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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-130

Nomination du Secrétaire
de Séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents ;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Man'e-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Aésenfes excusées ;

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A-A-Â^

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance [ors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-130

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DM/ML/IH
Assemblées Ville

5.2

Objet: Nomination du Secrétaire de Séance

L'Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'au début de chacune des séances,
le Conseil Municipal désigne un de ses membres pour remplir la fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, le Conseil Municipal est invité à procéder à cette désignation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. David DIMEY pour exercer cette fonction.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

2 4 DEC. 2019

L^grésente décision peut faire l'objet d'un
recours'BSTant-le-juridictiQELad^ministrative

dans le délai de deux mois à compieT
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gt s Services,

"-^ïo^
SAINTIGNY"

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-131

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil Municipal du
mercredi 25 septembre

2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Oliw'er DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absantssexcusees :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Panfl'n CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
MmePatndaBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A»*A»*A»>

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n" 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.



VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-131

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des Affaires Générales

Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DM/MLA/G
Assemblées Ville

5.2

Objet: Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi
25 septembre 2019

Le 25 septembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien
MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna
CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy
CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René
SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Alain PICARD - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. François BORON - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

/lùsen(e ;

Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 50.

Ordre de passage des rapports : 1 à 46.

AO<^>«&*

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Mme Delphine MENTRE et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 19-86).
Mme Latifa GILLIOTTE, qui avait donné pouvoir à M. Sébastien VIVOT, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 3 (délibération n° 19-86).
Mme Marie STABILE, qui avait donné pouvoir à Mme Florence BESANCENOT, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 19-91).

^""^A«

DELIBERATION   19-84 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. David DIMEY pour exercer cette fonction.

DELIBERATION   19-85 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU MERCREDI 26 JUIN 2019

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

DELIBERATION N" 19-86 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR M. LE MAIRE EN VERTU DE
LA DELEGATION QUI LUI A ETE CONFIEE PAR DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL
2014 ET DU 5 NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE GENERAL DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES

1/u le rapport de M. Damien HESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE
de prendre acte.

DELIBERATION   19-87 : SUITES DONNEES AUX RECOMMANDATIONS DE LA CHAMBRE REGIONALE
DES COMPTES AU CONTROLE DES COMPTES ET DE LA GESTION PORTANT SUR LES EXERCICES
2011-2018

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la communication de cette délibération, qui sera transmise à la Chambre Régionale des
Comptes.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019

-9-
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DELIBERATION   19-88: MODIFICATION DES STATUTS DE TERRITOIRE D'ENERGIE 90
(EX-SIAGEP 90)

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (M. Olivier DEROY Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

de valider la modification des statuts de Territoire d'Energie 90.

DELIBERATION   19-89 : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT

1/u le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER, M. Kenè SCHMITT, Mme Francine GALLIEN,
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU),

(Mme Jacqueline GUIOTne prend pas part au vote),

DECIDE

de fixer les modalités de remboursement des frais de mission et de formation des élus et des agents telles qu'elles
sont développées dans la délibération ; les montants des remboursements fixés dans la délibération seront
automatiquement modifiés par la parution des arrêtés ministériels ultérieurs.

DELIBERATION   19-90 : CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine
GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de valider les créations et suppressions de postes proposées.

DELIBERATION N- 19-91 : DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N" 1 DE L'EXERCICE 2019 DU
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE ET DU BUDGET ANNEXE DU CFA

1/u le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 4 contre (M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT, M. MarcARCHAMBAULT),

(M. René SCHMITT et Mme Francine GALLIEN ne prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de /a séance du Consei/ Mtiniclpel du meivredl 25 septembre 2019

-10-
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DECIDE

d'adopter les modifications et ajustements budgétaires de la Décision Budgétaire Moaiticative n° 1 de l'exercice
2019 du Budget principal de la Ville et la Décision Budgétaire Modificative n° 1 du Budget annexe du CFA,

d'approuver le versement des nouvelles subventions et l'affectation des crédits de subventions, en procédant à
un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau,
soit en qualité de salarié,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer un avenant ou à conclure avec les associations
concernées les conventions d'objectifs et de moyens, conformément à la Loi du 12 avril 2000, précisée par le
Décret n° 2001-495 du 6 juin 2001.

DELIBERATION   19-92 : MANDAT SPECIAL ACCORDE AU MAIRE POUR LE 11 SEPTEMBRE 2019

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 4 contre (M. René SCHMITT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU) et 1 abstention (Mme Isabelle LOPEZ),

(M. Olivier DEROY, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de donner mandat spécial à M. Damien MESLOT, Maire de la Ville de Belfort, pour son déplacement à Paris,
le 11 septembre 2019,

d'autoriser la prise en charge des frais de transport et d'hébergement dans l'intégralité de leur montant (aux
réels) occasionnés, sur production des justificatifs de paiement auprès du comptable public.

DELIBERATION N" 19-93 : LANCEMENT DE LA PROCEDURE D'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION DE
SERVICE CONCERNANT LA MISE A DISPOSITION, L'ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DU MOBILIER
URBAIN - CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES - MODIFICATION

1/tf le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 9 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver les modifications présentées,

d'autoriser :

. la constitution d'un groupement de commandes avec le SMTC,

. M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir entre la Ville de Belfort et le SMTC,
pour la mise à disposition, l'entretien et la maintenance de mobiliers urbains,

. le lancement d'une procédure de consultation pour la conclusion d'un contrat de concession, tel qu'indiqué,
et conformément aux articles visés,

de mandater M. le Maire, ou son représentant, afin de solliciter l'avis de la Commission de Consultation des
Services Publics, ainsi que celui de la Commission Technique, conformément à l'Articie L. 1413-1 du CGCT.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
-4-

-11 -



DELIBERATION   19.94 : MARCHE DE MISE A DISPOSITION, D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE DU
MOBILIER URBAIN - AVENANT   6 DE PROLONGATION

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Jacqueline GUIOT et M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider l'avenant n° 6 de prolongation au marché de mise à disposition, d'entretien et de maintenance du
mobilier urbain,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer.

DELIBERATION   19-95 : CONCESSION POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DU GAZ NATUREL
COMPTE RENDU D'ACTIVITE 2018

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu 2018 concernant la concession pour la distribution publique du gaz naturel.

DELIBERATION N" 19-96 : RESEAU DE CHALEUR DES GLACIS DU CHATEAU - COMPTE RENDU
ANNUEL 2018

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu annuel 2018 du réseau de chaleur des Glacis du Château, sous réserve de
la mise à jour du compte GER par Dalkia.

DELIBERATION   19-97 : AVENANT AU MARCHE D'ASSURANCE 13V187 - LOT   3 FLOTTE AUTO

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1V Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Florence BESANCENOT, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT

M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider la dépense d'un montant de 43 929,94   TTC (quarante trois mille neuf cent vingt neuf euros et quatre
vingt quatorze centimes), pour honorer les engagements souscrits dans le cadre du contrat d'assurance Flotte
auto de la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer ['avenant au lot n° 3 du marché n° 13V187.

Objet : Adoption du compte rendu de Is séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
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DELIBERATION   19-98 : CONVENTION DE SERVITUDE AVEC GRDF RESEAUX EST - DESSERTE DU
PROGRAMME NEOLIA RUE HAXO

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la constitution d'une servitude de passage de canalisation de gaz
grevant la parcelle BE n° 272 au profit de GRDF réseaux Est,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de servitude de passage de canalisation
entre la Ville de Belfort et GRDF réseaux Est, et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération, notamment la réitération de cette convention par acte authentique.

DELIBERATION   19-99 : AVENANT A LA CONVENTION DE TELETRANSMISSION DES ACTES AU
CONTROLE DE LEGALITE ET AU CONTROLE BUDGETAIRE PAR VOIE ELECTRONIQUE

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider le changement de l'opérateur exploitant le dispositif de transmission des actes par voie électronique
au contrôle de légalité.

DELIBERATION N" 19-100 : LANCEMENT D'UN APPEL D'OFFRES OUVERT POUR LES PRESTATIONS
D'ENTRETIEN MENAGER DE BATIMENTS DE LA VILLE DE BELFORT

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1'" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 2 contre (Mme Samia JABER, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT) et 2 abstentions (Mme Isabelle
LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à lancer la procédure d'appel d'offres ouvert,

. à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion du marché concernant cet appel d'offres avec
la ou les société(s) qui seront désignées comme attributaires par la Commission d'Appel d Offres.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
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DELIBERATION   19-101 : CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL (C. T. M. ) - BATIMENT ADMINISTRATIF
RESTRUCTURATION DU 1ER NIVEAU DU BATIMENT DE DIRECTION

Vu te rapport de M. Sébastien VIVOT, 1W Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI. M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au

vote),

DECIDE

d'autoriser le lancement de cette opération de restructuration du 1er niveau du bâtiment de direction du Centre
Technique Municipal,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant

. à signer la convention à intervenir entre la Ville de Belfort et Grand Belfort Communauté
d'Agglomération,

. à lancer la consultation des travaux et à signer les marchés de travaux à venir.

DELIBERATION   19-102 : ACQUISITION DES LOCAUX DE L'INSTITUT DE FORMATION EN SOINS
INFIRMIERS (IFSI) SIS 11 RUE JEAN ROSTAND A BELFORT - PARCELLE AK 88

1/u fe rapport de M. Sébastien, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Mme Isabelle LOPEZ),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition des locaux de l'Institut de Formation en Soins Infirmiers
au montant de 337 000   (trois cent trente-sept mille euros), tel qu'indiqué dans l'avis domanial,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   19-103 : DELEGATION DU DROIT DE PRIORITE DANS LE CADRE DE LA CESSION
PAR L'ÉTAT DE DEUX IMMEUBLES SIS 2 A 8 RUE STROLZ A BELFORT - PARCELLE AK 83

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Marc ARCHAMBAULT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe de la délégation du droit de priorité, dont jouit la Ville, à Territoire habitat, concernant les
deux immeubles situés du 2 au 8 rue Strolz à Belfort et cadastrés AK 83,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes à intervenir et concourant à la mise en ouvre
de la présente délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
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DELIBERATION   19-104 : CESSION DE 7 BOX -11-13 RUE GEORGES POMPIDOU A BELFORT

1/u te rapport de M. Sébastien VIVOT, 1'r Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions (Mme Samia JABER, M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M Bastian FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la cession de 7 box sis 11-13 rue Georges Pompidou à Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir (y compris un éventuel
compromis de vente qui serait demandé par l'acquéreur) et tous autres documents concourant à la mise en
ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   19-105 : CESSION DU PAVILLON SIS 4 ALLEE DES LAURIERS A BELFORT
PARCELLE AD 445

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1V Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. René
SCHMITT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la cession du pavillon sis 4 allée des Lauriers à Belfort, à M. Valère
GACHNER,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir (y compris un éventuel
compromis de vente qui serait demandé par l'acquéreur) et tous autres documents concourant à la mise en
ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   19-106: ACTION COUR DE VILLE - CREATION D'UNE OPERATION DE
REVITALISATION DU TERRITOIRE (ORT)

1/u te rapport de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de mandater M. le Maire afin de saisir le Comité de Pilotage «Action Cour de Ville» pour statuer sur cette
évolution,

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
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et, sous réserve d'approbation de cette évolution par le Comité de Pilotage

d'approuver :

la demande de transformation de la convention-cadre Action Cour de Ville en convention d'Opération de
Revitalisation du Territoire avant la fin de la phase d'initialisation de la convention Action Cour de Ville,

l'intégration de l'OPAH-RU dans l'Opération de Revitalisation du Territoire,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

à solliciter le Président du Grand Belfort pour délibérer en termes identiques,

à solliciter Mme la Préfète sur la transformation de la convention Action Cour de Ville en Opération de
Revitalisation du Territoire par avenant, selon les termes énoncés,

à signer tout document relatif au dossier «Action Cour de Ville».

DELIBERATION   19-107 : EXTENSION DU PERIMETRE DE SAUVEGARDE DU COMMERCE ET DE
L'ARTISANAT DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION SUR LES FONDS DE COMMERCE, LES
FONDS ARTISANAUX ET LES BAUX COMMERCIAUX

1/u le rapport de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. René SCHMITT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver :

. l'extension du périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat aans le cadre du droit de
préemption sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux au périmètre
Action Cour de Ville, comme figuré à l'annexe 3 ; ces dispositions s'appliqueront pour les compromis
de vente signés à compter de la date d'entrée en vigueur de la délibération,

la délégation du droit de préemption sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux
commerciaux à la société d'économie mixte SEMAVILLE.

DELIBERATION N' 19-108: INTERVENTION DES CYBERMEDIATEURS AUPRES D'ORGANISMES
BELFORTAINS POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2019-2020

Vu le rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

DECIDE

de valider le projet de convention-type relative à l'intervention des cybermédiateurs,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de partenariat entre la collectivité et les
bénéficiaires de l'intervention des cybermédiateurs.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
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DELIBERATION   19-109 : CONVENTIONS DANS LE CADRE DE LA CARTE AVANTAGES JEUNES

1/u te rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver le bilan financier des opérations partenariales sur l'année 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions et actes afférents à la mise en place des
projets.

DELIBERATION   19-110 : MAISON DE QUARTIER DES FORGES - ATELIER CHORAL LES AMIS DE
CHANT... BOULE TOUT ! - CONVENTION POUR LA SAISON 2019-2020

Vu le rapport de Mme Marie-Hélàne f VOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Jacqueline GUIOT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver !a reconduction de cette action et sa prise en charge par la Ville de Belfort à hauteur du seuil
maximal de 2 640   (deux mille six cent quarante euros),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat à intervenir entre la Ville de
Belfort et l'Association « Les amis de Chant... boule tout ! », ou tous actes en lien avec cet atelier choral.

DELIBERATION   19-111 : MISE EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE CNAF 2019 0005 DU 5 JUIN
2019 RELATIVE AU BAREME NATIONAL DES PARTICIPATIONS DES FAMILLES POUR LES ENFANTS
ACCUEILLIS DANS LES ACCUEILS COLLECTIFS PETITE ENFANCE DE LA VILLE DE BELFORT

Vu le rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider ces changements de barèmes.

DELIBERATION N" 19-112 : PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT URBAIN (PRU) DES RESIDENCES
ACQUISITIONS FONCIERES DES TERRAINS DE TERRITOIRE HABITAT A BELFORT

Vu le rapport de Mme Marie-Hélàne f VOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 1 abstention (Mme Isabelle LOPEZ),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
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DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition des parcelles mentionnées, appartenant à Territoire
habitat, dans le quartier des Résidences,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer :

. les actes notariés à intervenir (y compris un éventuel compromis) et tous autres documents concourant
à la mise en ouvre de la présente délibération,

. l'avenant au bail emphytéotique portant sur les parcelles BR 129-130 et BR 133 à 138.

DELIBERATION   19-113 : ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 - MISE EN OUVRE DES PETITS-DEJEUNERS
DANS LES ECOLES DE LA VILLE DE BELFORT

1/u te rapport de Mme Marie Marie-Hàlàne IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Mustapha LOUNES ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adopter les modalités de mise en ouvre du dispositif «petits-déjeuners» pour l'année scolaire 2019-2020.

DELIBERATION   19-114 : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE - 2019-2022

Vu te rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT, Mme Isabelle LOPEZ, M. MàrcARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider les modalités de reconduction du Contrat Enfance Jeunesse pour les 4 ans à venir,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le nouveau Contrat Enfance Jeunesse 2019-2022.

DELIBERATION   19-115: REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) - BILAN DE LA
CONCERTATION ET ARRETE DU PROJET

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (Mme Isabelle LOPEZ) et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Francine
GALLIEN, M. Bastien FAUDOT),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Louahdi Selim GUEMAZI,
M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
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DECIDE

d"arrêter le bilan de la concertation mise en ouvre à l'occasion de la révision du projet de Plan Local
d'Urbanisme de Belfort, tel qu'il est annexé à la présente délibération,

d'arrêter le projet de Plan Local d'Urbanisme de Belfort, tel qu'il est annexé à la présente délibération<1>,

de charger M. le Maire de mettre en ouvre la présente délibération, et notamment de soumettre, pour avis, le
projet de PLU :

aux personnes publiques associées définies à l'article L. 153-16 du Code de l'Urbanisme,
à l'autorité environnementale compétente,
au président de la Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers (CDPNAF),
aux communes limitrophes.

La délibération fera l'objet d'un affichage pendant un mois en mairie, conformément aux dispositions de
l'article R. 153-3 du Code de l'Urbanisme.

Elle sera, en outre, publiée au Recueil des Actes Administratifs de la commune.

l1) Le projet de PLU est téléchargeable à l'adresse suivante www. autb. fr/urba/belfort-arret. html, et sous format
papier à la Direction de l'Urbanisme.

DELIBERATION   19-116 : RESULTAT DU VOTE DU BUDGET PARTICIPATIF

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRE, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 1 contre (M. Leouahdi Selim GUEMAZI) et 4 abstentions (Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastlen FAUDOT),

(M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider le résultat du vote du budget participatif.

DELIBERATION   19-117 : PROCEDURE DE DISTRACTION AU REGIME FORESTIER

l/u te rapport de M. Yves VOLA, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 1 abstention (Mme Isabelle LOPEZ),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIFT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne
prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider :

. les demandes de procédure de distraction du régime forestier des parcelles B08, B09, C306, C307,
C308, CL 27, CL 30 et CL 11,

la proposition d'intégration au régime forestier de la parcelle CL12.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
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DELIBERATION N" 19-118 : DEPOT D'ARCHIVES DE LA FAMILLE BILLOT

1/u te rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 44 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'accepter le dépôt d'archives proposé par M. Olivier BILLOT,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de dépôt, ainsi que les éventuels avenants
modifiant notamment la liste des documents et objets déposés.

DELIBERATION N" 19-119 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DE BELFORT
ET L'ASSOCIATION LIVRES 90

Vu le rapport de Mme Marie ROCHEFTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention d'objectifs et de moyens relative à
['organisation de la Foire aux Livres 2019, avec ['association Livres 90.

DELIBERATION N" 19-120 : PROPOSITION DE DON DE 45 ESTAMPES DE PABLO PICASSO

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 44 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié relatif à la donation de ces 45 estampes de
Pablo Picasso.

DELIBERATION N" 19-121 : CONVENTIONNEMENT DANS LE CADRE D'UN PARTENARIAT
TOURISTIQUE AVEC DESTINATION 70

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les termes de la convention passée avec l'Agence de Développement Touristique de la Haute-
Saône Destination 70,

d'autoriser le M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
-13-
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DELIBERATION   19-122 : CONVENTION AVEC L'INSTITUT SUPERIEUR DES BEAUX-ARTS DE
BESANÇON (ISBA) DANS LE CADRE D'UN PARTENARIAT ARTISTIQUE ET CULTUREL

Vu te rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d approuver les termes de la convention à intervenir avec l'Institut Supérieur des Beaux-Arts de Besançon,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer, ainsi que ses avenants.

DELIBERATION   19-123 : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BELFORT ET LA
VILLE DE VALDOIE RELATIVE A LA VIDEOPROTECTION DE LA VILLE DE VALDOIE

Vu le rapport de M. Gérard PIQUEPAILLE, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 3 contre (Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ) et
6 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'autoriser le visionnage et le traitement des images des caméras de vidéoprotection de la Ville de Valdoie par
le Centre opérationnel de commandement et de supervision de la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous actes administratif, juridique et financier relatifs au
visionnage et au traitement des images des caméras de vidéoprotection de la Ville de Valdoie par le Centre
opérationnel de commandement et de supervision de la Ville de Belfort.

DELIBERATION   19-124 : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BELFORT ET
TERRITOIRE HABITAT RELATIVE A LA VIDEOPROTECTION ET A LA MEDIATION SOCIALE

Vu le rapport de M. Gérard PIQUEPAILLE, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 2 contre (M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ) et 5 abstentions (Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Emmanuel
FILLAUDEAU),

(Mme Samia JABER, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser l'installation de six caméras de vidéoprotection cofinancées par la Ville de Belfort et Territoire habitat,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous actes administratif, juridique et financier relatifs à la
participation financière de Territoire habitat au fonctionnement du Centre opérationnel de commandement et de
supervision et du service de médiation sociale de la Ville de Belfort.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
-14-
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DELIBERATION   19-125: CONVENTION AVEC LE GROUPEMENT D'EMPLOYEURS PROFESSION
SPORT ET LOISIRS - MISE A DISPOSITION D'EDUCATEURS SPORTIFS

Vu le rapport de M. Pierre-Jérome COLLARD, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Latifa GILLIOTTE, M. Marc ARCHAMBAULT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser :

. la reconduction de la convention, qui régit les modalités d'emploi et de rémunération des personnels mis à
disposition, avec le Groupement d'employeurs Profession Sport et Loisirs,

M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

DELIBERATION   19-126: RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L'ËCOLE DE SKI
FRANÇAIS - MISE A DISPOSITION DE MONITEURS DANS LE CADRE SCOLAIRE

Vu le rapport de M. Pierre-Jérûme COLLARD, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Delphine MENTRE, M. Leouahdi Selim GUEMAZZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser la reconduction de la convention avec l'ÉcoIe de Ski Français qui régit les modalités d'organisation
et de rémunération des personnels mis à disposition,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

DELIBERATION   19-127 : AVENANT N" 1 DU PLAN LOCAL POUR L'INSERTION ET L'EMPLOI
(P. L. I.E. ) - PROROGATION DURANT L'ANNEE 2020

Vu le rapport de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'avenant n° 1 au protocole du Plan Local pour l'Insertion
et l'Emploi, intervenu en 2015.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
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DELIBERATION N" 19-128 : TRANSPORT SOLIDAIRE

Vu le rapport de Mme Fn'eda BACHARETTI, Conseillère Municipale Déléguée,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la mise en place du transport solidaire,

d'autoriser M. le Maire, ouson représentant, à signer la convention afférente à la mise en place du projet.

DELIBERATION   19-129 : QUESTIONS DIVERSES - MOTION : POUR UNE PRISE EN CHARGE PAR LA
VILLE DES TRANSPORTS DANS LE CADRE DES SORTIES SCOLAIRES

Vu le rapport de M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Se//m GUEMAZI, M. René SCHMITT, M. Alain DREYFUS- SCHMIDT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia
JABER, Conseillers Municipaux,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix contre, 9 pour (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT Mme Isabelle
LOPEZ, M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 0 abstention,

(M. Olivier DEROY, M. Marc ARCHAMBAULT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de rejeter la présente motion.

Â»»^'«&"AO

L'intégralité des débats peut être consultée sous le portail des élus du Conseil Municipal et sur le site Internet
de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019

-23
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

te 2 4 DEC. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Géni

Jérôme/

\]

NTIGNY"

Où/e/ : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 25 septembre 2019
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-132

Compte rendu des
décisions prises par

M. le Maire en vertu de

la délégation qui lui a été
confiée par délibérations

du Conseil Municipal
du 17 avril 2014 et du

5 novembre 2015,
en application de

l'Article L 2122-22 du
Code Général des

Collectivités Territoriales

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basfen FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

/lf>sen(es eycusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents ;

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A-<&»Ar

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIbN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n" 1&-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Basfen FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Franche GALLIEN.

-25-



VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-132

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des Affaires Générales

Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DM/ML/DS/IHA/G
Assemblées Ville

5.2

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui
lui a été confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du
5 novembre 2015, en application de l'Article L 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHES SUIVANTS :

Marchés à procédure adaptée (voir annexe 1)

Conventions

- Arrêté n° 19-1695 du 4. 9.2019 : Convention de mise à disposition de locaux au profit de l'Association
Sportive Football Club de Belfort (ASFC)

Objet : le bureau club 106, d'une superficie de 35, 76 m2, situé au premier étage du bâtiment «Externat»
10 rue de Londres à Belfort, est mis à disposition de l'ASFC.

Durée : du 1er août 31 décembre 2019, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au 31 décembre
2029.

Montant : à titre gratuit {à titre indicatif. le montant de cette mise à disposition est évalué à 2 102, 69   par an).

- Arrêté n° 19-1756 du 13. 9. 2019 : Convention de mise à disposition de locaux au profit de l'Association
INTER'ACTIONS

Objet : le bureau n° 205-207, d'une superficie de 95, 93 m2, situé au deuxième étage du bâtiment A-10 rue de
Londres à Belfort, est mis à disposition de l'Association INTER'ACTIONS.

Durée : du 1er septembre 2019 au 30 juin 2020, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au
30 juin 2025 ; la convention prendra fin automatiquement dès la conclusion de la nouvelle convention de mise
à disposition des locaux de la Clé des Champs, ne pouvant intervenir qu'après réception des travaux.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 5 755, 80   par an).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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- Arrêté n° 19-1771 du 16. 9.2019 : Convention de mise à disposition de locaux au profit de l'Assoclatlon
OÏKOS

Objet : le bureau n° 205-207, d'une superficie de 95, 93 m2, situé au deuxième étage du bâtiment A-10 rue de
Londres à Belfort, est mis à disposition de l'Association OIKOS.

Durée : du 1er septembre 2019 au 30 juin 2020, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au
30 juin 2025 ; la convention prendra fin automatiquement dès la conclusion de la nouvelle convention de mise
à disposition des locaux de la Clé des Champs, ne pouvant intervenir qu'après réception des travaux.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 5 755, 80   par an).

- Arrêté n° 19-1772 du 13. 9. 2019 : Convention de mise à disposition de locaux au profit de l'ASMB Volley

Objet : le bureau club 110, d'une superficie de 35, 51 m2, situé au premier étage du bâtiment A- 10 rue de
Londres à Belfort, est mis à disposition de l'ASMB Volley.

Durée : du 1"'août au 31 décembre 2019, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au 31 décembre
2029.

Montant: à titre gratuit fâ ù'fre/ncf/ca(/( le montant de cette mise à disposition est évalué à 2 087, 99   par an).

- Arrêté n" 19-1844 du 26. 9.2019 : Mise à disposition d'un terrain pour l'implantation d'un piézomètre à
l'Agence de l'Eau Rhône Nléditerranée Corse

Objet : une parcelle de 1 m2 au sein du stade Mattler, appartenant au Domaine Public de la Ville de Belfort,
située avenue Jean Jaurès, est mise à disposition de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse,
représentée par M. Laurent ROY, Directeur Général de l'Agence.

Durée : du 1er septembre 2019 au 31 décembre 2022.

Montant : à titre gratuit, sous réserve de la remise en état du site par le bénéficiaire dans un délai de 15 jours
après l'enlèvement de son ouvrage.

- Arrêté n° 19-1960 du 11.10.2019 : Mise à disposition du drapeau de la Ville de Belfort au profit du
Collège Simone Signoret

Objet : la Ville de Belfort met à disposition du Collège Simone Signoret le drapeau de la Ville.

Durée: du 11 novembre 2019 au 8 mai 2020.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et le Collège Simone Signoret (à titre
indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 2 000   par an).

- Arrêté n° 19-1976 du 15.10.2019; Bail professionnel pour des locaux au profit de MM. Nikolaos
TZANAKAKIS et Fawaz MORTADA

Obiet : la Ville de Belfort donne à bail à MM. Nikolaos TZANAKAKIS et Fawaz MORTADA des locaux
professionnels situés au 2"" étage du Pôle de Santé Pluri-Professionnel - 23 rue de Bruxelles à Belfort.

Durée : du 1er août 2019 au 31 juillet 2025, renouvelable tacitement pour une période de 6 ans, jusqu'au
31 juillet 2031.

Montant du lover annuel : 3 810, 15  , hors charges, pour 34, 60 m2.

Objet ; Compte rencfu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée
par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 at du 5 novemtre 2015, en application

cfe f'Article L 2122-22 du Code Généra! des Collectivités Tenitonales

-2-
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-Arrêté n" 19-2017 du 18.10.2019 : Convention de mise à disposition à titre précaire et provisoire au
Collège Vauban

Objet : le Théâtre Louis Jouvet, situé place du Forum à Belfort, est mis à disposition du Collège Vauban sis
1 rue Anouar El Sadate à Belfort.

Durée : les 8/9 avril et 19 mai 2020.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition serait de 810   (sur la base
cfes (ar/fs municipaux 2019).

- Arrêté n° 19-2018 du 18.10. 2019 : Convention de mise à disposition à titre précaire et provisoire au
Théâtre de Marionnettes de Belfort

Objet : le Théâtre Louis Jouvet, situé place du Forum à Belfort, est mis à disposition du Théâtre de Marionnettes
de Belfort sis 30bis rue Jean de la Fontaine à Belfort.

Durée : du 23 février au 2 mars 2020.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition serait de 2 295   (sur la base
cfes tarifs municipaux 2019).

- Arrêté n° 19-2019 du 18. 10. 2019 : Convention de mise à disposition à titre précaire et provisoire à l'IUT
de Belfort-Montbéliard

Objet : le Théâtre Louis Jouvet, situé place du Forum à Belfort, est mis à disposition de l'IUT de Belfort-
Montbéliard (département Carrières Sociales), sis 19 avenue du Maréchal Juin à Belfort.

Durée : saison 2019-2020.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition serait de 2100   (sur la base
cfes tarifs municipaux 2019).

Régies

- Arrêté n° 19-1690 du 3. 9.2019 : Finances - Modification de la régie d'avances «diverses acquisitions»
auprès du Service des Musées

. L'objet de la régie d'avances est complété comme suit

Un remboursement des entrées vendues est prévu en cas d'annulation de la soirée (5   x 400 places).

Les dépenses sont payées selon le mode de recouvrement suivant

espèces.

Le montant maximum de l'avance est fixé à 2 000  .

Les autres articles de l'arrêté n° 03-0325 du 13 mars 2003 restent inchangés.

- Arrêté n° 19-1842 du 26. 9.2019 : Finances - Suppression de la régie d'avances du Fonds Social des
Apprentis (FSA) du CFA

. II est mis fin à la régie d'avances du Fonds Social des Apprentis du CFA à compter du 1er octobre 2019, en
raison du changement du financeur.

L'arrêté de création, ainsi que ceux s'y référant, sont abrogés.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée
par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application

de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales

-3-
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- Arrêté n° 19-1843 du 26. 9. 2019 : Finances - Suppression de la régie de recettes du FIWIU auprès du
service culturel de la Ville de Belfort

. II est mis fin à la régie de recettes du FIMU du service culturel à compter du 1er octobre 2019, car elle n'est
plus utilisée.

. L'arreté de création, ainsi que ceux s'y référant, sont abrogés.

Arrêté n° 19-1958 du 11.10.2019 : Jeunesse - Création d'une régie d'avance temporaire «Paiement des
menues dépenses»

. li est Institué une régie de dépenses temporaire auprès du Service Jeunesse de la Ville de Belfort pour l achat
de la billetterie pour les sorties à Paris, du 29 au 31 octobre 2019.

Elle a pour objet le paiement des dépenses suivantes :

- nourriture et entrées des différents sites (Institut du monde arabe, croisière en bateau-mouche... ) pour
les 45 jeunes et 5 animateurs,

soit un total de 1 000   sur la période.

Les dépenses sont acquittées selon le mode de paiement suivant :

- espèces.

Tarifs

- Arrêté n° 19-2056 du 23. 10.2019 : Actualisation des produits vendus par les Musées de Belfort

Les tarifs des produits vendus par les Musées de Belfort sont complétés ainsi qu'il suit

. Produit : Livre «Histoire de commerce» : 12   TTC.

Cessions

- Arrêté n° 19-1932 du 8. 10.2019 : Cession de matériels à titre gratuit pour destruction à la Société
CASS'AUTOS DARTIER - Route de Chèvremont à Vézelois (90400)

Les matériels suivants :

. Epave sans moteur ni accessoire (véhicule accidenté)
FIAT STRADA

  
de parc : 1/681

Immatriculation : CS-251-BD
Mise en service : le 25. 3. 2013

. Châssis de remorque incomplet
Marque BOEGLIN

  
de parc : 1/REM/35

Immatriculation : 3117 HA 90
Mise en service : le 31. 5.2006

propriété de la Ville de Belfort, sont réformés et cédés à titre gratuit pour destruction.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée
par délibérations du Conseil Municipal du 17 avhl 2014 et du 5 novembre 2015. en application

de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tem'toriales

-4-
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- Arrêté n° 19-2011 du 17. 10.2019 : Cession d'un broyeur à branches à titre gratuit pour destruction à la
Société CASS'AUTOS DARTIER - Route de Chèvremont à Vézelois (90400)

Broyeur de marque ELIET   
de parc : 1/HACH/02

Type : SUPER-PROF
  

de série : 58074
Mise en service : le 1. 1. 1999

Destructions

- Arrêté n° 19-2012 du 17. 10.2019 : Destruction de matériels

Les matériels suivants :

. Remorque

  
1/REM/37

Sans marque, ni type, ni numéro de série
Mise en service : le 1. 1. 1996
Mauvais état, plus utilisée depuis plusieurs années

. Défeutreur de stage
.   1/DEF/01
. Marque : SAELEN
Type : RG 1203

  
de série: 01701

Mise en service : le 27. 6.2001
Mauvais état, usure générale

. Compresseur d'atelier
. Marque : ABAC
. Modèle :VD32-100 cm3
.   de série : 8117 022 AN 0940
. Année : 2002
. Date d'expiration de validité de la cuve expirée, non utilisé depuis 2017

. Compresseur d'atelier
. Marque : ABAC
. Modèle :NBV-150 cm3
.   de série : 3MHV504 AN 0224
. Année : 1997
. Date d'expiration de validité de la cuve expirée, non utilisé depuis 2017

propriété de la Ville de Belfort, sont détruits par nos soins et ferraillés.

Subventions

- Arrêté n° 19-1875 du 30. 9. 2019 : Direction de l'Action Culturelle - Musées - Demande de subvention à

la Direction Régionale des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté

Objet : projet «Patrimoines en Franche-Comté : Quand les ouvres prennent vie !».

Montant de la demande : 960, 00  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée
par déliliérattons du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application

de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtonales

-5-
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- Arrêté n° 19-1971 du 14. 10. 2019: Direction de l'Action Culturelle - Demande de subvention à la
Direction des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté et à la Région Bourgogne Franche-Comté

Objet : travaux de préservation du front Nord-Est du Cavalier casematé (entrée de la Cour d'Honneur de la
Citadelle).

Montants de la demande :

Direction des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté
Région Bourgogne Franche-Comté

55 579, 00  
27 790, 00  

Droit de préemption

- Arrêté n° 19-1812 du 23. 9.2019 : Droit de préemption urbain renforcé - Lots n° 3, 11, 31, 32, 33, 76, 107,
109, 110 et 112 sis 18 faubourg de France à Belfort - Parcelle AL 88

Montant : 1 550 000, 00  

(auquel s'ajoute la Ti/A sur immobilisation estimée, à la date du 16 mai 2019, à la somme d'environ 1 472  ,
prix conforme à l'estimation faite parle Service des Domaines consulté)

Les frais notariés sont à la charge de l'acquéreur.

Objet : acquisition par voie de préemption de l'ensemble des lots susmentionnés, portant sur une surface totale
de 2 616 m2, dont les locaux sont libres de location et d'occupation, aux conditions de la DIA.

Concessions de cimetières (voir annexe 2)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte du présent compte-rendu.

DECIDE

AggloiAinsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglol
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du
des Collectivités Territoriales.

lécembre
le Général

Date affichage

2 4 DEC. 2019

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gens Services,

Î^IÏOVJÏ
Jérôm^SAlNTIGNY"

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans ie délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée
par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application

de t'Articfe L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales

31 -
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09/09/19
NEGRO-1 rue de l'Inttlatlve -

90SOO BAVILUERS
Patrimoine Bâti

19V055 - Ramplacement des nienulsertes de l'école
élémentaire Pergaud

Marché
6 semaines à compter de la

notification
164 654^8 £ 0, 00  0,00  0, DO 

19.1749 13/09/19
ENGIE ENERGIES SERVICE - 9 fue Edouard Belin

BP 2089 - 2SOS1 BESANCON Cedex
Patrimoine Bâti

18V072 - Rénovation du chauffage de la Citadelle de

Belfart

Lot 2 Chauffage, ventilation, régulation TOpt, l Haxo

Haute-Double flux

- Modifications nécessaires au marché de base suite à

une erreur d information sur la ficha produite du

constructeur pour ce matériel,

- Nécessité de prévoir une régulation complémentaira
pour te fonctionnement des batteries de 2 centrales

d air,

-^[outdece matériel nécessité également d'augmenter
la taille de l'armofre élsctdqua tnltlafement prévue et de

prévoir des adaptatlont dans celle-ci

115 061,06  0,00  0. 00  4 864,36  

19.1757

cl?

 >
13/09/19

SARL EMANN Frères - Espace de la Motta - BP

20012 - 70001 VESOUL Cedex
Patrimoine Bâti

19V064-Amenaeement d'un espace snacking au CTAdi

Belfart

Lot 7 Equipements

Achats supplémentaires d une tabla an inox et d un
accessoire de la hotte afin do respecter les normes

d'hvgiena et de faclltlter le nettoyage.

2 semaines supplémentaires à

oamptsrda la ncrtiflcatlon
14375/ÏOe 0, 00  0,00  1335, 00  

19-lBtU 20/09/19
SAS AIBIZZATI -1 rue Jean Baptista Saeet - BP

06 - &0400 DANJOUTIN

Espace Fubfte at

mobilité
19V075 - Réparation du Mur- Rue de l'As de Carreau

10 semaines à compter de la

notification
162569^4  0, 00  0,00  

25/tB/lS
Gpt BALDUINI Giullo Architecte/PMM SAS - 8

rue Edmond Chapuis -

39000 LONS LE SAUNIER

Patrimoine Bâti

19V067 - Maîtrise d'oeuvre pour la diagnostic et la

consolidation des trois ponts-Ievts de la Qtadelie de
Belfort

10 mois à compter de la

nottficatton
44 220, 00  0, 00  0, 00  0, 00  

25/09/19
SERRES VOSGES - 26 Grands Rue -

S8630 MONCEL-SUR-VAIR
Espaces Verts

19V090 - Réparation des serres municipales suite aux
dommages causés par l'épisode de grêle du 18 août
2019

Marché
3. mois à compter de la

notification
23S 166,10  0/00 £ 0, 00 e 0,00  

03/10/19
EUROLUDIQUE - Rue de l'Industric -

38540 HEYRIEUX

Direction da la

Politique de la Ville,

de la Citoiyenneté et
de i'Habltat

19VQ76 - Fourniture da mobilier urbain adapté poui

Personnes à Mobilité Réduits at personnes âgées
12 nnois à compter de la

notification
0, 00  15 600, 00  

03/10/19
AGRIVALOR - l route de Ruederbach - 6BS60

HIRZINSUE
Envtronnament

Collecte des blod^chets sur les restaurations scolaires de

Belfort

l an à compter du

6 septembre 2019, Jusqu'au 28

août 2020

15 864, 00  

Annexe l Page l
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04/10/19

SARL La Mamilte i Mots l place de la Petite

Fontaine-90000 BELFORT
Le Chat Borene - 36 faubourg de Montbéliard -

90000 BELFORT

ALIZE SFL SAS - 3 avenue Charies Undbargh -
ZA du Haut Wissous -

91320 WISSOUS
L'Olybrlus -12 rue des Capuciru -

90000 BELFOKT

Book [n Diffusion Distribution - 22 rue des Prés

Hays-14790 VERSON
Expodlf Collectivités SAS - 23 rue Pieire Curie -

92400 COURBEVOIE

Direction de l Action

Culturelle

19V073 - Fourniture de livres destinés aux bibliothèques

delaVilladeBetfort

Lot l Livres Jeunesse (Marmita à Mots)
Lot 2 Fonds local, mondes imaginaires et polars

(Le Chat Borgne)

Lot 3 Livres adultes (Allze SFL)
Lot 4 BD adultes (L'Olybrius)

Lot 5 Lh/ras en gros caractères (Book In Diffusion
Distribution)

Lot 6 Lhres soldas (Expod If Collectivités SAS)

12 mots à compter de la

notification

lot l :30 489, 50  

lot 2 :11605, 00  

lot 3:40 030,00   lot
4 : 5 275, 00  

lot 5:3165,000
lot 6 ;4 220,00 £

07/10/19

CEGID PUBLIC
25-27 rue d'Astorg

75008 PARIS

Direction des

Systènws

d Information

19V082 - Eirtenston de licence d'utlllsatlon des proglcfelt

Yourgcegid Secteur Public SIRH-CivI
A compter de la natîfication 30 000, 00  

Çt>
Clî

G7/10/19
SODEB -Jonxlon l - Avenue de la Gare TGV -

90400 MEROUX

Direction de la

Politique de la Ville,

de la CitoyannetB et

de l'Habltat

19V02S - Mandat da maîtrise d'ouvraee pour

f'aménagement du seteur Dorey
Marché

A compter da la nottflcation du

marché pour une durée courant

Jusiiu'à i'explratlon du délai

Initial de la garantie de parfait
achfevement sans tenir compte

de la prolongation évantuallB de

ce délai

198 000,00  

15/10/19

Nouveau titulaire SAS PERR1N (acquisition de la

société SPCP)- ZA de l'Allan - BP 73094 - 25600
VIEUX-CHARMONT

Patrimoine Bâti

13V061 - Restructuration du groupa scolaire René

Rucklinà Belfàrt-Lot 12 faux-plafonds-Avenant da

tranîfert tulte à l'acqulsjtlon de ta société SPCP par la

société PERRIN

37 244,10 £

17/10/19
FI BE SAS . 7A rua de la Batterie -

67118 GEISPOLSHEIM
Energie et Fluides

16V111 - Rénovation du chauffage
dala CitadelledeBelfort-

Avnant fixant le coût des travaux à

274 800, 00 GTTC. Il fixe éBalennent le montant du forfait

définitif de rémunération du maître d'Ouvre qui reste

inchangé à 23 916,00  TTC.

A compter de la notification 2391G,00 0, 00  

17/10/19 VERVER EXPORT 1645V - URSEM (HOLLANDE)
Direction du Cadre de

19VQ69 - Fourniture et livraison de bulbes
12mo[sàcomptarde la

notification
9 600, 00  42 000, 00  

24/10/19
oMAFRANC - 20 rue Albert Camus - 90000

BELFOffT
Patrimoine Bâti

19V085 - Fournttura de tuiles en terre cuite pour la

Cathédrale Satnt-Chrlstophe

7, 5 mois à compter de sa

nDtlfication
240 780, 00  D, OO 0, 00  0, 00  

04/11/19
Atelier ARCHIPAT/Cabinst Philippe MACHEFER
9 RUE Buffon- 21140 SEMUR EN

AUXOIS

Patrimoine Bâti
17VÛ20 - Maîtrise d'Ouvre pour la restauration de la

toiture de la Cathédrale Saint-Christophe
54375,00 0, 00  0,OD 85 151/4S  

05/11/19
CAP GENERATEUR -ZAE Heiden Ouett -

2 rua d'Allemagne - 68310 W1TOLSHEIM
Patrimoine Bâti

1SVQS1 - Installation d'un groupe élertrogine de secours

pour l'ascenseurdu musée Maurice Jardoi tda la Villa de

Belftort

12 semaines à compter de sa

noittflcation
27 840. 00  0, 00  0, 00  0,00  

05/11/19
AXURBAN - 20 rue André DOUCET-

NANTERRE

Espace Public et
Mobilités

19V077 - Réalisation d'une étude circulation et

stationna me nt

ti mois à compter de sa

nattffcation
29 880, 00  0. 00  0, 00  0,00  

Annexe l Page 2



MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (M. fl^P. A)
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05/11/19
ROGER MARTIN - 9 route de Montbéliard -

90400 ANDELNANS
Patrimoine BSti

19V021 - Réhabflitntîon et .xtsnslon de ta Clé des

Champs-Lot n l : Terrassement VRD (avenants l et 2)
156 834, 30  0, DO 0, 00 Ï 15 705,97  

06/11/19
oSVEC INDUSTRIE -Zl da Bourogne - 90120

MORViLLARS
Patrimoine Bâti

19V096-Mise en ouvre de garde-corps au Jardin de

l'écoled'ArtJacot
Marché

10 semaines à comptcrde la

notification
21G93,SO 

1&-Z155 13/11/19 EITE - ZA de la Prausse - 70400 BREV1LLIERS Patrimoine Bâti
19V021 - Rihabilltatton et extenston de la Clé des

Champs - Lot n' 19 : électricité -Avenant n° l
173 039, 33  0, 00 e 0, 00  871,92  

y
^
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Achats et renouvellements cimetières - Période du 1er septembre au 18 novembre 2019

l cimetières l titre N*
Achat/Renouv.
Convers'/Modif

date du titre nom du TITULAIRE
Prénom du

TITULAIRE
Nc conces0 durée à partir du [montant

IBELLEVUE 198881 R 02/09/2019 RIOS Andrée P4474 301 15/11/20191 290,00  |

IBELLEVUE 198891 05/09/2019 OLQMA Rihab P371M PERPI 05/09/20191 3 947, 00  |

IBELLEVUE 198901 09/09/2019 HAUDBERG Marie-Louise P3395 151 10/01/20191 134,00  |

IBRASSE 15121 10/09/2019 SCHMITT Louise 2064-2065 301 17/08/20191 580,00  |

IBELLEVUE 198911 10/09/2019 BOUVROT Léonie P5009 301 13/02/20191 286,00  |

[BELLEVUE 198921 16/09/2019 RODRIGUES Amadéu P 5075 301 06/11/20191 290,00  |

IBRASSE 15131 17/09/2019 PARISOT Charles 4549 151 17/02/2019] 134,00  |

IBELLEVUE 198931 18/09/2019 ERHART Marie P1201 151 25/02/20191 134,00  |

IBELLEVUE 198941 18/09/2019 BELHIACINE Mounoune P370M PERPI 18/06/20191 3 659,42  |

IBELLEVUE 198951 23/09/2019 ALEM Huguette P6100 301 23/09/20191 290,00  |

IBELLEVUE 198961 24/09/2019 EL-HADJ-MIMOUN Karina P372M 301 24/09/20191 290,00  |

IBELLEVUE 198971 24/09/2019 VAUBOURG Andrée P5029 301 27/06/20181 286,00 £|

IBRASSE 15141 24/09/2019 BERRENDONNER Louise 4265 501 24/03/20181 772,00  |

IBELLEVUE 198981 03/10/2019 COLLE Christian P2611 301 03/10/20191 290,00  |

IBELLEVUE 198991 07/10/2019 HORLACHER Robert 1591 301 30/05/20181 286,00  |

IBELLEVUE 199001 07/10/2019 KUBES Marguerite 4480 151 04/11/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199011 07/10/2019 CHRETIEN Eugène 3417 151 13/10/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199021 09/10/2019 PELLICCIA Grâce 6101 301 09/10/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199031 09/10/2019 PELLICCIA Grâce 6102 301 09/10/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199041 09/10/2019 NEGLAIR Loulse-Marcelle 4183bis 301 09/10/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199051 10/10/2019 BOUDINET Marcel 5226 301 20/07/20231 290,00  |

IBELLEVUE 199061 11/10/2019 DARKIEWICZ Richard 6261 301 03/02/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199071 11/10/2019 PISCHOFF Joseph 3619 151 10/04/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199081 14/10/2019 LAMBERT Marguerite P1760 151 23/09/20191 134,00  |

IBRASSE 15141 14/10/2019 ROY Marie 2467 151 29/11/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199091 16/10/2019 JACQUIN Yvette P1504 151 16/08/20171 131,00  |

IBRASSE 15151 18/10/2019 MERILHON Caroline 1149 301 20/07/20181 286,00  |

IBELLEVUE 199101 21/10/2019 VETTER Rosalie 3635 151 04/06/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199111 22/10/2019 HENRY Marcel 3405 151 10/05/2019) 134,00  |

IBELLEVUE 199121 22/10/2019 VOGEL Joseph 1817 151 26/08/2019) 134,00  |

IBELLEVUE 199131 24/10/2019 MOUNEY Marie-Louise 1195 151 03/02/20191 134, 00  |

IBRASSE 15161 24/10/2019 ESLOFF Cédrtc 2055 501 24/10/20191 772,00  |

IBELLEVUE 199141 28/10/2019 VERMOT-DESROCHES Smone 1827 301 30/09/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199151 28/10/2019 SIGRIST Adrienne P4459 301 08/04/20191 290, 00  |

IBELLEVUE 199161 28/10/2019 SCHMIDT Evelyne P5065 301 24/04/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199171 29/10/2019 DURRENWACHTER Ernest P5070 151 11/09/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199181 30/10/2019 BLEYER Andréa P4463 151 29/04/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199191 31/01/2019 BAILLOT D'ETIVAUX Anne-Marie P5030 301 05/07/20181 286,00  |

IBELLEVUE 199201 31/10/2019 SIMONIN Roger P5050 151 21/07/20191 134, 00  |

IBELLEVUE 199211 31/10/2019 DELAMARCHE Juliette P5069 151 16/08/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199221 01/11/2019 VINZIO Charles P3409 151 05/06/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199231 01/11/2019 AILLOT Germaine P5052 301 01/08/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199241 01/11/2019 LAZZARIS Marcel P3407 151 23/03/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199251 01/11/2019 GEHIN Eugénie P815 151 04/12/20171 131,00 el

IBRASSE 15171 04/11/2019 CHALMEY Martin F2421-2422 301 26/07/20191 580,00  |

IBELLEVUE 199261 04/11/2019 HOSATTE Martine P6103 301 04/11/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199271 04/11/2019 JACQUOT Noëlle P418 301 04/11/20191 290,00  1

IBELLEVUE 199281 04/11/2019 RUIZ Lucie P4473 30] 27/08/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199291 04/11/2019 RICHE Agnès P3485 301 01/06/20191 290,00  |

IBRASSE 15181 05/11/2019 GALLY Emile F4848 151 25/11/2019] 134,00  |

IBELLEVUE 199301 05/11/2019 HASNAOU Sa'fd P2551 301 30/11/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199311 05/11/2019 MARCHAL Arlette P4483 15] 04/12/20191 134,00  1

[BELLEVUE 199321 05/11/2019 GELAS Yvonne pl216 151 09/07/20191 134,00  |

IBRASSE 15191 06/11/2019 BUEB Maria P2739-2740 PERPI 06/11/20191 9 337,66  |

IBELLEVUE

IBELLEVUE

19933]

199341

06/11/2019 MAYOL Rosé p5039 15] 27/01/20191

06/11/2019 JORIS Jérôme P1735 301 06/11/2019|

134,00  |
290,00  |

IBELLEVUE 19935] 07/11/2019 BEAUJEUX Lucien P1780 151 30/11/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199361 07/11/2019 ZANOTTI Odette P1733 151 05/11/2019] 134,00  |

IBELLEVUE 199371 08/11/2019 LOPEZ Henri P1779 301 30/11/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199381 12/11/2019 ESTARMANN Claude p2617 301 12/11/2019] 290,00  |
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IBELLEVUE 199391 12/11/2019 ELOUADAA M'Hamed P98ml 151 22/10/2019] 134, 00  |

IBELLEVUE

IBRASSE
[BELLEVUE
IBELLEVUE
[BELLEVUE
[BELLEVUE

199401
15201

19941l
199421

199431
199441

12/11/2019
15/11/2019

18/11/2019
18/11/2019
18/11/2019

18/11/2019

KACHANIAN
CHRISTEN

SAXER
GORYN
SCUS5EL
MINNI

Avedis-Noël

Marguerite

Bernard

Olga
Serge
Louis

35521
F47411

P3404|
P50591

p4388|
P12041

151
30|

151

30|
30|
301

13/02/2019]
16/10/20191

04/05/2019]

03/04/2019]
21/11/2022|
16/03/2019|

134,00  |
290, 00  |

134,00  |
290,00  |

290, 00  |
290, 00  |

32 498, 081|
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-133

Rapport d'actlvlté 2018
de Grand Belfort

Communauté

d'AggIomératlon

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfôrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Mane HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basfien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excuséas :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Généra/ cfes Collectivités Temtoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. David DIMEY
A"«6»*A*

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lois de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY. M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n" 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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VILLE DE

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-133

de M. Damien MESLOT
Maire

Ll

Direction Générale des Services

Références

Mots-clés

Code matière

DM/JS/FL
Intercommunalité

5.7

Objet: Rapport d'activité 2018 de Grand BelforfCSftinmiwtit&^&gglomefation

Conformément à l'Article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport d'activité annuel
des services de Grand Belfort Communauté d'Agglomération doit faire l'objet d'une communication en séance
publique du Conseil Municipal, au cours de laquelle les délégués communautaires sont entendus. Le président
de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale peut également être entendu, à sa demande, par le
Conseil Municipal de chaque commune membre, ou à la demande de ce dernier

Vous trouverez donc, ci-joint, le rapport d'activité 2018.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du rapport d'activité 2018 de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégationl» î ^ OEC. 2012

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Le Directeur

Jérô

des Services,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Damien Meslot
Président du Grand Betfort

Le rapport d'actiuité 2017 fut pour m.oi
i'occasion de uous rendre compte d'un fait
historique, celui de la naissance de Grand
Belfort Commup. auté d'Agglomération. Le
rapport d'actiulté qui .uous est présenté
cette année affirme désorniais Grand Betfort

Communauté d'Agglomération. comme un
acteur majeur du développement de notre
territoire.

En effet, de par la loi NOTRe et l'éuotution de
son périmètre, notre iriteTCommunalité dispose
à présent d'outits et d'atouts rentoT cés.

Elle peut s'appuyer SUT ses partenaires locaux
que sont ta. SEM patrlmoniaLe Tandem, la société
d'équtpement (SODEB), ['Agence de déuetoppement
économ'iqiie Nord-Franche-Comté (ADNFC) ainsi
que l'agence d'urbanisme (AUTB).

Notre latercomnnun.aLLté est également rtch.e de
ses serulces pubLlcs que nous ratlonaLLson.s et
déuetoppons.

Le Lancement des trauaux de La. noLi'ueLle plsc'Lne
tn.tercommunale au Parc de la Douce à Belfort
est un inuestissement considérable du Grand
Belfort permettant d'offt-ir un seruice de qualité.
Il participe ù l'attractiulté de notre territolTe et
ulent s'inscnre aux côtés du Con.seruatolre de

mustque et du th.éàtre Le Granlt qu. l ren. der\t un.
tout autre serulce mais qui sont in.dispensabte a
notre rayonnement cultuTel.

L'accesslblLlté de aotre aggLomération. se doit
d'être à La h.auteur de son attracttuité croissante.

En ce sens, la Téouuerture de ta ligne Belfort-
Delle est le symbole d'une nouuetle jonction
ferrouialre. Je la conçois comme le début du
renouueau ferrouiaire dont nous deuons désormais
assurer La montée en puissance. En parallèle,
te nouuet échangeur de Séuenans facilite la
desserte routLère et .uien.t renforcer La sltu.atton.
de carrefour de notre temtOLre.

Dans Le tLimuLte des TestTucturations

industrieltes qui nous ont frappé, nous
deuons nous adapter et nous mobUiser
pour mainten'LT L'attractluité et t'auenir
de notre territoire.

Noas adapter, car La baisse des ressou. rces de
La fiscalité économique nous irwïte à repenser
les bases d'un pacte financier et fiscal entre les
communes et la Communauté d'Agglomératlon.

Nous mobiliser en ualorisant nos atouts. C'est
tout le sens de notre candidature à « Territoire
d'innouation » pour déuelopper lafilière hydrogène
en s'appuyant sur la richesse de nos Uniuersltés
et laboratoires. C'est aussi le déueloppement
du Techn'honi, la JonXion, et désoT'mai.s La zone

d.'acti'ulté de l'Aéroparc de Fontaln.e qui offre
au Grand Belfort de nouuelles perspectiues de
déuetoppement.



Jérôme Saintigny
Directeur Général des Services

Le rapport d'actiuité des seruices de
Grand Belfort Communauté d'Agglomératloix
uous est présenté sous une nouvelle forme, plus
synthétique, permettant de uisualiser rapidemant
l'étendue de notre action et mettant en ualeur
les faits nrearquanîs de l'ur.née 2018.

L'organigramme des serulces a éuotue auec
notamment la création d'une nouuelle direction
générale adjointe consacrée a la stratégie
budgétalTe.

Après une phase de baisse des dotations
de l'Etat, puis désormais des incertitudes qui
pèsent sur la fiscalité économique et sur les
modalités de compensation de la taxe d'habltatlon,
il nous faut renforcer nos outils de contrôle de
gestion mais aussi notre capacité prospectlue.

Malgré ce contexte contraint, Grand Belfort
Communciuté d'Aggtomération assume en 2018
de nouuetles compétences telles que ta Gemapt,
l'intégratlon des gardes-ctampêtres ten-itonaux,
la gestion de faire d'accueil de gTand passage
des gens du uoyage.

La coltectlulté poursuit bien éuldement ses
missions et progresse. Il faut signaler les importants
gains de rendement du réseau de distribLition
d'eau, désormais a plus de 80%. Il faut remarquer
également Les performances à la hausse du tri
des déchets.

Il faut enfin noter en 2018 le Lancement de deux
opérations importantes au titre de ta politique
de t'habitat et frLiit d'un long trauaild'élaboration :
l'adoptlon du plan de rénouation UTbalne qui
s'est concrétisé Técemment par la démolition de
tours dans le quartier des Résidences a Belfort ;
le lancement d'une uaste opération cl'annéltoration
de ['habitat dont fobjectif sera d'interuenir a
teTme sur 145 immeubles.

Merci ù l'ensemble des agents du seruice public
pour leur implication aux côtés des élus dans ta
réussite de ces politiques publiques au seruice
de nos concitoyens.
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LE TERRITOIRE
~^

^ LA POPULATION EN 2019

S0^a POSITIONNEMENT .<

Le Grand Belfort
au cour de l'Europe

Source :ADN-FC
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LES COMMUNES .<

La superficie
est de 26 310 km2

Mise à jour 2019
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GOUVERNANCE

^ LES ÉLUS

CONSEIL
COMMUNAUTAIRE

Demien Meslot
Président du Grand Belfort
Maire de Belfort

VK DENTS

CONSEILi.ERS COMMUNAUTAIRES Di

Mnrc ËttwilLeT

T" ConuULar

Bernadette Prestoi

2' Conaailltre

Dél*Biid choï9É dfii

MtLire de Phaffans Bue

JaequaE Bonin

3'conseUlBT
CDrTununautnîru
DÉlégu* chargé
dus dâcheta mdruigi
et asalmilés

Eourogne

Jean-Ctauda Martin

4'COTUBUlït

oa<Bu* chargé duSCOfT,
da la plaidrtentien spaUott
flt du L'butnictlon
des autorîBûtions
dTuTbanlsme

Maire de Mouul

Frledu Buchnretti

s-ConïBlllèra

OéUguta cliargée
d8 L'ucceBlbUitâ

Clu.ude Joly

s'conseUUT

Déléguée chargée
du tûurlsme

Mlltlcde
Constuntukatos

T ConMlIlar

Oéltg ir chargé
da la gestion da« mllieuît
aquatlquïs etprtvrïtion
des Inondations (SEMAPI)

Maire de Pruts

Corinne Coudermui

S' CoiueUliTE
Communuutaln
DaLégaée charge
de l^cDnonua
tocialeettolltlaira

Maire de Valdoic



CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES

w^

llenéSchmitt JUaln

«J
ChTlïttan Wulger MCTle

TOt Heilti MtBTI

Christine brand
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H ES INSTANCES DÉCISION^SAIRËS

(*) ̂  1 titulaire + 1 suppléant

VÉZELOIS ANDELNANS

VÉTRIGNE

VAUTHIERMONT :

VALDOIE .: ':

URCEREY ... \ .:

TREVENANS '.. '.. .:

SEVENANS. \ \

SERMAMAGNY. '... \ '.. 1

ANGEOT

ARGIÉSANS

AUTRECHENE

BANVILLARS

BAVILLIERS

ROPPE.

REPPE-..

PHAFFANS-.,

PETIT-CROIX....

PEROUSE-....,

OFFEMONT.....

NOVILLARD......

y

MORVILLARS.

MONTREUX-CHATEAU--

MÉZIRÉ
MEROUX-MOVAL"

NOMBRE TOTAL :
52 COMMUNES

98 CONSEILLERS

BELFORT

sMENONCOURT. "^

LARIVIÉRE-'

LAGRANGË"

LACOLLONGE--'

FRAIS-' .... .

FOUSSEMASNE . .... .^ .

FONTENELLE-' ...' /

FONTAINE' / ,.'

EVETTE-SALBERT /

ESSERT .

ELOIE

EGUENIGUE /
DORANS ;

DENNEY

BERMONT
'. BESSONCOURT

'BETHONVILLIERS

'. BOTANS
'. BOUROGNE

. BUC
CHARMOIS

CHÂTENOIS-LES-FORGES

CHÈVREMONT
CRAVANCHE

DANJOUTIN CUNELIÉRES

Mise à jour 2019



' 'A î.î
h3â_N;

^-1 ^.

.l 'E-J

T-ï

^i: 'Ai.M^'"
"*-. ^- '-ff T ^

.O
; IS=_3iï;l"CIT^-T

-^^v
^ - v/ -^
L ' :

^ LE BUREAU COMMUNAUTAIRE

Le bureau communautaire réunit le Président,
les Vlce-Présidents et les Conseillers (ères)
communautalTes délégués élus au sein du
Conseil communautaire. Le Bureau prépare

les propositions a soumettre au conseil
connmunautaire et règle les affaires pour
lesquelles iL a reçu délégation.

^ LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Le Conseil connmunautalre est l'organe délibérant
du Grand Belfort. Il uote le budget et clétermlne
les orientations de la politique communautaire.

35 en. Bureau

et 182 en Conseil co rn.rn.una utalre



^ L'ADNINISTRATION

Organigramme 2019 de la Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Déu eloppe inent
êconoi-Lique

Enseignement
supérieur Rt recherche

Cominerce / artisan net

AîEC-mtalre/cOLirrie'r

Etut-ciuU / cimetrëres /

formalil.és ndmirListmtiues
/ élection?

Entretien - gnrdiennage

ConseruatoLTe

Philippe BARTHOD

Musées

MarcVERDURE

ATC Mues

Fanny G1RARDOT

Patrimoine bûti

Espace publie / mobLlités

Gestion. technii. iue des

équipe me ntî

(.. i'V

Stratégie

Pilotage

Solidarité

Sûnté

Insertion / handicap
Droit des sois

Contrôle des ERP

Arclutecte conseil

Politique de la uills

Politique de ['habitat

Citoyenneté 8; jeunesse

Collectes

Déchetteries

Encombrants

Eau & tisanlriisseinent

Bureûuit d'études

Milieux aquatiques
& inondations

Eruilrcruiement

BUTCÛU d'hygiène



LES ÉVOLUTIONS GR6ANISAÏi©iNINELLEE i

.» La direction de l'eau et de l'assuinissement a été
renommée direction de t'eau et de l'en.uironnement
intégrant une cellule GEMAPI (Gestion des milieux
aquatiques et préuentions des tnonctations) ainsi
que Le seruice enulronnement.

Au 1" semestre 2019, une nouuelle direction
générale adjointe du « pilotage, de la stratégie
et des finances » est créée, s'appuyant sur un
redéploiement de la direction des finances
en deux directions : ta ctirectiori des finances,
chargée de la gestion budgétalTe, comptable
et financière et ta direction du pilotage et de La
stratégie qui sera axée sur L'acconnpagnement
a ta construction du projet de territoire et de
son suiul, ta mise en ouure d'outils de pilotage
et d'aide ù La décision ainsi que ta construction
d'un projet d'adminlstration.

* Une nouvelle direction générale adjointe nommée
« Attractiuité, Citoyenneté et Ressources Internes »
rassemble la direction généraLe adjointe en
charge des ressources et des moyens généraux
et La direction de l'aménagement et du
déueloppement renforçant ainsi le pilotage
des nombreux plans en cours (territoire d'innouation,
territoire d'industrie, action cour de uille) et
de la montée en puissance des compétences
en matière de déueloppement économique

conférées par La loi NOTRe.

.» La direction des ressources humaines est désornnais
Tuttachée directement à la diTection générale des
serulces.

Effectif du Grand Belfort au 1" januier 2019

Ambassadeiir du. tri
5

12
GarUes nçitureï

Cabinet du. PréslderLt

Coopération transfontCTlLêTe
D'iTection de la politique de la uille, de la citoyenneté et de L'habitat
Centre d'irtformation. d.ocumentaire _^_

ierulce aux com. m.unes

Entretien et QarcLierinage

Com. mun. icatlon

E'uénénement protùcote

Droit des soL:
13

Dtirectton. générale

Direction qénérate des seruices techniques

Direction de l'amêncgement et ctu déueloppement

Eaux et assalnissement
109

Sestioh des mitieùx aquatiques èïpréuentions des inonclations (GEHAPI)
Direction des affaires ju.rid.iqu.es

12

Ftnahceâ
20

Direction, des systèmes d'information
22

Affaires qénéraleE
20

Direction, des ressOLirces h.u.nnalnes
34

Sports
47

Déch.ets ménagers
84

CorïseruatoLre à Rayon.rtement Départemental 95



>. LES COMPÉTENCES

Tableau simplifié des compétences

COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

COMPÉTENCES OPTIONNELLES

COMPÉTENCES FACULTATIVES

Les compétences «assalnissement et eau» ont vocation à entrer dans le champ des compétences obligatoires
a compter du 1" januler 2020 (loi n°2015-991 du 7 août 2015).

Définition de l'intérêt communautaire

Définition de t'intérêt commun.autalre par délibémtion du 06 décembre 2018.
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Source Cabinet Hank -ï» Mulhouse et Baie

ZAC du Salton

Techn'hom Parc rfactiill^és des
haute (te BNfort

Aéroparc

<-..^*"

M
BEILfOEST ;

T"""
ZAC
BavBftefts-

A"M=» l L. c,.nd $
Bûis ?

La Jonxion
r

\LesToure!les

-î^ ta Suisse - Drite

Montbeliard
Besançon - oyon
Dole - Lyon

Sites économiqiies
majeurs

Sites d'actiultés

Ville de Belfort

infrcLStTLictures
roLttlêres

Gare TGV

Offre de petites

parcelles

Offre de grandes
parcelles

Offre d'ImmobtlieT
e n projets

Offre inno'uatlon

(buTeaux, indListrie)

Offre de bureaux

SES MISSIONS

.» Participer au déueloppement d'un écosystéme
fauorable a La création et a La croissance des
entreprises et de l'emploi

.> Déuelopper l'attractiulté économique de
l'agglomémtion. et l'offre foncière et immobilière

.» Animer le réseau des partenaires et suiure leurs
fin.ancements

« Assurer te SUL-U'L administratif, technique et
financier des zones d'actiuitês en concession

d'aménagement

.» Suiure L'élaborcitlon des schémas de
déuetoppement et d'aménagement : Schéma
régional d'aménagement, de déueloppement
durable et d'égalité des territoires (SRADDET),
Schéma régional de déueloppement économique
d'innouation et d'inteTnat'Lonallscition (SRDEII),
Schéma de cohérence territoriate (SCOT) du
Territoire de Belfort

.> Assurer te suiui des aides financièTes apportées
aux communes du Grand Belfort dans te cadre de
l'élaboration ou de ta réuision de leurs documents
d'urbanisme



DES OUTILS LOCAUX AU SERViCE DE L'AMÉNAGEMENT .{
ET DU DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

L'ADN-FC
Agence de Déuetoppement
Nord Franche-Comté

www. adnfc. fT

L'ADN-FCestnéeen2Ulbde la fusion de

t'Agence de déueloppement économique
de Belfort et son territoire (ADEBT) et

du pôle déuetoppement économique de
l'Agence de déueloppement et d'urbanisme
du Pays de Montbéllard (ADU), toutes
deu.x présentes depu. ts de nombreuses
années sur le terrain du cléueloppement

local.

En 2018, l'ugence de développement
a perçu des subuentions de la part du
Grand Belfort à hauteur de 550 000  .

TAMDEM

luwut. tundein. irr.mo

TANDEM

Depuis 1988, le territoire s'est doté d'une
SEM patrimoniale, la SEMPAT; il s'agit de
la première SEM immobilière créée en
France. En 2015, pour ftlire face aux éuolutions
de son ea'ulroan.ennent et soutealr
la com.m.erclaLlsatlon, de Techn. 'h.om.
comme de la Jonxlon, ta SEMPAT change
de nom et deuient TANDEM. Le Grand
Belfort détient 34% des parts, auec un
capital de 52, 2 millions d'euros.

En application de la toi NOTRe du 7 août
2015 portant nouuelte organisation
territoriale de la République, le Conseil
départemental a uendu les actions qu'il
détenait dans les SEM a uocatlon
économique, n'étant plus compétent
dans ce domaine a partir du 1" januler
2017. Le Grand Belfort, pur délibération
du 23 juin 2016, a racheté Les parts du
Département dans TANDEM ù hauteur
de 6 509 601   auec un paiement étalé
de 2017 a 2019.
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^ SES MISSIONS

L'enjeu principal de l'équipement est de fauoriser lu pratique du I>atlna?ejar^et Pou^le. plïs
gTamTnombreÏiuagers uuec un royonnenient cUunt uu-delù du périmètre géogrophique
l*aggloniérutlon :

-> Accueil du public pour la pratique du patinage de loisir lors de séances Publiques clflssiques^auec
animation m.usicaLe), a thèmes, ou encore lors de stages d'apprentissage (durant tes uacances
scolaires pour ces derniers)

.* Accueil et apprentissage du patinage aux scolaires

.» Mise à disposition de l'éqLiipennent aux clubs de sports de glace pour

leurs entraînements et compétitions (danse sur glace, patinage artistique,
hockey sur glace, patinage de ultesse ballet sur glace)

.» Organisation de manifestat'Lons sportlues et de spectacles

PANNOUX

^ SES MISSIONS

Les deux sites communautaires (piscines du Parc et piscine Punnoux) sont chargés d-accuellUr
l:enseiTÏle'des pratiquants de la natation au niueau de l'agglomération afin de fauoriser l'c

aux différentes actiuités aquatiques pour tous les usagers :

.* Accueil du grand publie pour la pratique de la natation et des loisirs aquattques
lors de séances publiques

.» Apprentissage de la natation dès 4 ans

.> Animcitions aquatiques auec les bébés nageurs, l'aquagym ou la natation
prénatale

^ Accueil et enseignement de ta natation en milieu scolaire

<. Mise à dtsposttion des équipements aux clubs et structures (professionnelles
ou d'enselgnement spécialisé) pour leurs entraînements et compétitions
(natation, plongée subaquatlque, sauuetage, triathlon, waterpolo)

PISCINE DU PARC
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* Lieu d'entratnement pour tes clubs d'athlétisme auec un équipement renoué récemment

.» Terrain Honneur de football

-> Un terrain stabilisé pour les entraînements de football

.» Plus de 1 500 places assises en tribune

.* Enseignement de t'athtétisme pour les lycéens

.> Une salle de musculation

4 Un ensemble de bureaux dédiés a l'ASM Belfort Football club et au MBA
(Montbéliard Betfort Ath. Létisme)

NOMBRE D'HEURES D'UTILISATION .{
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CONSERVATOIRE
HENRI CUTILLEUX

MUSIQUE/BArfSE/THÉÂTRE

Le Conseruatoire a Rayonnement
Dépanemental Henri Dutilleux regroupe 9 sites.

^ SES MISSIONS

L'étublissennent a pour uocation de dispenser un enseigneinent artistique de qualité en s'InscTluant
dans le cadre des schémas nationaux d'orientution pédagogique du ministère de lu Culture :
l'ensaignement artistique, l'accomptignement des pratiques artistiques en amateur et l'éducution
artistique et culturelle ; la diffusion.

Ses actiuités s'orientent autour de mlssiorLS

complémentaires :

.> L'enseignement artistique

Trois disciplines (musique, danse et théâtre)
organisées par cycle auec des esthétiques
musicales très cUuersifiées : musiques traditionnelles,
musiques anciennes, jazz/musiques actuelles,
création musicale assistée par ordinateur...

.» Accompagnement des pratiques coUectlues en
amateur

Un projet « Orchestre dans les quartiers » est mis
en. ouure auec ta Clé d'Offemont et Le Centre
culturel et social Oïkos des Résidences BetleuLie.

Le déueloppement des ateliers de mus'Lqiie et
danse en faueur des personnes en situation de
handicap a Belfort et Danjoutin est particulièrennent
important.

Mise à jour 2019
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Le Granit fait partie du réseau des scènes nationales, regroupées au sain de L'Associatiort des
scènes nationales. Cs sont des lieux d'inuen. tlon d'ouures, de façons de faire, de façons da uoir.

Le projet artistique du Granit, scène nationale - Belfort est construit autour de 3 axes ma|eurs :
une pTugrammation pluridisciplinuire dont le noyau dur est le théâtre ; l'accompugnement
d'équipes artistiques de théâtre en création dont l'uccoinpagnement financier et logistique
(salle de répétition, appartements pour les équipes en résidence) ; la formation et l'uction
culturelle de médiation.

EN
LIRE
Chapitre
FAITS MARQUANTS

Page 36

Lu progrumination se décline duns 3 espaces :

* Le Granit

.» La Coopératiue et la Maison du peuple

.> Ainsi qu.e la GaLerle du Gran.lt qLil propose ptusleu.r's exposltlon.s
d'art contemporain par an

LE TOURISME

< Le pôle touristique
de Montreux-Chateau

Le Grand. Betfort a [ntégré ta
gestion, du. pôLe tourlstlqu.e de
Montreux-Ch&teau.

IL comprend une halte ftuuiale
équ.lpée pour accu.elltlr h.u.lt
bateau-x, une aire de camping
-car qui propose sept places,
la péniche restaurant qui est
propriété du Grand Betfort et
un point d'accuelt touristique
ou.uert en. h.aute saison..

-.' Belfort Tourisme

Depuis 2017, Grand Belfort
subuentionne ['Office de Tourisme
qui met en. oeuure les mesures
permettant de déuetoppefT L'actlutté
touristique sur L'aggloméTation.

(Versement d'une subuention
annuelle de 370 000  ).

Le partenariat avec le
Comité Régional du Tourisme

Grand Belfort participe aux actions
marketing du CRT Bourgogne-
Franche-Comté.

(Versement d'une subuentlon
annuelle de 17 500  )
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Trauaux d'extension
et de renouueltement
des réseaux d'eau, 815 km
et d'assalnissement, 780 kin

Production, traitement

et stockage de L'eau potable,
enulron 5,4 millions de m* par un

Exploitation et maintenance
de deux zones de captage,
de 19 réseruolTS

Entretien
des 2 400 points d'eau incendie

Exploitation de 77 poste* de rafoulement,
de 39 bassins de rétention des eaux
pluuiales et de 9 basriiu d'oruge

Gestion.

de 11 unités de dépollution
des eaux u»ée«

EN
LIRE

Les rapports d'actiuité du senjice public sont téléch.argeables sur
grandbelfort-fr/ rubrique euu & assainissement / téléchargements



TRAITEMENT DES EAUX USÉES i
;UR, LES COMiMUNES DE GRAND BELFORT

Bue
Vezetos

MeniUK-Mmd

Mise û jour 2019

Station de Belfort -110 00 EqH

Assatnissement autonome

UDEP Bauilliers -15 000 EqH

UDEP Meroux - Vézelols 2 400 EqH

UDEPDenney-3200EqH

UDEP ChèuremQnt - Pérouse - 4 000 EqH

UDEP Tréuenans Sud Sauoureuse " 17 000 EqH

UDEP Bourogne Z1 - 5 000 EqH

UDEP Bourogne Village -1 500 EqH

UDP Montreux-Château - 4 000 EqH

UDP Fontaine -1 500 EqH

UDP Phaffans. Bessoncourt - 3 600 EqH

Bue : lagune interconnmu.nale auec 2 autres
communes SIABEM - 840 EqH
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.» Collecte des ordures
ménagères et assimilées

(ta compétence traitement
étant transférée au SERTRID)

.» Collecte des encombrants
en déchetteries et des gros
encombTants sur rendez-
vous enporte-à-porte

.* Collecte sélectiue des
eniballages recyclables,
en points d'apport uolontalre
pour te uerre, et en porte
a porte pour les autres
recyclables

EN Le rapport d. 'actiuité complet du seruice pubtic des déchets ménagers est
disponible sur grondbelfort-fr/ rubrique déchets / rapport d'actluité

Organisation du serulce

Mise à jour 2019

f"
SECTEUR 1

Ancien périmètre CAB
32 communes

l
CCTB coLLectées par SICTOM

18 communes

SECTEUR 3
CCTB coLLectées par CCST

2 communes
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LES ACTIONS .<

Lutte contre
le réchauffement climatique

PTéseruation et mise enualeur
des milieux naturels

Présenjatlon.

des ressources n.atu.relles

Préuention des risques

pour l'enuironnement

inform. a.tlon.

du grand publie

Dialogue auec les assoclcitlons
e nu LTO ane mentales

La gestion des milieux aquatiques
et la préuention des inondations (GEMAPI)

LE CADRE DE VIE .{
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^ SES MISSIONS

La mise en ouure et te sulul du programme local de l'habitat (PLH)

Dans le cadre de la délégation de compétence des aides à la pierre, le suiui des programmations
à l'écheLle de t'agglomératlon, des demandes de subuentions, des attributions des aides et de leur
.uersement

-> Le pilotage de projets ambitieux comme l'opération progrannmée d'amélioration de t'habitat et
du renouueLlement urbain, le programme opérationnel de préuention ct'accompagnement en co-
propriétés

.> Le suiui des garanties d'emprunt et du contingent de logements réserués du Grand Betfort, la
participation aux commissions d'attrlbution des bailleurs sociaux, participations aux dispos'Ltlfs
partenariaux de ta politique de t'habltat (comité techniqLie de ['habitat, plan clépartennental
d'alde au logement des personnes défauorisées)

.» Organisation de la Commission intercommLinale pour t'accesslbiLité aux personnes hiandicapées
(CIAPH)

^ CONTRAT DE VILLE 2015-2020

Le suiui et la mise en ouure du contrat de ville 2015-2020 ; ce document est poné par le Grand
Belfort et l'État. Il définit les actions à mettre en ouure duns les cinq quartiers prioritaires de
la politique de la uille de l'agglomération.

Le suiui et la mise en. ouure du programme de renouuellement urbain (PRU) : ce programme constitue
te uolet urbain du contrat de ulLle, il est également porté par le Grand Belfort. Le PRU concerne le
quartier des Résidences et permet une interuention renforcée sur t'habitat, les équlpennents et les
espaces publies pour corriger les dysfonctionnements urbains de ce quartier.

(. ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

Conformément a la loi du 5 julLLet 2000, un schén-ia départemental d'accuelt des gens du uoyage a
été adopté dans le Département du Territoire de Belfort. Trois aires sont ainsi gérées par le Grand
BeLfort, l'alre de Betfort opérationnelle depuis 1998, et les aires de Bautlllers et Vatdole ouuertes en
2008. Grand Betfort d désorma'LS en charge faire de grand passage située sur la zone d'actluité de
l'Aéroparc.
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Le seruice agit sur 45 communes adhérentes dans te périmètre du Grand Belfort.

SES MISSIONS PRINCIPALES"!

Biiri.

EN
LIRE
Chapitre
FAITS MARQUANTS

Pa9® 41



E IX IU!V!

L'ambition du Grand Belfort est de doter l'ensentble des communes membres
d'infrastructures numériques de haut niueau à tTaueïs deuit axes forts :

-> l'école numérique consiste a équiper l'ensemble des classes élémentaires d'un uidéoprojecteur
inteTOCt^'d'uriOTdinateur portable pour renseignant, d'un ordinateur fixe pour tes étèues alns^
quedesc'tasses mobiles de tablettes mutucilisées toutes les 4 classes. Dé)'à 249 classes équipées
et 81 classes mobiles en circulation.

* Le Sroupe fermé d'utlUsufuTS (BFU) relie toutes les mairies et toutes les écoLes à un réseau fibre
optique a haut débit de connexion.

(a

SES MOYENS HUMAINS ET TECHNIQUES

22 agents composent la DSI mutualisée structurée en 4 pôles :
.» Centre de senilce utilisateur

Maintien en condition opérationnelle
.> Système d'information géograpMque
.» Projets

100 serueurs uirtualisés partagés
avec la Ville de Belfort

375 PC

81 imprimantes

261 téléphones sous protocole Internet
et 87 lignes isolées

1T1 GSM et 85 GSM automates
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CONTRIBUTIONS ET AIDES FINANCIÈRES i

Plus de 30 M  de reuersement direct ou de prise en charge pour le compte des communes
membres : une partie importants du budget du Srand Belfort est reuersée ù ses c°mmurles
membres sous forme d'attributlon de compensation (23 M ), de prise en charge du FPIC (215 Kt)
et de contribution au SDIS (5,7 M«).

Des fonds de concours dédiés : fonds d'aide aux communes (1,47 MC en 2018), plan paysage, fonds
de ualorisation du patrimoine.

LE SERVICE AUX COMMUNES

Le serulce aux communes met a disposition, en particulier pour Les petites communes, un seruice
spécifique d'aide notamment dans l'assistance ù la maîtrise d'ouurage. Ce PTOiet s'estJlPPUye_sur
u.ne'enquête réalisée auprès de toutes Les communes. Elle a permis de mettre en éuidence cette
demande et de déterminer tes types de missions aproposer. En effet, parmi les 53 communes, beaucoup
n'ont pas de structures suffisantes pour le montage de leurs projets.

LA DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES .<

La direction des affaires juridiques apporte des conseils tenant aux marchés publics, a des
problématiques foncières, des questions assurantletles.

L'INSTRUCTION DES DONNÉES D'URBANISME .{

Le serutce est opérationnel depuis le 1er januler 2015. Celui-ci a su répondre
à t'attente des communes : pallier l'an-êt de La mise ù disposition gratiilte
des seruices de L'État imposé par la toi Alur, en assurant La continuité de
t'instriiction des demandes d'urbanlsme.

Ce seruice, composé de 13 agents, assure l'instruction techniqL ie et

juridique de toutes tes demandes cl'utLlisatlon du soi et propose aux
maires une réponse aux certificats d'urbanisme, certificats d'urbanisme
opérationnels, déclarations préalables de trauaux, permis de construire,
de démolir ou d'aménager...

L'AIDE AUX COMMUNES POUR L'ÉLABORATION <
DE LEURS DOCUMENTS D'URBANISME

En 2018. 23 communes se sont engagées dans le dispositif et bénéficient du soutien du Grand Belfort.
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Aux côtés de Tandem, de l'ADNFC et de ['agence économique régionale, le Grand Belfort a pu présenter
s'o'noffre'iininobiUere et'foncière lors du salon de l'IminobilieT d'antreprise (SIMI) des 5, 6 et 7 décembre
2018 au Palais des Congrès a Paris ayant attiré plus de 30 000 uisiteurs.

LES AIDES PRINCIPALES FINANCIÈRES DU GRAND BELFORT .j

.» Aides a ['immobilier d'entreprlse

En 2018. la cûbtene STEIN située a Danjoutin a bénéficié d'une auance remboursable de 40 000  
pour réaliser son projet d'extension de ses bâtiments.

* Aides à l'innouutlon

Une nouuelle conuention a été signée en 2018 pour les années 2018, 2019 et 2020 et a permis
d'abonder le fonds de 100 000   supplémentaires.

Soutien au projet « 5* Dimension » de E'assoclation L'Usine a Belfort
12 000   uersés en 2018.

* Soutien à la création et à la croissance des entreprises

En 2018, Le Grand Betfort a apporté son soutien sur différents éuènements portés par les acteurs
de l'accompagnement a la création d'entreprise, notamment :

-; Les forums de la création transmission d'entreprise organisés par la Chiambre des métiers
et de ['artisanat (subuention de 5 000  )

.» Le rendez-uous des acteurs de l'énergle, (subuention de 10 000  )
Les Entrepreneuriales du Teseau Entreprendre, a destination des étudiants, (subuentlon de
5 000  )

.> Le concours Talents des cités (subuention de 1 500  )

.* Réponse à rappel à projet « Fabrique à entreprendre » conjointementjiuec Pays de Mon.tbeUard
A'ggro meration ; le Grand Betfort étant chef de file et lancé par te Conseil régional, l'Agence

France Entrepreneur et la Caisse des dépôts
* Dossier de demande pour déuetopper un « Citélab » et cho'ixd'iin prestataire pour le porter :

BGE

.> Participer à la structuration des filières industrielles
Le Grand Belfort participe à cette structuration en apportant son soutien financier aux associations,
clusters et pôles de compétttiulté présents sur le territoire.

.i La Vallée de l'Energle

Une subvention de 20 000   a été uersée en 2018 notamment pour compenser la disparition du
soutien du Conseil départementat qui ne dispose plus de la compétence.

Le Pôle Véhicule du Futur

Le Grand Belfort a uersé une subuentlon de 16 500  a ceUe structure en 2018.
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CANDIDATURE DU GRAND BELFORT À UAPPEL À MANIFESTATION
D'INTÉRÊTS «TERRITOIRE D'INNOVATION DE GRANDE AMBITION»

/

L'AÉROPARC DE FONTAINE DU RESSORT DU GRAND BELFOR.T
Dans le cadre de l'appllcation de ta toi
NOTRe. ta Préfète du Terrltoire-de-Belfort
a pronon. cé par arrêté du 26 décem-bre
2018 la fin de t'exercice des compétences
du SMAGA (Syndicat mixte de gestion et
d'aménagement de t'Aéroparc). Le Grand Belfort
se substitue ainsi légalement au syndicat
et la zone d'actluité de L'Aéroparc implan.tée
sur un ancien aérodrome de l'OTAN deuient

"*;, .;y" zone d'actluité communautaire concédée ù
l?"*' ' 

la société mb<te d'éqLiipement SODEB.

^. iM'. '^

L'AÉROPARC EN CHIFFRES :

.> un potentiel de 155 ht> dont 45 ha construits

.* Plus de 1000 emplois

.» 10 entreprises

^g.. '. ;1'^
ffs^. .. '.î
'^-ys^j
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Le Grand Belfort incite et soutient le déueloppemsnt de l'uniuersité et des établissements d'enseignement
supérieur et de recherche.

PROJET ECO CAMPUS

Ce projet finalisé en 2018 uise a la modernisation des installations dédiées à renseignement supérieur
et a la recherche a Betfort et à assurer une meilleure uisibillté de l'offre. Il s'agit d'un projet de
grande enuergure d'un montant global de 45 M  riont 4, 49 millions de participation du Grand
Belfort.

Le Grand Betfort portera la maîtrise d'ouumge déléguée par L'État pour la réhabilitation des bâtiments
C et F de t'UTBM et la réalisation d'une nouuelle chaufferie.

UTBM INNOVATION CRUNCH TIME

L'UTBM INNOVATION CR. UNCH TIME (OU temps de trauait intensif sur L'innouation) est un éuénement
porté par l'UTBM et organisé pour la première fois sur quatre jours du 22 au 25 mat 2018 à l'Axone a
Montbéliard. Grand BeLfort a alloué une subuention d'un montant de 3 000   à cet éuénement.

UTBM INNOVATION CRUNCH LAB-1

Dans la suite logique de l'UTBM Innouation Crunch Tlme, l'UTBM a mené une réflexion pour créer
l'UTBM Innouation Crunchi Lab Implanté au sein du bûtiment B de l'UTBM sur le Techn'hom. li s'agit
d'un guichet unique d'accès aux compétences de l'UTBM a destination de tous les publics, de ['industriel
au particulier, en passant par les PME, TPE, entrepreneurs, « makers », startuppers, mais également
étudiants, scolaires, milieu nssociatlf...

Il a été Inauguré auec un. fonctionnement sur de premiers espaces le 21 septembre 2018.

SOUTIEN À L'ESTA

L'ESTA compte 254 étudiants a la rentrée 2018. L'ESTA est une association, qui compte parmi tes
organismes de formation du supérieur.
Une subuention d'un montant de90 000 e a été uersée par Le Grand Belfon au titre de l'année 2018.

SOUTIEN AU PROJET HYBAN

Porté par l'UTBM et: te Pôle uéhicule du Futur.
D'un coût total se montant a 576 850  , ce projet est financé pour moitié par la Région et pour
l'autre moitié par te Grand BeLfort (140 000  ) et t'UTBM. Sa conception a été réalisée tout au long de
t'année 2018. Le banc deurait être mis en serulce a compter de t'été 2019.
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La ligne Belfort-Delle, située sur l'axe franco-suisse reliant Belfort ù Bienne uia Dalle et Delémont,
a réouuert au trafic uoyageurs Le 9 décembre 20'!8. Elle permst de desserui" les com. munes de
Belfort, Danjoutin, Meroux (correspondances auec les TGV), Morulllars, Granduillars, Joncherey,
Dells et se poursuivra vers Detém&nt et Bienne en Suisse.

La ligne entre Belfort et De lie dessert plusieurs arrêts et il faut compter 25 minutes pour aller de
Belfort a Delle. Ouuerte en 1877, la uole ferrée Belfort-Bienne (Suisse) fut fermée au trafic passager
en 1992. Dès 1998 cependant, le Département du Territoire de Betfort et le Conseil régional ont souhaité
examiner ta possibilité d'une réouuerture de cette liaison.

FINANCEMENT
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Accessibilite en voiture LT-^> \ S-. /' L-Kîl<iî?
D à 10 minutes
[^t à 5 minutes

88 700 habitants vivent à
10 minutes en toBire
d'une slaBon française
dont 50 %â5 minutes

Pour en saworplus, accédera rétJde fédsée par KALHB :
Ugne Beffôrt-DeUe, perspectives devaloriasation

L'tnuestissement sur cette ligne est de 110,5 M .
.> Région Franche-Comté 33,4 M 
.> État 33 M 
.i Confédération suisse 24, 7 M 
"> Département du Territoire de Belfort 5, 5 M 
.> SNCF Réseau 4 M 
-^ Union européenne 3,7 M 
.* République et canton du Jura 3,2 M 
* Grand Belfort 2,5 M 
.t Communauté de communes du Sud Territoire 550 000  
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POSE DE LA1RE PIERRE DE LA NOUVELLE PISCINE DU PARC

Démarré en mai 2018, le chantier de la nouvelle piscine du Parc auance conformément au calendrier.
La pose de la 1re pierre le 25 n.ouembre 2018 marque officielLement une nouuelle étape du chantier :
le début des fondation. s auant ta mise en ouure des murs.

La construction de ce nouuel équipement aquatique moderne s'inscrlt dans la politique sportiue
uolontariste menée par le Grand Betfort. Conçu pour accueilLir dtuerses pratiques (apprentissage,
natation sportlue et loisir), il complétera l'offre du stade nautique et de tapisclne Pannoux et ouurira
ses portes au. pT lntem. ps 2020.
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LES

.. Le bâtinnent abritera 675 m.2 de plans d'eau (contre 250 m2 pour Le bâtiment

actuel).

.» Le bassin principal connprendra 6 lignes d'eau (au Lieu de 4 actuellement).

. ^ Un espace bien-être auec saunas, hammam., Jacuzzi et un espace de relaxatlon
avec solarium.

+ Un accueil commun pour le bassin d'été et la piscine couuerte (au. Lieu. de deiix accueils séparés
actuellement)

.» Les uestiaires pourront accueillir jusqu'à 2 200 personnes.

.* La piscine du Pure actuelle sera démolie après l'ouuerture du nouueau bâtiment.

La fréquentation du nouuel équipement pourra atteindre 190 000 entrées par an, auec une fréquentation
maxlmate Instantanée de 2 200 persoRRes.

* L'ensembte des équipements est adapté aux normes pour l'accès des personnes a mobilité réduite.
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^ LE GRANIT, THÉÂTRE D-INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE

Par délibération du 12 octobre 2017, le Conseil communautaire a délibéré fauorablement au
transfert des scènes nationales uers l'intercommunallté.

Héntières de la politique de décentraLlsation cutturetle menée en Fran.ce depuis la fin de la Seconde
Guerre mondiale, les scènes nationales constituent Le premier réseau de production et de diffusion
du spectacLe . uluant.

On en compte 71 en France dont ta Labetltsation est dispensée par le Ministère de la culture et de la
com. mu. n.lcatlon.

Géré par une association loi 1901, te Granit Scène Nationale de Belfort a été créé en 1986 et
rassemble plus de 36 000 spectateurs dont plus de 2 000 abonnés.

Auec un budget de plus de 2,5 M  et 21 salariés (ETP), le Granlt est_ftnancé par ̂ 'État, te Con.seLl
régional de Bourgogne-Franclie-Comté, te Conseil départemental du TemtoLre-de-Belfort;e^ depuis
2018. Grand Belfort Cornmunauté d'Aggtomération. qui participe désormais ù plus de 600 000  
dans le budget du Tl-iéâtre.

LE CENTRE CHORÉGRAPHIQUE NATIONAL

Le Centre chorégraphique national Bourgogne-Franche-Comté à Belfort est un espace dédié à la
création, contemporaine.

Le label CCN (Centre chorégraphique national) a -uu le Jour en 1984. Il y a actuellement 19 centres
chorégrapMques nationaux en. actiulté sur le territoire. Au même titre que le Granit, Gmnd Belfort
CommunaLite d'Agglomémtion finance depuis 2018, te CCN par une subuention anniielle de 70 000  .

>.'..
^^^
v^:'^. ^ ̂ ^. ^'iT;;^^%^:
SS:<;&5;<Ïîî?'lt^'âlifiiS3??h^ -sdWSSSSWIS Rwao&.Ki-flt^
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Grand Belfort exerce pleinement depuis le 1" januier 2018 ta compétence de gestion des milieux aquatiques
et de préuention des inondations (Gemapi) conférée pnr la loi du 27 januier 2014 de « modernisation de l'action
publique ».
Tel que prévu pur les textes, une taxe dédiée génère un produit annuel de 500 KC, soit en moyenne 5  
par h.abitant.

Les deux uclets principaux de la gestion des
milieux aquatiques sont la restauration de la
continuité écologique (obligation réglementaiTe)
et les tronçons prioritaires.

Les actions engagées pour la restauration de la
continiiLté écologique ulsent ù permettre aux
poissons et aux sédiments de circuler, soit par
arasement, soit en équipant le seuil d'un disposltLf
de franchissement.

.t Seuils VaLdoie : 3 seuils concernés : 2 petits uont
être arasés et Le plus Important sera équipe
d'une passe à poisson. Le dossier d'autorisatlon
enuiTonnementale a été transmis à la Préfecture
afin cl'organiser une enquête publique et réaliser
une partie des trauaux sur ['année 2019.

* Barrage de l'Arsot a Betfort : mise en place d'un
dispositif de franchiissement (a priori riuière de
contournement). Un auant-projet a été détermine.

GESTION DES MILIEUX AQUATIQ.UES

* Seuil de MorutUars : ce seuil ua également être

aménagé et cette opération sera couplée à la
restauration d'un tronçon de riuière adjacent. Le
Conseil communautaire a ualldé le lancement des
études de maîtrise d'ouure.

.<. Centre-utlle de Belfort, aménagennent des 5
seuils restant a aménager dans la trauersée de
Belfort. Le Conseil connmunautalre a ualidé le
lancement des études de maîtrise d'ouure pour
la renaturation de la Sauoureuse.

Pour les opérations d'aménagement de tronçons
prioritaires, le uolet a débuté par une étude portant
sur 9 tronçons de riulère situés sur le territoire du
Grand Betfort et identifiés par les acteurs de secteur
comme deuant être prioritairement restaurés.
Cette étude est désormais terminée et a permis
de h.lérarchtser et chiffrer les trauaux nécessaires
a réaliser dans Les années ù uenir.

BASSIN ÉCRETEURS DE CRUES : i
UNE CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT

La loi Fesneau du 30 décembre 2017 a permis a
la collectivité départementale de poursuivre la
gestion des bassins de rétention d'eau implantés
sur le territoire du Grand Belfort mais aussi de
lu Communauté de communes voisine des Vosges
du Sud et ainsi de ne pas en perturber la gestion.

Une conuentlon tripartite a permis d'aboutir en
2019 a une gestion qui reste unique et confiée
au Département qui possède les connaissances,
moyens et expériences. Le Grand Belfort pa.rticlpe
a touteuT de 100 K£ par an au financement de
la mission.

EN
LIRE

Chapitre
ÉQUIPEMENTS
Page 22

MISSIONS

REPÈRES 2018

.> Le déueloppement de la radlo-relèue se poursuit : 5 200 compteurs renouuetés en 2018 pour près
de 22 000 compteurs désormais équipés d'un nnodule radio en fin d'année

.t Reprise en régie des équipements d'eau potable des communes de ['ancienne Communauté de
communes Tilieul et Bourbeuse (captages de Foussemagne, Angeot et Petlt-Cro'K, réseruoir d'Angeot)

-t Une année de sécheresse particulièrement séuère traduite par un arrêté de restriction de l'usage de l'eau
niueau crise pendant plusieurs mois et le lanoment d'une étude pour dluersifier l'appTOUls'Lonnemen.t en eau

-75



1"^

LE PROJET
>->. x': l-a-3

La direction de lu politique de la uille et de ['habitat, en partenariat ausc d'autres seruices du Grand
Belfort, de la Ville ds Belfort et d'autres partenaires, a finclisé la présentation du projet qui a été
reconnu par l'ANRU comme suffisamment ambitlsux pour bénéficier d'un concours financier de 12, 9 MC.

Sur cette base et sur la base du
nouueau règ lement général et du
nouueau règlement financier de
l'ANRU, un projet de maquette
financière et de conuention
pturiannuette ont été élaborés
en, .uue de sa ualidatlon. et de sa

signature en 2019.

Le Grand Belfort a engagé le
montage des opérations complexes
du programme qui Interulendront
dnns tes années ùuenir et nécessiteront

pLusieurs interuenants (aménageurs,
promotears pT Lués, commer'ces).

Trois pïernières tours ont été démolies
en juin 2019 pour faire place a
des projets mixtes habitats /
commerces. En parallèle, des
inuestlssements sont engages sur
de grands équipements publics :
nouuelle piscine intercommunale,
extension de la Clé-des-champs,
réhabilitation de ['école élémentaire
Ren.é-FS.Ltcklln.

Le Carand. Belfort a également mis en
place Les instances partenariates
de pilotage et de suivi du. projet
dont les premières opératton?
portées par ta Ville de Belfort
et par Territoire habitat ont
commerLCé en 2018.
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Le Grand Belfort a mis en ouure en décembre 2017 une Opération d'amélioration de l'h-abitat et de
renouuellement urbain (OPAH RU) sur les quartiers Belfort-Nord, Jean-Jaurès, pour une durée de 5 ans,
permettuiitd'interuenirauprèsdes propriétaires bailleurs, accompagner les propriétaires occupants
modestes pour lu réalisation- de travaux, fauoriser ['accession à la propriété dans ['ancien, interuenlr
aupres des petites copropriétés faubouriennes désorganlsées, fauoriser l'uccompagnement des ménages
fragiles, et agir sur le cadre de ule des habitants du faubourg Selfort-Nord et Jean-Jaurès.

Les objectifs sur 5 ans sont d'interuentr sur 200 logements et 145 immeubles.

L'opérateur Urbanis a été mandaté par le Grand Belfort pour animer et mettre en ouure ce dispositif
sur toute sa durée. En 2018, ce sont :

* 208 personnes qui se sont renseignées sur Le dispositif dont 68 personnes qui ne sont pas éliglbles
au dispositif ou ne donnent pas suite a leur démarche

.» 34 permanences oii 162 pTOpriétaires ont été Tenseignés et accompagnes

.t 38 visites techniques réalisées

* 2S rapports et études techniques et financières transmis aux proprlêtaiTes

-s 3 dossiers agréés de propriétaire occupant, dont :
-1 dossier Autonomie dont les trauaux sont en cours de flnaUsation ;
- 2 dossiers Habiter Mieux dont les trauaux sont achieués (dossiers soldés).

+ 1 dossier agréé de propriétaires bailleurs (soit 3 logements et parties communes du bâtiment)
dont les travaux sont acheués :

- 1 logement « Très Dégradé » ;
2 logements « Habiter Mieux ».

CONTRAT DE VILLE UNIQUE ET GLOBAL (2015-2020)

AIRE DE GRAND PASSAGE DES GENS DU VOYAGE

Suite à la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation ten-itorlale rie la République, Grand Belfort
Communauté d'Agglomératlon a repris au 1"rjanuleT 2018, ta gestion de L'aire de grand passage des
gens du -uoyage, située sur te ban communal de la commune de Fontaine, en marge de la zone
d'actiuité de t'Aéroparc, auparauant gérée par le Conseit départemental. L'aire d'une capacité de
200 carauanes est ouuerte annuetLement du 15 aurll au 15 septembre. Depuis le 1" Août 2018, la
gestion des aires ct'accuett des gens du uoyage et plus paTticutièrement de faire de grand passage
a été exterTiattsée.

Cette mission a été confiée pour 2018 à la société Gestion'Aire. En 2018, l'aire a accueilli 8 groupes,
soit en'uircn 830 familles.
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L'année 2018 est la première année de gestion complète de la collecte des déchets ménagers sur
les 53 commu. nes du Grand Belfort.

Le financement du seruice est assuré exclusluement par ta TEOM (Taxe d'enlèuement des ordures
ménagères) en remplacement de la REOM (redeuance) en application sur le périmètre de l'ancienne
Communauté de communes du Tilleul et de la Bourbeuse.

Le tonnage des ordures ménagères résiduelles est en baisse de 3 %, soit 800 tonnes, alOTS que progresse
de 2 % les recyclables (131 tonnes) et particulièrement la collecte du uerre (+10 %).

Euolution 2018 sur le périmètre Grand Belfort

Ordures ménagères Téslduelles (OMR) 25 942

Encom. brants et déci-tets uerts 21 514

RecycLables hors -ueTre 6 078

Verre 2 847

TONNAGE TOTAL 56381

EVOLUTION 2017 A 2018

25 158 -3 %

24 537 +14 %

6 209 *2 %

3142 +10%

59 046 +4,7 %

r'"»

.* Le seruice des déchets
ménagers s'est doté
de 6 agents de la police
du tri menant
des Interuentlons
de sensibilisât lo n
et de contrôle du tri,
uoire de'uerballsatlon.

.t En complément,
14 nouueaux points
de regroupement
enterrés ont été mis
en service pour offrir
un service de proximité
et l'opératlon s'est
accompagnée
de sensibilisation

au porte-û-porte.

Enfin, une déchetterie
mobile a été installée

trois jours par semaine
sur l'Aéroparc de Fontaine
et en parallèle,
une étude est lancée
sur l'organlsatlon
du réseau
des déchetteries
du Grand Betfort.
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Existant depuis 1993 au sein du Centre de gestion de la fonction publique du Territoire-ds-Betfort,
le seruice des Gardes Nature renommé « Gardes champêtres territoriaux » a été repris par Srand
Belfort Commisnauté d'Agglomération à partir de 2018.

Le seruice poursuit, pour les 45 comnnunes du Grand Belfort adhérentes, ses missions de
surueillance générale et de police par cibLage sur le ban communal ainsi que des missions
particulières telles que L'interuention sur animaux, tes dépôts sauvages de déchets, La poLlce
rou. tlère et L'tn. teruen. tion. sur poltution d. e toute sorte.

Les Gardes cl-iampêtres sont désormais basés ù Belfort dans les locaux totalement réhabilités de
l'HôteL du Gouuerneur, place de t'ArsenaL en Vieilte-ultte.

EN CHIFFRES .{

-'^.^... -^^(-^s^':

,6Î;:. :,"^-;'5''.-i''
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« GFU (Groupement fermé d'utilisateurs) : extension a 12 autres sites

.» Service de téléphonie Toi P proposé aux communes uia le GFU

4 Déploiement de l'école numérique Phase 4, 2 écoles nouuetles, dédoyblement des CP et CE1 dans
les quartiers politique de lauille, 29 classes supptémentaires équipées
Les communes dont au moins une école est équipée en matériel numérique sont

ANDELNANS
ARGIÉSANS
BANVILLARS
BAVILLIERS
BELFORT
BESSONCOURT
BOUROGNE

BUC
CHARMOIS
CHÀTENOIS-LES-roRGES
CHÈVREMONT
CRAVANCHE
DANJOUTIN
DENNEY

DORANS
ÉLOIE
ESSERT
ÉVETTE SALBERT
MEROUX
MÉZIRÉ
MORVILLARS

OFFEMONT
PÉROUSE
PHAFFANS
ROPPE
TR.ÉVENANS
VALDOIE
VÉZELOIS

-t Déueloppement du suiui et gestion des bacs de ramassage des ordures ménagères

ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA RGPD
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Reprise en régie des
équipements dteau

potable des communes
de l'ancienne

Communauté de
communes (captages

de Foussemagne,
Angeot et pettt-Croix)

Renouvellement des
canalisations d'eau

potable sur les
communes de Belfort,
Essert, Meroux, Argiesans,

Vuldoie, Baullliers,
Vézelois, Offemont,

Bessoncourt, Denney,
Phaffans, Angeot,

Sermumagny et Euette-
Salben pour 1,21 M  HT

Travaux
d'assainissement dans

les communes de

Belfort, BauilUers,
Sermamagny, Roppe,
Andelnans, Doruns,

Chûtenols-les-Forges,
Bermont et Seuenans

pour un montant
de 856 K  HT

Renouueltement
des réseaux d'eaux

pluulales sur les
communes deValdoie,

Sermamugny, Bauilliers,
Meroux, Méziré, Essert
et Autrechêne pour un
montant de 122 Ke HT

Aménagement d'une
zone humide à Vézelols

pour 26 K  HT

Réhabilitation
de l'aération et du

clarificateur de l'UDEP
Belfort

Rénabllttotlon et
sécurisatton des postes

de re foule ment

d'Argiésans roseaux,
Essert De Gaulle,
Phaffans STEP et

Belfort Parc à Ballons ;
Pérouse Sapins,

Froldeual

sont en
. an.ch.em. ent
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DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 2018 : 82,?!7 ̂ i -<

52 557 417  

8 167 552  

8 651445  

12776106 

122 464  

82 274 985  

DÉPENSES RÉELLES D'INVESTISSEMENT 2018 ; 29, 5 M  <|

2%

:;Bud'9?1:s^§tis^nîeri'

14413069e

5 321 673  

6 761 230  

2 470 294  

535000G

29 501 265  



}. RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 2018 : 95, 9 M 

51 684 565  

17 253 272  

vfW»tfï^°ys^Si 25 534 596  

1 427 986  

95 900 420  

RECETTES RÉELLES D'INVESTISSEMENT 2018 : 31 M 

18 700 000  

3 301723  

isis 8 594 990  

478 201  

31 074 914  



CRÉDITS PHOTOGRAPHIQUES

Alexandre Baehr

Benoît Grébaux

Simon Dauat

Etlenne Kopp
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GRAND
BÉLFORT

Place d'Armes
90020 BELFORT

TEL. : 03 84 54 24 24
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-134

Bilan d'activités 2018
de la SODEB

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damlen MESLOT, Maire.

£(afsn(Brtsents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène [VOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Fn'eda BACHAREHI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOÏÏE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Panrin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des CollectivSés Teniloriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

«6^&"tô»

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 6 (délibération n" 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n" 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-134

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction de l'aménagement et du développement

Références

Mots-clés

Code matière

JS/GL/LC
Economie

8.4

Objet: Bilan d'activités 2018 de laSODEB

L'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les représentants des collectivités
territoriales et de leurs groupements au sein du conseil d'administration d'une Société d'Economie Mixte (SEM)
présentent chaque année à l'organe délibérant de leur mandataire un rapport d'activité de la SEM concernée.

Dans cet esprit, la Société d'Equlpement du Territoire de Belfort (SODEB), Société d'Economie Mixte Locale
(SEML) pour laquelle la Ville de Belfort participe au capital en qualité d'actionnaire, nous a adressé son bilan
comptable joint en annexe.

l - SODEB

La SODEB est un aménageur et constructeur du Territoire de Belfort, au service des collectivités locales et des
entreprises privées, présidé par M. Florian BOUQUET, élu Président de la SODEB lors du conseil
d'administration du 6 avril 2018.

La Ville de Belfort détient à ce jour 21, 21 % du capital de la SODEB (9, 09 % pour le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération) ; la composition globale du capital figure en annexe, avec une part de 55, 45 % détenue par
les collectivités locales, et de 44,55 % par les acteurs privés.

La Ville de Belfort est représentée par MM. Brice MICHEL et François BORON aux conseils d'administration, et
par M. François BORON aux assemblées générales.

1. 1. Raooortd'activités2018

Après une baisse d'activité très sensible observée en 2015 et 2016 due en particulier à la baisse des projets
d'aménagement et de construction publique, la SODEB a défini une stratégie pour lui permettre d'identifier
différents axes de développement et l'orienter vers de nouveaux métiers ou partenariats en complément de
ceux existants.

Un retour à l'équilibre a ainsi été constaté sur l'exercice 2017, et également sur l'année 2018.

Cette situation est principalement liée à un rebond des produits d'exploitation de la SODEB, reflet de son
activité, qui se décline en plusieurs métiers :

L'aménagement concédé (par voie de concession d'aménagement) : cour de métier des SEM, il représente
près de 12 % du chiffre d'affaires en 2018. Parmi les opérations en cours, à signaler que la ZAC de l'Hôpital
(concession avec la Ville de Belfort) représente à elle seule 1/3 du chiffre d'affaires annuel de otte activité. En
dehors de celle-ci, la ZAC des Plutons et la ZAC Techn'hom (pour le Grand Belfort), l'Aéroparc (pour le Syndicat
mixte), la ZAC gare TGV (pour le CD 90) et le Site des Forges (pour la Communauté de Communes du Sud
Territoire) représentent chacune de l'ordre de 10 % du chiffre d'affaires de ce métier.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «wnv. belfbrt. fr
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L'aménagement et les constructions publiques (opérations confiées par voie de mandat public) : cette activité
représente moins de 2 % du chiffre d'affaires. Seuls actuellement la ZAC des Grands Sillons à Grandvillars et
le SDIS de Rougemont-Le-Château participent encore à cette activité.

Les constructions privées (opérations confiées par les SEM patrimoniales ou la SAS Alliance par voie de mandat
privé) : ce secteur génère une activité supérieure à l'aménagement concédé en termes de chiffre d'affaires en
2018, avec 50 % dus à l'activité générée par la SEM Sud Développement et la restructuration du site de LIS!
Celle 1 et du bâtiment R du site des Forges à Grandvillars. L'activité confiée par TANDEM au travers des sites
CE de Bourogne et Belfort est aussi significative. Le lancement de ITIot 2 par Alliance Développement est aussi
à compter comme une source de produits importants.

La promotion immobilière : si cette activité nouvelle représentait une part importante du chiffre d'affaires en
2017, on constate une baisse significative de celle-ci en 2018, avec 3 % des produits (contre 10à 15 % en
2017). L'opération de promotion immobilière en cours concerne la commune de Bavilliers.
L'assistance à maîtrise d'ouvrage : qui représente 10 à 15 % des produits, avec la reconstruction de ('Institut
d'Education Motrice (IEM) Thérèse Bonnaymé à Belfort (livré en 2018), la reconstruction du centre hospitalier
du Chênois à Bavilliers, le projet de construction d'une nouvelle clinique sur le site de la Jonxion par le groupe
Dracy Santé en cours d'études et de programmation.

L'administration générale et la gestion locative représentent 34 % du chiffre d'affaires global et concernent les
SEM (TANDEM, SEM Sud Développement, SEM Sud Bourgogne, la SEMVIH), les SAS (Alliance
Développement et le Centre d'affaires La Jonxion) et 7 SCI.

1. 11. Comptes de résultat au 31/12/2018

Au 31 décembre 2018, la SODEB a réalisé un chiffre d'affaires net hors taxes de 8 705 513, 06  .

Le total des produits d'exploitation de l'exercice s'élève à 9 504 244,62  , et celui des charges d'exploitation à
9 407 348, 03  .

De la sorte, l'exploitation s'est traduite par un résultat de 96 896, 46  .

Le résultat financier se monte à 91 661, 78  .

Ainsi, le résultat courant avant impôt est de 5 234,86  .

Compte tenu du résultat exceptionnel de 57 162,19   et de l'impôt sur les sociétés qui est de - 26 116  ,
l'exercice se traduit finalement par un bénéfice de 88 513, 05  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'activités 2018 de la SODEB.

Olij'et .. Bilan d'activllés 2018 de la SODEB
-2-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gé| ervices,

Jérômi

^ïo^
JNTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Date affichage

te î, h m. -m

Objet : Bilan d'actlvités 2018 de laSODEB
-3-

-90



RAPPORT DU COMMISSAIRE A UX COMPTES

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2018

3Riifîiwn sur k's ci)ttïf>h"s UMWfh, 37 f)t{g^s

Présenté à :

Mesdames et Messieurs les Actionnaires de la

Société df équipement du territoirs de Belfort (SODEB)
Société Anonyme d'Economie Mixte dll capital de 336. 600,00  

RCS BELFORT TC S3S 920 060

SMse^ social :
Préfecture du Territoire de Belfort

90000 BELFORT

Elablissemeiw principal,'
I.a Jomion l

/ avenue de la Gare TGV- CS 20601
90400 MEROUX

par

Cécile BUESSARD
Commissaire aux comptes

SARL de commissariat aux comptes au capital de 8 000  inscrite près ta Cour dappei de Sesançon
RCS Bclfon TC 434 1 38 079 . Code APE 6920Z » TVA innacomm FR02 434138 079
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SAPPCRT DU COMMISSÂME A UX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

- EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2818 '

Société d'équipement du territoire de Selfort (SODEB)
Société Anonyme d'Economie Mixte au capiiiil de 336. 600  

SCS BELFOR'I' TC 5 J) VÎO 060

Sièse social : Préfecture du Territoire de Belfor!
90000 «EU'VRT

Mesdames et Messieurs les Actionnaires,

/. Opinion sur les comptes annuels

En execiition de la mission qui noiis a été confiée par vos statuts, nous avons
effectiié )'audit des comptes annuels de la société SODEB SAEM relatifs à
l'exercice de 12 mois clos le 31 décembre 2018, tels qu'ils sont joints au présent
rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du
résuUat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la sUuation financière
et du pafrimoine de la société à la fin de cet exercice.

//. Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les respoiisabilitcs qiii nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées

dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit
des comptes imnuels » du présent rapport.

Kapftort ssr ies wmptes ai
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SndépeKdance

\'oiis avons réalisé noire mission d'audit dans le respect des règles
d'imlépendcmce cjui noiis sonl applicables. sur la période du l janvier 2018 à
la dale ci'émission de noire rappurl. el notummem nous n'avcms pas fourni de
services imerdils par Se Code lie déontologie de la profession de commissaires
aia comptes.

///. Justification des appréciations

En application des dispositions de l'article L. 823-9 et R. 823-7 du Code de
commerce relatives à la justification île nos appréciatiom, nous portons à votre
connaissance les appréciai ions .'aiivanlvs qui. selon notre jugement professionnel,
<ml été tes plus tmportanles pour l'audit des comptes anmiets A' / 'exercice.

Nous nous sommes notamment assurés de la fiabilité dv.f procédures mises en
place et tiliiisées pour ! 'évahiaSion des encours de biens relatifs aux concessions
d'uménagement, ainsi que de la correcte mformation fournie à cet effèl dmis
/ 'annexe des comptes annuels.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des
comptes annuels pris dans leiir ensemble et de la formation de notre opinion
exprimée ci-avanl. Nous n 'exprimons pus d'opm'wn sur des éléments de ces
comptes annuels pris isolement.

IV. Vérifications spécifiques ^

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice
professionnel applicables en France, aia vérificatioiw spécifiques prévues par
les textes légaux et réglementaires.

Snformations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents
sur U situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires :

Nous n'avonspas d'obsen'atioii à formuler sur la sinwrité el la concordance avec
les comptes immiels des informalwns données dans le rapport de gestion du
cunseil <3'administration el dans les autres documents sur la situation financière
e{ les romptes annuels adressés actionnaires.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des
informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l'arlicle D. 441-4 du
Code de commerce.

^^
Rappf>rî $w les cemptes ani
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Rapport sur le gouvernement d'entreprise :

Nous attestons de l'existence, dans le rapport du conseil d'administration sur le
gduverwmenl ti'eiweptise, des informations requises par l'article L. 225-37-4 du
Code ds commen-r.

K Responsabilités de la direction et des personnes wnstiluant le
gouvernement ti'enfreprlse relatives aiix comptes aniiuels

// appcirtieiii ri la direction if'étuhSir des comptes unmiels présentant une image
fidèle conformimenl mix règles el principes comptables fi-wïçais amsi que de
mettre en place le contrôle imvnw qu'elle estime nécessaire à létahlissement de
comptes cmnueis ne cmnponant pus d'wwmalie.i significatives, qiie celles-ci
proviennent de fraitcle.s ou réstilicnt il'srrsws.

Lors de î 'établissemrnl dvs comptes annuels, il incombe à la direction d évaluer
la capacité de lii société à puiirsiiivre son expioilwkm. de présenter dans ces
comptes, le cas échéctnl, les infonnaliom mcessw'ivs relatives à la cotitinuilv
cl'exphilcitioit el d'tippliquer lu convention comptable de fominuité
d'exploitation, saiifs 'il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d 'aclminktratwn.

VI. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives a l'audit des
comptes annuels

Il nous apparlienl d'établir im rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est
cl'obtenir {'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur
ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives. L'asswunw raisonnable
correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit
réalisé cwiformément IMX normes d'exercice professkmnel permet de
systématiqtiemenl detecler toute anomalie significative. Les anomaSjes peuvent
provenir de fraudes ou résultvr d'errews et soni considérées comme significatives
lorsqiie l'on peut raisoniMhlement s'altendre à ce qu'elles puissenl, prises
individiietlement ou en citmvlé, influencer les décisions économiques que les
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceia-ci.

Comme précisé par l'article L823-10-1 du Code de commerce, notre mission de
certificution des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de
la gestion de votre société.

Dans le cadre d'un aiidit réalisé conformément aux normes d'exercice
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son
jugement professionnel tout mi long de cet audit.
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En oiitre

i! identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs, définit et met en ouvre des procédvres d'aziditface à ces risques,
et reciieille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative
provenant d'une fraiide est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
faisilkation. les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
cimtoiirift'meiu du contrôle interne ;

// prend ci.mnaissdnce du contrôle interne pertineitt pour l'audit afin de
définit' des procêdiires d'audit appropriées en ta circimstance, et non dans
le but d'exprimer ime opinion siir l'efficacité du contrôle iiiterne ;

il apprécie le caractère npproprié des méthodes comptciblvs retenuvs et le
curactvre Fciismwwhlc des estimations comptables fuites pur la direction,
ainsi que les informations les concernant fou rnies dans les comptes annuels

3 il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments
coilecrés, l'exisK'm'e ou non d'ime incertitude significative lice à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de ta société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation
s'appuie sur Ses éléments collectés Jusqu 'à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé qiw des circonstances ou événements ultérieurs pourraient
mettre en cause la co fil invi le ci'exploitation. S'il conclut à l'existence d'ime
iiicertitiiile sigiiificative. il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur
/e.» informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou. si ces informations lie sont pas fournies ou ne sont pas
pertinentes, il formule une certifîcation avec résenv ou un refus de
certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les
comptes annuels reflètent les opérations el événements sovs-jacents de
manière à en donner une image fidèle.

Fait à AUDINCOURT, le 13 juin 2019

Pour EST AUDIT SARL :
Cécile BIÎESSARD,
ConyiGssaift ag)i£si{nptes.

Kapfîort -wr Irs comptes afi
k%
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SODEB Bilan - Actif Bilan au 31/12/2018

CapKal souscrit non appelé
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établlssement

Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial
Autres immobilisa ii of-is incorporeEles
Avances, acomptes sur immo. Incorporelles
IMUOBIL!SATIONS CORPORELLES
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel, outillage
Autres Immobilisations corporelles
Immobilisations en cours

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIERES
Participations par mise en équivalence
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres Immobilisés
Prêts
Autres Immobilisations financières

ACTIF IMhiOBILISE

51026 37784

217482
12 956 803

12932
409179

2465

245 357
130515

32298
2587

6497108
12932

233 375

15 060 645 6 781 200

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production de biens
En-cours de production de services
Produits intermédiaires et flnls
Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes
CREANCES
Créances clients et comptes rattachés
Autres cféances

Capital souscrit et appelé, non versé
DIVERS
Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : )
Disponibilités

COMPTES DE REGULARISATION
Charges constatées d'avance

37 028 159

31490

2 761 456
16472310

15021

1 771 614

30423

13 242

217 482
6 459 696

175 803
2465

1 245 357
130515

32298
2587

8 279 446

37028159

31490

2 761 456
16472310

15021

1 771 614

30423

12612

217482
8 610 222

198 567
628 242;

244 857
75409

32298
2587

11022276

37 495 851

84585

4 506 350
12 803 058

865021

1510864-

42624

ACTIF CIRCULANT 58110474 58110474 57308352

Frais d'émisslon d'emprunts à étaler
Primes de remboursement des obligations
Ecarts de conversion actif

5960 5960 9752
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SODEB Bilan - Passif Bilan au 31/12/2018

Capital social ou individuel ( dont vereé ;
Primes d'émtssion, de fusion, d'apport

Ecarts de réévaluation {dont écart d'équivaience
Réserve légale
Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (dont rés. Prov. fiuctuation cours
Autres résen/es (dont achat ouvres originaies artistes
Report à nouveau

336600 ) 336 600
116497

33660

2 256 027
-311 669

RESULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) 88513

Subvenlions d'investissement

Provisions réglementées
3 025 299

156

CAPITAUX PROPRES 5 545 082

Produits des émissions de titres particîpatffs
Avances condtlionnées

AUTRES FONDS PROPRES

Provisions pour risques
Provistons pour charges

PROVISIONS

DETTES FINANCIERES
Emprunts obiigataires convertibtes

Autres emprunts obiigateires
Emprunts et dettes auprès des établissennents de crédit
Emprunts et dettes financières divers (dont empr. participatifs
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

COMPTES DE REGULARISATION
Produits constatés d'avance

27 812 847
22 924 229

3461 116
838 981

5483822

329 802

DETTES 60 850 796

'r'-i

336 600
116497

33660

2256027
-374 170

82501

3 697 173
479

6128 767

2S 594 268
21 560 752

12259

3 709 184
764396

10 171 565

399 190

62211612

Ecarts de conversion passif

aavRKis
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SODEB Compte de résultat Bilan au 31/12/2018

Ventes de marchandises

Production vendue de biens

Production vendue de services

6 437 728
2267785

CHIFFRES D'AFFAIRES NETS 8705513

Production stockée

Production Immobilisée

Subventions d'exptoltation
Reprises sur dépréciations, provisions (et Bînortisssments), transferts de charges
Autres produits

PRODUITS D'EXPLOITATION

Achate de marchandises (y compris droits de douane)
Variation de stock (marchandises)
Achats de matières prsmlères et autres approvisionnements (et droits de douane)
Variation de stock (matières premières et approvisionnements)
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements asslmEiés
Salaires et traitements

Charges sociales
DOTATIONS D'EXPLOrTATION
Sur Immobilisations : dotations aux amortissements

Sur immobilisations : dolations aux dépréciations
Sur actif circulant : dotations aux dépréciaUons
Dotations aux provisions

Autres charges

CHARGES D'EXPLOITATION

OPERATIONS EN COMMUN
Bénéfice attribué ou perte transférée

. Perte supportée ou bénéfice transféré
PRODUITS FINANCIERS
Produits financiers de pardcipations
Produits des autres valeurs mobitiéres et créances de i'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

PRODUITS FINANCIERS

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobiiières de placement

CHARGES FINANCIERES
RwSmH

., ______ ?5SSS& _"

6 437 728
Z 267 785

8705513

-467 692

908494
357 929

9 504 245

5 870 037

602219
169 798

1 255134
547858

700065

162 236

S 407 348

24897

22061
-3792

43166

134827

134827

-1 630 558:
2183130

552 572

10 653 356;

480 272j
352 724'

1203892^

9 022 798.

593353'<
170675
914 294»
458 520.

690178

29 355

119010

11998183

14 400"

27668
-4518

37 551.

113990

113990'
î3Wg,
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SODEB Compte de résultat Bilan au 31/12/2018

Prodîjiîs exceptionneîs sur opérstiorss de gsstion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

062918

842 395

22500

174961

197 461PRODUn-S EXCEPTIONNELS

Charges excsptionnelles sur opérations de gestion

Charges excepîionneiles sur opérations en capital

Dotations aaceplionnetles aux amortissements, dépréciations et provisions

1 905 312

86467

1 761 683

96467

4218

233

1848150

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

Impôts sur les bénéfices -26116

100919CHARGES CXCEPTIONNELLES

-1657

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

11452723

11364210

12 273 936

12211435
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SODEB Bilan au 31/12/2018
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SODEB Règles et méthodes comptabfes Bilan au 31rt2Q018

NOTE INTRODUCTIVE

L'activité panicuUère de la SODEB : intenmtion dans le cadre de concession ou de mandat et activité
propre, conduit à traiter à la clôture de l'exercice de façon différente les transactions effectuées.

OPERATIONS EN MANDATS

Seuls les comptes de liaison des opérations figurent à l'actifet au passif du bilan.

Le solde de ces comptes traduit la position de la Société (débitrice/eréditrice) envers les collectivités
mandantes.

OPERATIONS EN CONCESSIONS

Les transactions efîectuées dans le cadre de convention de concession sont portées, à la clôture de l'exercice.
eu stocks dans la rubrique encours de concessions déductions faite des avances et acomptes reçus des colkchvitcs
locales.

ACTIVITE PROPRE

L'anêtf des comptes obéit aux règles iiabiuellement suivies en matière de sociétés commerciales.

Conyt e-tenu des traitements comptables ci-dessus précisés, les états financiers joints présentent l'aetivité
écoulée sous la forme de :

- Bilm consolidé

-Bilan par activité
- Compte de résultat consolidé
- Congite de résultat par activité.

- 101
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SODEB RèQ'&s <s\ rn6Eîio'Jss uoinplRbtss Bilan au 31/12/2018

KEGLES ET METHODES COMPTABLES

Les conventions Généraies Comptables ont été appliquées dans le respect des principes de prudence, de
régiilanté et d'image fidèle, confonnément aux hypothèses de base suivantes :

a) Continuité de l'activite,

b) Pennanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre sauf pour les concessions danrfnagements
en application de l'avis 97/06 du CNC et du règlement 199?,

e) Indépendance des exercices,

La méthode de base retenue pour l'ivaluation des éléments inscrits est la mÉfhode des coûts historiques.

LA LOI COMPTABLE _DtLM AVRIL 1983 ET SON DECRET D'APPUCATION 83.1020 DU 29
NOVEMBRE 1983 SjAPPLIOUENT AUX SOCIETES D'ÊCONOMIE MIXTE REGIES PAR LA LOI DU 7.
JUILLET 1983,

BILAN

A L'ACTff CIRCULANT, apparaît la valeur des "STOCKS EN COURS DE BffiNS CONCESSIONS
D'AMENAGEMENT" calculée par différence entre le "COUT DES TRAVAUX" (fi-ais financière et fiais
exceptiomiels compris) et le montant des coûts de revient des éléments cédés estimés en fin exercice.

Les opérations traitées en mandat sont traduites dans le compte de bilan "ACTIF ou PASSIF" à la rabrique
"MANDANT".

A ce poste, ne figiire que le montant

- de la dette,
- on de l» créance

de la Collectivité mandante (cas de préfinancement par la Collectivité).

COMPTE DE SESSl.TAT

Apparaissent tes dépenses et recettes de l'année des concessions et les variations de stoclts qui en découlent.
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SODEB RègSfâS uï M^[hf.idës. comptables Bilan au 31/12Q018

LtSPRINCS-AtES METHODES UTIUSEESSQm LES SUIVANTES:

IMMQBIUSATION CORPQBE:LLES

Les immobilisations coiporslles sont évaluées soir à leur coût d'àcquisition (prix d'achat et frais
accessoires), soit à leur coût de production.

Les amortissements pratiqués sur ['actif immobilisé sont détenninés compte-tenu de la durée nomale
d'utilisation de chaque bien :

a) selon le mode linéaire

comfructioas

composant l strocîure
composaat 2 itanchéité
composant î distribution intérieure et revêtements
composant 4 fluides et équipements techniques
composant 5 ascenseuis monte-charges
locaux mdustriels à Delle

30 ans à 50 ans
20aasà30ans

20 ans
15 ans à 26 ans
15 aas à 25 »ns

2B ans

Agencements et mstallations

- Installationa générales - agencements aménagements des
cansbTictions

- matériel et outillage
- mobilier de bureau

b) selon le moâe (îégressif

- Matériel de bureau et infoBnatique

e) selon k mode financier

- Constructions - type logement sociaux
(PLA)

Sans

10 ans
5 sas

San»

Sans

IMMOBIUSATIONS INCORPORELLES

a) selon le mode dégressif

- Logiciels infoimatiques

b) amortissement dérogatoire

- Logiciels informatiques

3 ans

12 mois

- 103
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SODEB Règles et méthodes comptables Bilan au 31/12/2018

VALEURS D'EXPLOITATION

OPERATIONS EN CONCESSION

Les règles d'ew. luation des valeurs d'exploitation appliquées résultent des dispositions du Plan Comptable
Général. 11 existe une exception à ce principe général sur les encours de concessions d'aniéaageinenl qui font l'objet
de l'analyse ci-dessous.

Le montiint figurant au bilan sous la rubrique encours de productions de biens résulte de la difKrenee entre
le cumitf des dépenses HT (frais financiets e! Sais exceptionnels compns) et le nioiitart des coûts de revient des
éléments cédés, estimés en fin d'exercice, de manière globale, par applicatioa au coût de revient prtvu par te compte
rendu BnanciCT de la ftaction établie comme suit :

Au numérateur ; le montant des produits réalisés depuis le début de l'opération hors participations reçues ou
à recevoir de la Collectivité concédante,

Au dénominateur : le montant global des produits prévus par le compte rendu fmmcier hors participations
reçues ou à recevoir de la CoBectivité eoncédante.

La comptabilité traduit les conventions de concession d'aménagement sous les rubriques du bilan suivantes :

a) Stocks : pour le montant des coûts engagés au cours de l'exercice diminué de celui estimé des
éléments cédés,

b) Comptes de régularisation actif ou passif : pour la neutralisation du résultat iateraiédiaire
provisoL'e d'une opération d'am&iagement concédée aux risques et profits du concédant. Cette
écriture comptable se traduit par une variation positive ou négative du chiffi-e tfafFaires selon le
cas.

e) Compte de provisions pour risques et charges :

l) pour le montant des charges non encore conptabilisées mais courues à la fm
de l'exercice

2) pour le montant des risques de pertes à teaninaiaon sur les opérations
concédées aux risques du concessionnaire,

3) pour le montant des coûts de liquidation des opérations achevées.

Dans 1'hypothèse ou le montant du coût de revient des éléments cédés est supérieur au cumul des charges
comptabilisées, il sera constitoé une provision pour charges, égale au montant de l'écart constaté. En
conséquence, ta valeur du stock relatif à l'op&ation concernée, inscrite dans les comptes annuels sera nulle.

Le tableau page 39 reprend l'ensembk des informations relatives aux encours des opérations de concession
d'aménagement.
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SODEB Règles et méthodes comptables Bilan au 31/12/2018

Convention fînanciereCDÇ

« La Send a signé le 25/08/2004 une convention financière avec la Caisse des dépôts sur la gestion de sa
trcsorene à court temie. Cette convention se substitue à celle précédemment signée le 28/04/Î997.

La nouvelle couveution prévoit que l'excèdeait de trésorerie provenant des opérations â'aménagement au
noin de la Société sera placé sur des Fonds Commun de Placement spécifiques.

Confennément aux conveations signées svsc les collectivités locales, les produits et fi-ais fmanders
continuent à être imputés aux opérations concernées en fonction du solde de trésorerie de celles-ci et des conditions
de la dite conventions. »

Operalions Propres

Ces opéiations sont individualisées analytiqueiuent

BIMOBO. ISATIONS CORFOBELLES

La SEM s'est coafonnée, à compter de l'exerciee 2005, aux nouvelles règles comptables (cf CNC avis n''2004-l l du
2î juin 2004) affectant la comptabilisation des actifs et des ainortissements.

Elle a, en particulier, ideutiflé les principaux composants des immeubles qu'elle détient à son actif :

qui doivent faire ['objet de remplacement i intervalle régulier,
qui ont des durées d'utilisations liifférentes de celle de la stmcture même de l'ouvrage.

Cette analyse a été menée par les services techniques de la SEM (et par un consultant extérieur). Les conçosants
suivants ont été identifiés comme étant les plus significatifs et les plus conformes aux nouvelles règles édictées par le
PCG (plan comptable général) ;

composant l Struchiie
composant 2 Etanchiité
composant 3 Distribution Intérieure et revêtements
composant 4 Fluides et Equipements Techniques
composant 5 Aicaisnus et Monte-charges

SUBVENTIONS

Conçtc tenu, des nouvelles règles de coiqitabilisation des acti6 et des amortissements relatées ci-dessus, il convient
également d'iadiquer l'inddence de cette nouvelle méthode sur la quote-part des subventions investissements virées
au compte de résultat.

Il est rappelé que la pratique comptable de la SEM en matière de subvention est d'affecter la subvention au compte
de résultat suivant le même rythme que l'aaortissement teclnique du bien.
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SODEB Régies et méthodes comptables Bilan au 31/12/2018

FRAIS D'ACOUISITIONS

Afin de ce coufcnner aiix îiouvelles directives du PCG (plan conçtable général), il a été convenu d'intégrer dans le
coût de l'immobilisation les frais d'acquisitions pricédemment comptabilisés en cteges i répartir sur plusieurs
exercices.

Ces frais d'icquisilions suivront ie même rythme d'aimrtissement que le conaposant « atrucfaire ».

PROVISIONS POUR GROSSES REPARATIONS

B est préciser, que la constatation de provisions pour grosses réparations pour les dépenses de remplacement n'est
plus autorisée à coinpter du l janvier 2005. Les dépenses afférentes à cesprovisiom sont dorénavant immobilisées (
cfCNC avis n°2004. 11 du 23 juin 2004).

ENGAGEMENT EN MATIERE DU DROIT INDIVIDUEL DE FORMATION

Le Droit Individuel de Foimatioa (DIF), institué par la loi n°2004-391 du 4 mars 2004, relative à la fonnation
professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social, a pour objet de pmneltre à tout salarié, ayant au moms un
m d'ancienneti, de se constituer un capital de temps fonnation de 20 heures par an sur 6 aus au plus, qu'il pouna
utiliser à soa initiative mais avec l'accord de son employeur.

Sur 2014, le volume d'heuces de formation cumulé correspondant aux droits acquis au titre du DBF est de l 525
Heures.
HONORAffiES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Conformément à l'article L 123-6, R. 123-198 et R. 123-200, la Société a versé les honoraires TTC suivanbi :

- Honoraires au titre du contrôle légal 22 320  

-106-
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SODEB smnybi'isatfons Bilan au 31/12/2018

FRAIS D'ETABLISSEMENT ET DE DEVELOPPEMENT

AUTRES POSTES D'IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui

Const. Install. générales, agenc., amenag.
Install. techniques, matériel el outillage Ind.
Installations générales, agenc., aménag,
Matériel de transport
Matériel de bureau, Informatique, mobilier
Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en ours
Avances et acomptes

Dont eo-'nposants
5 828 063
6 969 992

58748
12932

53660

217482

5 9Z5 704
12208346

55265
12932
44454

205 535
165637

4510
628 242

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Participations évaluées par mise en équivalence
Autres participations
Autres titres Immobilisés
Prêts et autres immobiiisations financières

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

19468109

1 320 268

34886

1355151

. wfaT-vrwsssv'w

. .".s jvryryt. F"v:"r '. " ' "."r : <I*T:»'".- r'i'^T. »-.'-r . l'ï-'ï. '". *f;.:l

i^^35^^®^l?®ëî

6619

2359
130 196

3483

24471
18267

178 797

133488

133 488

FRAIS D'ETABLISSEMENT ET DEVELOPPEMENT

AUTRES POSTES IMMOB. INCORPORELLES

Terrains
Constructions sur sol propre
Constiuctions sur sol d'autrui
Constructions, Installations générales, agenc.
InstallaUons techn., matériel et outillages ind.
Installations générales, agencements divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, Informatique, mobilier
Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

625 777

9253

5 368 551

3020
20239
30457

51026

217482
5 928 063
6 969 992

58748
12932
41434

209 768
153467

4510
2465

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 625777 5 422 267 13598881

Participations évaluées par mise équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

77882 1 375 872

34886

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 77882 1410758
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SODEB Amortissements Bilan au 31/12/2018

^S^'^ïTï^^?^ ^?.>î~ï^. '^7'i^','/^^^!fS^îS?^ru^?^S[i["?33?^^^'&^'^?^:^ï?S^ï'^^^

:RAIS D'ÉTABLISSEMENTET DE DÉVELOPPEMENT

WTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Ferra ins

3onstructtons sur soi propre
3onstructions sur soi d'autrui

constructions installations générales,agenc.,sménag.
nstatlations techniques, matérie! et outifiage indusîriels
nstallations générales, agenc. et aménag. divers
yatériel de transport

Valérie! de bureau et informatique, mobilier
Emballages récupérables, divers

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

41 048

630 188
7930718

19973
12932
18695
51309

149 reo

9813596

5989

198111
440617

4521

3819
400S2

6826

8253

3 725 235

1233
7331

30457

694076 3764257
-".^'ï&wa

37784

1 828 299
4646101

24494
12932
21381
84060

126 148

6 743 415

'KssE^r,

FRAIS ETBL

AUT. INC.

Terrains

Construct.

- sol propre
- soi autrui

- installations

Instal!. Tech.

Install. Gén.
Mat. Transp.

Mat bureau

Embal récup.

CORPOREL.

Acquis, titre iS:S''KïiA
" '.'".".''H'ij

323

'^'y^'^"^^^^'''^^ ?'

-323

w......

Frais d'émlssion d'emprunts à étaler
Primes de remboursement des obligations

9752 -3792 5960

- 109
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SODEB Aménagements sur sd d'autrui Bilan au 31/12/2018

.
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PARC TECHNOLOGIQUE BELFORT
LOGEMENTS ETUDIANTS ZAC BOUGENEL 6 969 992 21400
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SOOFB Provisions et dêprêciatkïns Bilan au 31/12/2018

Provisions gissmenîs miniers, pétroliers
Provisions pour investissement
Provisions pour hausse des prix
Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30 %
Provisions pour prêts d'installation
Autres provisions réglementées

479 323 156

PROVISIONS REGLEMENTEES 479 323 156

Provisions pour litiges
Provisions pour garanties données aux clients
Provisions pour pertes sur marchés à terme
Provisions pour amendes et pénalités
Provisions pour pertes de change
provisions pour pensions, obligations sinnifaires
Provisions pour impôts
Provisions pour renouvellement immobilisations
Provisions pour gros entretiens, grandes revis.
Provisions charges soc. flsc. sur congés à payer
Autres provisions pour risques et charges

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES

Dépréciations immobiiisations incorporelles
Dépréciations Immobilisations corporelles
Dépréciations titres mis en équivalence
Dépréciations titres de participation
Dépréciations autres Immobitis. financières
Déprédatlons stocks et en cours
Dépréciations comptes clients
Autres dépréciations

73063 73063

DEPRECIATIONS 73063 73063

Dotations el reprises d'exploitatlon
Dotations et reprises financières
Dotations et reprises exceph'onnelles

Dépréciation des titres mis en équivalence la clôture de l'exerdce

73083

323
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SODEB Crcances et rieÈles Bilan au 31/12/2018

Créances rattacliées à des partielpallons

Prêts
Autres immobilisations financières
Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients
Créance représentative de titres prêtés
Personne! et compîss ratEachés
Sécurité Sociale et autres organismes sociaux

Etat. autres col'ecllvités : impfll sur tes bénéfices
Elat. autres coilectivités : taxe sur la valeur ajoutée
Etat. autres collectivités : autres impôts, taxes, versements assimilés
Etat. autres collecdvités ; créanos diverses

Groupe et associés
Débiteurs divers

Charges constatées d'avance

Montant des prêts accordés en cours d'exercice
Montant des remboursements obtenus en cours d'exerctee
Prêts et avances consentis aux associés

130515
32298
2587

2 761 458

750

82873
403 W5

121665

15863927
30423

130 515 S
32 298 i
2587

2 761 458

750

82873
403 095

121 685

15863927
30423

Emprunts obligataires convertlblss
Autrss emprunts obligataires
Emprunts et dettes à 1 an maximum à l'origlne
Emprunts et dettes à plus d' 1 an à l'origine
Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale el autres organismes sociaux

Etat : impôt sur les bénéfices
Etat : taxe sur la valeur ajoutée
Etat : obligations cautlonnées
Etat : autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur Immobilisations el comptes rattachés
Groupe et assodés
Autres dettes

Dettes représentatives de titres empruntés
Produits constatés rfavance

10305086
17507760

15651
3461 116

279 185
167 083

363 225

29488

5483822

329 802

10305086
2 439 724

3461116
279 185
167083

363225

29488

5483822

329 802

7671 S17 7 396 219'
15651,

Emprunts souscrits en cours d'exeroice
Emprunts remboursés en cours d exercice
Emprunts, dettes contractés auprès d'assodés

3 695 000
1 493 657
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SODEB Intérêts immobifisés Bilan BU 31/12/2018

LOGEMENTS ETUDIANTS BOUGENEL

BAT D'ACCEUIL D'ENTREPRISES DELLE
CENTRE COMMERCIAL DES GLACIS

332 071

2771
63 122
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SODEB Intérêts sur étéments d'acBf circulant Bilan au 31/12/2018

FR. FINANCIERS SUR EN COURS DE CONCESSIONS 7 640 596

'jnuunwuu- -NNjHSïSMK1^' '/"WtVt.TtiStrwKs.

^£!^
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SODEB INTERET IMMOBILISES Bilan au 31/12/2018

INTERBT ÎMMOBILISES
(décret 83. 1020 du 29 novembre 1983 - Article 7,2°)

pour elle-même :
Montant des intérêts inclus dans k coût de production des immobilisations faites par l'mlreprise

DilttU : D'une part ce sont les intérêts iatcrcallaires provenant de financements FLA et portant sur les
périodcs_d'mvestissements des 100 et 142 logements étudiants à BOUGENEL, programmes traitisenoii ératic
propres Société.

Leur montant respectif s'élève i 139 502.26 6,
et à 192 568. 86  .

le cadre d'une convention de concession avec le Département)

Leur montant s'élève à 2 770.83  

Et pour le Centre Commerdal des Glads o sont les intérêts liés au découvert
indrviduaUsé durant la phase réalisation de l'opération (Programme traité dans le cadre d'une convention
publique d'aménaganent avec la ViUe de Bdfort)

Le montant s'flève à 63 121 Euros.

INTERETS SUR ELEMENTS DE L'ACTD? ORCBLANT
(Décret 83. 1020 du 29 novembre 1983 - Article 7-2°)

Montant des intérêts inclus dam la valeur des stocks au bilan

JusSflcattvn ;

La réalisation de programmes immilea nécessite, compte-tenu des délais souvent importants entre la
phase de démarrage et !a commerciaUsation des ouvrages, la mise en place de financement appropriés.

Trawux en cours : Sodéti

NEANT

*****>»!*

Trwmx e» cours : Concession

Le montant des frais financiers compris dans les stocks de traranx en cours sur concsssions s'élève au 31 décembre
.
20hUi 7 640 596  .

^s^
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SODEB Charges à payer Bilan au 3U12/2018

S-îB?SS-':sS'^3ï
ssË-ass

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES

168840 intUrUtscoufUS

TOTAL EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES

DETTES FOURNISSEURS CPTES RATTACH

408100 FRS EXPLCHT. FACT^ON PARVENUE

408110 Fournisseurs facfaires non parvenues

TOTAL DETTES FOURNISSEURS CPTES RArTACH

AUTRES DETTES

468600 Dlvsrs Ch&fgea 0 payer

4S8610 RUmunUration socfLltU 0 payar

4S8B30 RUmunUrstion commsrcialisatlon 0 p

TOTAL AUTRES DETTES

DETTES FISCALES ET SOCIALES

428200 CONGES PAYES PROVIS.fREMUNER.

428600 Autres chargBS 0 payer

428610 FR. DË DEPLAC. DUS. AUX AGENTS

428620 FR DI^RS DUS AU PEflSONNEL

438600 ORG. SOCIAUX CHARGES A PAYER

TOTAL DETTES FISCALES ET SOCIALES

CONCOURS BANCAIRES COURANTS

61S810 INTERETS COURUS SUR AVANCES

TOTAL CONCOURS BANCAIRES COURANTS

14? 141. 37

149 111,-.17

14 784,^1

740. 52

15524. S3

6 328, 88

81 429. 05

87 757,91

D S 226. 90

156078, 00

2800. 02

6&. 00

102 163, 68

381 348,60

65886, 48

55 866,48

138 257, 08

13U 257,08

23 798, 48

740, 52

24 53S,0»

6 SB7. 55

260751. 53

3 3B9. 37

270 708,45

124 342, 18

186 426, 00

3 041. 22

150 203. 93

476013,33

S6 872, 77

56 572,77

10854, 29

l» 854,29

-9 014. 07

-S 014.B7

-256JB9

-178322. 4.B

-3 369, 37

-182 950,54

. fi 115. 28

-40348. 00

-241. 20

SO. ÛO

-*S 040. 25

-94 864,73

-706, 2S

-706,29
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SODEB Chaînes et produits constatés d'avance Bilan au 31/12/2018

^IS^^-.saS. 'WSSS'-vSB^V-ifJ^SSSS^S^XSS^^SS
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CHARGES PAYEES OU COMPTAB D'A

K-Ï'ÎF.
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Produits contftatUs (Tavance

Frodufts constatUs d'svanoe loyer
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SODEB [-''roduits à recevoir Bilan au 31/12/2018

^^^^^^^^h":^K^^. S^^;®Ï^^^. n^.^'C^^Î^^^^Ï^-^Ï^. ?^^3ï%-

"^^. T'SS?

iî®@lll^B;i
CLIENTS ET COMPTES RATTACHES

418100 CLIENTS FACTURES A ETABLIR

418110 aientsfactO établir

TOTAL CLIENTS ET COMPTES RATTACHES

AUTRES CREANCES

448700 Etat produits 0 recfivotr

488710 DIVERS PRODUrTS A f^CEVOIR

<6871000 DIVERS PRODUn-S A RECEVOIR

TOTAL AUTRES CREANCES

BANQUES.ETABLISSEMENTS FINANCIERS

51B710 tNT COUR. A RECV. POOLCCO

TOTAL BANQUES.ETABLISSEMENTS FINANCIERS

3 390, 00

10 000. 0&

13 380. 09

l 837.76

81 42S. OS

«3 268.81

4 209. 51

4 209,51

14 453, 65

5 3CS, 28

13 753,93

17ZO. OÛ

759. 00

264 120, 90

266 599,98

20S4. SS

2 »M,95

-11 063, 65

4 693. 81

-6 369.84

-1 720, 00

1 078. 76

-182631. 85

-183 113,03

2-iU, 5S

2114,56
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SODEB Variation des capitaux propres Bilan au 31/12/2018

Capitaux propres avant distributions sur résultats antérieurs
Distributions sur résultats antérieurs

Capitaux propres après distributions sur résultats antérieurs

6128767

6128767

^S^^^^W^^SÏ^, !^'1^^. ^^^^'^^^^. ". '' jv

l.'MS^'^.'.StS.'^'- aÉai.EXBKÎiïSiiiak -;î; i^fySF.êSSSlSf^-'-- '-?' ' '-.' '^..S.Kf ,--;5-L .i^'îj;^

Variations du capital

Variations des primes liées au capital
Variations des résen/es

Variations des subventions d'investissement

Variations des provisions réglementées
Autres variations

Résultat de l'exercice

671 875
323

SOLDE 583 685

88513

Capitaux propres avant répartition 5 545 082
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SODEB Composition du capital social Bilan au 31/12/2018

Actions ordinaires

Aclions amorties

Actions à dividende prioritaire sans droit de vota

Actions préférentielles

Parts sociales

Certificats d'investissements

9900 34
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SOCIETE D'EQIIIPEMENT DU TERîtJTOISE DE BELFORT(SODEB) 3
FORME JUMDIQUt : Société Anomyne d'Economie Mixte
SBEGE SOCIAL: Préfechire du Territoire de Belfort 90000 Belfort

CAPITAL SOCIAL : 336 600  

CONSTITUTION : 5. 11. I93S
MODinCATiONS STATUTS

ACTIONNAIRES

COLLEd'rVITïS
LOCALES

DEPARTEMENT

GRAND BELFORT

VILLE DE BELFORT

SYNDICAT DE
L'AEROFARC

PRTVES

C. D.C

Caisse d'Epargiie et de
Prévoya^îce de Bourgogne
Franche-Comté

M. Jean-Pierre
CNUDDE

C.C. I DE BELFORT

ADNFC
Agence de développement
Economique nord firanche-
comté

TANDE-M

DUREE 99 ans K.C.S ; BELFORT B 535 920 060
12. 07.60 Statut-. t;,-pi ;s

24.05.62 Au^Twnî-. itioiï de upUâî (50 à .î^ 000 t-)
19.06.68 Statllts SypK
13.06.70 Statuts types E\t-c»-îOEi de liX^Î wcisi
29. 0.S. 72 Limite J'âge
26.06. 75 AitginznteÉkîn de câpïtat (250 à 55t'iiX}OF}

Di.iftf de ia SoctôE^ (30 à 58 aiis)
08.07^3 AugnmitlUon de capiul (55d IKX! à l 650000 F)

Ici du 7 07.83
29.06.90 Augm-ntation df atpital ( ! fiSatUOà l 980 000F)

Ftiëioïi-absorpHotï SAMIBEl.

23.06 2UOII Aiignwn&tion du capital (l 98a«M a 2 178 OOf)!') enhte de h CAB
Conversion du capital en curos par încorp<iration da réserves
Csp^tat 336 6CO eiinïs valeur ntîciinaîe 34 euros poiir 9900dctioti.s

27.0(i.20o Miëe riti oiifomitté des stahïte suivant la loi NRE
NOMBRE

D'ACnONS

2293

900

2100

195

2279

793

l

750

77

510

CAnTAL

55,45

2Î, 18

9,0i>

2U1

1,97

44, 55

ÎÎSS1 t

8,01

0,01

7j8

0,78

MB postes
ADMINIST.

5, 15 l

RBPRESENTANS
PERMANENTS

AU ÇA

M, BOUQUIT
M. RAYOT
M. ROUSSE

M. BOUCARD

M. BORON
M. MICHEL

M. MARTIN

M. COSTE

M. CNUDDE

M VOLLAKD

M. XOSLOT

REPRESENTANTS"
PERMANENTS

AUA.G

M, BOUQUET

M. BOUCARD

M. BORON

M.MARTIN

M. COSTE

M. CNUDDE

M. VOLLARD

M. MSSLOT
TOTAL 9900 100 12

PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL ; M. Florian BOUQUET

DIRECTEUR SENERAL OELECUE ; M. Philippe SONET el M. Sylvain CHENU

COMMISSAIRES AUX COMPTES titulaire: EST AUDIT 43. rue des Mines BP23102 25403 AUDINCOURT CED
suppléant: M. OROSCO Espace Vauban BM Richelleu BP 137 90000 Belfc
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SODEB Ventilation du chiffre d'sfîaires Bilan au 31,12/2018

REM. S/OP. TAXABLES

VENTE DE TRAVAUX

LOYERS OP. PROPRES+CONCESSIONS

OP. CONCESSIONS AMENAGT

AUTRES ACTIVITES ANNEXE
(REFACT. AFFRANCHISSEMENT)

1 474 077

790 726
6437729

2981

1 474 077

790728

6 437 729
2981

1345913 9, 52 %

831 860 -4,94 %

-1 630 558 -49'1,82 %

5357 ^14,35 %

ÊiDIÎÊ
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SODEB Transfert de charges Bilan au 31/12/2018

REMUNERATIONS S/OP CONCESSION

REMUNERATIONS S/OP CONCESSION (Commercialisation)
REMUNERATIONS S/OP PROPRES

REMB IFC CARDIF

CHARGES PREVISIONNELLES CONCESSION D'AMENAGEMENT
INTERETS COMPENSATEURS S/EMPRUNTS PLA
AVANTAGE EN NATURE

329 208
79980

11442
395 527

-3792
19273

791110

79120
79101
79100
79138

79610
79131

^vs?. :^.

êî, i]u%î. 2'&.;2SK;ffl^;S^S® S'ï^^ÊiSââÊiSSâ
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SODEB Charges et produits exceptionnels Bilan au 31/12/2018

.MORTiSSEMENT DEROGATOiRE

NEUTRALISATION DU RESULTAT EXCEPTIONNEL SUR O. P.A D'EXPLOITATION
/NC CESSIONS DES ACTIFS IMMOBILISES

AUTRES

90830

1 755 720
500

687

67180

67520
67180

RENTREES SUR CREANCES AMORTIES
NEUTRALISATION DU RESULTAT EXCEPTIONNEI. SUR O. P.A D'EXPLOITATION
PRODUITS SUR EXERCICES ANTERIEURS

PRODUITS DES CESSION DES ACTIFS IMMOBILISES
AMORTISSEMENT DEROGATOIRE

QUOTE PART DES SUBVENTIONS VIREES AU RESULTAT
AUTRES

1076
1 045 954

2087

12800
323

842072
000

77140
77150

77210
77520

78725
77700
77880

-124-
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SODEB Effectif moyen Bilan au 31/12/2018

Cadres

Agents de maîtrise, techniciens
Employés
Ouvriers
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SODEB Rémunération dss dirigeants Bilan au 31/12/2018

-v'if'-s '>'-, (;;iEt--t;'flîf;;J>1' ?

^S^^^^Sî^s'i^^-ï^ïîï'. ^^^^SÎ-ÏSJ. tÀr^lsSÈÊ'^'.'iu.i

Engagsmenis fînandars
Engagements de retraite
Avances et crédits alloués

Réinunêraîtons allouées 17588 17588
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SODEB Résultat des 5 derniers exercices Bilan au 31/12/2018

CAPITAL EN FIN D'EXERCICE

Capital social

Nombre d'actions

- ordinaires

- à dividende prioritaire

Nombre maximum d'actîons créer

- par conversion d'obligations
- par droit de souscription

RESULTAT PAR ACTION

Résultat après impôt, participation, avant
dot.amortissements, provisions

Résultat après impôt, participation dot.
amortissements et provisions

Dividende attribué

PERSONNEL
Effectif moyen des salariés
Masse salariale

Sommes vereées en avantages sociaux
(sécurité sociale, ouvres sociales...)

338 600

9900

336600

9900

72, 24

8,84
0

15
255134

547859

73.93

6,31
0

1S
914294

458520

336 600

9900

8 272 025

266147
-15000

655317
-374170

28,4

-37, 78
0

15
817 398

425467

336 600

9900

OPERATIONS ET RESULTATS

Chiffre d'affaires hors taxes 8705513 552572

Résuitat avant impôt, participatton. dot
amortisssments et provisions ggg O^g J^Q ggy
impôts sur les bénéfices -26 116 "1657
ParticipaUon des salariés
Dot. Amortissements et provisions 926 679 669 443

Résultat net 88513 62501

Résultat distribué

5 629 959

1 307 254
11471

1 287 749
8034

130, 89

0, 81
0

16
901 115

456420

336 600

9900

3 530 459

1 342 148
3827

1 236 691
101 630

135, 18

10,27
0

16
915991

435260
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SODEB Filiales et participations Bilan au 31/12/2016

^âïS^îS, '^''"'»

FILIALES (plus de 50%)

PARTICIPATIONS (10 à 50%)

SOI SUD PATRIMOINE

AUTRES PARTICIPATIONS

TANDEM

SEMVIH

SEM SUD DEVELOPPEMENT

1010
3989

52168212
62741 115

1 524 000
2168794

8 965 000
8 779 740

0.00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

49,5

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

500

2,6

0,1

2,23

0,00

0.00

0,00

1356291

1524

200 000

32221,
3345

27 124 799-
2373213

357 227

3140

2976374
87879
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sodab

RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D'ADMINISTRÂTION

INCLUANT LE RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT DE L-ENTREPRISE

A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDIMAIRE

du 24 Juin 2019
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire annuelle en application des statuts et des
dispositions du Code de Commerce pour vous rendre compte de l'activité de la Société au cours de i'exercice
clos le 31 Décembre 2018, des résultats de cette activité, des perspectives d'avenir, et soumettre à votre
approbation le bilan et les comptes annuels dudit exercice. Ces comptes sont joints en annexe 1 au présent
rapport.

Les convocations prescrites par la Loi vous ont été régulièrement adressées et tous les documents et pièces
prévus par la réglementation en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les délais impartis.

3 - 1 Raooort sur te gouvernement d'entreprise au titre dsl'exercice clos le 31 Décembre 2018
Modalités d'exercice de la Direetton Générale

Conformément à l'article R 225-102 du Code de Commerce, nous vous indiquons que votre Conseil
d'Administration a procédé au choix de l'une des deux modalités d'exercice de la Direction Générale pîévues
à l'Article L 225-51-1 du Code de Cominerce, a savoir le cumul des fonctions de Président du Conseil
d'Administration et de Directeur Général.

En conséquence, pour l'exercice écoulé, Monsieur Flodan BOUQUET, élu le 6 Avril 2018, a assumé sous
sa responsabilité la Direction Générale de la Société.

3^- 2 Situatloa et activité de la Société au cours de t'exercice écoulé - Evolution prévisible et
perspectives d'avenir

Les éléments financiers, te contexts de marché, les perspectives d'activités et analyses par métier, ont été
présentés et développés dans le présent orfre du jour (cf paragraphe 2 ci-avant).

3 . 3 Principaux risques et incertitudes

Il en est de même s'agissant des principaux risques et incertitudes (cf. paragraphe 2 ci-avant).

3 . 4 Evénements intervenus depuis la clôture de l'exerclce

Il convient de souligner qu'aueun événement important n'est survenu entre la date de clôture de l'exerciee
et la date à laquelle ce rapport a été établi.
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3j5 Activités sn matière ds recherche et de développement

Il est précisé en appllcatton de l'Article L 232-1 du Code de Commerce que la Société n'a effectué aucune
activité de recherche et de développement au cours de ['exercice écoulé.

3 - S Information sur les délais de paiement

En application des dispositions du Code de Commerce, nous .na indkjuons la décomposition,
conformément aux modèles établis par l'arrêté du 20 Mars 2017, des délais de paiement de nos fournisseurs
et clients faisant apparaître les factures reçues et émises ayant connu un retard de paiement au cours de
l'exercfce.

131



Factures reçues et émises ayant connu un retard de paiement en cours de t'eaerclce

Arttde 0. 44î It.-1" : Fsettires wçy^ ayant
connu ïin ffîsrd de paiement au

cours de Ve^fcio

Article D. 44Î. H.- V : Factures taises ayant
connu un retarri de patétnent su

cours de ['exercice

TO»!ll

{î ja'uf g 0/our
si î finiîfcatif}

pfiîs^
{A} Tranches de retard de paiement

Nombre

cumulé die

fiîCtyres

oitftcwnées

^cumutë des

Ifactyres

ilwncefnâês

ÎTTt

323 S17. 401277 293, 46

Edy montant

EtatafTTCdes

Efsctures

tiu tïKMffiant

tfïtaïTTCtfes

ffltCtUffîS

|S) Factures exclue» du (A) relattos t das detus n trianfs litlEleusw ou non cmnptatllllséss

MoiRtaotfcotet

(tes factures

eadués

jClDfflalsdepatomcntde réftmce utilisés (contractuel ou ifelalUsal - artlde t. 44M ou zrtlde L.w.ïtfu coitoitemmmero)
[ÉXUsiîe
ipaî^fnentde

fu^ifséspourte
ic-afcul àK

Iretardsde

jgtâiement

E Délais contractusts : (préciser}

'C. Déiais iégaux ; {préciserj

E! Délais contractuels : (prêcisert

0 Délais légaux ; (préciser)
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3 -7 Presftntation des çomBtes annuels

3-7-1 Résultat 2018

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 Décembre 2018 que nous soumettons à votre approbation ont
été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la
réglementation en vigueur.

Le résultat de i'axercice 2018 est de 88 513,05  .

Ce résultat, dont ['Assemblée Générale Ordinaire décidera de l'affectation sur proposition du Conseil
d'Administratun, est formé de la façon suivante

o produits d'exploitation

o charges d'exploitation

résultat d'exploitation

» produits financiers

° charges financières

o resuiiat financier

o résultat courant avant impôt

e produits exceptionnels

o charges exopttonnelles

p résultat exceptionnel

o impôt sur les bénéfices (crédit impôt)

e bénéfice

9 504 244,67 (

9 407 348,03  

96 896,64  

43165,70  

134 827,48  

-91 661,78  

5 234,86  

905 312,42  

1 848 150,21  

57162, 16  

-26116,00  

88 513,05  
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COMiUiENTAIRE

Il est ici observé que la présentation des comptes ci-dessus est faite dans le respect des méthodes
comptables, et que celles-ci imposent d'intégrer dans os comptes tes produits et charges des
opérations qui nous sont confiées par les Collectivités Locales sous te régime juridique des oncessions
d'aménagement.

Cela a pour conséquence d'en fausser la lecture. A titre d'exemple, pour l'exercice 2018, le résultat
financier est très déficitaire, et inversement le résultat exopttonnel très excédentaire, mais ceux-ci ne
sont pas !e reflet des pioduits et charges résultant du seul fonctionnemeni de la Société.

C'est pourquoi, il est joint ci-après le document intitulé 'budget SODEB 2018 - 2019 - 2020", présentant
le résultat définitif 2018 de la Société expurgé de toutes incidences sur celui-ci des charges et produits
des contrats de oncession.

Cette présentation doit permettre à nos actionnaires d'avoir la connaissance des seuls éléments qui
forment notre résultat comptable, et par conséquent la traduction financière fidèle de notre activité.

Le détail du bilan et du compte de résultat de l'exercice 2018 est joint en annexe 1 au présent ordre du
jour.
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BUDGET SODEB 2018-2019-2020
14/06/2019

(Unité : K )

uoritiues de PRODUITS et CHARSES

l PRODUITS

|Rsn'îuné''ation iîroportionneiie sur
jopeftiîions de conces&ion

IReffîi/'néraÈion ptûportiofineile sur
lopéî-âtions de mandat
i (don! mandat pubtfcs)

[dont mandat privés)

[Rémunisratjon de commercialisatfon

, interne (zones d'activités)
. Interne (zones d'habitation)
, externe

j Rémunération d'études

. études sur opérations
l . études externes

jRéniunèratJon de prestations
prestations foi icières

l . prestations externes (AivlO)

BILAN

2017

BUBG6T 2018

PRfMSIOI-lNEi. i

ÇA JU'N ïa'.B

45.8
309,3

40,B
4,1

0,8
81,7

, goslion sur travaux te^ternes (l 297,9

|Réffiunération de gestion externe
. gestion locative
aîîrninistrstion générate

Rém'jnération sur opérations prepres|

Autres produits
. produits des loyers

l Produits financiers

jReprises provisions p/risques et chargss

|Produits exoptionnets

70.6
B12,8

1,5

TOTAL des PRODUITS

S2-i. 3.S

365, 1!

44, 9|

a.oj

50,2
188.1

81,8
53.0

3SO, 4i

i

l
88,1,4j

11, 21

1, 6|

<2, 1|

11,0|

l _1.4
80,9

S 213.6

128,6
738,5

37,6

20S1,5!

WS. 1Ï

438, 3j

i 34, 81

o,oi

295, 9)

wr, -l',

10,Sj

37, S!

38, 0)

2121.S

RESULTAT

42.9
434,0

80,0

80.2
214,5

83,3
778,4

44,5

BUDeeT

PREVISIONWEL

2018

299.0

476,9

80,0

294,7

881,7

11. 41

44, 6|

44, 71

411, 41

2S24.3

29,2
318,4

169,2

210,3
140.7

92,3
778,4

41,7

202,9

344,6

169,2

PREVISKÎKWEfc

2020

351,0

870,7

<0, 1i

41. 7|

24, 11

2014,»

32,0
147,9

58,5

Î29. tl

179,Si

338, 41

187.1
149,3

98,5
769,6

42,0

10, 3j

42, 0j

24,1|

173S,4|

Page38/3fî
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BUDGET SODEB 2018-2019-2020
14/06/2019

uftriques de PRODUITS et CHARGES

(Unité : K )

BUOGET

PflEVISIONKEL

280

l

ICHARQES

jEttu-^az-ËDF et fouffiiîL; S cons.ii'tifnéeA

iHonoraifss SC£T (Contcaî îlq <-éssau^

|AîJtces souft-trîîitgno gensfïties
, AutfëS

EFrais de cfépS^ij-jmonîs &t misaiiûns

[Autres services exîén^urs

locations et charges iocatw^s
entretien et maintenano

, assursncçs

docum©ntation générale
personne! do rarnpîeiceinsnt
honoraires

pubjtcite et prop^garide
frais postaux et télécummuntca-
services bancaires fiî dssfmt!é$
cotiâations et d/ins

l Impôts et taxes

IChargêa de pS isonn^i

jFrais d® furmaîîon
<

|Autre$ charges de gestion coyranto
. Qtiote-Bart d* resuitat SCCV

IFrais fingncters

'Dotations aux smortissemenîs

|Dotations proy'isions p/'ri'iquss fît charges

Charges exceptionnelles

ITOTAL des CHARQES

IRésuitats brjts

Crédit d'impôt sur te Mécenat

Impôt sur te bénéfice

RESULTATS NETS

31,6

S7.S

86.7
î3,S
7,7
2.S

33,5
8.8

'3.-1
3,3

39,8

62,1

231.9

49,3

37.3
73,8
24,1

8,4
3,5

27,S
S,3

17.7
3,4

40,4

62, 2:

24!>, 4i

28,6

i 372,6

11, 7;

0,0i

52, 11

127, 61

«,2j

+990,T

ea,e

. 1,T

62, 81

3S, 8|

1 390, 01

10, 01

52, 0[

139,Si

46,4

38,8
62,6
26,3

8,7
12,2
30,6
0,2

19,0
4,8

40,6

58,(

240,

2082,6

69,0

69,0

38, '?

805,2

4,0

Sî,1

141,0;

12,9|

2481,»

62.4

. 26,1

»B,5

53,3

33.6
93.S
24.4
8.7

11.8
23,6

1,0
15,9
5,0

40,8

S7,7

284,3

2S,4

1 î13,7

10,0

49, 71

141, 31

iBts.r

28,a

-15,0

BUOCET

PREVISIONNEL

M20

43,»!

Pour info le déficit reportabte au 31/12/20^8 est 311 668 C

35,4

40,4
83,1
21,5

9,3

23,7
1,0

16,2
5,0

40.8

35,

34,

as,.

i7,'

241,1

28,8

1 313,7

10, 0,

46, S|

141, 31

1M5.0

-206,6

. 18,0

-190.6

Page 36/38
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3-7-2 Affectation du résultat

La Société a réalisé en 2018 un chiffre d'affaires net hors taxes de 8 705 513,06  .

Le total des produits d'exploitation de l'exercio s'élève à 9 504 244, 62   et celui des charges d'exploitation
à 9 407 348,03  .

De la sorte, i'exploitation s'est traduite par un résultat de 96 896,46  .

Le résultat financier se monte à . 91 661,78  .

Ainsi, le résultat courant avant impôt est de 5 234,86  .

Compte tenu du résultat exceptionnel de 57 162, 18   et de l'impôt sur les Sociétés qui est de
. 26116  , l'exercice se traduit finalement par un bénéfice de 88 513,05  .

(l est proposé par le Conseil d'Administration d'affecter ce résultat de la manière suivante :

s report à nouveau débiteur 88 513,05  

3 - 8 Dépenses non déductibles fiscalement

Conformément aux dispositions des Articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous
vous précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge des dépenses non
déductibles du résultat fiscal.

3-9 Conventions réglementées visées à l'Article 225-38 du Code de_Commerce

L'état des conventions réglementées est porté en annexe 2 de l'ordre du jour du Conseil d'Administration,

Nous vous demandons d'approuver les conventions visées à l'Article L 335-38 du Code de Commerce
régulièrement autorisées par notre Conseil d'Administration au cours de l'exerclce écoulé.

Notre Commissaire aux Comptes a été informé de ces conventions qu'il vous relate dans son rapport
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3 . 10 Répartition du capital

En application de la Loi, nous vous indiquons ci-après l'identitê des personnes détenant plus de ;

5%

10%

20%

33, 33%

50%

du capital social.

Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Bourgogne/Franche-Comté
TANDEM
Chambre de Commerce et d'Industrie de BELFORT

Néant

Département du Territoire de 8ELFORT
Ville de 8ELFORT
Caisse de Dépôts et Consignations

Néant

Néant

3-11 Contrôiedes Commissaires aux Comptes

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires, nous tenons à votre disposition les rapports
de notre Commissaire aux Comptes.

Nous espérons que le rapport de gestion qui précède recevra votre agrément et que vous voudrez
bien voter les résolutions qui vous sont soumises.

Pour Le Conseil d'administration

Le Président Directeur Général

Florian BOUQUET
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I.H.

Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

19-135

Bilan d'activités 2018
de TANDEM

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont le nombre en exerdce est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Aggtomérat'on, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Mane ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Lat'fa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées ;

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY
Ai^&^Ar

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rappgrts : 1 à 49.

M Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lois de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bast'en FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Franche GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-135

de M. Damien MESLOT
Maire

DirecUon de l'aménagement et du développement

Références

Mots-cfés

Code matière

DM/JS/GL/LC
Economie

8.4

Objet: Bilan d'activités 2018 de TANDEM

L'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les représentants des collectivités
territoriales et de leurs groupements au sein du conseil d'administration d'une Société d'Economie Mixte (SEM)
présentent chaque année à l'organe délibérant de leur mandataire un rapport d'activités de la SEM concernée.

Dans cet esprit, TANDEM, Société d'Economie Mixte Locale (SEML) pour laquelle la Ville de Belfort participe
au capital en qualité d'actionnaire, nous a adressé son bilan comptable, joint en annexe.

l - TANDEM

TANDEM est une société anonyme d'économie mixte spécialisée dans l'Immobilier d'entreprises. Depuis
30 ans, elle est engagée dans un cycle d'investissements importants. En 2017, elle a procédé à une
5ème augmentation de capital, passant de près de 30 M  à 52 M  par intégration de réserves et apports en
numéraire. Dans le même temps, la structure de l'actionnariat a évolué pour prendre acte des effets de la Loi
NOTRe, qui réorganise les compétences en matière de développement économique. Grand Belfort, qui partage
désormais cette compétence avec la Région, est devenu majoritaire avec 34,20 % des parts (1,28 % pour la
Ville de Belfort) et 6 représentants sur 18 ; la Région Bourgogne-Franche-Comté est passée à 18 % et le
Département à 7 %.

En 2018, le Grand Belfort était représenté par MM. Damien MESLOT, Raphaël RODRIGUEZ, François BORON,
Sébastien VIVOT, Mme Chantai BUEB et M. Jean-Marie HERZOG en Conseil d'Administration, et par M. Yves
DRUET en Assemblée Générale. M. Yves MENAT assure la Présidence de TANDEM.

Les missions principales de TANDEM sont de développer le parc Techn'hom et de favoriser une dynamique
économique sur le parc de la Jonxion. Le niveau de rentabilité de la société lui permet de s'investir sur d'autres
projets requérant son implication. Il est donc à noter que l'action de la SEM se complète de prises de
participation jugées importantes par les actionnaires publics pour le développement économique du Territoire
de Belfort ; à ce titre, elle est actionnaire de : 4 SCI, 2 SEM, et de la SAS Alliance Développement.

Pour mener à bien sa mission, TANDEM est propriétaire de 280 000 m2 de locaux industriels et tertiaires,
majoritairement localisés sur le parc Techn'hom. Cette maîtrise foncière lui permet de pouvoir fidéliser les
entreprises dans leur localisation en les accompagnant dans leurs différentes phases de développement.

1. 1. Rapport d'activités 2018

L'année 2018 est principalement marquée par la livraison, pour GE, de l'extension d'un bâtiment de production
à Bourogne et la restructuration de grandes halles industrielles (bâtiment 38) sur Techn'Hom, des travaux
garantis en mars 2017 par le renouvellement par anticipation de l'engagement de bail en cours entre TANDEM
et GE, et son prolongement jusqu'en 2035.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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A la Jonxion, TANDEM poursuit la stratégie immobilière initiée en 2014 par la livraison de l'immeuble
Jonxion 1, dont le taux de commercialisation, voisin de 80 %, permet d'engager la suite. Le programme, baptisé
Jonxion 2, a été pré-commercialisé en 2018 sous ['appellation Jonxion Core. Situé à côté de Jonxion 1, il sera
constitué de 3 ensembles de bureaux distincts avec une offre de servios en rez-de-chaussée.
La construction du premier immeuble, Nickel (3 000 m2), a débuté en septembre 2019. Suivront Chroma
(4 000 m2) et Cobalt (5 000 m2 ). La pré-commerdalisation sera assurée par TANDEM et la promotion
Immobilière par la SAS Alliance Développement, filiale de TANDEM, dont elle est l'actionnaire majoritaire aux
côtés de 24 investisseurs privés locaux.

Fin 2017, TANDEM, en lien avec la SODEB et la Ville de Belfort, a lancé une première mission d'audit avec la
SCET afin d'examiner l'opportunité et les conditions d'une structure de partage foncier dédiée au commerce.
Cette intervention s'inscrit dans le droit-fil de la stratégie commerce globale initiée par la collectivité. Les
réflexions ont été menées tout au long de l'année 2018 et une deuxième mission juridique et financière a été
commandée auprès de la SCET, qui a abouti à la création de SEMAVILLE le 1er juillet 2019.

Elle est également partenaire de l'UTBM pour un projet de lieu totem de l'innovation sur le Techn'hom
comprenant, au sein du bâtiment B UTBM, un open-lab (UTBM), et à l'étage, un espace d'accueil d'entreprises,
ainsi qu'au dernier étage, une possibilité de création de logements (TANDEM). Ce partenariat a été initié dans
le cadre de l'Appel à Manifestation Territoire d'innovation de grande ambition, puis de l'Appel à Projet «Territoire
d'innovation», duquel notre territoire est lauréat depuis ['annonce du 13 septembre 2019.

1. 11. Comptes de résultat au 31/12/2018

Au 31 décembre 2018, TANDEM a réalisé un chiffre d'affaires net hors taxes de 27 124 799  .

Le total des produits d'exploitation de l'exercice s'élève à 27308 486  , celui des charges d'exploitation à
20 361 910  . De la sorte, l'exploitation s'est traduite par un résultat positif de 6 946 575  .

Le résultat financier se monte à - 3 050 874  . Ainsi, le résultat courant avant impôts est de 3 895 700  .

Compte tenu du résultat exceptionnel de - 144 623   et de l'impôt sur les sociétés, qui est de 1 377 865  ,
l'exercice se traduit finalement par un bénéfice de 2 373 212   (2 396 857   en 2017).

L'assemblée générale de TANDEM, réunie le 28 juin 2019, a décidé que le bénéfice serait affecté de la manière
suivante :

à la réserve légale de 5 % 118 662, 62  
autres réserves néant

dividendes (1/3 du résultat net) 2 254 551,89  
(à titre exceptionnel pour l'exercice 2018)

Au vu de sa participation au capital de TANDEM, la Ville de Belfort se voit attribuer un dividende d'un montant
de 28 750,22  .

Le conseil d'administration de mai 2017 s'était prononcé sur une augmentation du capital de la société pour un
montant de 15 878 403  , cela afin de renforcer le fonds de roulement et de pourvoir à la restructuration et à
l'extension du Techn'Hom, conformément aux souhaits exprimés par Général Electric. Ces travaux ont été
réalisés en 2018.

En outre et avec les dispositions de la Loi NOTRe, le Conseil Départemental a été dans l'obligation de céder
plus de 2/3 de ses parts, le Grand Belfort Communauté d'Agglomération a acquis ces parts, pour un montant
de 6 509 601   en 2016, avec un paiement étalé de 2017 à 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'activités 2018 de TANDEM.

Objet : Bilan d'activités 2018 de Tandem
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Amsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide'L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

La présente décision peut faire ('objet d'un
recours devant la Juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Sîeta sî

2 es GËC. m

Objet : Bilan d'activités 2018 de Tandem
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SAPPOST DES COMM3SSAÎSES A UX COMPTES

S3ORCÏCECWSLE31 DECEMBKE2SIS

îîappwt ssa'îes ccmptss ïsinueîs ; 39 fwgss
J

fréseuSéa:

Mesdames et Messietvs les ActiomiaSres de la société

TANDEM
SaciSéAiioiiyme d'Economie Mxte locale au capttal de 52.1SS.212  

SCSBeyart TC34S 734583

Sièee social :

Techn'BomS
17 rue Sophie GWISIUH

90909 BEIFORT
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T »7f7 -^' CCiiFTES ÂîWUSiS
. EXERCÎCE CLOS LE 31 2ÔM

TANÏ9SM

Sodéfé Anonyme d'EeoHomle Mixte locale au otçutaf de 52. 16S.2IZ  

17Tue Sofihse Germtcin
99MOBELFORT

Mesdames et Messieurs les actiomwjres,

/. Opinion sur les comptes annuels

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous
ciwns effectué î'awttt des comptes annuels de la société TAfStEM SAEM relatifi à
l'exercice clos le 31 décembre 2018, tels qu'ils sont joints au présent regyort.

Nous eerûfwns que tes comptes imnnds sont, au regarS des rèffes et pruidpes
wmpteilesfiwifaSs, régttllers et sincères et donnent une bttttfefldile du risv&atdes
apémtiona de l'exercice fcaulé aiHsi qse de la sUuatwn fiiuMdère ̂  iu patrtmwme
de la sodâé à la fin de cd exercice.

n. Fondement de l opinion

S.éférenttel d'oudU

Nows avons effectué notre audit selon les normes d'exercice pmfessionnet app!icab!es
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectes sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dons la
partie « Sespowabilltés des commissaires aux comptes relatives à {'audit des comptes
annuels » du présent rapport.

Se^port sw îas esi^ptes
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A'btB avow réalisé notre mission d'aittSt dcms le respect des règfeî d'imKpewhmce qui
nous sont applicables, sur la période du l" janvier 2018 à la date d'émisswn de notre
rapport, et notamment nous n'amna pas fofmi A services interdits peB- le Code àe
déontologie de lawofession de canmissaires cmx comptes.

///. Justification des appréciations

En application des dispositions de l'artide L.823-9 et SL823-7 du Code de commerce
relatives à la jiistiflcation de nos <ypréciations, TIOW portons à votre cofmnssance les
appréciations suivcsites qui, selon notre jugement professwnnel, ont été les plw
importantes pour l'audit lies cony^es ammek <fe l'exercice.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent ibms le contexte de l'audit des conyi tes
annuels pris dam lew ensemble et de la formation de notre opinion aiprimée ci-avant.

Nous n 'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes pris isoUments.

ImmobilisaSions conmrelles :

Les immobilisations corporelles, dont le montant netfigwant au bilan au 31 décembre
2018 s'établit à 158. 5 ME, sont évaluées à leur coût d'acquisition et déivéciées sur la
base de leur valeur d'titiSité selon les modalités décrites dans la note de l'mmco
<r Eègles et méthodes cong/tables », en section « l . Immobilisations corporelles ».

Sur la base des informations qui nous ont été communiquées, nos travcaa ont consisté à
apprécier les données sur lesquelles se fondent ces valeurs d'utiHté, et à contrôler la
cohérence des h)pothèses retenues avec les dorn^es préviswmielles sous le contrôle de
la direction générale.

n^. Vérfflcations spéciflgues

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice jwafessiaimel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Informations données dens fe rapport de gesttan et dmis les autres ifccumente lur la
situatioK financière ̂  les conyMes immids aàressés aux aawHHaire* :

Nous n avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concoràance amc les
comptes armuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil
d'administration et dans les autres documents sur la sitwttion financière et les comtes
cmnuels adressés actiomiaires.

Kappffrt s»r tes cartes ûniiu^s f 39
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Now attestons de la aincértté et de la concordance avec les comptes cmwels des
informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-4 du Code
de commerce.

Sappart sur le goHyeineme»t d'enftîqwfee.'
Now attestons de {'existence, dans le rapport au conseil d'administratioii sur le
gouvernement à'entreprise, àes informations reqwsespear t'csrtide L. 225-37-4 <iu code
de commerce.

V. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d'entreprlse relatives aux comptes annuels

n appartient à la direction d'établir îles comptes annuels présentant une image fldèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre enplace
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à rétablissement de comptes wawels ne
comportant pas d'anomalies sigaficatrves, que celles-ci pmviennsnt de fraudes ou
résultent d'errews.

Lors de rétablissement des comptes csmuels, il incombe à la direction à'évaluer la
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dons ces comptes, le
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et
d'appliquer la convention comptable de continuité d'exfâoitation, sauf s'il est prévu de
liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes ammels ont été arrêtés par le conseil d'admtnistratwn.

VL Kesponsabilltés des commissaifes aux comptes relatives à l'audit des
comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rappwt sur les conytes annuels. Notre objectif est
d'abtemr l'asswance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne
comportent pas d'anomalies sigmficatives. L'asswance raisonnable correspond à un
niveau élevé d'assurance, sans toutefois gdt'antir qu 'un audit réalisé conformément csux
normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute cawmalie
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont
considérées comme significatives lorsque l'on peut raisomwblemeM s'attendre à ce
qu'elles pidssent, prises indtviduettement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en sefondcmt sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.823-10-I du Code de commerce, notre mission de
certtflcation des comptes ne consiste pas à garcmtlr la viabilité ou la qualité de la
gestion de votre société.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son Jugement professjoi
toitt au long de cet audit.

s--.

Sappsrt sir Ïes c6Mftes
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En outre ..

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proyisiinent defrcsssdes ou résultent d'erreurs, définit
et met en cewre des procéehires d'audit face à ces rispies, et recueille <ies
éléments qu'il estime suffisants st appropriés pour fonder son opinion. Le risque
de non-détection d'une anomalie signiftcatiw prmenant d'ww jraude est plus
élevé que celui d'une anomalie significative résidtant d'une erreur, car Sa fraude
peut impliquer la collusion, la fcdsiftcation, les omissions vobnfaires, les fausses
déclarations eu le contounwment du contrôle interne :

i! prend wmiaissame du contrôle interne pertinent pow l'audit cftn <fe déftnir
des procédures d'audit appropriées en la ctrconstcmce, et non dans le but
d'exprimer une opinion sur l'efflcaclté du contrôle interne ;

il apprécie Se caractère qfproprié des méthodes comphd)les retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi
yue les informations Ses concernant foiinnes dans les comptes annuels ;

l/ apprécie le caractère approprié de l'aiplication par la direction de la
wnmntion comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés,
l'existence ou non d'une incertitude sigmflcative liée à des événements ou à des
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à
paurswvre son exploitation. Cette appréciation s 'cgymie sur les éléments collectés
jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé gue des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cawe la continuité d'oyi loitation. S'il

conclut à {'existence d'une incertitude sigmflcative, il attire l'attention des
lecteurs de son rapport sur les {formations fournies dans les comptes amweîs au
sig'et de cette Incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont
pas pertinentes. II formule une certiflcation avec réserve ou im refiis de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes mmuels et évalue si les
comptes annuels reflitent les opérations et événements sous-jacents de manière à
en donner une image fidèle.

Les Commissaires aux conytes

MonOiéUwd, te 28Jmn 2019
KPMGSA
Bertrand ROUSSEL

Selforl, ts 28 juin 2919
IKD/T

Rappart sw les eonyfes a
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TANOEM Bilan-AcBI Btan au 31/12(2018

Capte) souscrit non appelé
EMMOBIUSATIONS INCORPOREUES
Frah d'établlssement
Frais de développement
Concessions» brevets et dru^s sîmHaîres
Fonds commerdai
Aubss immobBtsafcns Incupofelles

Avances, acom^s sur inur». ^icorpCTeilo

IMMOBILISATIONS COflPOREU. fâ
Terrains
Constructions
Installations technlquas, matériel. outBlage
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations en cours
Avances et acomptes

IMMOBIUSATIONS RNANCIERES
Participations par mtee en équivalence
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Airtres îîtrBs immobllîsés
Prâts
Autres immobilisations financières

"'KS-^Ë"Ct^ !
.ltitbL. *^^^-^lk- ^

493868 481 335 12533 9449

8 661 051
218497837

7 967 4M
1787008
2790414

4701595
4293383

397721
76050804
4097296
1603B63

550003
< 281 719

8283330
142446733

3 870 20t
183344

2 7«) 414

4151592
3011664

ACTIF IMMOBIUSE

800

250 193 353 84 462 &11

900

16S 730 711

9146 838
130 488 821

3125542
253 808

13176611

4153758
2778159

900

163143 886
STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, apprcwlslonnements
En-eours de pnxluctton da laens
EtKouis de produtiton de services
Produits hteimédlalres et linls
Marehandisas

Avances et acomptes versés sur commandes

CREANCES
Cr^nces dîents et comptes rattechés
Autres créances

Capital souscrit et appelé, non versé

DIVERS
Valeure nioWières de placement
(dont actkins propres ; )
DiBpontbilité»
COMPTES DE REBULATOSATION
Charges constaiées tfavance

ACTIF CIRCULANT

Frais d'éralsston d'emprunte à étaler
Primes de rembouisement des oNIgatkMB
Ecarts de converaton actif

2630498
2289418

202083 2428413
2289418

7719573

23158

12662648 202083

7719573

23158

12460563

1693 178

2630498
2130495

4684512

33137

11 151 820

~*i
3

(.
^iS°y?<
^^^
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TANDEM Bilan - Passif Bilan au 31/12(2018

^^^ff."^ ~^'~- Vff-'" '"'?!!^'~T-~
-;;^^^, -<fi'i- ::,

(dont versé:Capital sooa^ ou indMduet
Primes d'émissfon, de fusiwi, d'apport
Ecarts de réévaluation ( dont écart d'équivalence :
Réssres légate
^serves stafcrtaires ou contracduelles

Réserves réglementées (dont rés. Prov. fluctuatmn coura
Auïres réserves (dont a^iat ouvres originales artistes
Report à nouveau

* ~... ^.. ~.

52166212

>'ySfsSs^'n

SESULTAT DE .>.''£»:ERC)SE {ûfeéfics eu perte)
Subventons tfinvestlssement

Pro\ristons réglementées

52 168 212

160094

2281238

2 373 2'13

5 523 B12
214549

CAPITAUX PROPRES 62741115

Produis des émtestons da titres paiddpaUfs
Avances conditionnées

52168212

60251

763227

2396857

6989090
188581

61 586 229

AUTRES FONDS PROPRES

Provisions pour risques
Provisions pour chaiges

PROVISIONS

S70000

570000

456000

456000

DETTES FINANCIERES
Emprunts obttgatalres canvertibles
Autres CTiprunts obligateires
Emprunts et dattes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières dh/era (dont empr. psrtidpaBs
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOrTATION
Dettes (numlsseuis et comptes rattachés
Dettes fiscales et sodales

DETTES DIVERSES
Dettes sur Immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

COMPTES DE RE6ULARISATION
Prodtuts constatés d'avance

DETTES

Ecarts de converelon passif

105451 500
1 801 400

24B82

4475993
839 810

2279954

6820

114880160

101461 366
Î75008B

184424

4312605
1571704

2687824

5467

112273477
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TAN06M Compta de rêsuttat Bilan au 31/12C01B

'^"^"sS&âîÏ...
'(>. .. .. ^ . . . ^-. nSknt^-Allll ^^-t. »^*-^i

Venles de marGhgnciîses

Pioductton vendue de Mens
Production vendue cte sovtoes

"'yW' vl
s». -^

1 154683
25 87U 216

3P^^^Lâ«l'iïa^S^ii$Ï®>RISy
1154583

25 870 218
CHIFFRES D'AFFAIRES METS 27 124 799

916885
23 80S 378

.27124 783
.4 723.273

ProducSon stocfcée

Productton immobilisée

Subvsnttons d'exptoitatlon
Reprtses sur dépréciations, provisions (et amortlssemsnts), transferts de charges
Autrss pn3duîï3

PRODUITS D-EXPLOITATION
Achats de marciandi^ (y compris drofts de douane)
Variation de stock (marchandises)
Achats de matières premières et auties appfovlsionnements (at droits de douane)
Variation de stock (matières premières et approvfelomements)
Autres achats et chaiges exlsrnes
ImpSta, taxes el veisements assimilés
Salaires et traKsmenls

Charges sociales
DOTATIONS D'EXPLOn-ATIOM
Sur immobilisations : dotations aux amortissemenls

Sur bnmobillsaUons : dotations aux dSprédatlims
Sur actif droulant : dotattons aux dépréciations
Dotattons aux provisions

Autres charges

CHARGES D'EXPLOrTATION

OPERATIOTS EN COMMUN
Bénéfice atbibué ou perta transférée
Perte supportée ou bénéfice transféré
PRODUITS FINANCIERS
Produits fhandere de parBdpattons
Produits des autres ualauns moblliènss et créances de racB immobilisé
Autres Intérêts rt produits assimilés
Reprises sur dépréciations et pnwistons, transferts de charges
Dffêrences positives us change
Produits nets sur cessions de vateurs moblliàrss da placement

1000
182684

3

S7 308 485

1444 260

S 368 219
24^259

576 2(E
283791

8681190

106107
114000

307883

Krï

257

42123
9351

2000
81612
63726

24 869 611

860730

5 S77 567
2386763

592 062
Se 805

7 984 597

126992
114000

182 056

18501571

268

59580
10400

51731 70257
DotaBora flnand&o ai!; amortissements, déprâdatfons et provisions
Intértte el chaigBS asslmifâes
Différences négatives de changs
Chargss nettes sur cessions de valeurs mobilières de placemsnt

31CEB05
674 362

3358970

3 102 805 4033332
~"^
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Compte de résuttat Bilan au 31/122018

-.. '-WS'-'St

^i !ltfifêJ,3^Jî^^v2rlLj^£:.^

Produits excepttonnels sur opérations de gestion

Produits excepttonnels sur opérations en capital

Reprises sur déprédaUons et provistons, transferts de charges

r-^- -^IW-. -B-Ï

-f" '. i»"I
-À' a _. A--^

S!SSv^^. ~~'^SSë^Sts~'

10629

485 66S

10B448

6718279

PRODUITS BCCEPT10NHELS 476 2B4

Chaiges excepttonnelles sur opérations de gestion

Chaiges exrept'onnelles sur opérations en capital

Dotefions ewieptionnetîes aux amortissements, dépréciations et (wovi^ons

12312

608605

5827727

3701446

303751

[:'
CHARGES EXCEPTIONNELLES 620 91S

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUfTS

r

TOTAL DES CHARGES

^

1377865

27S38

25 463 298

40B5246

1830589

28 37B 738
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TANDEM Bilan au 31/122018

Ajmexe,
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TANDEM Règiss et niélhades complabîes

REGLES ET METHODES COMPTABLES
en application du code de commerce - art. 9, 11 et 7, 21, 24 et du

Règlement ANC n°2014-C

Les CONVENTIONS GENERALES COMPTABLES ont été appliquées dans le respect du
principe de pruitence et confcnnéinent iiux règles générales d'éublissement et de présiintation
des comptes aimucts.

La méthode de base retenue pour l'EVALUATION DES ELEMENTS est la méthode des
coiite historiques.

CHANGEMENT DE METHOBE n'EVALL'ATîON

Ce principe n'a pas trouve à s'appliquer sur cet exercice

CKANGEMEOTS BE METHODE DE PRESENTATION

- Aucun changemem notable de présentation n'est intervenu au couis de l'exercice

Les compîes du présent ccercicc soct présentés suivant les dispositions du nouveau plan
comptable.
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TANDEM Régtes el inétfiodes comt!*abies Bilan au 31'12/2018

LESPSSSCIPÂLES METHODES UTILISEES SONT LES SUiyANTES:
r^w

IMMOBILISATION CORPORELLES

Les immobiliiîatitms coîporelles sont évatuéeji soiî à feiu- COÙSL d'gequisi^oïi {prix d'aehat et frais
accessuires), i»oit à ieur coût de produciion.

Les amortisseiTtents pratiqués sur tactif iinrïiobilisé sont tléKnniiiés coînpte-Eenu de ia durée normale
lien :

a} selon ie mwîe îmêaire

constructions

- oaiposant l straclun: 30 à 511 «m
- composant 2 étanchéité 20 à 30 ans
- coinposant 3 dislributîon întérieute « rëvêlemeaits 9 à 20 ans
- caîïipwMtnt 4 fluides et équipciïients techniques 9 à 20 ans
. uyîTiposani 5 Rsceiiseurs munte-ïhanïï's ÎS à 25 ans

A^ncemcnts et installations

- Instaltatioas gcncreîes - îigenccntents anttinagcmcius des
constnictions

ttiarôie! et outillage

mobilier de bureau

d/ selon le muile llégreisff

Matériel de bu^ay ei: i'nfomiaîîuue

Sans

10 ans

IBani

tani

3aas

JJÎS

sehm k mwîe tîrgivssff

Logiciels iiiformatiqi os 3 ans
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TANDEM Rèiîlas et métiiodes cwnpfaNes Sît^î^S'^2^;.^

UIMMOBILISATIONS CORFORELl.ES

La SEM s'est coDferaicc. B con-picr de i'exere'cî. ZU05. aux mBvcllB rtglcs comptables (cfCNC avis n'2004-1 du
23 jma 2004'; a^ççîaîiî U  iriptablîis. ydiin ûfs. actîjfs sî dçs sr;W(rîi^CT-' ?îs.

Elle a, en particulier, idaitifié 1% prirîc'j. îa'j-x composâî^ des tiïuriêubles qu'çlïe d^ient à son actif:

qui doivent taire i'rôjet de pCTçîaceiiicnr à intervatie régaliff,
qui ont des tfairées d''utilisatîcms dif(CT;nte& de cctt& tfe fa stmctiffe même de l'ouvrage.

Cette snaiyse s été ine^és par les sen'Jees Kchîïiqueii de ia SEM (eî ^r an eons'yiîant exterieyi'). te& îompa-îaîîts
suivants onî cîé ideiui'0^ cflffîîîîç ciani ies pi^,? si^nîSealifs sï i<% p?us eoBronnes aux nouvsîieç rè^iîis sdkiess p.ir le
PCO (plm comptabfe général) :

cott^posaût i Structwc
eonipoiiant2 EtandKilé
composant 3 Disfrfbatwm fattïicurc et rcvâtCîïicfits
composant 4 Raidcs ïî ^piperaeRts Tçshniqyss
uofflposanl 5 Ascenscu's si MoîiEe-ct^rges

ZtSUBWNTIONS

Cutnpte tenu, des nouvetlia règlfô de ctïmpttibtîîsatKSi des sctîfs ^ dss aii-iurtisseineïiîs reîidécs ci-dessus, il coiivietît
également il'indiquer de i'incideifice de cette ntniwtte méthytit; îiur ht quoîe-part fies sybventions d'investissements
virées au compte de résuïtat.

Il est rappelé que la pratique comptable de l» SEM ai mancre île sukvaition est d'affecter la subvention au mnipK
de résultat suivant te inême rythme que l ainortifôcmCTt technique du bien.

3ÎFRAIS U'ACOUISmONS

Afin de ce confonner aux nouvelles directives du PCG ipfaîî eori îpîïtoîc gcîïcrai), a a ctc convenu d'iRtéycr daîis ie

coût de l'inwiobilisarion les fei is d'acquiiiiions preadcninient compîaKliscs en cliugûs a rrpanir «ur pliuicnra
exercicfâ.

Ces frais ifacquisilions suivront le même lyllunc iI'anu'lisscnKnl que le cumpusani « itructerc »,

PROVISIONS POUR GROSSESREPARATIOSS

Il vst preciîer, qac la constaialion de prasiiiions puur groasei répsranons pour fcs dépCTses de rempSacement n'est

plu-i autorisée à eompîer du S jaTîv-icr 2005. Les d^iïmses al'férenîefî 3 des proviskms xîiîit dorénavant imnioiïiîlAéeîi (
cfCNC ari? n"OIM-l l Ai 33juill 2004)

SICOUTD'EMPRUNT

Confonaéincnl à î articîe 321-5 du Plan Coinptable Gînâ^L !a Swiéïè a fait t'optioii ti'iiwoiporCT les coûts d'ençrunt
daus le cuul des imineublcs iiu'dle consirujl, pcafanl la péruA' tfc production jusqu'à leiir recepliui.

Cette disposition s'appliqifô pour tes acïife tniïnobiiises aiîîsi que lêfi étéments des eiï-coiys as productioiis hietis.
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TANDEM ïïè^H si .'naS-ï-^s'.'; comptobles Bilan «u 31/132018

UHOffORAISES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Conformément à l'articlc L 123-16, R. 123-198 et R. 123-200. hSt«:ii:téavcrs61cshoDorairosTTCsaivmts:

' îiï^Tioraires au îstre dll ccnîrolt' l^tîal 38 085  

LK iitiïs ttc psrtidpttiiilB sont éyalués à leur coûî il'aîquisrtiBii. En cas il'inlire dt perte de raleur. un test de
dêpreciatiun eît iuiî «i place destiné a coinparer la valeur d'utHiîé t la valeur nette comptable.

.Les litres (te pariiciputions ils la SC1 des r&idmces et la SCI jomimmo ont <té proïisionaés sur la exurices
antérieur à la tautear de :

SCI resiilcnccs
SCIjoatimmo

Î19 773 e
239 581  

Les avïtîiL'ss en tiïmptes ourants d'as&ociés de la SCI des ràiidcnces ont étépravistï»inés îair les exercices antâieuf
à la hauteur de :

-SU nBiiileiEo 28171ÏÎ

SuTl'OEKcicelOllireprisedeprovisioii d'unmonaiit 935) Cconcenianl scijonximmo At fait îles perspeclii'Es
devenir qui permettent de constater des résuliats futurs.

Pour ïa SCI des résidences, contenue de la valeur vénale At bàriment. il a été décidé de poser aacyne provisîon
eomptémentaire.

A la clôture de l'exercicc 30Î 8, ies provisions se décomposent as ia nanière suiTOBtes :

me provision à lOO'i sur !c> titrKi de panidparinn délcnus sw ta SC1 lies nisiifcnees MBnc
|irovr ision à 94% sur !ea avances en comptes courants d'associe;» cflïisenties à ïa SC! des résidences.

Une pronsion à 32 */o sur les litres de parlicipitions dcti.'nus sur la SCIjonïinimo

En date du 27 dicanbre 201S. une cunvenricn est signe enlre la Sociclc HOLDING iWANCll:RtB£RGDOLL
(HFBI el TANDEM. Cette conventjan prevgil la vente des parti de TANDEM ponr en montant de 20 000   (prix
d'aebat 20 OCO  ). d'un abandoii de cample coûtant d'associé sans retour à meilleur ts iae pour un montant de
10 000  . En cuniieijUt'nci; de eet abandun, le momaiil du solde du eumple courant <l'assui:i< TANDEM dans la
Sociélé LE PARADIS DES I.OUPS est ramcuc à 40 000 f..
Le Solde du compu courairt d'associé SBÎ remboune pour 22 51W î sm' 2019 el la somme de 17 500   vienl en
garantie de passif jusqu'au dénouement définitif du contrôie fiscaî.

81CREANCES

Les créaiwes ont été évaluées pour leur valeur nomtnïiie et soiît déprKîiés-. le cas échéaiit. pîïr le biais d'uiie prowision
pour tenir compte des difficultés de recouvrcmcnL

StCONSOUDATION

TANDEM est ïa société Tête de groupe

81REMUNERATION OES DIRIGEANTS

En application du principe de respect du droit des peniunncs. cette iilfermation n'est pas indiquée car elle aurait pour
effet ind'ifvct de îovsmf des rensçisnementïi à CMïetèrc individuel.
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TANDEM InimobOisaiïons Bilan au 31(12/2018

'^~^w~ _y^*^ r^'s.'^r

^^"tîii'^aSÎ^^l. Mu^^t-L-A. S. ̂ h^t.
FRAIS D'ETABUSSEMENT H" DE DEVELOPPEMENT

AUTRES POSTES D'IBfMOBIUSATIONS INCORPORELLES

-^-rïpçî-^j I®g^y^S@I®I^®Nï|g|jî&ï

Tsrrahs

ConatrucUons sur sol propre
Constructions sur soi d'autrul
Const. Install. générales, agenc., aménag.
Install. techniques, matériel et outillage ind.
Installations générales, agsnc., amênag.
Matérlal de transport
Matériel de bureau, intormaUque, mobilier
Emballages lécupérables et dhfere
ImmoblUsattons corporelles en cours
Avances et acomptes

Dont composants
2-i8320204

177433
7987498

486 971

9508132

198647550

142627
6 841 875

339731
35201

1434711

13176611

6897

152919

20 487 8S8

34807
13M 623

174-18

11442090

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 229926437

PartldpaBons évaluées par misa en équwalence
Autres partidpations
Autres litres Immobnisés
Prêts et autfas immobilisations Snandères

8772990

33440714

256488

IMMOHUSATIONS FINANCIERES 8773890 25S498

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

FRAIS D'ETABUSSEMENT ET DEVELOPPEMENT

AUTRES POSTES IMMOB. INCORPORELLES

Terrahs
ConsbucBons sur soi propre
Gonstnicb'ons sur soi d'autul
Constructions. Installations générales, aganc.
InstallaUons techn.,matéri8l et outillages Ind.
Instaltetkwisgénémles, agencBnnents divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, infbrmaUque, mobilier
Emballages récupérables et dhas
ImmoblllsaBons corporelles en coure 21 828 287
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 21 828 287

ParttelpaUons évaluées par mise équnffltence
Autres participattons
Autres litres inmuldlsés
Prêts et autres imnioblllsaBons finandàres

7B5204

40053

493868

9661051
218320204

177433
7967498

339731
35201

1412076

2790414

835257 240703607

34511 8 994 977

900

34 S11 s 9S5 sn
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TANDEM AtTiorKssemente Bilan au 31/12/ZOia

\-^fr^l^, --yf

^^^w^-ï^^ ^£L. ' ^; ^-.. '.. 'i^.:y
^-'Ji _'.. i*:S. "-. ^ ^.. viv. S^v-^. . ^-.. d. .. -l . - L'ï. . J:- ^.. ... 'r^v'^. St^ÉS.

FRAIS D-ÊTABUSSEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT

AUTRES ÎMNIOBILISATIONS INCORPORBLLES

Terrains

Construtrfions sur sol propre
Ca-istructions sur soi d'autnii
Constructions installatlsms générales,agen&,aménag.
Installations techriquo, matérisl et outillaga industriels
Installations générales, agenc. et aménag. dlveis
Matériel de transport

Matériel de bureau et infcrmattque, mobUIer
Emballages récupérables. divers

a'-fc .Î'I
"J

477522

361294
88268591

22765
3 516 333

248370
6991

1300473

3813

3B 427
8129534

16571
580 364
19112
8800

59970

795204

40053

481 335

397721
75 602 920

39338
4097296

287482
15792

1320390

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 73724817 8851377 235 257 81 740 837

l

FRAIS ETBL
AUT. INC.

Terrains

Construct.

-sd pn^îre
- soi aubul
- Installations

InsUI. Tech.
Install. Gén.

Mal Transp.
Mat bureau

Embalrécup.

CORPOREL.

Acquis, titre

-ry^,Wfif

25957

25957

25957

25857

'f

Frais tfémbslon d'emprunts à étaler
Primes de rembowsaneirt des obligattons

-158-
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TANDEK Provisions .et déprédaUons Bilan au 31/12/2018

Piwisfons gisements mlnlefs, pétroliers
Provtetons pour Investtesement
Provisions pour hausse des prix
Amortissements dârogatoires
Dont majorations excepKonneBes de 30 %

Provisions poi» prêts irinstallatlon
Autres provisions îégtementées

188 S91 25857 214 549

PROWSIONS REGLEMENTEES

Provisions pour litiges
Provisions pour garanties données aux clients
Provtetons pour pertes sur marchés à terme
Provlstons pour amendes at pénalités
provtetons pour pertes de change
Provisions pour penskMis, obBgaflona similaires
Pnwistons pour impOts
provisions pourrenouveUement ImmobBlsatlons
Provisions pour gros entretiens, grandes féro.
Provisions chaiges soc. flsc. air congés à payer
Autres provisions pour risques et charges

1S8S91

458000

25957

114000

214 &4S

570000

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES 456 000 114000 570000

Dépréciations hmiobllteations inmrporelles
Dépréciations Immobilisations corporelles
Dépréciations litres rm's en équhralence
Dépréciations titres de partlclpaUon
Déprédaïons autres ImmoUlls. flnandères
Dépréa'ations stocks et en cours
Oéprédaflons comptes dients
Airtres déprédatlons

S59354
281 719

214409

408648

106107

9351

118432

408648

550003
1281 719

202083

DEPRECÎATIONS 2055481 514 755 127783 2442453

Dolattons et reprises d'exploitatlon
Dotafens et reprises iinandêres
D(riattons et reprises excepttannelles

Dépréciation des titres mis en équivalence à la dôture de l'exerdce

220-l 07

434605

118432
9351
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TANDEM Créances ri d<^tes Mgnau31/12C01B

^^âBS^1Msl^f3SKS. 'i'^rSi^~ '^)^T^^: .1 *-- ̂ ^;^ ̂ 'F^?^:. '^^ ''^~~< ̂ ^ "^., 'A^J^. '.'. -". '. ' '.-^a
';v:"
-il. 0.

' .L'^iltJ»l " '^*^. ^ ïï-

Crâances rattachées à des partidpaltons
Prêts
Autres immobilisations financières

Ciients douteux ou IWgieus
Autres créances cliHïts

Créance repfésantaSve de titres prêtés
Personnel et aïnrqstes rattes^iés
Sécurité Sociale et auti-es oiganiames sodaux
Etat, autres colîedîvîtès : Irrçiôt sur les bénéfices
Etat, autres collecthdés : taxe sur la valeur ajoutée
Etat, autres coltectMtés ; autres Impôts, taxes, versements assfmilés
Etat, autres collectivités : créances diverses

Groupe et associés
Débiteurs divers

Charges constatées d'avance

''' ~.^ ^f'^. ii^^î\ï^î-ï^-T'~sf^^i7".î
/:yv^fSu^^35''. t i^l&ixj

4293383

900
213051

2417445

533208
1 238 018

sis isa
23158

Montait des prêts accoidés en cours d'exeidce
Montant des rembouiseroents obtanus en cours d'exerdce

Prêts et avances consentis aux assodés

4293383

800
213 051

2417445

533208
1 238 018

518 f93
23158

Emprunts obUgatalres convertibles
Autres emprunte obligataires
Emprunts et dettes à 1 an maximum à l'origine
Emprunts et dettes à phis d" 1 an à l'origine
Emprunts et dettes flnancières dhws
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sodale et autres organismes sociaux
Etat: Impôt sur les bénéfices
Etat: taxe sur la valeur q'outée
Etat: obligattons cauBomées
Etat: aitres Impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Gnaupe et associés
Autres dettes
Dettes représentatives de UtfBS empiuntés
Produits constatés (Tavancs

Emprunta souscrits en coure cFexerdce
Empnjrts fBmboureés an coure d'exerdce
Emprunts, dettes contractés auprès d'asson'és

4218
105447284

1 801 400
4475983

54 534
65954

676428

42895

2 27S 954

6820

15053400
11042347

4218
11585961

4 475 993
54534
65954

676426

42895

45127038
1801400

48 734 285
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TANDEM Intérêts Inunobftisés Bilan au 31/12C018

ll'^liU^sSf^^S,

Immeuble Passage de France
Pare des Bgiosiiions n*2

Stand cTessal

Bâtiment Site de l'Espérance
Bâtiment GEOD1S
BBtimenlGEEPE

Bâtiments Techn'homl et 2 Belfort

Bâtiments Tedin'honrû

Bâtiments TechnTiom4

Bâtlmanls Induslriet GE Boulogne et Bâtiment 38

'. . +. ^n(
J '**"y u*M't^ '^^'f

'a.' .î --' ^r,

226310

6251
13326

170 53S
8938

15382
403007
312745
498675
114495
10399

.-asssûÊ
3S1S»!
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TANDEM Transfiart dû chsffges Bilan au 3ti12C01S

SfifâÏlSi^^SÊ. JSï^ JiML!îS. :£l ̂ I^£L£2;ES:iS^STSi^i^ît#ï'SW
Rémunération sur le parc des exposUlons n"2
Rémunération sur le baflment Géodte

Assurances

Avantages en nature

11642

1132S
38881
2304

79110
79110
79100
79131

-^TO. ~-^-~^T~-!
'' yï. . . '"'l^^:s i-SVS-S-. :. 4
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TANDEM Chargies à pryer Bilan au 31/12C018

Êï^B^Sa î&lÏÎ»..^ a" /. '' ''f^'te-1-''^.. :-
^îWf^W''-'t'^i^i*!. ^'-

BïIPRUBTS ET OETTES FINANCIgRES

ÎBB840 ïftlérftia cwrys

TOTAL EMPRUNTS ET OETTES FllilANCIERES

DETTES FOURNISSEURS OPTES RATTACH

4t 100 Faurr6w»Jiafaetw<»nonp»VBBiu&

40B110 Foumtewwfecinuipamrw»

TOTA1. DETTES FOURNISSEURS CPTES RATTACH

AUTRES DETTES

419800 CttmteR. rW*«nMr

418810 4-tflSO Urf mBnoupwnwrt

4W800 ChwgeOpayar

4BB81& RUmunUtaltort 0 payv

TOTAL AUTRES DETTES

DETTES FISCALES ET SOCIALES

42BZOO iillnpnwteJciuiUBBpmircor^Uap

428810 Fflrta de dUptoownanto

438800 ftg iiocfau» diargBB 0 p^pr

TOTAL DETTES FISCALES ST SOCIALES

CONCOURS BANCAIRES COURANTS

619818 IntlAUtocounrOp^yw

TOTAL CONCOURS BANCAIRES COUfiANTS

^Mëfe2ÏZS ̂ Sà^BPS^-S
..... j-iiuû. .'.^'KËi iin5s:''!aim'"='T':s;'L-;"-'-'-»-^'. ,, «û5&-tîî. " /'SJ^

w^;!t, vf: ^ ̂ r\ ? 
^.
^^:rlB^'fK^T^'^?sy^ '~^~" 'iKT~ ~'~^v'"S"vw', ^yyw^'^ -.7^

ïO'A. ^^SK- Ï'W^te'S- A* te ''. /ï'i*?"?'*? "ï
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32SÏ13. 74

32S313,T<

ïtâTsajss

.tS72a78. S8

1 £111138^3

2»«M,1»

ft04U^

zw^ss

1S»11«, 7S

BS. WOJDS

111^?

282<5, 11

01 ni.64

421«.M

421M4

aiiwo.w

aisoso^a

2fâ437. aa

2»24OT,52

1S974Î.Se

SlWSftS

IU714A4

as 421. 13

328558,81

*4 8140

2388, 67

a42S4^n

Tl 555,51

1i72«i<»

iirit^s

.tBa^ie

111253,18

StSZUB

fcnxii.»

-1MT42/»

'22W^S

.fl464,U

-tee44s^w

7^M2.

-iiaa

3SW. 1B

10 181,1S

.. 6U35

-a 512^8
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TANDEM Produits à recevoir Bilan su 31/12/2018

'3SSMSS^S^SëS^SSS^&ÏÏ^njS;w
E"^22SI5Sh3i2^SSEa^ESSr^&a2?SU Sî^~î

.togew

418100

468710

4CT710CO

siOTia

TOTAL

Fowid-wis ft.R.ft 0 vWuûr

cautiaiSBdiffUi 0 UtsMfr

PnxfeaB 0 neavolT

»nm pnxtute ft mcavrtr

&&kUto courus 0 reowob-

CLIENTS ET COMPTES RATTACHES

418100 Citante ftctuwOUiabflr

TOTAL CUENTS ET COMPTES RArTACHES

AUTRES CREANCES

<09800 Fountewun RAR 0 obhMtfr

468710 Produite Ormwolr

4M?1000 Ohw enduite »mcawlr

TOTAL AUTRES CREANCES

SANQUES.ETABUSSBMENTS FINANCIERS

S1»710 httJSrUticaufuaOncmolr

TOTAL BANQUES.ETABUSSEMENTS FINANCIERS

TCKM. ea

S2SW3S

S 919^6

loinnras

lïn^f%^<i

76111<K

7S 111.82

22963^»

ZtSWJK

3Sia<48

311MS

6311Bt76

482804, 57

é*B3B, 15

29421, 13

28<4,89

60728,70
. "EîF'aes'rtT3-

4B2 804^7

«»28(M,SÏ

eaiifltn

MKS,»

2B d. 13

1»73T», 04

264<, 8B

ÎM4,-

-63 «8,76

-<(>7a»a, is

-e*83M6

.S4S4,M

1273, ra

.S40831/»1

-407893,15

.mi aaa.is

-eaiie.n

-waaau

-6464.M

.134412, 1»

1273. 78

1273,78
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TANDEM Charges et produEts excepttonnris Bilan au 31/12C018

'ss^s^1

Abandon de créances

Amortissement exceptionnel

CTiarges sur exerdces sntériêur
Amortissement dérogatoire
proyiston exceptionnelle

.^f^'»W^fL^"l^* . ^. ^^IÎ. -T'>?("T"r;..''Tî'*':r. " ' """? '"*'"" ,';,''*' ̂ "" \ ;'r-^;>: ",. '"'.«»' v.-!'^"»»"»

"h'S^'-:'S^''îfs"Ssï,.. s,£££i.

10000
174000

2312
25957

408648

88710

67210
88725
68760

Subventtons d'équlpement
Rentrées sur créances amort'es

Produits sur BKereIces antérieur

Produits divers

465279
7411
3218

3S8

77700
77140

77210
77880
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TANDEM VariaËCTt des rapitaux propres Bhn au 31/12/2018

Capitaux propres avant distributions sur résultats antérieure
Distributions sur résultats antérieurs

Capitaux propres après distributtons sur résultots antérieurs

61566229
759 005

60807224

Variations du capital
Variations des primes Bées au capital
Variations des réserves
VariaSions des subventions dlnvestissement

Variations des provisions réglementées
Autres variations
Résultat de l'exBrcice

465279
25957

SOLDE 439322

Capitaux propres avant répartition 60 367 902

-167-
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TANDBbl R^artition de fEfnpât sur (es bénéfices Bilan au 31/12B018

,y^,2:Bi(i'sM^ ';,, ."\.. :i^ -a?^.(;i. L^ ; 

»;p- ^,, 

-wiwatKuufïiuu'i . .ç. ioj.yj jiyi;^. ^ '*Ïi^3ës&Sî%''i
i''"-'. îît^"'~''". '. ' ' ''" ' "w '. . '. "'- ' . . . ' i. ^j. ' . '. ' ^'. -- ^u. '">?'. 1' . . ^ . &'."' ^it . . ^;, -.. . ' ' .. '. ><l"wf-;N%i|]trf11": '-l' ' . . »nt.. )Çit.^Ï ri. iiiArO^'^tt' "'. ;

i-!^j^^^\-^^::. '. !'.:^^^.^-^,^^^^,»^£iti^^.&'y^^. ' v - '.".^ i,.t. ?*";s'^'-'«':' sîSiSâliiiIïB. i.!'!
.in ] ïft hrft hil-tr.r-h-tl.̂ - 

- .-*^NCjdh--^ A. + l»^*w_\*. A: *tT *1 JL *^-^ . I* ̂ Etni. . . -. - - --*-".- .u»^ ;. -l ^^h^-*< u-*l[;^_/-^_îAT-f'i"-ù_<'t^*^^,_ ̂ _~_"ri»- .̂ . ^^i^?^A - 'jT^^Ï'^. __ . .

' 
w 

_ _l^S' ÏL^^T .
' 

'r-r--^: ^' -' '/:?.r 'fÏ+T^^' '* UT^ *thrI^:V^1, ^. hn-î?îl^4Ï^Ï"'L^Ïr

Résultat courant

Ftèsultat exceptionnel à court temfie

Résultat exceptionnel à long terme

PartlclpaUon des salariés

Créance d'impôi à raison dss bénéfices fiscaux antérieure

3895701

-144623

< 377 865 2 517 836

-144623

-168-
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TANDEM Ventilation de llmpôt Bilan au 31/12/2018

VENTEATÎON DE L'JMPfïS

La tociété est campnss dana an périmêtoe d'intégiafion fiscak.

La convention retenue pour ta TépsaSlma. de l'aapôt oi ia suivante.

les chajges dïmpSts sont sn[çioitées par les sociétés mt^rées (fiHalK et mères)
comme en l'absence dïntégradon ;
les économies Saap^s réatisées par le groupe grâce au déficit sont caiservéo cfaM la

société m&re;
les économies réalisées par le poupe non Bées sus déficits (coirectift, avoirs fiscaux
et crédits d'mgiôts) sont égalsnent conservées chez la mfae, et sont constatées o
produits ou charges.

L'impôt société du graiçe s'élève à l 377 S65 eazoa qui se déconçiose connne scit :
SCt des Résidences société filiale : 0 pour m déficit fiscal de - 24 659 enros.

- SA TANDEM société mère : l 377 865 pour 4 403 934 de bàiéfice fiscal

L'éconocue d'impôt réalisé par le gnnçe compte tenu dn déficit de la SOI des Résidences pour
l'exercice2018 s'élève à 6 904 euros.
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TANDEM Compo^tton du caf^al sodaf Bilan au 31/12/2018

.ÏVL^W

s:, :W"ï-y^- . y"SM'J . '^. 'fy-'
y^^-^-'

[.l^l^fu^t- ̂ ttABtttaiï"

T. ÏÎX^'^''^''C'':^
ik*h iiT^htl IrYB i^îiîin Ts' aKiflts^P^^^^fc^^^^^j^w'Q?^!?^!'?}^,!

..WX..^trtVUW!S<Ha^., :-sti.~t^s . ^::,^^'.. S>.9,ii^.iï^t^~. :: ^S^'~, maSS&_-_, ji^_ _' '.SS. i.tiS.. ' 2tT^. S .^ ^2-ÎL

Actions wdînaires

Actbns amortias

Actions à dividende prioritaire sans droit de vote

Actions préférsfïtlellfâ

Parts sociales

Certificats d'Investlssemanls

10116 5157

- 170
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TOI1MEJUWDIQUB : Société Anonyme d'Eonunie Mbde

SIEGE SOCIAL: 17nieSDpUeGCTnuinTechn'Honi3900U)BELFOiiT

CAPTTAI, SOCIAL ; 52 168 212  

coNSTmmoN : 02.12.1988

MODmCATlON STATUTS:

DURBE:99ans B.CS ; HBLTOKT B 3<8 734 583

22.0254 Augmentation capifd (13 000 000 » 26 000 000 F)
Ï?. Q7.Ql Conversion du eapKaî an Euro par iacoiïporatiïm de réserves de
363S5^6Euros
27.06^0ES Mise en ccffifomùté des stahits smTOnf îa toi NB£
30,08.2005 : AugmentaBoii du capital (ï 000 000 à 8 9M 457 Ç
09.12^009 ; Augmentation du opifal par in<»rparatîon réserva et munéraire
(8993457 tl9018285 )

27.CO.J2 : AugmenOHon du capital par incorporaHon réserves et numéraire
(IS 018285  t 29 998 731)
18.05.17 : Augmentation du capital par incorporation réaerves et numéraire
(299%731 èS2I6B2U)
29.03.1S : niodiflcaUon despostes admmlstrateurs de 17 à 18 dont 10 pour oUectlviWa

ACnONNAIRES NOMBRE
D"ACnONS

%

CACTIAL
NB p(>àte»

ADMMIST.
REIItBSBNTANTS

FBRMANBNTS
AU ÇA

BBPtlBSiBNTANTS
PERMANENTS

AU3ÉA.G
coLLEciivrras
LOCALES

DEPARTEMENT

VILLE DE BELFORT

GRAND BELFOET

REGION
FRANCHE COMTE

PMVBS

C.D.C

CAKE DÎPARGNE ET
DEFREYOVANODE
BOURGCxao
FRANCHE-COMTE

C.CJDEBELFORT

SODEB

762

129

3461

7^3

1^8

34^1

M. ROUSSE

1805

1956

1110

85

263

17,84

39,14

19,34,

10,97

CM

2,60

M. MESLOT
MMEBUEB
M. ECT3RIGUEZ
M.VIBOT
MBCfftON
M. HERZOG

MMB. CLAVEQUIN
M.COTTET
M. GILLE

M. MARTIN

M. COSTE

M. ZANNOLEI

M. BOUQUET

MKXJSSE

M. MCHEL

M. DRUET

MME. CLAVEQUIN

M. MAKTIN

M. COSTE

M. ZANNOLFI

M. BOUQUET

., 'ç,, \^"-î^i^F-'-',
'^. ^>^

.V'm W:ff
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ALSTOM POWER
SYSTEMS

BATIFRANC

DBXIA

SAFIDI

YïesîitENAT

! TOTAL
30XX6 i 100

FRESroENT : M. Y»es MENAT

DIRECTBUR GENEKAL ; M. Kene-Bteinne PBROL

VICE- PRESIDENTS : M. COSTE

l

l

l

l

M

M. CAPUBZ

M. aUVELBT

Cen^ur

M. COMBEENOUX

M. MENAT

M-CAI'LIEZ

M. aîAVELBT

M. COMBERNOUX

MENAT

COMMISSAIRES AUX COMTTES fitulahe Est Audit 43, me des Mines BF23KE
2541B AUOINCOURT CTDEX
KPMG AUDIT EST 9 avenue de l'Europc
67300SCHILTIGHHM

suppl&mfc KFMG Audit RhSne Alpes Auvergne SAS
51 rue de Saint Cyr
«338 LYON
SODBCC Audit fîme des Mines
25403 AUDINCOURT CEDEX

- 172
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TANOEM ^eetotion des résultats soumfoe à spFrobatIon de FAG Bilan au 31/12/2018

Report à nouveau antérieur
Résultat de l'exercice

dont résultat courant après Impôts :
Prélèvements sur les réserves

'crr"<.7:3F '^F

r "Ï .. ^. '^^i.SV";7Jï^^^ "~TW^S
i..^s.. ... ..».& ^u^s ,^. .......U, .^ .. AXt.i^ -V....*-.^-hfc>^!^u<, ^

2373213

SNIi

Réserve légale

Réserve spéciale de plus-values à long temie
Autres réserves
Dwidendes

Autres répartitions :
Report à nouveau

L

118861

J5B^?

- 173
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TANDEM Résuttat dss 5 demîera exercices Bilan au 31/12/2018

.M-^"c^!g»..or.^'^, _,y;:;- .7^:.. ~J~s". ~,~. .. ï"rtu<wr^^~';';;^. ;. " '-r-*:-~î:Tî'-"- - - --.

^^.SS^^i- Sss^^sff- ~ Ï^^^. ^^^^
. ^. '... ^... ^-^&^>- \'"^ï. ^:- . -1:~ -. . '^^'..... .:t*--

'.. '«. . '.. ';:.... '. ^. ^'"'t&y ..
E. **, i", . a;., ï*mÊ5i;.. S,A&;

'^w^ayj
AL.^^a'. -X'

CAPITAL EN FIN D'EXERCICE

Captai sova^

Nombre d'adtons

- ordInairKi

- à dividende pftorttafre

Nombre maximum tfadlons à créer

- par conversion d'obllgattons
- par àsdt de scsusartpfktn

52168212 52168212 29998731 29998731 29 B9B 731

10116 10116 7037 7037

OPERATIONS ET RESULTATS
CMflre tfaflalres hore taxes

Résultat avant hipftt, partidpatton, dol
amortissements et provisions

ImpSte sur les bénéflcas
Parttdpaflon des salariés
Dot. Amortisssments et proviacffts
Résultat net

RèaultaidBtrisuè

RESULTAT PAR ACTION

Résultat après impôt, partldpaBon, avant
dot. amortlssements, provisions

Résultat après ImpBt, partidpadon dût
amoitissements et provisions

DMo'snds aSri&yé

PERSONNEL

Effectif moyen des salariés
Masse salariale

Sommes versées en avantages sociaux
(sécurité sociale, ouvres sodales...)

27124799

13 133198
1377S65

3382119
2373213

162,05

234.8
a

9

576202

283791

24722273

13408389
1830BS8

9180923
2398857

1144,5

236,94
g

9

592062

296805

24034648

10 321 688
900390

8128902
1205018

24267860

10 870 550
1 003 831

8299613
1 387 106

1 326.41

171,24
0

1 373,7

184,27
0

9

546023

273818

9

S93140

285519

7037

23957295

12 043 573
1764021

7538192
2741361

1 460, 79

388,56
0

11
560 239

287445

- 174
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TANDEM VentBation du cMîfre d'affaîres Bilan au 3W21201S

Remun TAMDEM + airtres

Ventes de trevaux

Loyas
Charges

27332
1554583

18917688
SS251B6

ft'S
?rr~fr,, <7-

27332
1654563

18917688
î 825 196

"'çfr
*^t^ .^*#*^f^'

'T"
»-.

<t

Jh.

65877 -SB, 38 %
SIS 895 89^6 %

1B885Z78 1138 %
8 754 4a . 1,91 %

-^^
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TANDËM Eng^wnents de crôdîf-bail Bilan au 31/120018

RÏ'!»" 'S^'.'^
Ifîf'te^pfêt/'"'
Sl*SS:'t?ai"''Kni. -..«
ti ''JiS. ^t. ^-/s--- -^.- u_^'^ _^, i,

"..~w

. i^-^r^^ -îw. *. ï^. -. -;-A--iK*F4", NBi. 'T£jl;', ''"'. . i'w'., -_'.,, LÏ__ri«B'_-: .. ' .. '^-;^_ . ^- J:-ïi''îu~(ï''. r'-I. :£"" iu-. l-.

AMORTISSEMENTS
Cumul exerdces antérieure

Exerek» en cours
364766
39193

2400815
345359

2 7M 381
384552

TOTAL

C^^I. ^^^SS^
REDEVWICES PAYEES
Cumul exeidces antârleurs

Exmslce en coure

TOTAL

403959 2745974

^wiwï'-TïÇi, ;. ;^. :,-^T--. -T'

S@-J^"S®aS-»â.

813 803
78755

3852930
545673

B92S58 4 198 603

3 149 933

4486733
624428

5091161

REDEVANCES A PAYER
A un an au plus
A plus d'un an et moins de 5 ans
A plus de dnq ans

TOTAL

Montant pris en charge ds exere,

76755
315021

.l 155079

154S855

515754
2146541

420514

3 OS2 809

594 $09
2461582
1 575 593

4 631 664

- 176 -
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TANDEM Ensa^anents fînanctws (fonnés et reçus Bilan au 31/122016

. J'1^"-' 'ww-"T>~:

Vf^l" ~-~

Lâ.â:^.te^_.^
Caution Sci des résidences 464 U»

S1! fc->_-»-

464000

VolrdéfaUscl-après

177-
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1»" PAOTEE - PRÉS^TATIO» DE IA SÇâÊTÉ_

TA[ EM a été créée le 2 Décembre 1988. Il s'agft d'une Sodété Anonyme d'Économte MMe.

La Société
trouver des tocaux sur te tenritoire départemenial sans pour
nnvestbssment immobilier. Sa ciéatton pennet de renforcer l'i
d'enîreorises et des porteurs de projets, en mettant à
adapté. Sa création

suppwter eltes-mêmes
(tes uéateurs

un patrimoine immofcifer

La Société a pour objet, principalement en vue du dévetoppment économique du Territoss ete
BELFORT. t'étude et la rédisaSon des opérattons suivantes :

e la constructmn d'IiTBieubles à usage de bureaux, da locaux commeidaux. artisanaux ou
industries desbnés à la vente ou à la tocadton,

- l'acquisition et la rénovation de bâtiments,

o plus généralement, l'équipement et la wnstrudkm d'ouviïges nfeessaires au
développement de la vte économique et sociale <tes ûiEectmtés Territoriales.

Blé a également pour objet ;

o la gestfon, l'exploltation, l'entreton ou la commerciafeation de ces bfflhanls.

Elle pourra accomplir toutes opérattons financières, commerdate, industrielles, mobitièiort
immobilïèiss pouvant se rattacher directsment ou indirectement à FfAjet soca ou susceptibles
d'en fedtiter la réalisation,

1.1 RâuBîatton du caNtsl social ot somDositton du Conseil (i'Attalfiisînifon

Le capital sodal de ta Société s'élevait à 52168 212  (voirtabteau d-aprês).

. TICS Biufw 3.18 W .«< - SitM '.48 W M» IWBJ - TVA InnwininaBd» fKiWSOfSS . TfKi-m »<«Bda il» Briini r;';'.-,-,Y(l,



FORME JURIDIQUE : Société Anonyme d'Economie Mixte

SIEGE SOCIAL: 17rueSop}ueGennamTechn'Hom390MOBELFORT

CAPIÏÀl SOCIAL : 52 ÎW 212  

CC'NSTHZ'TION ; 02.ÎU988

MODIFICATION STATUTS;

ÂCTIONi<&IiB2S

coLLEcrrvrrES
LOCALES

DEPARTBMENT

VILU3DEBSLFOST

GRAND BELFORT

DUREE: » ans B.C.S : BEUiOIiT S 34.S 7M 5S3

2Ï. IE. 94 Aligmintation capital p3 000 OOOtlZ&aXSOOC T)
1707.W. Cmvêreion du capitai. a» Earos par î'xvrpasKUSï de réseTTes de
3632S. S6Euros
27.06.2003 Mise en confonntîé des sintuls suri?*n2 ia toi KKE
30.08.200S ; Augmentation du tapilaî (4000 d» 4 î 9S8 aî?  )
09, 12.2009 ; Augmentation du aijrftal par incoq'o. mSionTaseîVis etnnmémin
(8993457Sà-190I8285 )

Ï7ÛÏ .12 : Augmentation du capita! par incnrpontion isserrw st nuaéraire
(13 018 2S5 » 29 998 731) ^ .
i8.05.17 : Augmentation dv aptta! par incciporaticm îéser. -es et numenue
(29998 731   452168 212) ...... ... __n__u-_>
.SÏQ.Î 8 : modi&atipn des posiei adminrtrateure de 17 A Wdot

o'Acrmns

REGION
FRANCIiE COMTE

FMVES

C.D.C

CAESED'EPARGNEEI-
DE PREYOVANCE DE

BOURGOGNE
FRANCHE-COMTE

C.C.IDEBELFORT

SODEB

762

129

3461

19S6

1110

85

263

%

CAP2TAI.

7^3

1,28

34,21

17^4

39^4

19^4

10,97

Oft

2^0

/.msHWt.
SBîsasraWtWTs

PEPAlANffiîTS
AU ÇA

M. ROUSSE

M. MESU3T
MMEBUHB
M. RODRIGUEZ
M.VIBOT
M. BOBON
M. HEÎÎZOG

MME. CLAVEQU!N j MMR CLAVEQUDM
M.COTTET
M-GILLE

RBraBannAwc
raBMANBH-SS

AIBSA.G_

M. MICHEL

M. DKUCT

M. MARTIN

M. COSTE

M. ZA1<NOUI

M. BOUQUET

M. MARTIN

M. COSTE

M. ZANNOLH

M. BOUQUET
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JAI.STOMPOWER
SYSiTEtt®

j'
i DKXIA

JSAFIDI

j Yi es MENAI
l
! ro'1'Ai.

158

65

Î1S

10116

T

2,04

1.5!-

^o4

ino

ï

î

l

'l

M

M. CAFL1EZ

M OÎAVELET

î^nseuï-

M. COMBEiiNOUX

M, MENAT

M. CHAVH.ET

.L

PRESTOENT : M. Yves MENAT

DIBECTBUR GENERAL : M. Piene-Eteinne PEROL

VICE- FBESIDEPiTS : M. COSTE

COMMISSAIRES AUX COMPTES tibilairtîEst Audit 43, nie des  nes BP23102
25t(B A'.iDJNCOURT CEDEX
KPMG AUDIT EST 9 avame de rEarope
arem SCHU.TTGHEIM

suppltant: KPMG Audit lUi6ne Alpes Auve-gne SAS
5'! nss àtë ksmtt Cvr

W 338 LYON
SODECC Audit O^Tie des Mina
2S«B AUDINCOUBT CEDEX
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lito» PARTSE " BILAM D'ACTOITÊ

2»1 Situatioii ai acthfité da te ëoelété au coure ds l'sxsrclGe

Au coure de l'exeidce 2)18, la Sodété a réalisé un Chiffre d'Affaires net hms taos de
27124 799  .

Ls total des produits d'expto'rtation de l'exerdce s'élève à 27 308 486  , celui des chag%
d'exploitattonà20361910 .

De la sorte, l'exptoitatfon s'est traduite par un résultat positif de 6 946 575  

Le résultat financier se monte à . 3 050 874  . Ainsi, te résultat courant avant inyate est de
3895 700 

Compte tenu du fésutet exceptionnel de -144 623   et de l'impôt suites sodétes qui »t de
1377 865  , ('exercice se traduft finalement par un bénéfice de 2 373 212  .

2.2 ̂ UvSté 2618

Coulant 2018, les projets de Boulogne et du Bâtiment ̂ 8 pour noire citent GENERAL
ELECTRIC ont été Iwrés conformément aux engagemente de TANDEM.

MPersoaAalBlS

seront Ïiviés'en Juin 2019 pour l'Hôpital Nord Franche-Comté et en Octobre 2020 pour la Mason
de Santé Pluriprofessionnelle.

Toujoure sur te thème de la diversification, une SEM Ç"nf"n®rc^l)aPtisée SEM^VII-LEWI^ je
et te deuxième flot de La Jonxton, . Jonidon Core", dont le demande de te

Mrisbwfon est programmée pour le mois de Mai 2019, est lance. TANDEM y mresU 4 700 K 
et fait l'acquisitfon de 2 208 m2 du R+1 au R+3 du Bâtiment Nickel

SAEM «B aipW de 52 W !R < - RO Bdfon 3<8 734 «î - SW 3o 7M » O^-TVA iimanmuai»»»  ï<a«S45iB -



Tfechnlwm 3
17 rue Sophie Gemiain
çOOOOBelfort
T 03 84 2610 39

www.tandeni. ininio
www.technhom. com

wwwJajooaonA

^ ft-fi GÉNÉRALE ORDINÂIRi

VËRËÂL

L'an deux mille (TIX neuf
Le28Julnà9hOO

Les sctionnares de la Société TANDEM se sont réunis en Assemblée Générée Oidtnare au
Centre d'Afiàires du Techn'hom à BeHbrt-.

Chaque ectkmnaire a été convoqué pa- lettpe recommandée alressée te 14 Juin M19.

Les membres de l'AssemUée ont émargé la feuille de présence en entrant en séance, tant en
tour nom qu'en qualité de mandataire.

Monsieur Yves MENAT pnésMe la réunton.

Messieurs.....£<»^»^.... >........^MYim........... les deux membres représentant, tant par
eux'.mêmo que'comfe mandataires, te plus grand nombre de voue et acceptant cette fonction,
sont appelés comme scrutateure.

Monsieur ....... 2a<-/y;.................................................... "--- assume tes foncttons de
Secrétaire.

tun»..,... fi»«WMMa/.,.. etU. ^ftaiKihA^. Co-Commissaires aux compies de ta Sodété
régutièrementconTOqués.,. aeml;... i»<'».«A^..

La feuille de présence est arrêtée et certifiée exacte par le Bureau^rei cmistitué, qui winstate
tes adonnaires présents ou représentés pOMèdent,,. S%.6^. a;;tons^et. que Jss

acSonnaiî^'votant'par'correspondance' possèdent 2ïÂ acttons, sur tes 10 118 foimantje
capitai'sodal et ayant te droit de vote. En conséquence, l'Assembfâe léunissant plus du quart du
capital sodal est régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

SAFM«. c>pI.lASio2Ue-RCSB. «Ut3487M»-SUM734383<»(B5-WA»tMm. l»^FIi5<iWBT. T»n*8&*dc*WronI7774aY06
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\. e Président met à la dlspositkMi des estainsao ;

o un exemplaire de la lettre de comocdton dss sdonndres et tes lécéptesés postaix
d'envoi recommandé,

. !a copie de !s lettre de suwocstai (te Comirissaires aix Comptes avec i'avte de
réception,

la feuille de

que

un exempiac

. les comptes annuels (bilan, compte de lésute* et annexe, arrêtés au
31 Décembre 2018

2 te rap|»rt de gestion du ConseBd'Admms&a&mHichant te rapport sur te goinorromwit
de Ïentïprise et tes raiçorts du Camnis^aBaK Omptes ajr l'exerdce dos à otfte
date et les conventtons vsées à FArttete L 225^3 du Code de Commeree,

o te texte des prqets de résolutions,

Le Piéskient rappelle ensuite que la pié^ntê AssenAlée est appelée à délibérer sur ronire du
joursuh/ant:

G rapport de gestion induant le rapport sur te ywvemement de l'entreprise du Consd
d'Admhiistratton sur les comptes sociaux,

o rapport des Commissdres aux Cartes sw tes awnpto de rexercice dos te
31 Décembre 2018,
affectatton du résdtaî des cmiptes socfeux,

^ rapport spédal du amnassalFe aux Cwcvtes ss tes conventions visées à rArticte L
225-38 du Code de Commerce,

s quitus aux admlnfetiAure$)our tes compta axifflK,
o renouvellement du mmdat du Comnowe aa Comptes titulaire et sup^éant

Puis il donne lecture du rapport de gestion du Ctonsel tfAdministrafcn,

Lecture est snsute donirte des ranxxte du CwnmsssBe aux Comptes.

Enfin, la discusston est ouverte.
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Pereonne ne demandant plus la parote, le Présktent nwt aix TOI)! tes résolutions aihfantes

PKËMIÈîE RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir snfendu tes rapporte du Coisel! â'Adminlstratton induant te
rapport sur ie gouvernement de l'Enlrejmse et du ComirissaiB aa ComptBS, approuw te
rapport du Conseil dans toutes ses partes ainsi que te bilan et tes conyte de Fexercice dos te
31

Cette rteolisiion est adoptés à .,^. juMtm>!!>ni1^'

DEUrJÈBE RÉSOLUTION

L'AssemUée Générale constate l'existence d'un bénéfice de 2 373 212,51  .

Elle dêdde de l'affectatbn suivante de ce résultat :

. 5% à la réseroe légale, soit

. autres réserves

. dividendes
2018.

1186ffl),62 
néant

2 254 551,88   à titre exoepttonnel pour fexeicice

Répartitton des dividendes pour l'e)orcice 2018

Conseil Départemental
o Ville de Betfort
e Grand Belfort Communauté d'Aggtomératton
.; Caisse des Dépôts et Consignation

Caisse d'Épaigne Bourgogne Fraiche-Comté
Chambre de Commerce et d'Induslrie
SODEB

e ALSTOM
o BATIFRANC
e DEXIA

SAFIDI
. Conseil Régional Bourgogne Franche-Comté

18982fi,86 
28 750,22  

771352,72  
4% 933.52  
247 385,58  
18 943.94  
58 614,78  
45911,» 
35 213,44  
14 486,54  
25fô2,91 

402^). 17 
2%4551^9 

L'Assemblée reconnaît en outre qu'au titre des trob exercices, II a été de ué tes dividendes
suivants

. S&rt â4S 7M 5» Ôf%33 - TVA faAttCtsraminMlleiiB I3CT6348734S83 - Tféact»^ ê&Aalft de Beiftat 1777^Y06
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4SM7

SSISSS

B9UB

<S2N7

381 SM

IhMflUUIM'flni
.^A ». Jl.w^^ *to M-^U^

^tu" S"al>&'t<'<s>nt' .

TROisiÈioitfsoLunw

L'Assemblée Générale, apiés avoir entendu te tedure du raffort spédd du Commissaire aux
Comptes sur tes onditims vteéo aux Articles L 22S-38 et suivants du Cofte du Commeree d
statuant sur ce rapport, approuve et raUte tes dwers contrats et lettres de commandes qui y sont
énoncés.

Cette rêaoluSien ast edoptts e . AfuiuuiAeMil»

QUATRIÈME RÉSOLUTiCTI

L'Assembtee Générale donne quttus de tour ^stton, pour Faofcice écoulé, à tous les
Administrateure, concernant tes com|rtes axaaux.

Elle donio, pour te même exercio, dédiarge aux CommissaiFes aux Compto de
l'accompGssement de sa mission,

...
-fcA«MMii4.ln>i"/< '

CINQUieiCF. RÉTOLUTION

L'Assembtee Générale renouvelle, pour une durée de six exeretefâ expirait à rissue de
rAssemblée Générale Oidinaire qui statuera sur tes comptes de l'exerctae ctos ai 31 Décemtoe
2024, tes mandats des Commissaires aux Comptes titulaire et suR)léant :

o EST AUDIT, Commissaire aux Comptes fflulalre,
o SODECC AUDIT, Commissare aux Comptes suppléant

Cette résoluUai e^ actoptte S . J:.Miia».i!<iri 7r

4

MEM «n c^Bl fc SI M 212 «-RCS B<Itat34S 7M5® - Sliu 348 734 » (UB5-TVA UncoimliniUl» rR763WM583. Tlénnie EfcW. ABdfoit IT774ÎÏ06
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SlXIEJiERÉSOLUTiOW

Tous pouvoirs sont donnés au poitaj r de copies ou d'extralts conformes c!u présent yocès-
verbal

CstSe fésolufioii «st ̂ opîôe à .<t(;Adi<sti>»i'iax'

Plus rien n'étant à Fordre du jour, la séawe est levée à "00

De tout ce que dessus, 8 a été dressé te présent procès-vertîal qui a été signé, après lecture, par
tes membres du Bureau.

LsPrts

P)a»a ^.

SAm«aavlBlll(>5I168212e. ECSB«au348734S83-8nMat87345ffitB(BS-T<Ain]BCOU»nnailtal«I'R7«34ro4o-Traumh8<nénI»llcB«!fiaI77743Y06
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-136

Hommage à
Mme Gilberte MARIN-

MOSKOVTTZet
M. Lucien

COUQUEBERG

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Harenf présents :

M. Sébast'en VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(applkation de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A"*&rAc

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Basb'en FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n" 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibéranon n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibérat'on n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Franche GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-136

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction éducation et solidarité

Service direction de la politique de la ville
de la citoyenneté et de l'habitat

Références

Mots-clés

Code matière

DM/DGAES/DPVCH/DP/CR

Politique de la Ville
8.5

Objet: Hommage à Mme Gilberte MARIN-MOSKOVITZ et M. Lucien COUQUEBERG

La Ville de Belfort souhaite entretenir la mémoire de deux personnalités qui ont marqué la vie des Belfortains,
et qui nous ont quittés os derniers mois : Mme Gilberte MARIN-MOSKOVITZ et M. Lucien COUQUEBERG,
tous deux plusieurs fois élus au Conseil Municipal et à l'Assemblée Nationale.

1- Mme Gilberte MARIN-MOSKOVITZ

Mme Gilberte MARIN-MOSKOVITZ est décédée le 26 juin 2019 à l'âge de 82 ans, au terme d'une vie
d'engagements pour sa ville et ses concitoyens.
Secrétaire administrative chez Alsthom à partir de mai 1960, elle s'est engagée en politique dès 1972, après
une implication syndicale à la CFTC, puis à la CFDT.

Elue Conseillère Municipale en mars 1977, puis réélue en 1983, elle a été première Aajoinie au Maire en
1989 et 1995 en charge des affaires scolaires, puis 2èm> Adjointe en 2001.
En tant qu'Adjointe au Maire, elle a ouvré pour le développement des centres sociaux et maisons de quartier
au service des habitants des quartiers.

Elle a été Conseillère Générale du canton Belfort Sud, de 1982 à 2008, et Vice-Présidente du Conseil
Général dès 1982.
A ce titre, elle a été à l'initiative ae nombreuses réalisations, dont le revenu départemental personnalisé
d'autonomie et la création de la Maison de l'Information sur les Formations et l'Emploi (MIFE)

Elue suppléante de Jean-Pierre CHEVENEMENT dans la deuxième circonscription du Territoire de Belfort
lors des élections législatives de 1988, elle a été et reste la seule femme Députée du Territoire de Belfort,
de 1988 à 1991 etde 1997 à 2000.
Suite à l'incendie de l'Hôtel de l'Europe le 8 mars 1989, Gilberte MARIN-MOSKOVITZ a porté le premier
projet de loi sur la sécurité des immeubles d'habitation. Elle a milité également pour le droit des femmes,
l'éducation et le droit à l'adoption.

La Ville de Belfort souhaite entretenir le souvenir de cette figure belfortaine, en attribuant son nom à la
maison de quartier Jean Jaurès, créée en 1982.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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2- M. Lucien COUQUEBERG

M. Lucien COUQUEBERG, élu municipal de notre ville de 1977 à 1995, mais également Député, de 1981 à
1986, est décédé le 26 septembre 2019. Par ailleurs, M. Lucien COUQUEBERG a exercé en tant que médecin
généraliste dans le secteur Jean Jaurès.

Adjoint au Maire de Belfort, chargé des affaires sociales, Vice-Président du Centre Communal d'Action Sociale
(CCAS), il a créé, dès 1977, l'Office des Personnes Agées de Belfort, devenu Office des Personnes Agées de
Belfort et du Territoire en 1980.

La même année, il a mis en place le service de repas à domicile pour personnes âgées, dont bénéficient chaque
jour 250 Belfortains.

Il a été également à l'origine de la transformation du Bureau d'Aide Sociale en Centre Communal d'Action
Sociale en février 1978, en développant les interventions sociales auprès des Belfortains en situation de
vulnérabilité.

Il a été aussi à l'initiative de l'ouverture du centre de soins Léon Blum, rue de Madrid.

Enfin, en mai 1995, il a créé la Résidence pour personnes âgées de la rue du 4 Septembre, établissement non
médicalisé comprenant des lieux de vie collectifs, ainsi que 12 appartements.

Aujourd'hui, afin de rendre hommage à M. Lucien COUQUEBERG qui a ouvré pour le développement social
de notre ville et le bien-être des personnes âgées, je vous propose de donner son nom à la Résidence de
quartier pour personnes âgées de la rue du 4 Septembre.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les dispositions nécessaires à ces deux nouvelles
nominations de structures.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

2 4 DEC. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^

Objat : Hommage à Mme Gllberte MARIN-MOSKOVITZ et M. Lucien COUQUEBERG
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-137

Créations et suppressions
de postes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Bariltot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébasi'en VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Man'e
STABILE, Mme Panrin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

fô"Ârtô"

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Frandne GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n" 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-137

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des Ressources Humaines

Références

Mots-clés

Code matière

DM/GN/LS/AF
Recrutements

4.1

Objet: Créations et suppressions de postes

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ,
VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et notamment l'article 34 ;
VU le tableau des effectifs ;
VU l'avis du Comité Technique du 09/12/2019 ;

Afin de tenir compte des derniers mouvements de personnel, il vous est proposé les créations et suppressions
des postes suivants :

La création des postes suivants :

Trois postes d'adjoint technique, catégorie C,. 35/35am°, à la Direction de la petite enfance.

. Un poste d'adjoint d'animation, directrice périscolaire, catégorie C, 30/35ème, à la Direction de la vie
scolaire.

. Un poste d'attaché, catégorie A, 35/35ême, au Centre de Formation des Apprentis.

. Deux postes d'adjoint du patrimoine, catégorie C, 35, 35eT, à la Direction de ['action culturelle.

. Quatre postes d'adjoint technique, catégorie G, 35/35ème, à la Direction des Affaires Générales.

. Un poste d'adjoint technique principal de 2ème classe, catégorie C, 35/35ème, à la Direction des Affaires
Générales.

La suppression des postes suivants :

Deux postes d'auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe, catégorie C, 35,35eT à la Direction

de la petite enfance.

. Un poste d'auxiliaire de puériculture principal de 1 ère classe, catégorie C, 35/35ème, à la Direction de la
petite enfance.

« Un poste d'auxiliaire de puériculture principale de 2ème classe, catégorie C, 17. 5/35ême, à la Direction
de la petite enfance.

. Un poste d'éducateur de jeunes enfants, catégorie B, 17. 5/35ème, à la Direction de la petite enfance.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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* Un poste d'adjoint technique, catégorie C, 35,35eT, à la Direction de la petite enfance.

. Un poste d'éducateur territorial des activités physiques et sportives, catégorie B, 35/35ème, au Centre
de Formation des Apprentis.

Un poste de directeur territorial, catégorie A, 35/35èm», à la Direction de la Politique de la Ville, de la
Citoyenneté et de l'Habitat.

. Deux postes d'adjoint technique principal de 1e" classe, catégorie C, 35,35eT, à la Direction du

patrimoine bâti, de l'espace public et des mobilités.

. Un poste d'agent de maîtrise principal, catégorie C, 35/35ème, à la Direction du patrimoine bâti, de
l'espace public et des mobilités.

* Un poste d'adjoint technique principal de 2ème classe, catégorie G, 35/35ème, à la Direction du patrimoine
bâti, de l'espace public et des mobilités.

. Deux postes d'adjoint technique, catégorie C, 28/35ème, à la Direction des Affaires Générales.

* Un poste d'adjoint technique, catégorie C, 30/35ème, à la Direction des Affaires Générales.

. Un poste d'adjoint technique, catégorie C, 31. 5/35èm°, à la Direction des Affaires Générales.

. Un poste d'adjoint technique principal de 2ème classe, catégorie C, 30/35èm», à la Direction des Affaires
Générales.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de valider les créations et suppressions de postes proposées.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

le 2 t OS

La présfefite-décision_peut faire l'objet d'un
recours devant la junâictioîradministFative.

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

-J

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm]ln^ PAIN

Objet : Créations et suppressions de postes
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-138

Comité des Oeuvres

Sociales du personnel -
Convention et

participation 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Bariltot - Annexe de ['Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, nie Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Mane ROCHEHE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M, Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collecfivllés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

/Ibsente ;

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

fôr^-fôo

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n" 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.

200-



VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-138

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Références

Mots-clés

Code matière

DM/GN/LS/AF

Dialogue Social
4.1

Objet: Comité des Oeuvres Sociales du personnel Convention et participation 2020

L'action sociale constitue une dépense obligatoire pour les collectivités territoriales au sein des crédits du
personnel. La Ville de Belfort mobilise 2% de la masse salariale à l'action sociale en direction des personnels.

Le Comité des Oeuvres Sociales de la Ville de Belfort, de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, du CCAS
et du Syndicat Mixte pour la gestion de parcs automobiles publics offre aux agents de ses collectivités affiliées,
divers services parmi lesquels des propositions d'activités culturelles et de loisirs et ce sous forme d'aides et de
participation.

La contribution de 2% de la masse salariale est inscrite au budget primitif 2020 du budget principal de la Ville de
Belfort et du budget annexe du Centre de Formation des Apprentis, sur le chapitre 012 des dépenses de
personnel au compte 6474 ; elle se décompose ainsi :

Subventions

COS202Q
l"versement

Avril 2020
2e"" versement

Juillet 2020

3ème versement
Octobre 2020

Villede Belfort 479 290  159 760  159 760  159 770  

CFA 24180  24 180  "." t^" 1" ^

La gestion de l'aide aux vacances des agents relève désormais du COS. Une avance de 8 000  , calculée sur
le bilan de l'exercice 2019, sera versée en avril 2020 et une régularisation sera effectuée en fin d'année sur
présentation du bilan d'activité du COS.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser :

- M. le Maire à signer la convention à intervenir avec le Comité des Oeuvres Sociales du personnel,

- le versement, pour l'exercice 2020, d'une participation de 2 % de la masse salariale, soit 479 290   (quatre cent
soixante dix neuf mille deux cent quatre vingt dix euros) sur le budget principal, et 24 180   (vingt quatre mille
cent quatre vingts euros) pour le Centre de Formation des Apprentis,

- le versement de 8 000   (huit mille euros) au titre de l'aide aux vacances 2020.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

2 4 DEC. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GénéraLdes Services,

i^E5^

L^~_^5swîo\'^
JérônteËiÀINTIGÏ

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Comité des Oeuvres Sociales du personnel - Convention et participation 2020
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Direction des Ressources Humaines

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE :

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT,
agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 18 décembre
2019,

d'une part,

ET:

Le Comité des Oeuvres Sociales (COS), association de loi 1901, dont le siège social
est situé 2A rue Clémenceau - 90000 BELFORT, désigné ci-après, l'association,

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1

La Ville de Belfort prend acte que l'association dénommée Comité des Oeuvres
Sociales a pour but d'instituer la solidarité en faveur des bénéficiaires au travers
d'activités culturelles et de loisirs, et sous toutes formes d'aides jugées opportunes
(financières, matérielles... ).

Article 2

La Ville de Belfort a décidé de soutenir financièrement l'objectif général de
l'association en lui attribuant, au titre de l'exercice budgétaire 2020 :

- une subvention d'un montant de 479 290   sur le budget principal,

- une subvention d'un montant de 24 180   sur le budget annexe du CFA.
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Ces subventions seront versées sur le compte bancaire de l'association
(CE Bourgogne Franche-Comté - Code banque : 12135 - Code guichet : 00300 -

  
compte : 08000017204 - Clé RIB : 91), de la manière suivante

Subventions
COS 2820

l"
VBreament
awîizezo

le

vrsement

2020

3*me

versement

octoter®

Ville de Belfort 279 290  159 760  159 760  159 770  

CFA 24180  24 180  

Article 3

Il a été décidé que la gestion totale (calcul et versement) de l'aide collectivité aux
vacances des agents relèverait désormais du COS. Une avance de 8 000   sera
versée en avril 2020, et une régularisation sera effectuée en fin d'année sur
présentation du bilan d'activjté.

Article 4

L'association, aont les comptes sont établis pour un exercice courant du 1" janvier
au 31 décembre, communiquera à la Ville de Belfort, dans les six mois suivant la
date d'arrêt des comptes, ses bilans et comptes de résultats de l'exercice, le compte
d'emploi de la subvention attribuée et un bilan d'activité.

D'une manière générale, l'association s'engage à justifier à tout moment, sur
demande de la Ville de Belfort, de l'utilisation de la subvention reçue. Elle tiendra sa
comptabilité à sa disposition.

Article 5

Le terme de la présente convention est fixé au 31 décembre 2020.

Fait à Belfort, le

Pour l'Association
Le Président,

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Alain LOEBY Damien MESLOT
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LH.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-139

Décision budgétaire
Modifîcative n° 2 de

l'exercice 2019 du Budget
principal de la Ville de
Belfort et du Budget

annexe du CFA

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomérat'on, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdl Sellm GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(applkatlon de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A"A*Â^

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Franclne GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n" 19-135).
M. Leouahdl Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de ['examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de ['examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-139

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de i'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des Finances et de l'Evaluation

Références

Mots-clés

Code matière

SV/JS/RB/CN/JMG/PC

Budget
7.1

Objet: Décision budgétaire Modificative n° 2 de l'exercice 2019 du Budget principal de
la Ville de Belfort et du Budget annexe du CFA

Il vous est proposé d'examiner quelques ajustements à apporter au Budget principal de la Ville de Belfort,
portant sur l'ajustement des recettes de fonctionnement et des subventions d'investissement, les écritures
nécessaires dans le cadre de la dissolution du SMAGA. Des modifications concernent également le Budget
annexe du CFA.
Le présent rapport synthétise les données du document budgétaire présenté en annexe.

Synthèse de la Décision Modificative n°2 Budget principal 2019

1 SECTION DE FONCTIONNEMENT

1. 1 Recettes réelles de fonctionnement

Les recettes réelles de fonctionnement inscrites à la Décision Modificative n° 2 présentent des inscriptions
nouvelles à hauteur de 1, 137 M .

Elles se décomposent de la manière suivante :

> Les recettes fiscales sont ajustées à la hausse de 682 K , afin de tenir compte des notifications
définitives de recettes fiscales (+ 315 K )et de la hausse de l'attribution de compensation versée par
le Grand Belfort (+ 367 K ).

> Une reprise partielle de la provision (voir plus loin)

> Une diminution des dotations de l'Etat de 52 K , suite à la notification de la DCRTP (- 43 K ), des
dotations pour la politique de la Ville (- 31 K ) et du FDPTP(+ 22 K ).

> Le remboursement par Cinéma d'Aujourd'hui de coût de personnel pour 72 K  (compensé par une
dépense).

> Le remboursement par la Maison de Quartier Centre Ville de la mise à disposition de personnel
effectuée par la Ville de Belfort pour 20 K .

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vwïw. belfort. fr
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1.2 Charges réelles de fonctionnement

Les charges réelles de fonctionnement inscrites à la Décision Modificative n° 2 présentent des inscriptions
nouvelles à hauteur de 1,486 M .

Elles se décomposent de la manière suivante :

> une somme de 952 K , correspondant à la part de l'actif revenant à la Ville de Belfort dans la dissolution
du SMAGA, et qui sera reversée au Grand Belfort.

> une somme de 5 K  pour permettre la prise en compte des créances éteintes.

1.3 Subventions versées aux associations

Demandes nouvelles

> Une subvention de fonctionnement de 72 000   à Cinéma d'Aujourd'hui dans le cadre la convention
signée pour la mise à disposition de personnel communal. Cette dépense est compensée par une
recette du même montant.

> Une subvention de fonctionnement à la Maison de Quartier Centre Ville afin de soutenir son
développement en participant au financement d'un poste de direction sur la période allant d'août à
décembre 2019 : 20 909  .

> Une subvention à l'Association pour l'Avenir industriel du Territoire pour aider à l'organisation des
assises de l'industrie de l'énergie pour 1 319,50  . Elle sera financée à l'aide des crédits non
consommés du chapitre 65.

Attribution des enveloppes à affecter votées lors du Budget Primitif 2019 :

Enveloppe à affecter « Sports » : - 31 500  

> Une subvention de 25 000   pour l'OMS pour soutenir l'organisation de la soirée des Trophées.
> Une subvention de 4 000   au BAUBH pour soutenir le développement du club.
> Une subvention de 4 000  à l'EMBAR pour soutenir le développement du club.
> Une subvention de 1 000   à Belfort Escrime pour aider à l'organisation d'un tournoi.
> Une subvention de 1 000   à la Ligue de ('Enseignement pour soutenir son action dans le domaine du

sport.
> Une s.ubvention de 500   à la Montbéli'Hard (ASCAP) pour soutenir l'organisation de l'édition 2019 de

cette manifestation.
> La subvention d'un montant de 4 000   attribuée au club aérostatique ne sera pas versée faute de

réalisation d'un projet. Elle est réattribuée à l'enveloppe à affecter.

Enveloppe à affecter « Insertion économique » : - 7 500  

> Subvention de 3 000   à l'assoclation Inser-Vêt pour l'aider à acquérir une brodeuse 4 têtes servant à
la formation des salariés dans le cadre d'un projet d'insertion économique.

> Subvention de 3 000   à l'association Chamois pour l'aider à renouveler son matériel « espaces verts »
et lui permettre de poursuivre dans de bonnes conditions son activité dans le domaine de l'insertion.

> Subvention de 1 500   à l'association « 818 Papillon Rouge » pour le projet "Des Résidences à
Hurghada" (voyage à vocation humanitaire en Egypte).

Enveloppe à affecter « Maisons de Quartier » : - 3 362  

> Une subvention de 3 200   à ['Association Miotte-Brisach dans le cadre de l'animation de la Maison de
Quartier.

> Une subvention de 162   pour soutenir l'association Savoir Faire aux Forges lors de l'organisation de
son traditionnel vide-grenier.

Enveloppe à affecter « Culture » : - 5 300  

> Subvention de 2 300   à CCN Viadanse pour soutenir son investissement dans !e cadre des animations
réalisées lors du départ de l'étape du Tour de France.

Objet : Décision budgétaire Modificative n" 2 de l'exercice 2019 du Budget principal de la Ville de Beffort
et du Budget annexe du CFA

-2-
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> Une subvention d'un montant de 3 000   à ['Association d'Echanges Culturels Hébron-France pour
soutenir le développement de la vie associative en direction des mères de famille, afin de recréer du
lien social dans un contexte de violence aux formes multiples.

Enveloppe à affecter « Droit des femmes » : -1 400  

> Subvention de 1 400   Solidarités Femmes afin de soutenir son action, et tout particulièrement en
apportant une aide financière à l'organisation des événements marquant les 40 ans de l'association.

Lors du vote du Budget Primitif 2019, une subvention de 1 000   a été accordée au Club Belfortain
d'Aquariophilie. Cette association n'a plus d'activité (plus de locaux, de compte bancaire... ). Il vous est proposé
d'annuler la subvention votée au Budget Primitif.

1.4 Provisions

Ajustement de la provision Doyr risgue iuridique

La Ville de Belfort a constitué une provision pour risques juridiques en 2018 et 2019. Il convient de procéder à
une reprise de provision à hauteur de 418 639  . Cette somme permet l'application du jugement consistant en
des dépenses aux chapitres 012 et 67. Le solde est maintenu en provision pour 300 K .

Constitution d'une provision pour créances douteuses

Afin de présenter une image sincère et fidèle du patrimoine, une provision doit être constatée afin d'estimer le
montant des créances douteuses dont le recouvrement est incertain (articles L.2321-2 et R. 2321-2 du CGCT).
Il s'agit, entre autres, de tenir compte des procédures de redressement judiciaire ou de surendettement.
La constatation de ces opérations est indispensable dans la perspective de l'obtention à terme de la certification
des comptes du Budget principal de la Ville de Belfort.
Une provision est constatée obligatoirement par une délibération de l'autorité délibérante. Son montant est établi
en fonction du risque estimé à partir des informations communiquées par le comptable.
Son montant est revu et ajusté annuellement en fonction de révolution de la situation.

Au titre de l'année 2019, le montant de la provision pour créances douteuses a été évalué à travers une
approche statistique des restes à recouvrer, associée à une évaluation des risques d'insolvabilité.
Il est proposé de fixer le montant de la provision pour créances impayées du Budget principal de la Ville à
125 000  .

EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes réajustées ou nouwlles

Reprise de provisions

total des recettes de fonctionnement

718 850, 00  

418 639, 00  

1 137 489, 00  

Dépenses réajustées ou nouolles

Proy'sion pour créances douteuses

Dépenses d'ordre

1 361 109, 00  

125 000, 00  

total des dépenses de fonctionnement 1486 109, 00  

Autoflnancement dégagé au profit de la section
d'investissement

-348 620, 00  

Les propositions inscrites lors de la Décisions Modificative n° 2 diminuent les sommes dégagées au profit de !a
section d'investissement de 348 620  .

Objet : Décision budgétaire Modificative n" 2 de l'exercice 2019 du Budget principal de la Ville de Belfort
et du Budget annexe du CFA

-3-
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2 SECTION D'INVESTISSEMENT

2. 1 Recettes réelles d'investissement (hors emprunt)

Les recettes réelles d'investissement inscrites à la Décision Modificative n° 2 présentent des inscriptions
nouvelles à hauteur de 1 ,414 M .

Elles se décomposent de la manière suivante :

> La constatation du partage de l'actif du SMAGA, conformément aux directives du liquidateur nommé
par la Préfecture (952 K ). Cette somme sera reversée à Grand Belfort (voir plus haut).

> Notifications de Dotation de Soutien à l'Investissement Local pour 254 K .
> Recettes supplémentaires au titre du FCTVA : 102 K .
> Participation de GBCA aux travaux d'aménagement du CTM pour accueillir le service des Déchets

Ménagers : 100 K .

2. 2 Dépenses réelles d'investissement

Les dépenses réelles d'investissement inscrites à la Décision Modificative n° 2 présentent des inscriptions
nouvelles à hauteur de 100 K .

Elles se décomposent de la manière suivante :

> Etudes pour la réfection des bâtiments du CTM dans le cadre de l'accueil du service des Déchets
Ménagers : 100 K  (voir plus haut).

2.3 Opérations d'ordre

> Une somme de 560   est prévue en dépenses et en recettes pour constater la cession à l'euro
symbolique à Néolia d'un terrain situé rue Haxo.

EQUILIBRE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Recettes réajustées ou nouwlles

Recettes d'ordre au sein de la section inwstissement

Autofinancement dégagé au profit de la section
d'investissement

1 414 785, 00  

560, 00  

-348 620, 00  

total des recettes d'investissement 1 066 725, 00  

Dépenses réajustées ou nouvelles 100 000,00  
Dépenses d'ordre au sein de la section inwstissement 560, 00  

total des dépenses d'investissement 100 560, 00  

Besoin de financement -966165,00  |

Les propositions Inscrites lors de la Décisions Modificative n° 2 permettent de diminuer le recours prévisible à
l'emprunt de 966 165   sur l'année 2019.

Objet: Décision budgétaire Modificative n9 2 de l'exercice 2019 du Budget principal de la Ville de Betfort

et du Budget annexe du CFA
-4-
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Synthèse de la Décision Modificative n°2 Budget annexe CFA 2019

Afin de présenter une image sincère et fidèle du patrimoine, une provision doit être constatée afin d'estimer le
montant des créances douteuses dont le recouvrement est incertain (articles L.2321-2 et R.2321-2 du CGCT).
Il s'agit entre autre de tenir compte des procédures de redressement judiciaire ou de surendettement.
La constatation de ces opérations est indispensable dans la perspective de l'obtention à terme de la certification
des comptes du Budget Annexe CFA.
Une provision est constatée obligatoirement par une délibération de l'autorité délibérante. Son montant est établi
en fonction du risque estimé à partir des informations communiquées par le comptable.
Son montant est revu et ajusté annuellement en fonction de révolution de la situation.

Au titre de l'année 2019, le montant de la provision pour créances douteuses a été évalué à travers une
approche statistique des restes à recouvrer associée à une évaluation des risques d'insolvabilité.
Il est proposé de fixer le montant de la provision pour créances impayée du Budget annexe CFA à 5 000  .
Cette somme sera prélevée sur le compte 673 « annulation de titre sur exercice antérieur ».

EQUILIBRE GENERAL

Recettes réajustées ou nouwlles

total des recettes de fonctionnement

0, 00  

0, 00  

Dépenses réajustées ou nouwlles

Titres annulés sur exercice antérieur

Prou'sion pour créances douteuses

Dépenses d'ordre

0, 00  

-5 000, 00  .

5 000, 00  1

0, 00  |

total des dépenses de fonctionnement 0, 00  

Autoflnancement dégagé au profit de la
section d'investissement 0, 00  

Recettes réajustées ou nouwlles

Recettes d'ordre

0, 00  

0, 00  
total des recettes d'investissement 0, 00 e

l Dépenses réajustées ou nouwlles 0, 00  |

total des dépenses d'investissement 0, 00 e

Besoin de financement 0,00  |

Objet : Décision budgétaire Modificative n" 2 de l'exercice 2019 du Budget principal de la Ville de Belfort
et du Budget annexe du CFA
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 6 contre (M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 2 abstentions (Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT),

DECIDE

d adopter les modifications et ajustements budgétaires de la Décision budgétaire Modificative n° 2 de l'exercice
2019 du Budget principal de la Ville et la Décision budgétaire Modificative n° 2 du Budget annexe du CFA,

d'approuver une reprise de provision pour risque juridique d'un montant de 418 639   (quatre cent dix huit mille
six cent trente neuf euros) sur le Budget principal de la Ville de Belfort,

d'approuver la constitution d'une provision pour créances douteuses d'un montant de 125 000   (cent vingt cinq
mille euros) sur le Budget principal de la Ville de Belfort, et de 5 000   (cinq mille euros) sur le Budget annexe
du CFA,

d'approuver le versement des nouvelles subventions et l'affectation des crédits de subventions, en procédant à
un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau,
soit en tant que salarié,

dautoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer un avenant ou à onclure avec les associations
concernées les conventions d'obj'ectifs et de moyens, conformément à la loi du 12 avril 2000, précisée par le
décret n° 2001-495 du 6 juin 2001,

d'approuver l'annulation de la subvention de 1 000   (mille euros) accordée lors du vote du Budget Primitif au
Club Belfortain d'Aquariophilie.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date atflchags

2 4 DEC. 2019

La présente décision peut faire ('objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Génél des Services,

Objet ; Décision budgétaire Modificative n* 2 de l'exercice 2019 du Budget phncipal de la Ville de BeSfort
et du Budget annexe du CFA

-6-
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19-140

Actualisation des tarifs

municipaux 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Nlunicipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019. à 19 heures, les membres du Conseil Munidpa], dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Panrin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Laffa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaira de séance :

M. David DIMEY
^)rA^»

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-140

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint, chargé des finances, de ['évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des finances et de l'évaluation

Références

Mots clés

Code Matière

SV/JS/RB/CN/JMS/BD

Budget
7.10

Obiet : Actualisation des tarifs municipaux 202\

Il vous est proposé l'actualisation des tarifs relatifs à divers services et prestations de TaViIIB-tfe Belfort
(Occupation du Domaine Public, locations de salles, recettes des halles et marchés, locations de matériel et de
plantes, droits de stationnement, CFA... ).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 2 contre (Mme Jacqueline GUIOT, M. Marc ARCHAMBAULT) et 4 abstentions (Mme Samia
JABER. M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Francine GALLIEN et M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'app'rouver les droits et tarifs municipaux 2020, suivant les tableaux annexés à la délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

1° 24 OEÊ.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Génàcal des Services,

Jérôm

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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15 . GESTION DU DOMAINE
PUBLIC

tNuteîasfttfte..
Itfiwftfnn pwiffiijçtBçtjj.

W - ACTION CULTUREILE

UtiUiatJon par entreprise uu pour acUuité à but lua'atlf

UUKsatlnn par entrepri pour artwitéà but lucratif

UtlltsBtlort par aisocialion bdfortaine nu éubliiaement tcnlai»a pour une acthilté dt; théâtre ou
BBur une ta use humanitaire, sociate ou ni édicals

Autre utilisation

Iteeg^ïxTflpwmstuftoîWfL
Utlliiatlon par entrepri actiuitéàbuthicratif

Autre utiliiitton

Utlltsatkïn par Entreprise ou pour actiuité à butluOatif

Utlllutlon par assodation helfortaini
onur une ça use humanîtaln, sndale

ou établis!

médicate

activité de théâln

Location pour réunions / répétitions

VZjr

1/2 jr

V2Jr

1/2 ir

420fl0t
275,00 C

SitjSS&teJtrt (Bwortfw*

INfSffw»

57 - DEVELOPPEMENT SOCIAL

MQ Forges-CCS Péplntère-CCS Btllort Nnnf-CCS Barret Mont. MO Centre Wte-CCSRB-MÛ elac'n du Château-MQLBerche -MQJJauru-Aiso. J. Bral-MCt Vieille Ville

1/îjr
journée

1/2 jr

MQ Fn»ges-CCS M(rihT*TB (la Étage) - Mql. Jaur*i ("ui id et 1er étage) - CCS Befforl Nord (Iw étagel-CCS Barres Motrt (ROC1-MQ CentoïVUe (1er étage)-MO Vieille Ville

ISitteJSawt.̂  mBixitoûBM

ëMt^ew

lAjr
Journée

1/2 ir

as.ooc

V7/WSL.

104,00  

01/OV20ÎO

oi/ni/2020

01/01/2020

01/OV2020

01/OV2020

01/01/20ZO



331
332
333
334
335
336
337

338

339

340
341

342
343
344

345

347
348
349
350
351
352
353

355

356
357
35B

359
3GO
361
362

363

364

36S
366

367
368
369
370

371
372
373
374

375
a76
377
378
379

 

KIF l " MQ LES FORGES (salte potwatente et gvmn»!*) / CCS PEPINIERE (salle Kr étage
chaussée) / MQ VIEIUË VILLE (rei-de-chaussée si ctolson ouwrte)

gdtSSm. 'ftiisikwSfsii

'Ét^W..

MO Forgei - OS Pépkllère - MQJ. Jaufèi - CCS Belfort Noid - CCS Barres Mont - MQ Centre Ville

: i8Wttët:<t wsfiwwwf

fvtimwï

TARIF2 =CCS PEPINIERES (rel-de diaus^+Iw étaee; salte 1er étage si doison fermée)/CCS BARRES ItUWT (re;. de-chauTe lialle et nlle du 1er étage)/MQ CENTRE VILlt (salle des arti et grande ulle si doiuns ouvertes}/MU JEAN JAUKES (l uHe au rei^e *^^
l'étage Intormédlalra at la laKe du dernier étage)/LA CLE DES CHAMPS (salte rei-de-chaussés)/CCSRB (salle du soui-sol)/MQGlAC15 DU CHATEAU (salle rei-de-chausséel

57 - DEVELOPPEMENT SOCIALI

irte) / CCS BELFQffT N0110 (salle 1er étage) /CC5 BARRES MONT (s. ii-de-diauiiée) / MO CENTRE V111E (1er étage grande l clûiion ouverte) /MQJEANiAURES (satte ra-de-

tournée

JBJ;
_- _p"""t'

"

»«. ___. !_.

OU01/2020

V2jr

1/2 ir
ioumée

gratuit
01/PVZ020

B^wtows «t wwifjitSSK
V2JI-

1/2 jr
journée aflW

ai/oi/îoio

Mq Foiges (RDC) - CCS Pépinière [sous loi - RDC -1er étase) - MttJ. Jaurèt (sous soi - RDC - 1er éuge - lime étage} - CO Bdfort Nord (RDC - ler étage - annexe) - CCS Bai
snus sol) - Asso. l, Bref (Clé des charopf - IIDC> - MÛ L Berche (RDC| - MQ Vieille Ville

, Mont (RDC - 1er étage) - MQ Centre Vile (RDC - lar étaee) - CCSRB (scus su! - RDC) - MQ Glads du Châteiu (RDC -

^SfoàfWi ït. ( W(ïBtnma

f^^nwff-

1/2 jr
fou

1/2 if

MQ Fofgei - CCS Pépinièn - MO J, Jarres - CCS Balfort Nord - CCS Barras Mont Ma Centre Ville - CCSRB. Ma Glacts du Chîteau - Ai

journée

;o. J. arel(Cfede . champ*)- MCtL. Berchï-MQ Vieille Vfflï

e^fitfMntfimifttifSSm

f^MWS

1/ZJr

1/2 jr gratuit

cci.u
Location (tarif ptein)

Location [tarif rfduit pour II itioni qui mncourent a l'intérët local)

FutTalt charges (si eratuité)
disposhion du régisseur

C.CS. laPéotattra
Misa i disposition du rigitieur- tarif réduit

Location (tarif pltin)
Lncation (tarif réduit pour (es assoclMions qu lurent à rmtérêt local)

Forfait chatges (si gratuité)

50^)0  _

ÎSÏSdutauxhorair

102fl0 

Inchangé

UI/01/20ÎO

01/01/2020

01/OV2UZO



380
3B1
382
3S3
ÎM

3BS

3B6
3S7
aaa

389

390
391
392

N)
M
01

395
396
397
398
399

400
401
402
403
404

405
40B

407

4oa

.7 - DEVELOPPEMENT SOCIAl

'01/2020 ~1

f orfalt 24 séances, auociation

Forfait 36 séances, assoclatfnns

Forfait pour dé non reatttuée ou d^tériorie

Forfait pour hadge alanne non reitiuié nu détériorÉ
Forfait pour ménage ou rangement des tocauK (en tai de non rastltutltm ainjtorme
Travaux réalisés an cai de dÉtériDratinn

hirfalit déplacement de l'aeant d'astrelnte

WSr

.te-&
Nouveaux

tarifs

ïf^w^ftat^f^su* - En période de campagne éîei^araïe, Qratiiftt pauf les partis flûlftïques selon les nwdalïtf s dvfiï» f s pt attBtÉ muttfdpf iS twtf,

i-»f

Adhêafcn mnuella «nfantt -3

Bdfc lini et non betfartain!

^I^^s^E^saiï

57-DEVELOPPEMENT SOCIALl

01/OV20ZQ

Nor fortaftis

10/K]
1S.OC

01/01/2020

01/OV2020

s,po
7^0

-20!W<_ a,ocw

Non belhrtalnî

Adhéiton annuefle (amfllas

Non belfbrtahis

l;

iû,oc

01/01/2020

01/OV2020

î'!^% ï!?a^*'3
^s^

01/OV2020

Kouveaux tarifs

01/01/2020

BaNortaint et non belftortalfu 01/01/20ZO

01/OV2020



^:)
ro
ro

431

4î2

4ÎÎ

4M

435
436
437
438
439
440
441

467

468
469
470
471

4Î3
474
475

476
477
47B
479
iuo
481
Wi

Pau découverte (tarif unhiua pour :

57- DEVELOPPEMENT SOCIALI

Betfûrtains et non bdfortaii

Ho» bettartalns

Non belfortafns

bicfus dons Cmttifaton d to Maisim de q

341D-ETAT CIVIL ftenouittllemenl concession au m2lempnralrel5ans

Concefslon au mZ dnquantenalre

Conc»ssion au mZ peipéluelte
Taxa d'tnhumatlon

I: Q1/OV2020

- __^^. 01/oi/îsio

3-
0.00%

0, 0(W
OflW

O/KW

ï
O/WK

0,(H»i

ovoi/2010

01/01/2020

01/01/2020

],ocw l oiftiificaa

01/01/20ZO

01/01/2CSO



slslslslslsl

SI 3
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227



l sept Z019-juin Z020

Majwaliow applications ;
tes ftëws fiaUtnnt hoa Snmd BtSart: nKifnnrtton de SO ^

sept 2019-juin 2020
sept 2019-juin 2020
sept 2019-juin 2020

ept20U-juinî020

sept 2019-juin 2020
ept20U-juin 2020

sept 2019-juin 2020
ept 2013-juin 2020

ttpt 2019-juin 2020
sept 2019-juin 2020

Wiyoratîûnsappllcathma :

lesttèveslmbltaothofs6niadBelfart:miitoratlanileSOX

ept 2019-
S2, SO< eptîOlS-
122,00  optMÎS-

eptîOlS
spt2019-

ZSO,00£
279^X1  Mpt 2019-juin 20ÎO
îMfloe

gratuit tnth»nga

_gratyit gratuit JEïfcïESÈ.
gr.Btuft ^MWt IftdiangÉ OV01/2020

enrtutt gMtuit

M
N
00

SM

541

542

543

5<4
5<5
546
547
54B

S49
S50

S51

S53
554
555
5S6
557
55S

S59
S60
561
562

563
SÏ4

5«5
566
567
568
569
570

571
S72
573
574
S75
S76
S77
57B

579
5SO

Frais de dossier

4430-CRDEMS

Tlnmdie» de rBwnut (iUifinu>oliye deFantièe 20131

4450 - BIBIIOTHEQUES

Réihlents de Btllort

lnférieureà952a 
de9529 àl6198 
del6199 »20Wl<
de20362 a2a584<
de2B5aS à362Û6 
de3G207 iti9i3e
de41324£à49545 
de49546 àS716a 
de57l69eà64790 

îra^fta^îMçaqus^^lçgbla <^ l^nnée 20191
lntérfeursà952S 
de9529 àl619Be
del6USCi20961 

de20962 à28584<
deZSSa5 i36206t

de36Z07ea41S23t
de 41924  à 49 545  

de49546 à57l68 
de57lG9Cà64790 
SuBérieura»64791 

Réiklents hon Belfort

Eniflfcwfart reteatta de ta VIBedt Betort alminua leura omtolnt eynÈn^CL
Première insaiptton
Renouvtllemant

iidenttdeBelfort

réiidenti hiss Bdfort

CarttAuBtaatKuna
C»rl»Didm^giB^ïS!i^|t^^(n«lgi;iii,. felBiiUiB!EU
;^^i, alhBît)*ni

EBTiffinB4st^ht?j^CaT«n^jMajmtjias!B*<rtd^

\ li«nqmdeun, d'Bnfpk>i

,;&'" ....l, ;L,Sfc ^.i.. i.ï-iL;.;."

RésMents de BelFort



sas
5S6

588

589

591
592
593
5M
595

597
S9S
599

GQO

601
602

603

604
<05
eo6

607
608
G09
610

611
su

61î
814
61S
616
617
eu

619
620
621
621
623
624

625
626
627
G28

629
630
631
632
633

4450 - BIBLIOTOEQUES

4440-ARCHIVES

Carte perdue ou endommagi

ent perdu ou endommagé

Document perdu faisant l'objat d'un titre de fwette

Photocopies [A4 noir et Wanc)

Coût du remplacement majnré de 2 <

Coût au remplacement majoré de S  
par document avec un fnininium de

facturation de 15ï

Coût du renipIacementmajorédeïE
par document

1 mintmu
. 15 

01/01/2020

Vente de Ihuadéclassés

Vtnle de maeaime

oi/oifioïo

01/01/2020

Nouvdfes propoîitwns (note Bf}
*ettfaiîtsài^ïaTgedascaTtiomts:tiratïilêfe{nsc/lfitlatjaatatffdÊtûeûtégoïteftfi»iuveltementgratuit

En 2014 ; *432 empfimteuFS actifs fayfmt vmpnffiti efàhdansl'miHtei. lsas, tnsa1tsdwît465 résïdcmt dcmsïa- odhéranteisurfii

PlH)tno»oi^s / imniw!iwn d'actas d'itat Alil / documenta direTS «mFoi^

s). Les donateurs et déposante fia fonda priïi

)ar seneur d'édiane». L'usager l l» poidbaiti

roie postale aucun iupport numériqu

iiuidt tfiimcs *ur iriUh

Uusau'à 10 copies

> 10 copii

Fichier nuniérlque préexwtant (document déjt nuftliru^
RdiïèrnumAlque awcprlse de tue (dçcuiiient non encore numériïé, format A3 maxUpy m)

Jusqu'à lu

Photncoplef / Imprettlon d'ades d'état uvil / documents divers nir pl»

Pti»tocU»>es / ImuFMSIon ifactas d^état mA t itocùmente dtïtlïjuwul

Jusqu'à IDcopi

. 10 copie

Rdiier numérique préexbtarit ((locumentdélà nuunArtrt)
Juîqu'à 10

fichier num<fique avec prisa de fme (dncumentifonïncorehufnÉrtsê, Iftwmat A3 maiii.mum^

ï: ~î

iyi s 

[Jusqu'i 10 ïu<s

PhotBcopiei / inipresslon d'actes d'état duil / docunienti dh

Phiïtocoptes / mpreuion d'acta d'itat dvll / doeumenti dhwrs «niHN

FUhier numérique preeristtntMoçument déjà numérisé)
delàlOOwiw
delOlàlOOOvuet
l Ml vuu et plus

fichier numérique avec prite de vue (daiunient non encort nuniArbé, tarmat A3 hiaximMfn, sans fôuniitui-e du support d'
de là 50 vui
51 vues et plus

reeistremmrt)

0.40 e

a, ia<
0,40 e

A40 .
o, iae
o^o e

Ofl0%

OflOS

01/01/2020

OV01/M20

(1| AiMlalà d« 50 vues, la demandeur deura falra appal t un pmititaln wtfrlKirqui prnctdara, auii frais du dei à la rïproductton des do at modilltfo Vftft pir lu Archbu munklpriu rtasui riaanr qui l'itat d* cana»ïation du docuiTwnti ta [rmiatt*.

[__ __ 0,00% _ ^____oWWoia

Nouveau tarif | oyoi/aozo
(NotfBPj



641
642

60
6<t
615
646
647
648
M9

650
651
652
653

654

655

656
657
65B
659

660

661
662
663
66«
B65

66G
667
668
669
670

671

673
674
675
676
677
E78

67S
680

G81
6B2

683
6M

sas
6B6
S87

WB
689

84 - URBANISME

83 - MAINTENANCE CTM

amnaaateMan
Gymn

Grande soïle et salles

SiMeti'étiwuffa

:iSSiBi&"B¥6ïia7
Gymni

Grande satle et salles

Salle d'écSiaufftmtnt

e m(is«ltPh« 
Gymtio

Srand» sode at ïdtet onneiwî

înfte d'échmfftfaent E=

!S»mnate te PharB
Grande saWevtsoScsaimexcs

teWt d'echoujfemmt

'ttsallss annexes

iplet PLU {support papier)

iinpletPLU (support CDrom(

luleur AO [support papin- lia x B4 cm)
btanc AO [lupport papier lia x M iin)

r'Al (lupport papier 84 x59/t
Plan noir et blanc Al (support papier M x 59^ cm)
Plan touleurAÎ [support papier 59, 4 )[ 42 cm)

et blanc AI (support [>ap[er59,4 x42^m)^
Fbotncopte couleur A3 (support papter <2 >t 29,7 cm|

et blanc A3 (support papier Ux 29,7
Photocopie couleur A4 [tupport papier 29,7 x lïci
PholDcopie noir et blanc A4 (support papier 29,7 x 21cm)

Forfait administratif

HEURE

HEURE

gratutt

ojamt

).00%

3^0 e
4^ae

2^0 e

0/40 e

7fl0t
2,201

Au prix <

2,20  

01/01/2020

01/01/2020

OV01/2020

01/01/2020

690
631
6»2
6S3

W4

695
6W
697
698
6»9
700
701

702

703
704

70S

:B«nne innbite Iflmî

Non belfartains

Barfftr» (HM Vauban Meruou de duntli

fJàchtftdiraetKHmrfu

Pannaaiu itesiuiatBafBin sur Bted

Non beffortainE

Podjunimétalltoue couvert

.

BBdtun. mét. lthUttBiuiauvut

UÎ5ÎS.
1/jaur

_l/luur
Vjour

jaa
U..r

1/jour
l/jour



1/lour

Vt-

-VLûUL
l;]..,

l/[our

4!îou^-

1/jour

I/jûur
Vjour

Vjour
Ujour

.
:l/iour
1/lour

_U~L
Vtour

vr.r
Vjour

ja»
1/jour

Vjour
_Ui«,;

01/OV2020

^1/jour
VJour

ai/oiftszo

706
707
70B
709
7U
711
712
713
714
715
71G
717
718
719

720
721
722

N)
u

723
7Z4
725
726
727
728
729
730
731
732
733
734
735
736
737
73B
739
740
741
742
743
744

83. MAINTENANCE CTM

eanc. diti»

ITabto ou otateau aïectnsteatct

£B^&!a_

IStinnrtstbûn

86 - CADRE DE VIE PROPRETE
URBAINE

Non bellortafns

Non beNortains

Cidlte d'eamo nuiNlnnuiutfïffiduuai

Non helfertains

CBflnt de raunnlsnent Sianuut

Non bilfortains

Famnint VMHf. DortM»u>te*U)t awcïintrtt

Non beNbrtajriE

SlBiSSL

pratijtau. baBdu-tito

:C<iFtuifcïnnblte ai iiorteaact twc ilaa

'.SS^BS
HeuiManiuite

Non beltorlalna



745
746
7d7
7W
749
750
751
752
753

75*
755
756
757

75S

759
760
761

762
763

76t
765
766

76S

769

771
772
773
774

775
77G
777

778

779

780
781
782

7S3
784
7SS
786
787
7tS
789
790

791
792

793
794
795

796
797
798

Ustanh d»c« ctupnn B-ouïnm p«t nron a un* xicaiKm BMiï*oni uiimnpour IM wnctymniau
Heure nnrmalB

Fm^goijn^t^

i^iaiea_

- CADRE OE VIE PROPRETE

URBAINE

|tett»rlhdnti>«n»ipnnin'lwwr^(^<irBKiiuneioaiM««tiw>«a»WiH^

1/01/2020

!6n)s oiaténels (sateuse a» cmmiioi, twAaur. t^»»twe wtteteiwt, nwtt puta touîïtwnuu, winKhaiïntse, intai^dht, niKEte Éléwitriw, toyewe de tnittuira, biBlByniu îîi))ntrice..i

Non betfnrtains 01/01/2020

Matortah movmi (bêtonntfa, fraise de denelgunenl, balïïeuse a ysati, auto-lavBUMi, tonymn- rotoUt caUBon à enmbé, eanipranBM dethantier, qflimtre de diantw, pohit i temiM, lanuiB cureusB, miau bictBifr, tBndaasa porue, qitrEuse portéi^ vu. ]

01/OVZ020

.. (surfaceur, vsfvv tmttes, dttroutsuHtiw, gmupedectmgen», broyeur i hrandin, nido-pomipe, p«te a inudw, «lUfBeuse? ttacEUtc, tr»ntonneuï<> dtâms > B»U, stfnlisateur, <Uisoup«n< d» maténaw, taUle-hatat, tandeu» pttusiw, etc )

fffllW ̂ ifflM m l^lte ^i1?annea1^ tote^ B^te déni*»^m*ntt ite^aÛSBÏifiE-

l^iiau'i

l par i^'

SîtS^aaityÊBSïî^iiÉï

\plwfw«iïes afSfwws

86. CADRE DE VIE
ESPACES VERTS

iinniïn,

Non battortatas

 

m^s*tm MSWt'6ïM

 

mji*f WBSRSf-îffl' ÏÏffl S9

pttMftt wrtw <r< jyîfi rti ?!i!w

S^0 

01/01/2020



N)
u
u

799
au
801
802
803
BD4

905
806

807
80B

aoa

810
811
au

S13
au
au
816

ai?

BIS
819
8M

8Z1
azî

823
S24
825

B26

827

828

S23

8»

86-CADRE DE VIE
ESPACES VERTS

65. PETITE ENFANCE

.SSimttfWtys^ îmft ̂ ys:

eiwfiwsiiwv

âmffifet Skmstwtiis

Non btffiorlalns

Non beffortains

Non bellortains

Non belfortalns

|lantlnifcres et coupes fleuri

Plantes vertes jusqu'6 l
Plantes vertes delm à Im 50

Plante» vertes de 1, 50

Plantes vertes de 2 m et p lui
Cycas reroluta

Conffires 2 m et mo

-15flP.<

75^)0  
M,ooe
AB/we
Wfflf.
130, 00 Ï
400flû<
4î0fl0 
70.00  

Tarifs horaires des uEBgeTS bdfortafns

Pour uiemple calcul du tarif horaire ZOM d'une famille compwée de deux tnfanu, ditpotant d'un "tBUI
annuel itet salaîrw at atrimKt* da 30 0001 at dont l'un d« enfant» fréquante un» ïtiucture callectfae :
tarif ast dt (30 000 / lï nwtt) » O. OMS % = l, î7  de l'heun

Tarifs harafres des us^ere non belhirtaln*

Applicatun du barème CNAF (circulaire

eninçueur). Le calcul d'un tarif horaire
résulte de la composition de la hmillç,
par application d'un taux d'effort 2019

qui tient conipte du noniibps
d'enfant(f) et de sw ressources dont

tes montants sont encadrés par la
CNAF - Revenui "planchar" at

"plafond" ttéflnlî chaque année par la
CNAF.

Applkatton d'une majoration de 40 %

sur >a erillt du taux d'effort CNAF
2019 et majoratton de W % sur les

revenus "plancher" et " plafond* défhiis

chaque année par la CNAF.

0, î0t|

Application du barème CHAF (circulaire
2019 OOOS). Le calcul d'un tarif horaire
rtiulte de la composition de la famille,
par appllcatton d'un tauil d'effort qui

tient compte du nombre d'aifantjs) (cf
grille 2010 ct-après*) et de îes

ressourcta dont les montants «ont

encadres par la CNAF - Revenus
"planiher" et "plafond" définis par la

CNAF

Applicatun d'una niajoratlûn de 40 %
sur la grite det taux d'effort CNAF (cf
)tr grllte 20iZO d-a près*} et majoration

de 40 K sur tes rerenus 'planchn" tt
"plafond" déflnts (Mf la CWAF.

01/01/20ÎO

ipte de
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CNAF; grille des taiu
d'efhrt et montant du

revenu "plancher" et
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2B20.
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l'èmlulion dis barimii

CNAF: grille des taux
d'aftort et montant du

rwinu "planchw" tt
"Mafnnd"»ulBrjanwtr

2020.

Iw janvier 2020



Tarif it'urgence (pour rappel, les condltlûnt d'application du tarif d'urgence sont les suhatites :
Il eit appliqué torsqu'll n'est pas poitibte d'accéder rapldïment aux ressources de la famiNe,
tei cas d'apptcation du tarif d'urgtnce ne recouvrent p»> les sltuationid'uigence telles que l'ai

lchaftgeniempliufesslonnel au familial soudaln, qu) pïrmewent généralement de constituer un di
l proposer un tarif en fonction des barimesCNAF,)

|T»rtlASE(Farturatic

65 - PETITE ENFANCE
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SÎ5
BM

837
838

MO
Ml
B4Î
843
M4

845
346
847
848
S49
850

852

853
as»
855
S56

BS7
asa

ass

eiltenipnralrelléàun

iier complet «t d e

du Conseil Départemental dans te cadrede l'Alde Sociale i l'Enfanoe)

Applicatioo du barème CNAF (cinulairï
en vieueur) le tarif horaire d'urgenca

est calculé sur ta bssv d'unt (ainille
bellortalne, il résulte de l'application
d'un Mux d'effort qui tient compte du
nombre d'infantfi) de la familla grillB
MlSetdurevanu "plancher" défini

chaqua année par la CNAF soit le tarif
minimum. (DiempleensepterohfB

2019 en cnucture mllectlue pour une

famille composAe d'un enfant, le tarif
d'urgence était de 0/43 î dï l'heure)

Le calcul du tanfASE résulte de
l'applicatlon du taux d'effort
mrrespnndanti une famille

beltortaine composée d'un enfant
(situation au 1er sBptembn 20t9[ au

revenu "plancher" déflni chaque année
par la CNAF. Ainsi en aeptembrï 1019

en ttnicture mllertn^, le tarif AS E (tait
de0.4îedel'heure

Application du barème CNAF (circulaire
2019 0005), le tarif horain d'urgence

irt calculé s rlaba

beWortalne. Il risulte de fappllcatlon
d'un ta uxd'effort qui tient compte du

nonibwd'anfantfs) de la famlte (cf
grille 20i20 d-après*) et du reumu

. pis nche<"déflnt chaque année par la
CNAfsoitletarifmlnimum, .

Le cakul du tarif ASE résulte de
fapplication du taux d'effort

irtespondant à une famille befforti

imposée d'un enfant (cf grille 20i20ci-
aprës*) au revenu 'plancher" d*finl

chaque artnée par !a CWAf,

Tient compte de

révolution des barèmi
CNAF : grilla das tauii

d'effon et montant du

revenu "plancher" au 1<
janvier 2010.

ipte de
l'évolutton des barèmes

C NAF; grille des taux
d'effort et montant du

revenu "plancher1 au Iftr

janvier 2020.

(*) Grtlto des taux d'aflort des tarifs belfortains et non belfortains.

1 anftinf/Tauiid'effort
!2 anfants* ; Tauii d'eftort

i3 anfante*/Taux d'effort

!4-7 enfanta* / Taux d'tffnrt

16 enfants et .*. /Tauxd'effnrt

Taux «..fftirt 2020 CNAF et Majoratlori* appliquées par la VIB»
deBeltort

Tarifa non balfortainB

Montant des revenus "plancher" "plafond" itéfinis par ta CNAF

IRaïanu "planchar"

IRewnu "Dlatonif

'NBii BélîbffiiiHs

application d'une
lajoratnn de 40 %

Publication début 2020 par la CNAF

7 640  |
î^giS^^!?3IB^rilS%BaEE9F
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Prbc vente arte par corfeitttindani
Prbi comité d'entreprke

Carte famllte nonihreuie (àf*iSrdtl nnu)

01/OVZ020
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319
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lée-iéjt
.s'. î^î

:arirâ)alnumée-ié)Dur

rtf à la joui fjour

:rlfà la jouinée- séjour an Franf (plus de2h de trajet) allocatali

tanfi la juumee-séjour an France (plui. de 2h de trajet^ niinjiNpcati

. ZhdetrajtDQFl

le 2h de trajet^
2hdetrajet) non alla catatre

2hdettajettQFl

tarifàlajounié
tarif i la joui

ouràl'étinngerCtFl
.éjour à l'étranaer allocatairt

tarif à la journée-séjour à rétfanfeer non a[locataln

ZO,SO 
21,00  
24,00  

QF Inférieur à 129   (pm; unHan par Npa»)
Qf de U3< A 917   (cûrtfcurtii Of=)

QF Supéneur à 917   (priiiunilaim parrafiaB)
Exténeurî (prii; untata par npaa}

Panierrapasfoumiparlesparsnts (priiiunilaimparrapn}

Repa E en dépannage pour enfants non in SCTrta((iri)c unrtairt^rrBpaa)

Coefmultlptlcateur

60% du prix applicable pour un repas faumi par la collectivité en fonction du QF
T8. 35   laîfiê

QFinfhiaurilISt (prlicunitalraparrapat)
QF de 129   i 917 < (coefftctenl x Qf)
QF supériiur à 917 f (prix unitaire par repas)

QF Inférieur g US C (prtt unltum par
QFdelZ9 à917 (CMmcl«nl)iQF)
QF Supérieur à 917 {pic;uritakBpar8*ance)
Extérieurs (pm unMm pT Btanca)

W Inférieur à 129 C (prtx unllan FW rtanca)

QF de 129   à 917   (cusffldBntK QF}
C(F Supérieur à 917 (firiiiuntuT*pi r»*ui»}

Jusqu'à 1H
de présente

Au-delà d'IH
de présence

J^JL

SSSKtaiiiai-ii.a.jS-'-atinBlsilSUii"'
QFldeOà470 
(ÏF2de47iea730 

Mwprs<Ïlfc tourna tn'oo  P?a ~ Erifwts l»e!ftirtair 
qf:lde0à470 

QF2de47Kà730 

'MwàMi Htwimte agmt rtipïa - Énfertts non liwittiarfaîrtB
C(FldeÛà470 

Clf2de47l à7M<

 

»TB!88^JouEnfea^re^"^tSn@cfetobd^&nî!!
QFldeOà470 
ClF2de471Ci730 

QFldeOà470 

QF2de471Cà730 

1,S7 

ept 2013-juin Z020

apt 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

ept20U-juin 2020

sept 2013-juin Z010

sept 2013-juin 20ÏO

ept2019-juin2020

ept 2019-juin 20ZO

sept 2019-juin 20120
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N[arep>dt^it«néftaTOÇ[wai;-T gnfanf beHgrtwna
CLFldeaà470 
dF2de471 i730C

i^ç^gdi'Jlli^i^rg. rwas T. Èr[fein&.riBÇ!_i&9|ffoffe1^^
ÛFldeOà470 
QFZde471 à730 

QFldeDi470 

XB5B»MB niat-éiSnftaafNtit
QFldeOà470t
QFZde47Kà730<

QF2de47ieà7M 

[jsuméé igi%i)WSs - ErNffiï tiiBtfâFfaSr^

IJmS^'SBsK; WS>-".Pnf<JFilS. lïetfgï^rw

M^tcreeii Journée avBBinwwa T ËnÉghftnçn liïfEortsna

QF2de471 à730 

2, 74  

1^îi, gj^«,i^ï^"Bp^ . "@TiSnfeilïS>(im1s" "
Qflde0à470<

QFldeaà470 
C(f2de471ei7î0 

QFldeOà47U 
ClF2dï471£à730e

^j[6sn6Bj»Fg_raM!i."-Ei^rt^p%^>!fi?r^B^
QFldeOa470 
QF2de47l à730 

^-fçru-niÉii9v9Ï:fi^^-Èinfti'riE?'fioi^6slKTtBlTO
QFldeOa470 

Of2de471 a730 

peinte »^''ft^"^r[Si^-rii!^'Biaitçfl§in^^
Qflde0à470<

Qf2de471 à730e

ËSymëé'évBiî! !19iE^w"r'@ïS» l v^ftjsffMf»^
QFldeOi470<

UFÏdB47ltà7îOS

QF Inférieur à 129 < (prtiunit«»B pcr npaa)

QF de 123  à 9l7 (u»»dint)
QF Supérieur à S17 e (fnt lïilham pT mpM}

(|ûrt( urtta^t par npaa)

R^Bf-S)f"ç(6^anr^iSç- pour St(iap& n^j
Beffiortaîns {prix untan pu npa»)

(prtt unttairû par repu^

CnefmutUplicatwr

l, 14 

5, 23  

sejrtZOlS-juin 2020

ept MIS-juin 2020

ept 2019-juin 2020

ept20l9-juin2a20

eptmu-juin 2020

ept 2019-juin 2020

tpt 2019-juin 2020

sapt 2019. juin 20i20

sept 2013-fuin 2020

eptï019-iuln2020

sept Î019-juin Ï020

<wpt 2019-juin 2020

wpt20ig-juinzoza
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1024

Apprenti ou sta

Forfait Nuit + repas du

Elëuesouiitatutscola

Apprenti ou itaîtoire l

Apprenti ou staatafre

nepasSelf

Atelier avec utilisation de eros équipement Sans dtïutTïiîe
Atelier avec utiliutinn de e">i équipement Avec chauffage

. allé Sans diauffage

utHnatmn de gros équipement Sans chauffage
rtelltr sans uttUiatkin de erus équipement Avec chauffaee

Frai; da paraonnd tKhniiue
lalla pour prestataire d< ftmmp'1"" externe

Menu p*dîgopque
istique

Menu i la carte

Menu i cmonic fomiule cooi

Menu personnel CFA
Menu personnel CFA au wV

Menu découverte gourmandï buissons comprises

snte snackinE tarif Z
Vente snacklng tarif 3

. Vin de tabte (bouteille! Jura btanç, CBte du Rhâne

Vin de négociant (la bouteille) Boideaux, Jur.
Vin de négociant {lf2 bmitellla)

Vin de propi iétain; (la bQuteilla) Taw(, $t EmBipn

Vin de piopriétaire (VZ boutalle) St Joseph

Vin deT(irn>l^yab<>ut<Uto} abtet M*dBC_
r (1/2 bouteille)

Vin au Wtte

Vin de pnBtigejlaboyteWetfommanl, Meursautt
, de prasllge (la V2 boutelUe)

130.00  

zoo/roe
ïso. oo e

01/BV2020

11,00 <

01/OV20120

19/»t 19, 00 <
01/OV2020



01/01/20M

B^HBt

01/OV2020

OVOV2020

1,90  

OUO 1/2020

5S-CFA

Crémant (bouteille)

Klr Crémant apérittf
Cocktail sans alcool

;au minérale (la U2 bouteille)

lute enlrée+plat

formule pl»t+ dessert

Petits faurs secs assartlt (100 e)

Canapés, toasts
Chocolatentttekg)

Gateau / galette /tarte / cake sate ou sucré / Kougdhof 6 partE
lut de S portiont indluldualtot

'aint400g|
Baguette (250 g)
lot de 3 bïguettes

Campagne (MO g)
ipédauxOOOgl

atîque/We

Croissant /Painsaulait
Pafn au chocolat / brlochette eamte

Brioche(300B>

Palnd'épteai(tekg)

'(ii'ogL

Pâte crue (k

ITrawiU tomplet sur boirtns adultes jbouf, vache^éniss^, taureau, jauna bovin}
iplet sur

Traïailtompletturpoi

TravallcnniptetsuraBne

Araignée



55-CFA

Hampe

KTBsetontonftinmatli

ivettedeltanchet

lesîous dt palarte
.nlrecfites tans as

tanchet / lendron avec 05

Cite carré

inegÉlatineUK

irret anrtc os AR auec gtte gélatineux

.u à bif

imaau à potaufeu
Macnuît à blf

Macreuseàbraiser

Milieu de train de côtes a/o

1,2l nfamiation musculaire

Basdtrarréawco;

Bas de carré MIW '

Blanquetle avet ni (poltrtna, tendron)
Uanquette

Carri de côtes awi .

Epaule

Filet mlgnon
larret avec os entier AR

^nge côtes filet avec.

NB(X pitlsslèra

Pnitrine/tendwn avec i

Poilrine/tendron sans os

ibatïfJura)

Carré de câtu Iti

C6t» découverte

abats (5o»lhe Bourgogne, Frandie-Comte)

îsfloe

iyK ) _

1S, 00 



Cflteifllet double

Kirré de côtw lères

Cotes dèwuverles

Cotes filet doubles

Epaule avec os

Bognons
1/2 porc (sans abats, sans tête)

Carré de cBte

Epaule sansjarnboftne

Lgauh

ÏSB£.
Jambonauecos

Morillade Etiinûjiiltette^CTimtolse / peraonne
ûumedosdeflletmlgnondeporc /personne

RoU de pure Orioff/pers

Rôti de veau Orloff/ personne
Paupiette de veau pièce

Paupiettedadindepiio
Paupiette de porc pièce

PaupiettadeveaufpfBstièTapl ài

Pauplette de wau aux truiti pii

Râli de veau aux fruta / psrKinne
Braisé de bouf aux olives / pe

Pçitrine dt veau fwïie / persçniw
Salopln juraislen /personne

idebouf/kg
iu/kg

CrépinettB porc et venu / peno

Shampolne/coupe/coirtate/ nBmme/fcnrant

Shampoing/coupï/bnishing /femma

Cotoralinn

Parmanante thaveux courts

Ptrmanente cheveux mi-tongs

O^MX



55-CFA
(tecat comolet cundlllûnni en harquette 4 portions

Repis complet conditionné «n ban)uette indiuiduefle
iplet dont la prise en chatge est asiurée par lu Sci 01/D1/Î020

Supplément pour uaniport (agglomération beffnrtalne
Supplément pour pain

Apprentis lira et ZÈme annéç/itagialres
Repas professeurs

-WWWW* Secrtn

^Irfrant dsvli, incluant SO K de frais dte ae/ïfcs etdeismtklpa'hin li'investlssement

N)
.^
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Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-141

Produits irrécouvrables -
Admissions en non-valeur

et créances éteintes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

£(aien( présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Fn'eda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Lab'fa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. RenéSCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Sellm GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents ;

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY
A»Â"Â»

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Frandne GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibérab'on n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Basi'en FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibératon n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibéraUonn°19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-141

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des finances

Références

Mots-clés '

Code matière

SV/FIN/RB/CN

Budget
7.1

Oblet : Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeur et créances éteintes

La Trésorerie du Grand Belfort a arrêté la liste des créances impayées et présentées au titre de créances
irrécouvrables pour le budget principal de la Ville de Belfort et le budget du CFA municipal.

Ces opérations permettent un apurement périodique des comptes et une meilleure lisibilité de ces derniers.

Les créances irrécouvrables regroupent les admissions en non-valeur et les créances éteintes :

les admissions en non-valeur correspondent à des titres de recettes émis par la collectivité et dont le
recouvrement n'est plus rendu possible en raison de l'insolvabilité ou de la disparition des débiteurs, et ce,
malgré les procédures de mises en recouvrement opérées par les services du Trésor public,

les créances éteintes, qui résultent de décisions de justice prises par les tribunaux de commerce
(liquidations judiciaires) et les commissions de surendettement (procédures de rétablissement personnel).
Ces jugements imposent l'effacement des créances de la collectivité.

l. Budget principal :

Les créances présentées par la Trésorerie pour le budget principal de la Ville de Belfort représentent un montant
total de 40729,72  , dont 13668,66   au titre de créances éteintes, et 27061,06   sollicités au titre
d'admissions en non-valeur.

Le tableau ci-après synthétise les sommes concernées, ainsi que les exercices budgétaires ayant enregistré
ces recettes.

Les créances éteintes reouvrent principalement des liquidations judiciaires et des dettes relatives aux droits
d'occupation du domaine public et de marchés, ainsi qu'aux abonnements de parking.

S'aglssant des demandes d'admissions en non-valeur, il s'agit principalement de dettes plus anciennes pour
lesquelles les poursuites du Trésor n'ont pu aboutir en raison de la situation financière des débiteurs.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Piace d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 S4 54 24 24 - www.belfort.fr
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23.78  . 4i63Î. Se

2525^S 

3259.C9C

175.93  

286,..OSe

212.10 

Les écritures comptables qui seront passées sur ['exercice 2019 nécessiteront un ajustement de crédits sur
l'article comptable concerné.

II. CFA

Les créances présentées par la Trésorerie pour le budget du CFA de Belfort représentent un montant total de
502, 04  , dont 186, 55   au titre d'admissions en non-valeur et 315, 49   pour les procédures de rétablissement
personnel. Il s'agit d'impayés sur ventes de repas (cantine) et frais d'inscription, et s'agissant des non-valeurs,
de sommes inférieures aux seuils de poursuites.

MM

Mil

2M2

MIS

»M

MIS

2M6

2017

2M8

TC S{

6759  

W^fl 
9t39t
ijffie

1 55 

TW1 
13»SiC

310,73e

Ces dépenses sont couvertes par les inscriptions budgétaires 2019.

Objet : Produits in-écouvrables - Admissions en non-vaieur et créances éteintes
-2
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34^ voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 7 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAÙDOT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de valider les créances éteintes présentées par la Trésorerie du Grand Belfort pour le budget principal et le
budget du CFA pour les montants présentés ci-dessus, soit :

27 061, 06   (vingt sept mille soixante et un euros et six centimes) sur le budget principal,
. 310, 73   (trois cent dix euros et soixante treize centimes) sur le budget CFA ;

d'admettre en non-valeur les montants présentés ci-dessus à hauteur de :

. 13 668,66   (treize mille six cent soixante huit euros et soixante six centimes) sur le budget
principal,

. 186,55   (ont quatre vingt six euros et cinquante cinq centimes) sur le budget CFA.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été afïïchée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Data affichage

te 2 4 3EC. 2319

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur G( des Services,

Jérômfc S

Objet : Produits ifrécouvrables ~ Admissions en non-valeur et créances éteintes
-3-
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-142

Ouverture de crédits

budgétaires
d'investissement avant

le vote du Budget Primitif
2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Baient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Bnce
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. David DIMEY
A^A^A*

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n" 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-142

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des Finances

Références

Mots-clés

Code matière

SV/JS/RB/CN/JMG

Budget
7.1

Objet : Ouverture de crédits budgétaires d'investissement avant le vote du Budget
Primitif 2020

L'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par la loi n° 2012-1510 du
29 décembre 2012, fixe les conditions dans lesquelles le Maire est autorisé à engager, liquider et mandater les
dépenses et les recettes avant le vote du Budget Primitif.

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1 er janvier de l'exercice auquel
il s'applique, l'exécutif est en droit, jusqu'à adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et
d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles
inscrites au budget de l'année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant
à échéance avant le vote du budget.

En outre, il peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de ['exercice précédent, non compris
ceux afférents au remboursement de la dette.

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme votée sur des
exercices précédents, l'exécutif peut tes liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiements prévus
au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme.

L'autorisation d-dessous précise le montant et l'affectation budgétaire de ces crédits.

Ils seront inscrits au Budget Primitif 2020, lors de son adoption.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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VILLE DE BELFORT

Détermination de l'assiette des crédits à partir des crédits votés 2019

Chapitre Crédits votés au BP 2019 RAR inscrits au BS 2019

Crédits ouverts au titre

des Décisions

Modificatives

Montant à prendre en

compte

_(b e) (d)=(a)+(c)
20 747 800,00  | 530107, 60  114900, 00e 862 700, 00  

204 1005685, o 49000, o -700 000, 00  305 685, 00  
21 2 325 905,00  l 690 431, 88  2 496 925,70  4822 830, 70  |
23 9498705, oe; 2 903 915, 52  1961258, 48  11459 963, 48  
26 600000, o | 0, 00  200 000, 00  800000, 00e

A déduire APCP

TOTAL

-l 147 000, 00  

17 104 179, 18  

Soit un montant maximum de 17 104 179, 18 x 25%

Ouvertures de crédits orooosées dans l'attente du vote du Budget Primitif 2020

4 276 044, 80  

Chapitre 20 Frais études Compte 2031 ioooo, oe

Chapitre 20 Logiciels Compte 2051 50 000, 00  

TOTAL 150 000,00  

Chapitre 21 Achat terrain Compte 2118 45 000,00  
Chapitre 21 Matériel de voirie Compte 2158 7sooo,o 
Chapitre 21 Véhicules Compte 2182 50 000, 00  

Chapitre 21 Matériel informatique Compte 2183 100 000, 00  

Chapitre 21 Mobilier Compte 2184 50 000, 00  

Chapitre 21 Vidéoprotection compte 2188 5ooo, oe

chapitre 21
Collections et ouvres

d'art
Compte 2161 100 000, 00  

Chapitre 21

Matériel sport,

animation et

manifestation

Compte 2128 30 000,00  

TOTAL 500 000,00  

Objet : Ouverture de crédits budgétaires d'investissement avant le vote du Budget Primitif 2020
-2-
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Chapitre 23
Aménagement de
terrains

Compte 2312 i50000, o 

Chapitre 23 Travaux cimetières Compte 2313 100 000, 00  

Chapitre 23
Economie énergie sur
bâtiments

Compte 2313 150 000,00  

Chapitre 23
Travaux divers

bâtiments
Compte 2313 i50oooo, oe

Chapitre 23 Travaux de voirie Compte 2315 330o0, 00 

Chapitre 23
Travaux éclairage

public
compte 2315 iooooo, o 

Chapitre 23
Travaux parcs et

jardins
Compte 2318 20 000, 00  

TOTAL 2 350 000,00  

Chapitre 27 SODEB ZAC Hôpital |Compte 2764 700 000,00  |

TOTAL 700 000, 00  

Soit un total de 3 700 000   pour les sommes hors AP-CP

En ce qui concerne les AP-CP

AP-CP Ecole Rûcklin Compte 2313 333 000, 00  

AP-CP Entretien des remparts Compte 2313 23000, o 

AP-CP Chantiers insertion Compte 2313 25 000,00  

Soit un total de 381 000   au titre des AP-CP

Où/ef ; Ouverture de crédits budgétaims d'investissement avant le vote du Budget Primitif 2020
-3-
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BUDGET ANNEXE DU CFA

Détermination de l'assiette des crédits à partir des crédits votés 2019

Chapitre Crédits votés au BP 2019 RAR inscrits au BS 2019

Crédits ouverts au titre

des Décisions

Modificatives

Montant à prendre en

compte

(a ld_Ma)+(cl
20 iooo, o 1000, M |
21 145933,o 73 459, 18 E 33 596, 61  179 529, 61  
23 139 700, 00  22 377, 74  16M7,00 155 797, 00  

TOTAL 336 326, 61  

Soit un montant maximum de 336 326, 61  X 25%

Ouvertures de crédits orooosées dans l'attente du vote du Budget Primitif 2020

84 081,65  

Chapitre 21
Equipement pour

apprentis
Compte 2118 15000, TO 

TOTAL 15 000,00  

Chapitre 23
Travaux sur les

bâtiments
Compte 2313 20 000, 00  

TOTAL 20 000,00  

Soit un total de 35 000  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 7 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver les propositions d'ouverture de crédits pour permettre l'engagement, la liquidation et le
mandatement des dépenses d'investissement avant le vote des Budgets Primitifs 2020 de la Ville de Belfort et
du CFA.

Objet : Ouverture de crédits budgétaires d'investissement avant te vote du Budget Primitif 2020
-4-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

te 2 4 DEC. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérOm

Objet : Ouverture de crédits budgétaires d'investissement avant le vote du Budget Primittf 2020
-5-
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-143

Subventions versées aux

associations et

organismes - Avances à
valoir sur les attributions

de l'exerclce 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exerdo est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(appffcaffon de l'Article L 2121-20 du Code Qénéral des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents ;

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

ÂrÂ-A^

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Frandne GALLIEN entrent en séance [ors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n" 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-143

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances de l'évaluation des politiques

publiques, de ['administration générale

Direction des Finances

Références

Mots-clés

Code matière

SV/JS/RB/CN/JMG

Budget
7.5

Objet : Subventions versées aux associations et organismes Avances à valoir sur les
attributions de l'exercice 2020

La Ville de Belfort, en versant des subventions, marque sa volonté d'accompagner les associations de la
commune en les aidant dans la réalisation de leurs projets et en soutenant leurs actions. Ce soutien peut être
financier, logistique ou technique.

Elle a accordé les années précédentes des subventions d'un montant significatif à des associations qui
emploient du personnel. Les versements se font par acompte, dont le premier est majoritairement effectué
courant février.

En raison de la date de vote du Budget Primitif 2020, ces associations risquent de connaître des difficultés de
trésorerie.

Au vu de ces éléments, il convient d'autoriser Monsieur le Maire à verser aux associations ou organismes des
avances avant le vote du Budget Primitif 2020. Les crédits seront alors individualisés, et le montant définitif de
chaque subvention fixé.

Le tableau en annexe regroupe les propositions d'avances pour les associations concernées.

Enfin, des membres du Conseil Municipal sont impliqués dans le mouvement associatif et y exercent des
responsabilités. Aussi, afin d'éviter qu'en qualité de Conseiller Municipal, leur vote n'influence des décisions
auxquelles ils sont par ailleurs intéressés, il vous est proposé de procéder à des votes distincts pour chacune
des associations concernées.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les propositions de versements d'avances aux associations et organismes, selon le tableau joint
en annexe,

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil Municipal, soit au sein
de leur bureau, soit en tant que salarié.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomération
Place d'Ames - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

2 4 DEC. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
reours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Subventions versées aux associations et organismes - Avances à valoir sur les attributions
de l'exerclce 2020

-255- -2-



ANNEXE

851221, 00  | 379 000, 00 eiFonctionneme.i -3UUU-UUUlf-UlUB-/q4S-Zy/ Avances pour la réalisation de l'objet de i'Assodation
6574 ASMBELFOKT FOOTBALL CLUB 1804m,00 l 90 000,00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1080. 7000- 3862-2215-1186-869 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Association

BAUHB 112 000,00  | 55 000,00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027 - 8070 - CMOO . 0269 - 7044 - 510 Avances pour la réalisation de l'abjet de l'Associatio n
ECOLE D'AffTJACOTAMBA 134 500, 00  | 45 000.00 e| Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1080 - 7000 - 3803 - 8195 - 3042 - 351 Avances pour la réalisation de i'objet de l'Assodation
INÎTTTUT POUR LE DEVELOPPEMENT DES ECHANGES IDEES 90 000, 00  | 45 000, 00 | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027- 8070- 0200-(XIS6- 8114-060 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Association

6574 POUR UNE POIGNEE D'!MAGES THEATTtE DE MARIONETTES 80 000,00  1 40 000,00  | Fonctionnement Versement unique dans ('attente du vote du Budget 2020^ FR76-1080-7000-4903-8195-9388-411 Avances pour la réalisation de l'objet de i'Associattan^
6574 RI FFS DU LION 115 000,00  | 38 000,00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027 - 8070 . 0300 - 0400 - 2264 - 594 Avances pour la réalisation de l'objet de l'AssocJation^
6574 REGIE DES QUARTIERS DE BELFOKT 76 000,00  | 38 000, 00  | Fonctionnement Versement unique dans ['attente du vote du Budget 2020 FR76-1080- 7000- 38S2-0153- 7252-450 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Assoclation
6574 THEATRE DU PILIER 65 000,00 ï| 32 000,00 | Fonctionnement Versement unique dans ['attente du vote du Budget 2020 FR76-1027-8070- 0300-0324-1034- 590 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Association

CAFARNAUM 45 000,00 ï| 22 000, 00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027-8070- 0200-0974- 89M- 592 Avances pour [a réalisation de l'objet de l'AssocJation^
6574 INTCR'ACTIONS 45 000,00  1 22 000, 00 | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 20BD FR76- 1G56 - 0330- OUM-1990- 0101 - 787 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Assodation
6574 A5MBEU:ORTJUDO 45 000,00  | 22 000,00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027 - 8070 - 0300 - 0205 - 2640 -157 Avances pour la réalisation de ('objet de l'Assodatlon

ASBELFORTSUD 43 500,00  | 21000, 00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027. 8070 - 0400 - 0265 - 8504 - G64 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Association
6574 ECOLE DE LA 2EME CHANCE 60 000, 00  | 20 000, 00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1213 - 5003 - 0008 - 0003 -1668 - 853 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Association

OFFICE POUR LES AINES DE BELFORT ET DUTERRIT01REOPABT 42 200,00 C| 20 000, 00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR7S-1027 - 8070 - 0200 - 0455 - 4364 - 068 Avances jiour la réalisation de l'objet de l'Assodation
6574 BEtfORT GYMNASTIQUE 38 000, 00  | 19 000,00 ï| Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027 - 8070 -1300 - 0723 - 4784 - 594 Avances pour la réalisation de i'objet de l'Association^
6574 ASMBELfORT TENNIS 35 500, 00  | 17 000, 00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027 - 8070-1300- 0211 - 7700-138 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Association

LES PETITS PEUT ON 33 000,00  | 16 000,00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027- 8070-1300-0206- 7840- 101 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Association
6574 CINEMA D'AtJUOURD'HUI 26 000, 00  | 13 000, 00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1D27 - 8070 - 0300 - 0325 - 2584 - 574 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Assouatior^
6574 ENTENTE MONTBEL1ARD BELFORTA5CAP RUGBY EMBAR 25 000, 00  | 12 000, 00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-3000-3o3-OODO-0501-7260-891 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Associatjon
6574 ASMBELFORTNATATION 22 000, 00  | 11000, 00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budeet 2020 FR76-1027-8070-0300-0207-3010-157 Avances pour fa réalisation de l'objet de l'Association
6574

ASSOCIATION DE LLFTO CONTRE LES TOXICOMANIES DE L'AIRE
URBAINE ALTAU

20 000, 00  | 10 000, M | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 20i20 FR76-10127 - 8078 - 3000 - 0206 -1104 - 582 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Association

6574 PLURI ELLES 25 000,00 ï| 8 500, 00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027 - 8070 -1300 - 0209 - 8360 -181 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Association
6574 TRI UON SEtfOKÎ isooo, o | 7 500,00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027 - 8070 -1300 - G758 - 9124 - 527 Avances pour [a réalisation de l'objetde l'Ajssouatior^
6S74 CHAM01S 17 000,00  1 7 000, 00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76- 1027-S070. 1300- 0768- 5724-596 Avances pour la réalisation de l'objet de l'AssoçiaBon^
6574 INSERVET 17000, o | 7 000,00  | Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027-8070-0200- 0975- 2274- 550 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Association^
6574 ROYAL TîAMBELFORT 12 000, 00  | 6000, ro |Fonctionnement Versement unique dans l'attentc du vote du Budget 2010 FR76-1027-8070-1300- 0203-7440-107 Avances pour la réalisation de l'objet de l'AssoaaUon^
6574 AGIR ENSEMBLE POUR NOTRE SANTEAEPNS 25 000,00  | 5 000, 00  f Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du^udget 2020 FR76-1G5G-0330 - 0100 -1990 - OOW - 968 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Assodation
6574 ASMBVOLLEY EQUIPE FEMININE 10 000,00 î| 5 000, 00  1 Fonctionnement Versemerrt unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-1027-8C70-1300- 0212- 9600-195 Avances pour !a réajlsatipn de l'objet de l'Association

CENTRE D'INFORMATION POUR LE DROfT DES FEMMES ET DES

FAMILLES C1DFF
9 000, 00  | 4 000, 00  1 Fonctionnement Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2G20 FR76-1213 - 5003 - 0008 - 0022 - 3860 - 579 Avances pour la réalisation de l'objet de l'Assodatlon

UMON DEPARTEMENTALE DES DDEN PRO) ET ECOLES FLEURIES 1000, 00  | 1000,00  | Fonctionnement | Versement unique dans l'attente du vote du Budget 2020 FR76-10127- 8070-1200- 0169- 6154- 546 |Avances pour la réalisation de l'objet d e^l'Associât) on



I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-144

Mandat spécial accordé à
M. le Maire

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Oliw'er Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Oliuer DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Colleclhrités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

«&i"A"A"

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-144

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des

politiques publiques, de l'administration générale

Direction des Ressources Humaines

Références

Mots-clés

Code matière

SV/JS/GN/LS/DM
Assemblées Ville

5.6

Objet : Mandat spécial accordé à M. le Maire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2123-18 et R. 2123-22-1

Vu le Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ;

Vu l'audition du 7 novembre 2019 par la Commission Nationale d'aménagement commercial ;

Vu l'invitation au Congrès des Maires se déroulant à Paris du 18 au 20 novembre 2019 ;

Vu la réunion du Comité de pilotage du fonds de développement industriel, dit Comité Maugis, le jeudi
28 novembre 2019;

Considérant l'importance de la participation de Monsieur le Maire de Belfort à ces événements ponctuels pour
représenter la collectivité et défendre ses intérêts ;

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 5 contre (M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

de donner mandat spécial à M. Damien MESLOT, Maire de la Ville de Belfort, pour son déplacement à Paris,
pour le 7 novembre 2019, pour la période du 19 au 20 novembre 2019 et pour le 28 novembre 2019,

d'autoriser la prise en charge des frais de transport et d'hébergement dans l'intégralité de leur montant (au réel)
occasionnés, sur production des justificatifs de paiement auprès du comptable public.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

il 2 4 DEC. 2019

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gênées Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Mandat spécial accordé à M. le Maire

-259-
-2-



I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
19-145

Dissolution du Syndicat
Mixte d'Aménagement

et de Gestion de

l'Aéroparc - Dispositif
de compensation mis en
place par Grand Belfort

Communauté

d'Agglomération

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exerdce est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Lafifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(applicatkin de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

ArA-Âr

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samla JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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V1U.E IÏE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-145

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation

des politiques publiques, de l'administration générale

Direction Générale des Services

Références

Mots-clés

Code matière

DM/JS/RB/FL

Budget
7.6

Objet : Dissolution du Syndicat Mixte déménagement et de Gestion de l'Aéroparc -
Dispositif de compensation mis en place par Grand Belfort Communauté
d'Agglomération

Dans le cadre de la mise en ouvre ae la loi NOTRé, et suite a ravis du Tribunal administratif de Besançon
sollicité par Mme la Préfète du Territoire-de-Belfort, la représentante de l'Etat dans le département, a, par arrêté
du 26 décembre 2018, mis fin à l'exercice des compétences du Syndicat Mixte d'Aménagement et de Gestion
de l'Aéroparc (SMAGA), à compter du 1 " janvier 2017, et engagé les opérations de liquidation.

Une réunion d'information tenue le 12 novembre dernier en Préfecture a précisé les conditions de liquidation
qui figureront dans l'arrêté préfectoral à intervenir en fin d'année. L'actif du SMAGA à répartir serait de
1 198, 93   par part.

Il est en outre rappelé que le Tribunal administratif a indiqué que dans le cadre de la dissolution du SMAGA,
Grand Belfort Communauté d'Agglomération se substitue légalement au syndicat et a vocation à conserver
l'Intégralité des ressources fiscales de la zone d'activité de l'Aéroparc depuis le 1er janvier 2017.

Néanmoins, constatant que pour les communes adhérentes au SMAGA et membres de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération, la perte du reversement du produit de CET constituait une perte de ressource
conséquente d'autant plus difficile à supporter qu'elle fait suite à la baisse des dotations de l'Etat, M. le Président
de Grand Belfort Communauté d'Agglomération a proposé un dispositif de compensation à l'échelle de notre
intercommunalité.

Ce dispositif prévoit que

l'actif versé à chaque commune dans te cadre de la liquidation du SMAGA par le liquidateur nommé
par la Préfète soit reversé à Grand Belfort Communauté d'Agglomération ;

Grand Belfort Communauté d'Agglomération adopte une modification des attributions de compensation
en faveur des communes permettant de pérenniser l'équivalent de la ressource fiscale (moyenne
perçue sur les exercices 2015 à 2017) perdue par les communes, suite à la liquidation du SMAGA.

La conférence des Maires, réunie le 8 avril 2019, a acte le principe de ce dispositif. Les montants ont fait l'objet
d'une évaluation par la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées, adoptée à l'unanimité.
Le Conseil Communautaire, réuni le 21 novembre 2019, a approuvé la révision dite «libre» des attributions de
compensation, selon les modalités prévues au 1°bisduVde l'article 1609 nonies du Code Général des Impôts.

La procédure prévoit ensuite que chaque commune intéressée, approuve à la majorité simple le montant révisé
de l'attribution de compensation uniquement pour leur commune.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Il est précisé qu'en cas de refus, le niveau d'attribution de compensation demeure inchangé et la commune
conservera la part de l'actif reversé par le liquidateur.

Pour la Ville de Belfort, l'attribution de compensation serait ainsi revalorisée à hauteur de 16 565 907  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 5 contre (M. René SCHMITT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT
Mme Frandne GALLIEN),

DECIDE

d'approuver

- la modification libre de l'attribution de compensation présentée,

- le reversement, au profit de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, du montant de l'actif qui sera perçu
au titre de la liquidation du Syndicat Mixte d'Aménagement et de Gestion de l'Aéroparc, tel qu'il sera défini dans
['arrêté préfectoral de liquidation.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

to 2 1 DEC. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GénécaLdes Services,

<pï-i

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Dissolution du Syndicat Mixte d'Aménagement et de Gestion de l'Aémparc - Dispositif de compensation
m/s en place par Grand Belfort Communauté d'Agglomération

-2-
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n^n
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-146

Mutualisation des

services Ville de Belfort-
Grand Belfort - Examen

des comptes 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Fn'eda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samla JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Panfin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général lies Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patnda BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY
ArA»'A-

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibérab'on n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M, Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VILJLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-146

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des
politiques publiques, de l'administration générale

Direction Générale des Services

Références

Mots-e les

Code matière

SV/RB/FL

Budget
7.2

Objet : Mutualisation des services Ville de Belfort-Grand Bel fort - Examen des comptes
2018

La Commission de mutualisation des services s'est réunie le 14 novembre 2019. Elle a procédé à l'examen des
comptes 2018 relatifs aux services intégrés de la Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.

Les membres de la commission ont pu statuer sur les flux inhérents à l'organisation mutualisée des services
entre ces deux collectivités.

Ont participé à cette commission : MM. Mustapha LOUNES, Philippe CHALLANT, Marc ETTWILER, Rodolphe
BEUCHAT (excusés : Mmes Florence BESANCENOT, Françoise RAVEY, Corinne COUDEREAU, Samia
JABER, MM. Bernard MAUFFREY, Jean-Marie HERZOG, Guy MOUILLESEAUX, Yves GAUME, Jean-Claude
MARTIN, Jérôme SAINTIGNY).

La commission a pris connaissance et a approuvé les comptes présentés, dont la synthèse est la suivante

A) Mutualisation des personnels

La mutualisation des personnels entre la Ville de Belfort et le Grand Belfort s'opère à travers les services
communs et les services partagés définis par convention.

1) Services communs :

Le coût total des services communs en 2018 est de 5.101 878  , soit une augmentation de 107 603   (+ 2, 2 %)
par rapport à l'année 2017.

Cette variation résulte principalement des écarts annuels constatés sur les décalages de recrutement
(remplacements et départs en retraite).

La part Imputable à la Ville de Belfort est de 3 183 644  , et celle de Grand Belfort est de 1 918 234  , selon les
clés de répartition définies par la convention.

2) Services partagés :

Le coût total des partagés en 2018 est de 2 252 949  , soit une augmentation de 13 557   (+ 0,6 %) par rapport
àl'année2017.

La progression entre 2017 et 2018 reste modeste. Elle correspond à une évolution basse de la masse salariale.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Aimes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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La répartition des services partagés entre Grand Belfort et la Ville de Belfort se situe autour de 25 % pour
l'agglomération et 75 % pour la ville centre.

La part imputable à la Ville de Belfort est de 1 680 326   et celle du Grand Belfort est de 572 623  .

3) Services remboursés intégralement par la Ville de Belfort :

Le coût de renseignement musical scolaire et de la danse, remboursé en totalité par la Ville de Belfort au Grand
Belfort est de 331 893  .
La progression de 16 453   (+ 5, 2 %) en 2018.

4) Coût total des services mutualisés :

services communs

servi ces ville

services partagés

part ville de Belfort

part GBCA

2017

4994 276  

315 439  

2 239 393  

2018

5 101878  

331893  

2 252 949  

évolution

107 602  

16 454  

13 556  

7549107G 7686720  137613 

2017

5 010182  

2 538 926  
66, 4%

33, 6%
7 549107  

La répartition entre 2017 et 2018 reste stable.

2018

5195 863  

2490 857 

7686 720 

2, 2%

5, 2%
0, 6%

1, 8%

67, 6%

32, 4%

B) Mutualisatlon des moyens logistiques et matériels

La répartition des coûts s'agissant des fournitures de bureau, du mobilier, des matériels informatiques, des
loyers et des fluides s'établit à :

FOURNITURES
DE BUREAU

MOBILIER
MATERIELS

INFORMATIQUES
LOYERS ET

FLUIDES
TOTAL

A rembourser par la Ville 2 917, 89  7 954, 79  16 659, 78  30 350, 00  57 882,46  

A rembourser par GBCA 867, 19  1357, 15  6 865, 20  74 263, 00  83352, 54 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de valider le compte rendu de l'examen des comptes 2018 par la Commission de mutualisation des services de
la Ville de Belfort et du Grand Belfort,

de mandater M. le Maire, ou son représentant, pour effectuer les flux financiers ainsi dégagés pour l'exercice
2018.

Objet : Mutualisation des se/v/ces Ville de Beffort-Granà Belfort - Examen des comptes 2018
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

2 4 DEC. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Mutuslisation des sen/ices Ville de Belfort-Grand Belfort - Examen des comptes 2018
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-147

Centre de Congrès
Municipal - Tarifs

Locations de salles 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Anneo de l'Hotel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. DamienMESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES. MmeMane-HélènejyO L,

W. Jean-Marie HERZÔG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. "Gérard PIQUEPAILLE, Mme'Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, _M. Alain^PICARD; Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Bno
Mic'HELÏ M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DJ^MEY,
MmeChristlane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique^ CHIPEAUX,
Mme LaBfa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GÀLLIÉN,-M. Leouahdi'Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Aiticle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A"A"A»

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de cassaqe des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Frandne GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
ilibération n° 19-134).

Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Seiim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT enfrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136). _ .... , ""_..._,, _.... ^ . <,
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lois de l'examen du rapport n"
(délibération n° 19-139). . _, ^ _. "",..""""....
M. Leouahdi Selim GUÈMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 23 (délibération n° 19-1
donne pouvoir à Mme Franche GALLIEN.
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VIU.E Di
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-147

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction Générale des Services

Références

Mots-clés

Code matière

SV/JS/SB
Recettes

7.1

Objet: Centre de Congrès Municipal - Tarifs Locations de salles 2020

Conformément à l'article 29 du contrat d'affermage relatif à l'exploitation du Centre de Congrès Municipal,
l'exploitant soumet à notre accord ses propositions de tarifs 2020 (annexe).

Par rapport aux tarifs 2019 (approuvés par le Conseil municipal lors de sa séance du 13 décembre 2018), la
SOGÈCA propose d'appliquer une augmentation sur quatre espaces afin notamment de couvrir les charges
d'énergie.
Tous les autres tarifs seraient reconduits à l'identique.

Les variations proposées sont les suivantes :

Espace Tarif TTC 2019 Tarif TTC 2020 Evolution

Amphithéâtre 3012 3 168  + 156  
(+5, 18%)

Espace exposition 2 832  3 000  + 168  
(+ 5, 93 %)

Espace Nobel Restauration 1 200  1 320  + 120  
(+ 10 %)

Espace Expo Restauration 1 596  1 800  + 204  
(+ 12,78 %)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 7 abstentions_(Mme_Samia JABER^ Mme Jacquelirre
GUlÔT,'M.~René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver les tarifs Locations de salles figurant en annexe, et qui s'appliqueront à compter du 1«r janvier 2020.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 déombre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

s^

to 2is

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^
Jérônfe,SAIN

^>bjet : Centre de Congrès Munidpsl - Tarifs Locations de salles 2020
-2-
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TARiFS LOCATION DE SALLE 2020
CENTRE DE CONGRES ÂTRIA BELFORT

J'^L

385 6. 86 8.23 2640.00 3168. 00

60 5. 33 6.40

54 B. 74 6.89

320.00

310.00

384. 00

372.00

114 5.48 6.58 625.00 750. 00

60 5.33 8.40 320.00 384. 00

52 6. 96 7.15 310. 00 372. 00

112 5. 58 6. 70 625.00 750. 00

80 7.ê3 9.15 610.00 732. 00

36 5.97 7.17 215.00 258. 00

38 5.97 7.17

30 7.17 8.60

215.00

215.00

258. 00

258.00

18.5 11.62 13.95 215. 00 258. 00

68 4.71 5.65 320.00 384. 00

72 5.33 320. 00 384. 00

100 4. 10 4.92 410.00 492.00

140 B. 71 6.86 800.00 960.00

240 6.75 6.90 .1380.00 1656.00

785 3.18 3.82 2500.00 3000.00

650 0.83 1.00 540.00 648. 00

400 1, 80 2.16 720.00 864.00

165 2.! 3.09 425.00

1100.80

1500.00

510.00

1320.00

1800.00
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-148

Installation de jeux pour
enfants dans le square dit

Le M'onastère -

Convention à Intervenir
avec Territoire habitat

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Efafant présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Piere-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basfen FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
MmePatridaBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY
^rfi^fip

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n" 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 déombre 2019

DELIBERATION   19-148

de M. Sébastien VIVOT
1*r Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des

politiques publiques, de ['administration générale

Direction Générale des Services Techniques
Service Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service de l'Espace Public et des Mobilités

Références

Mots-clés

Code matière

PEP/SV/BD/CW
Maintenance

8.3

Objet : Installation de jeux pour enfants dans le square dit Le Monastère - Convention
à intervenir avec Territoire habitat

1. Eléments de contexte

Faisant suite aux demandes exprimées par les habitants, une consultation des riverains de l'immeuble
«Le Monastère» a été organisée au cours du mois de mai 2019. Les résidents de l'immeuble étaient invités à
se prononcer sur le projet d'installation d'une aire de jeux sur le square central.

Le projet consiste à installer l'aire de jeu qui équipait le secteur DOREY avant la démolition des tours. Il s'agit
d'une structure multijeux 5-12 ans, présentée en annexe du présent rapport.

Les résultats de cette consultation ont confirmé l'attente des habitants, dans la mesure où 72 % des retours
étaient favorables à ['installation d'une aire de jeux.

La Ville de Belfort n'ayant pas la maîtrise foncière de la zone concernée (la parcelle est propriété de Territoire
habitat), il est proposé d'établir une convention de gestion entre la Ville de Belfort et l'organisme logeur.

Les travaux d'aménagement de l'aire de jeux seront réalisés au printemps 2020. Ils sont estimés à 17 000   HT
(réalisation des encrages, montage et révision du jeu, réalisation du sol souple, contrôle de conformité).

2. Principaux termes de la convention

> Territoire habitat, propriétaire des terrains d'assiette du site, met à la disposition de la Ville de Belfort, à
titre gratuit, le square central sur lequel l'aire de jeux sera aménagée.

> La Ville de Belfort assure uniquement les interventions relatives à la pose et la maintenance de l'aire de
jeux et des équipements associés : agrès, sol amortissant, signalétique.

> L'entretien du mobilier et des espaces extérieurs restent de la pleine compétence de Territoire habitat
corbeilles de propreté, bancs, espaces verts, propreté, éclairage, etc.

> En cas de dégradations répétées, de vandalisme ou de problèmes récurrents liés à une utilisation
inadaptée des Jeux, la Ville de Belfort se réserve la possibilité de déposer l'aire de jeux, sans accord
préalable de Territoire habitat.

> La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les deux parties, pour une durée initiale
de cinq ans. Elle pourra être reconduite par voie expresse pour une durée identique de dix années.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - S0020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. René SCHMIFT et M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les termes de la convention portant sur le projet d'installation de l'aire de jeux,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GéoétaLdes Services,

te î * 9RC. 2

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Installation'dejeux pour enfants dans le squars dit Le Monastère - Convention à Intervenir
avec Temtoire habitat

-2
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STRUCTURE HAGS type Freiburg SP
enfants de 5 à 12 ans
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KB>-45521
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CONVENTION DE GESTION DE L'AIRE DE JEUX DU SQUARE CENTRAL

IMMEUBLE DIT «LE MONASTERE»   
l RUE VICTOR GABLE

Entre la Ville de Belfort et Territoire habitat

ENTRE :

La Ville de Belfort, représentée par son Maire, M. Damien MESLOT, agissant en cette qualité en vertu
d'une délibération du Conseil Municipal en date du 18 décembre 2019,

d'une part,

ET:

Territoire habitat, représenté par son Directeur Général, M. Jean-Sébastien PAULUS 44bls rue André
Parant - 90000 BELFORT, autorisé à signer,

d'autre part ;

PREAMBULE

Pour répondre à la demande exprimée par les habitants, la Ville de Belfort souhaite installer des jeux
pour les enfants sur la parcelle cadastrées section BS, numéro 0057, adressée l rue Victor Gable,
propriété de l'Office Public de l'Habitat du Territoire (cf. annexe l : plan parcellaire).

La présente convention vise à définir les obligations respectives des deux parties quant à
l'aménagement, la gestion et l'entretien des équipements installés par la Ville de Belfort.

ARTICLE l : Objet de la convention

Territoire habitat, propriétaire des terrains d'assiette du site, met à la disposition de la Ville de Belfort,
à titre gratuit, le square central sur lequel l'aire de jeux sera aménagée.

Territoire habitat autorise la Ville de Belfort à mener les travaux nécessaires à l'installation d'une aire
de jeux sur le square central, à savoir : réalisation des massifs d'ancrage des structures, décapage du
sablé, mise en place des modules de jeux, pose d'un sol amortissant.

Territoire habitat fournira à la Ville de Belfort tous les éléments de connaissance du terrain (plans de
récolements des réseaux, historique des interventions passées, etc), permettant de faciliter la
réalisation des travaux d'aménagement de l'aire de jeux.

Les accès à ces squares devront rester libres pour la Ville de Belfort, ses services ou entreprises dûment
habilités.

Les équipements réalisés et financés par la Ville de Belfort restent propriété de cette dernière jusqu'à
la date de fin de la présente convention.
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ARTICLE 2 : Périmètre de gestion - Ville de Belfort

Après réception des travaux d'installation et levée des réserves éventuelles, la Ville de Belfort prendra
en charge l'intégralité des prestations de maintenance spécifiques et courantes pour les structures de
jeux, le sol amortissant et la signalétique associée.

Tous les travaux d'entretien, de réparation, de nettoyage, de mise en sécurité ou de mise aux normes
des agrès relèveront de la responsabilité seule de la Ville de Belfort.

En cas de dégradations répétées, de vandalisme ou de problèmes récurrents liés à une utilisation
inadaptée des jeux, la Ville de Belfort se réserve la possibilité de déposer l'aire de jeux, sans accord
préalable de Territoire habitat.

ARTICLE 3 : Périmètre de gestion - Territoire habitat

Territoire habitat conserve la gestion exclusive du site, exception faite des opérations de maintenance
de l'aire de jeux, décrites dans l'article 2.

A ce titre. Territoire habitat conserve la responsabilité de ['entretien courant des chemins d'accès et
de l'espace sablé, de l'entretien des végétaux (taille, désherbage, etc), de l'entretien du mobilier
(bancs, corbeilles) de la propreté du site, de la maintenance de l'éclairage public, du déneigement et
de toutes les prestations courantes assurées Jusqu alors.

ARTICLE 4 : Police et responsabilité

L'aire de jeux fera l'objet d'une réglementation identique à toutes les aires de jeux aménagées sur
l'espace public : conditions d'utilisation par tranches d'âge, restrictions et interdiction (cigarettes,
chiens etc).

Territoire habitat s'engage à signaler à la Ville de Belfort le moindre problème ou dysfonctionnent
relevé sur les installations de l'aire de jeux.

La Ville de Belfort inclura dans son patrimoine, aux fins d'assurance, l'ensemble des équipements et
mobiliers composant l'aire de jeux du square central.

ARTICLE 5 : Durée de la convention

La présence convention est signée pour une durée de 5 ans, prenant effet à la date de sa première
signature. Un an avant l'échéance de la présente convention, les parties conviendront de déterminer
ensemble de la continuité des prestations d'entretien, ou de mettre fin à la présente convention.

Toute demande de dénonciation de la présente convention sera adressée, par courrier avec accusé de
réception, à la partie opposée 6 mois avant la date de prise d'effet souhaitée de ladite dénonciation.
Dans cette hypothèse, les parties conviendront en commun de dispositions à prendre quant au devenir
des équipements qui composent l'aire de jeux (maintien, démontage, remise en état de lieux, etc).

A défaut de dénonciation, la présente convention sera reconduite, par voie expresse, pour une période
identique de 5 ans.
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ARTICLE 6 : Modalités financières

La présente mise à disposition est consentie par Territoire habitat à titre entièrement gratuit.

Le présent document est constitué

de la convention de 3 pages, établies en 2 exemplaires originaux,
de ses annexes :

> n° l du plan cadastral,
> n° 2 du repérage du square central.

Pour la Ville de Belfort

Pour le Maire

Le 1er Adjoint,

Pour Territoire habitat

Le Directeur Général,

Sébastien VIVOT Jean-Sébastien PAULUS
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Fiche d'information nominative

Commune

900010

Section

000 BS

Commune de BELFORT

Compte propT fétaire n''900010+<î2888

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU TERRITOIRE (Propriétaire)

adresse : PAR M PAU LUS 44BRUE ANDRE PARANT 90000 BELFORT

ParceEte

0057

Surface

12695 m'

Surface bâtie

16787 m'

Adresse

l RUEADJOINT VICTOR GABLE

i fi ~*-hî
,Sï[i

Imprimé le : 30/09/2019 Echelle : 1/4000
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-149

Acquisition d'einprises
de trottoir rue Charles

Bohn

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES,
M. Géraid PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pterre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(applicatkin de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

^.A-A^

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des racports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n" 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT enb-ent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VI U.E DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-149

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques et de l'administration générale

Direction de L'Urbanisme,

Références

Mots-clés

Code matière

cw/sv
Foncier / Patrimoine

3.1

Objet : Acquisition d'emprises de trottolr rue Charles Bohn

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2241-1,

Une partie du trottoir ouest de la rue Charles Bohn est aménagée sur des parcelles privées (cf annexe 1 : plan
de situation).

Afin d'uniformiser la domanialité de la rue Charles Bohn, d'en simplifier l'entretien et surtout que les équipements
publics, notamment les candélabres, soient sur le domaine public communal, il conviendrait que la Ville de
Belfort se rende propriétaire :

1. de 36 m2 à prendre sur la parcelle AH 611 appartenant à la société 9 rue Charles Bohn

2. de 127 m2 à prendre sur la parcelle AE 581 appartenant à la société 9 rue Charles Bohn

3. de 41 m2 à prendre sur la parcelle AE 582 appartenant à la société 4B

Ces emprises sont matérialisées par un liseré rouge au plan parcellaire joint en annexe 2.

L'acquisition par la Ville de Belfort se ferait à l'euro symbolique.
La valeur vénale du bien est estimée à 20  /m2.

Les frais de géomètre et d'enregistrement authentique seraient pris en charge par la collectivité. Le dossier sera
confié à maître Rigollet, notaire des vendeurs. Les crédits nécessaires à l'opération sont inscrits au B. P. 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver :

le principe et les conditions de i'acquisition, à l'euro symbolique, d'emprises en nature de trottoir
appartenant à la SCI9 avenue Charles Bohn de 36 m2 et 127 m2, à prendre respectivement sur les

parcelles AH 611 et AE 581,

le principe et les conditions de l'acquisition, à l'euro symbolique d'emprises en nature de trottoir
appartenant à la société 4B de 41 m2, à prendre sur la parcelle AE 582,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

te 2 A BEg.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Acquisition d'emprises de trottoirrue Charies Bohn

-282-
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COMMUNE DE BELFORT

Cession avenue Charles Bohn

Plan de situation
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COMMUNE DE BELFORT

Cession avenue Charles Bohn

Plan Parcellaire
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COMMUNE DE BELFORT

Cession avenue Charles Bohn

Plan Parcellaire
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N" 19-150

Acquisition d'une
emprise de trottolr 15 rue

de la Fraternité

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exerdce est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'HBtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébasben VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Mane-Hélène IVOL,
M. Jean-Mane HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvln CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme SamiaJABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artlde L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Seciitaire de séance :

M. David DIMEY
A*A»A"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordrede passage des rapcorts : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Frandne GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n" 1&-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samla JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Sellm GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donnepouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-150

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques et de ['administration générale

Direction de l'Urbanisme

Références

Mots-clés

Code matière

cw/sv
Fonder/Patrtmoine

3.1

Objet: Acquisition d'une emprise de trottoir 15 rue de la Fraternité

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2241-1,

La parcelle cadastrée section BV, numéro 248, sise 15 rue de la Fraternité et appartenant à Mme Tissier et
M. Bourras, supporte une emprise de trottoir (cf. annexe 1 : plan de situation).

Afin d'uniformiser la domanialité de la rue de la Fraternité et d'en simplifier l'entretien, il conviendrait que la Ville
de Belfort se rende propriétaire de cette emprise d'environ 40 m2, matérialisée par un liseré rouge au plan

parcellaire joint en annexe 2.

L'acquisition par la Ville de Belfort se ferait à l'euro symbolique.
La valeur vénale du bien est estimée à 20   / m2.

Les frais de géomètre et d'enregistrement authentique seraient pris en charge par la collectivité. Le dossier sera
confié au notaire du vendeur, maître Welfele-Pichelin, notaire à Delle. Les crédits nécessaires à ('opération sont
inscrits au B. P. 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition, à l'euro symbolique, d'une emprise d'enyiron 40 m2 en

nature de trottoir, à prendre sur la parcelle cadastrée section BV, numéro 248, sise 15 rue de la Fraternité à
Belfort et appartenant à Mme Tissier et M. Boun-as,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du QRAND BELFORT Communauté d'Agglomérallon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Data

l" 2 <î IJ£C. 201S

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Acquisition d'une emprise de trottoir 15 rue de la Fraternité

-288
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COMMUNE DE BELFORT

15 rue de la Fraternité

Plan de situation
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I.H.

Territoire

de
BELFOBT

Objet de la délibération
  

19-151

Acquisition du parking
de la Révolution

Française et de la rue de
Cambrai à Belfort -

Einprises à prendre sur
les parceUes BK 329, 330,

332 et 337

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient aréssnts:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABLE, Mme Panrin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Chhstiane EINHORN, M. aivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées ;

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(applicatmn de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collecfivifés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patncia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY
A»>ArAr

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lois de l'examen du rapport n° 5
(délibération n" 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Sellm GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lois de ['examen du rapport n" 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-151

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des affaires juridiques

Références

Mots-clés

Code matière

SV/DAJ/GW

Juridique
3.1

Objet : Acquisition du parking de la Révolution Française et de la rue de Cambrai à
Belfort - Emprises à prendre sur les parcelles BK 329, 330, 332 et 337

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L1311-13 et L2241-1 ,

VU l'avis domanial en date du 15 octobre 2019 ;

Considérant la proposition d'achat faite par l'Etat ;

Par voie de convention, signée le 24 octobre 1991, l'Etat met à disposition du Conseil Départemental la parcelle
BK 337, qui comprend le parking de la Révolution Française et la rue de Cambrai.

Une seconde convention, établie entre le Conseil Départemental et la Ville de Belfort en 1992, confie la gestion
des emprises concernées à la Ville de Belfort.

Conformément aux termes de cette convention de gestion, la Ville de Belfort exploite le parking de la Révolution
Française, ouvert au public, qui accueille de nombreux visiteurs, usagers des administrations et riverains
abonnés.

La convention de mise à disposition par l'État arrivant à échéance en 2019, offre ainsi l'opportunité de remettre
à plat le découpage des différentes domanialités publiques.

Dans ce contexte, l'État a proposé de céder une partie de la parcelle BK 337 à la Ville de Belfort, de façon à
mettre en cohérence la propriété foncière et la destination publique des emprises concernées, en particulier le
parking de la Révolution Française et la rue de Cambrai. Le plan de division des emprises, présenté en annexe,
illustre ces propositions élaborées de façon concertée avec les services et administrations concernés.

Pour la Ville de Belfort, l'acquisition d'une emprise d'environ 4 425 m2, à prendre dans les parcelles BK 332 et

337, constituant l'espace public, mettrait un terme au versement de 752   annuels à l'État au titre de la mise à
disposition des espaces concernés.

En parallèle, le Conseil Départemental a proposé de céder à la Ville de Belfort une emprise d'environ 140 m',
à prendre dans les parcelles BK 329 et 330 constituant une partie de la rue de Cambrai, afin de clarifier le
foncier.

Par ailleurs, le Département a souhaité disposer de 10 places de stationnement devant l'Hôtel du Département
afin d'accueillir ses visiteurs. En échange, le Conseil Départemental pourrait céder à l'État une partie de sa
parcelle BK 351 engazonnée, adossée aux murs de la Préfecture et de la Tour 46 et jouxtant le parking des
impôts (BK 332). Cette petite enclave ne présente a priori pas d'utilité pour le Département et pourrait, en
revanche, permettre un éventuel agrandissement du parking de l'État.

L'estimation domaniale relative à l'acquisition des biens de l'Etat est de 470 000  , hors frais d'enregistrement.

HBtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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L'acquisition à intervenir sur le Conseil Départemental ne nécessite pas d'estimation, sa valeur vénale étant
inférieure à 180 000   (estimation à 14 870  ).

Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2020.

Les actes de transfert foncier se feront en la forme administrative, et seront rédigés par le service du Domaine.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de ces acquisitions,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes administratifs à intervenir (y compris un éventuel
compromis de vente qui serait demandé par l'État) et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de
la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

te î * 3EC. 20fâ

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

p

Jérôm{SAINT!

Objet : Acquisition du perking de Sa Révolution Française et delà rue de Cambrai à Belfort - Emprises à prendre
sur tes pareeffes BK 329, 330, 332 el 337

293-
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N"7300-SD

Liberté . tgalitê . Fratwnîté
RéPUBLiaUB PRANÇAISE

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES
PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU

DOUBS

DIVISION DOMAINE- PÔLE EVALUATION
DOMANIALE

17 RUE DE LA PRÉFECTURE

25 043 BESANCON CEDEX

Téléphone : 03 81 65 36 50

Affaire suivie par : Christiane FAIVRE

Téléphone: 03 81 32 62 21
Coumel : ddfit)25. 0Dole-
evaluationfSl. dsfio. finances. eouv. fr

Réf. LIDO : 2019- 90 010V1170

Le 15/10/2019.

Le Directeur départemental des Finances
Publiques du Doubs

À MAIRIE de BELFORT

Place d'Armes

90 000 BELFORT

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : VILLE DE BELFORT, parcelle cadastrée BK 337
Parking Place de la Révolution Française et partie de la rue de Cambral,

VALEUR VÉNALE : 470 000   HT et hors frais d'enregistrement

l - Service consultant

Affaire suivie par : M VERNIER Jérôme

MADUE DEBELFORT

2 - Date de consultation 15/10/2019
Date de réception 15/10/2019
Date de visite

Date de constitution du dossier « en état » 15/10/2019

Délai négocié

3-

Demande de la valeur vénale de la parcelle dans le cadre de l'acquisition par la ville de Belfort.

MINISTÈRE DE L'ACTION
ET DES COMPTES PUBLICS
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Sur la commune de BELFORT, paicelle BK 337 de 5 463m2

- place de la révolution française, parking aérien payant aménagé avec des parcmètres
- partie de la me de Cambrai.

- nom du propriétaire : ÉTAT - MINISTÈRE DE L'ACTION ET DES COMPTES PUBLICS.
- les biens sont évalués libre de toute occupation et location.

PLU du 09/12/2004, dernière MAJ du 11/02/2016.ZONE UU

7 - Dto^»»*ni»t »a LA Mti^»w

Méthode par comparaison, consistant à fixer la valeur vénale par référence au marché immobilier local, e est-à-
dire à partir de l'étude objective des mutations à titre onéreux. Méthode corroborée par celle du revenu.

La valeur vénale des biens est estimée à :

Valeur vénale : 470 000  HT et hors frais d'enregistrement.

Dix-huit mois.

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie
préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
de France Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles
d'urbanisme, notamment celles de constructibiUté, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.
Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

-r'
Ï.;

t. 'enregistrement de votre demande e fait l'objel d'un traitement mlbrmatlque. Le dmlf d'accés el de recSticaVon, prévu par la loi
n' 78-17 motfiffée relative à l'informalique, aux lich/ars et aux libertés, s'exerce auprès des directions lerrilon'alement compétentes de la
Direction Générale des Finances Publiques.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N" 19-152

Cession d'une emprise
d'environ 250 m2 en

nature de parking à M. et
Mine CONRAD

Christophe avenue
d'Altkirch

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Mane HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Fn'eda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Laffa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basten FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

fappfcafion de Mrticfe 12121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrëfaire de séance :

M. David DIMEY
Ai^&c^r

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Franche GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n" 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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yiU.E^DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-152

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques et de l'administration générale

Direction de ['Urbanisme,

Références

Mots-clés

Code matière

cw/sv
Foncier/Patrimoine

3.2

Objet : Cession d'une emprise d'environ 250 m' en nature de parking à
M. et Mme CONRAD Christophe avenue d'Altkirch

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2241-1,
VU l'avis du domaine en date du 29 octobre 2019,

La Ville de Belfort est propriétaire des parcelles cadastrées section BE, numéro 127 et 257 (cf. annexe 1 : plan
de situation).

La parcelle BE 257, située en deuxième ligne foncière, avenue d'Altkirch est actuellement en nature de parking
et grevée d'une servitude de passage de canalisation eaux pluviates. La parcelle BE 127 est une réserve
foncière.

La Ville de Belfort souhaite céder à M. et Mme CONRAD Christophe, gérants du contrôle technique sis
16 avenue d'Altkirch, une emprise d'environ 250 m2, à prendre sur ces deux parcelles afin qu'il bénéficie d'un

parking dédié aux véhicules qui lui sont confiés (cf. annexe 2 - plan parcellaire).

La cession se fera au prix de 20  /m2 conformément à l'avis du domaine rendu le 29 octobre 2019 (cf. copie en

annexe 3).

Les frais de découpage foncier ont été pris en charge par la Ville de Belfort, et ceux liés à l'enregistrement
authentique seront pris en charge par l'acquéreur.

Le dossier sera confié au notaire de l'acquéreur, maftre WELFELE-PICHELIN, notaire à Delle.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Francine GALLIEN -mandataire de M. Leouahdi Selim
GUEMAZI-, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part auvote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la cession à M. et M"» CONRAD Christophe, d'une emprise d'environ
250 m2 en nature de parking, à prendre sur la parcelle cadastrée section BE, numéro 257, sise avenue d'Altkirch

à Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération (dont, le cas échéant, un compromis de vente).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été afïïchée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Uste affichaga

î <t DEC. m
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gel

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

des Services,

Objet : Cession d'une emprise d'environ 250 m2 en nature de parking à M. et Mme CONRAD Christophe
_avenue d'Attkirch
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COMMUNE DE BELFORT

Cession avenue d'Altkirch

Plan de situation

1/7 000

K:

Origine Cadasfre © Droite de FETAT réservés ? ï
[y^L>^^^:Ï&:^S^^, ^^^^^'r. ^SIKKÎ^J âÀ

Mairie de Belfort - Direction de l'Urbani; Novembte2019
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COMMUNE DE BELFORT

Cession avenue d'Altkirch

Plan Parcellaire

1/1 000

.". :
f f ^«.

frï ^ l T
1 \."

'.._f
'î'i

;r"h.. 'ft,. 3^

Mairie de Belfort - Direction de ('Urbanisme
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Llti«rtf . Égalîté . FTatsmtié
RÉPBBUtgIE F8ANÇAISB

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARIEMENTAL£ DES FINANCES njBUQUES

Pôle d évaluation domaniale

Service France Domaine

17 rue de la Préfecture
25 043 BESANÇON cedex

Téléphone : 03 81 65 36 50

Fax : 03 81 65 36 51

Affaire suivie par : Christiane FAIVRE

Téléphone : 03 S1 32 62 21

Courriel : ddfiD25. Dole-evaluationadalio. finances. qouv. fr

N/Réf. : 2019-9001 OV1111

Le 29/10/2019

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL
DES FINANCES PUBLIQUES

ÀVILLEDEBELFORT

Place d'Armes

90 020 BELFORT Cedex

AVIS du DOMAINE SUR LA VALEUR VÈNALE

COMMBNÎ : BELFORT

ABBÏSSE DES BIENS : 18 AVÏNUE D'ALTKDICS - PARCELLE   BE 25?P fOVS. ENVffiON 250M'.

VALEUR VÉNALE : 20  le m2 HT et hors frais d'enregistrement.

l - SERVICE CONSULTANT VILLE DE BELFORT

( AFFAIRE SUIVIE PAR MME RABIER CAMILLE )

2 - Date de consultation

Date de réception
Date de visite

Date de constitution du dossier « en état
Délai négocié :

15/10/2019
15/10/2019

15/10/2019

SS^WsSK. . ^-^tIPTi;^ÏDy PROJ& Ï^IS^GE1

Demande par le consultant, la ville de Bel&rt, de la valeur vénale de cette emprise foncière goudroimée et
servant déjà de parking au riverain souhaitant l'acquérir.

MINISTÈRE BÈ L'ACTION
ET BES COMPTES PIIBLICS
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ti.
Sur la commune de Belfort, au n°l 8 rue d'Altkirch, il s'agit d'une partie de la parcelle cadastrée BE
257p pour environ 250m2, terrain goudronné.

s'-'Si reKiptMQBï' :&^, '.S> S'Ït W^. sis
Désignation et qualité des propriétaires : ville de BELFORT
Origine de propriété : inconnue sans mcidence sur l'évaluation

- Etat et conditions d'occupation : évaluation libre de toute occupation.

PLU-Zone UE
Les zones UE sont des zones mbctes où se mêlent habitat et activités diverses (commerce, uidustrie,
artisanat, tertiaire... ). Y sont autorisées, les activités et les logements de fonction et de gardiennage,
mais également des constructions à usage d'habitat ou d'équipemait collectif.. Elles doivent
permettre révolution des sites de friches urbaines, de dents creuses, contribuant à améliorer l'image
des secteurs concernés.

?-]gj^B^gl>E LA VAtnj^ ^,  A£*-.l

LA VALEUR VÉNALE EST DÉTEBMINÉE PAR LA MÉTHOBE FAR COMPARAISON DIRICTE.

APRÈS ENQUÊTE ET COMPTE TENU DES DONNÉES DU MARCHÉ IMMOBILIER LOCAL ET DES CARACTÉRISTIQUES PROPRES DU
BIEN EN CAUSE, LA VALEUR VÊNAL E PEUT ÊTRE ESTIMÉE À 20  LE M2 HT ET HORS FRAIS D ENREGISTREMENT.

l . 11 Î»S VALIBj

 

ff'

Dix-huit mois.

.BBsslSy^giBiiàiits f'* t < ' aâÉ. S'3fe .,_«UB

Il a est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie
préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satunùsme, de plomb ou de polludon des
sols.

L évaluation contenue dms le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
de France Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles
d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

Chrîstiane FÀJVRE, Inspectrice des Finances Ptibîiques.

L'enregjstTement de votre demande a farf l'objeï d'un ùVtitement infoimatsque. Le droit d'accès et de recWcation, prévu par ia foi n' 76-

17 mocûfiée rQlative à l'infom'îaïique, aux fkdiiers et aux libertés. s'werce auprès tfes diroGttons temtoriafemQnt compétentes de IQ

Direction Générale des Finances Publiques.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-153

Cession de 4 box

11-13 rue Georges
Pompidou à Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Efaienfcrésents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentas excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(applicatton de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
MmePatridaBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY
A-ArA"

La séance est ouverte à 19 h et levée e 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapportn' 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n" 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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VIU-E DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-153

de M. Sébastien VIVOT
Adjoint chargé des finanos, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des Affaires Juridiques

Références

Mots-clés

Code matière

DAJ/CR
Fonder/Patrimoine

3.2

Objet: Cession de 4 box 11-13 rue Georges Pompidou à Belfort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'articte L2241-1;

VU l'avis domanial en date du 16 avril 2019 ;

Considérant les offres d'achat indiquées au présent rapport

Au sein de la copropriété «Association Foncière Urbaine Libre -11 rue Georges Pompidou à Belfort», la Ville
est propriétaire de garages couverts et non clos. En ses séances du 29 septembre 2016 et du 25 septembre
2019, le Conseil Municipal a acte la vente de 16 d'entre eux. Ainsi, la collectivité restait propriétaire de 9 box
(n°1, 4, 7, 9, 10, 12, 13, 14 et 18).

Par voie de mise en concurrence lancée en date du 19 septembre 2019, la Ville a alors proposé à la vente les
7 box restants. Quatre propositions ont été reçues. La Commission d'Ouverture des Offres s'est réunie le
24 octobre 2019 et a donné un avis favorable aux acquéreurs ayant présenté les offres les plus intéressantes
pour les box suivants :

N" de
box

9

18

Acquéreur

1 i M. et Mme Michel COLLAS

4 l M. Patrick GUILLAUD-VALLEE

T

M. Eric BRODBECK

M. Gérard LOLLIER

Montant proposé

16 500  

16 000 

16 038  

16 610  

Comme il est d'usage, le dossier sera confié à l'étude LOCATELLI-HANS LAMOTTE, qui a rédigé le règlement
de copropriété.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Bastlen FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de ces cessions,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir (y compris un éventuel
compromis de vente qui serait demandé par les acquéreurs) et tous autres documents concourant à la mise
en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Généra! des Services,

fc Ï 4 OEC. ?Ët3

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Cession de 4 box 11-13 rue Georges Pompidou à Befhsrt
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7300-SD

(mars 2016)

Uf^ttS * Ê^altlt . FmtttSttt
RtoUBti<am FBANS*BB

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DepARTEMENTM-E DES FINANCES PUBUQUES DU DOUBS

POLE D'EVALUATIONS DOMANIALES

17 RUE DÉ LA l'REFECTURE

25000 BïSANCON

[Téléphone :03..81-25.20. 20
C a yrrîel ; d dfi p2 5. pol ç-pva ! u attqn@dgfip. fi n an ces .goy v. fr

POUR NaUS JOINDRE:

Aflalm suMe par : Nelly EUVRARD
Adresse : Centre des Financos :Publiqoes
1 rue Ptoire Brosaolette 2SÏ14 MONTBEUARD Cedex

Téléphone : 03 81 32 62 24
Cautrtel : nelly. euward2@dgfip. finances. gauv. (r
Réf. : 2019 90 01S V 0320

-U24 , 04/2019

Monsieur le Directeur Départemental des Finances
Publiques du Doubs

Monsieur te Maire

Hôtel .de Ville

Place d'Armes

90000BBLFORT

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VENALE

DtSIGNATIONJBB BIEN : 16 FARDNGS CODVtRTS ÏT NON CI-OS

ÂBRBSSE DO BIEN : 11 -13 RUE GEORGES POMPIDOU 90 000 BELFOST

VAlEltR VÉNALE : valeur yénale moyenne parlot : 15 411  

l - SERVICE CONSIILTANT

AïTAmï smvn: TAR :

Mairie de Belfort

M Jérôme VEKN 1ER

2 - Date de consultation 19/03/2019
Date de réception 19/03Q0!?. .... ,.

16/04/2019 ( visite demandéele 28/03/2019 et
possible pour le eonsultmt que le 16/04/2019 )

Date de consîtitution du dossier « en état » t'.T~,,~^^~«

3- Ortixnw soiauBB A I.'AVB BU JBOMABE- nisoMFrnBt BB raomT niyisAGt

tsttniatian en vue cession pur lut de 16 en>pteeea Bte de gtaBoBnement .

4 - IhSCIBBIION DU BIEN

Référence cadastrale : parcelle BI n° 351 de 26 a 68 ça. I-ots dépendant du volume 1000 de la copropriété
VaubaB sise 11-13 me Georges PompidouàBelfort:!dtn°s l, 3,4,6,7,8,9, 10, 11, 12, 13, 14, 18, 19,24^5
représentant chacun 40/lOOOèmes du volume 1000 .Les lots sont. situés au rez de chaussée côté nord de l'
immeuble, ne sont pas clos et sont desservis par une voie de circulation avec an accès à chaque extrémité.
9 los ont déjà été vendus en 2017.

5 - SlTUit1;l<» JBItDMQIIIE

- nom du ptopri.étaîrê : Comnuifle de Bdfort

situation d'occapafion : biens évalués libres d'occupation et de locatioa

6 - UlaAinao ET KtsEAnx

MlNIÏTteE Bl L'ACTIOS
ET DES COMPTES TUBLICS
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en zone UA du PLU

7 - DtTBB*tBtATK»I »E LA VAKWt VeNAlîE
La valeur vénale est dêtenninée par la méthode par comparaison avec le prix ite vente moyen des lots
vendus dans la même copropriété en 2017 ; les prix de vente ont été fixés à partir des offres proposées par
plis cachetés par les candidats acquéreure et validées par la Commission d'Ouverture des Offres.
Le prix moyen de ces 9 ventes ressort à 15 41I . ce prix est onforme au marché local
La valeur vénale est donc de l' orilre de 15 411   par lot

Cette valeur s'entend HT et hors fiai» d'enregisfreKient.

8 - ®UlttE BB VAI.Wlt

Le présent avis eït valàbte un au.

9 - OBSBBy*litimiriHcrictiyÈats

n n'est pas tenu compte dans la prisante évaluation des surcote éventuels Ijés à la rechCTehe d'archéQlogie préventive,
de présence d'amimte, de tennites et des risques lies au satumisme, de plomb au de pollution des sols.
L'évaluation contenue dans le ptésent avis correspond: à la valeia: vénale actnelto. Une nouvene consultation du
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le dislai çi-dessiu, ou si les règles d'urbanisme,
notamment celles de construetibilité, ou les conditions du projat iNettt appdées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réallsabte uniquement dans les conditions du droit privé. Une
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriatîon itait eftectivemmf engî^ée par l'ouverture de
l'énqutte Firéalable a la d&Iatation d'utIHté pulillque.

Pour le Directeur départsuental des Ftnanees publiques et par délégation

p-
NeUy EUVRARD

Inspecteur des finaaces Publiques

L'anivglstoment dé vatm demaode e M f'oli/st il'tin traitement Infonnal/gm. Le dmtt ctecces et de recWceVon, pnêro par la toi
n* 78-17 modîfiée reSatïvB à /'fnfomiaffgye, aux fichiers et aux Kbërtës, stexerce auprès des directions tenitorfaSement compétentes de la
Direction Générsle des Finances Publiques.
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état dNcryW de Afelon an CTproprUté s'appllqua à un vohjme (1000)

8'hiootpwe dans un tnwiKibte qu' s'«toe
BELFORT, sadton « n* ^1 pour 2S

. Au no»d : pw la paroete B) 310 ;

Ce lot consiste en une place de stationnoCTent couverte non close rtféronoée Box 01

Le tout pour ttrie . uperficîs
L® 40 mtBèmcs d» la

de 19. 63 m2

du sol d ete part- oommunas



C» M oonal^ «l tme |Ace de stationnemwit oouva-te n<m ctosv rNérenoéB Box re

Ce tot consnte .n una ptoce de stoSonnemant couverte non doM rSérenoée Box 03

Le tout puir une BU(W** d» 19.10 m2

L® tout pour ime aflwrfde ite 18.W m*

Ce tot oMwwte un une pliue da ̂ Amnwnwrt cowerte non doss râiémnoéB BU( 07

Le tout pow une auperfloie de K. 18 m2

Lot

Ce lot consiste en une place de stationnement eoinwte non dose référencée Box 08

Le tout pour une auperficte
Les 49 mltllèmes de ta

19.04 m"
du se1 at des iwrttes ooinmuias généml^.
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Ce tot connrte an una

Le tort pour im» supwfid» d» 19.OT m*

nonclotapi

Lot 10

Ce Wt cor^ato d urw ptaoe de rtitfonnemert coiwwto non Gfos» réWfencé» Box 10

Lot 11

Ce hrt oor»late m ww place de steflainw^rt oouwrt» non do-r^fewwée  « 11

WIZ

Le h»trt pour une siçwrfld» (te 18.77 m2

Ça lot consiste en une place de

tout pour une superfde de 18^9
48 mïllèraes de la propriété du s

Lot1S

! tot consiste en une place de

totrt pour une supwteia de 18.81

couvsfte non doae

parties eomTBunes

couvrtB non clow référencée BOK 15

partes communas
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lot oona^e wi un* place do rtaliDnnement oouvmte non clwa r^érencée B<»t 18

tout pour un» superttato cte 18. 7S mt
40 mtBènws <to ta propriéU du sot et de» part»» commufws ^nérdw.

Lot17

Ça krt cormtrta aa une place de rtafionnwwsrrt oouvwte otose r^éiwicé» BOK 17

Le tout pow una a<>arW« d» 1ê.B6 m2

LA1&

Le tout pow ww wperf* (te lfl.07 m*

Lrt21

Ce lot coiwide en une daoa de rtafci mîement coywrte non chwe réfémncfe Bax 21

toiApowuna
49 mlttiènwa

aupwfiae «te 18.08
d< la propriété du s

Lot 22

Ce lot consiste en une place de stationnement coiwerte non dose téfemneée Box 22

Le tout pour une supTfcie de 19.03 m2

Les 40 midièmes de la propriété du soi et des parties Kiinmunes



Lot

Le fax* pour une .<^wrNcr du 19.04 m*

Lot 24

315



D - T^LgAU DE rt»ARTITION DE LA PROPRETÉ DU 8<M. rT TWS PART

11

14

17

l»

II

22

Ba» 11

Box 12

BwlS

B»(17

BoxSl

Box 22

Box 23

RDC

RDC

4-

1006

RDC

RDC

RDC

RDC
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TABLEAU DE RÉPARTITION (%S

1}

M

19

Boll

. B«« 1.1

Bmt7

Bax23

Box 24

BM25

RDC

lÏBO

RDC

RDC

RDC

RDC

KDC

RDC

RDC 50
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-154

Echange foncier
en forêt communale

de Belfort avec

M. et Mme Christophe
ETTER - Parcelles CL 11

et CL 12

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 201 9, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient orésenfs:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Mane-HélèneJVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme'Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain_PICARD; Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brjce
MICHEL, ' M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. Dawd DNEY,
Mme Ch'ristiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi'Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A^A»^r

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des ranoorts : 1. à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Frandne GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Seiim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136). _ __ ^ ,. "... "., _"__... _.... ^..
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lois de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdl Selim GUÈMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Frandne GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-154

M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des
politiques publiques, de l'administration générale

Direction des affaires juridiques

Références

Mots-clés

Code Matière

SV/DAJ-DEE

Juridique

3.2

Objet : Echange foncier en forêt communale de Belfort avec M. et Mme Christophe
EFTER - Parcelles CL 11 et CL 12

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Artide L.2241-1

Vu la délibération n°17-77 du 16 novembre 2017 portant concession de passage en forêt communale pour
M. ETTER ;

Vu la délibération n°17-1 17 du 25 septembre 2019 relative à la procédure de distraction au régime forestier :

Vu les avis du service du domaine en date du 25 novembre 2019 ;

M. ETTER bénéficie actuellement d'une concession de passage sur la parcelle t;L 11, appartenant à la Ville de
Belfort, qui lui a été accordée par délibération du 16 novembre 2017 pour une durée de deux ans, renouvelable
une fois. Cette même délibération avait également validé, à terme, le principe d'un échange foncier avec la
parcelle aliénante dont il est propriétaire (CL 12).

Ainsi, conformément à l'engagement qui a été pris, il est proposé d'échanger 800 m2 de la parcelle cadastrée

CL 11 (partie rouge sur plan ci-dessous) avec une partie équivalente de la parcelle ÇL12 (partie bleue sur pten
ci-dessous). La portion de la parcelle CL12 échangée se situe à Belfort, dans la continuité de la parcelle CL 11,
ce qui, de fait, évitera un mitage de la forêt communale.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Dès lors, cet échange permettra d'acquérir une parcelle forestière de qualité supérieure pour la collectivité, mais
également de créer un second accès plus large à la propriété ETTER (environ 6 mètres, contre 4 mètres
actuellement), via la rue Louis Pasteur à Cravanche.

A titre d'information, le service du Domaine a évalué le montant de chacune des parcelles à 0,33   par m2. Cet

échange se ferait donc sans soulte.

Les frais notariés seront à la charge des acquéreurs (M. et Mme), et tes frais de géomètre seront pris en charge
par la Ville de Belfort. Le dossier de ossion sera confié au notaire des acquéreurs.

Il est également rappelé que les forêts des collectivités relèvent d'un régime particulier. A ce titre, le Code
Forestier impose une procédure de distraction, qui nécessite notamment la saisine de l'Office National des
Forêts. Ce dernier a émis un avis favorable le 28 novembre 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 2 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT),

DECIDE

d'autoriser l'échange des portions de parcelles CL 11 etCL 12 avec M. et Mme Christophe ETTER,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir, ainsi que toutes autres pièces
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Objet : Echange fonder en lorW mmmunale de Bellôrt avec M. et Mme Christophe ETTER
Parcelles CL 11 si CL 12

-2-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Oate effishage

Ï ^ BEC. 20ÎS

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Echange foncfer en forêt communale de Belfort avec M. et Mme Christophe ETTER -
Paice!lesCL11efCL12

-3-
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Llbffti . Ég&Utt * Frauniitf
RÉPUBLIQipE FRANÇAISE

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBUQUES

DIRECTION ̂ PARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIOUES

Pôle d évaluation domaniale

Service France Domaine

17 rue de la Préfecture
25 043 BESANÇON cedex

Téléphone : 03 81 85 36 50
Fax: 0381 653651

KSBSS:
?'.iS35>M

Affaire suMe par : Christiane FAIVRE

Téléphone : 03 81 32 62 21
Courriel : ddfip25. Dole-evaluationfi>.dafiD. flnanceSigau!ii fr

N/Réf. ;2019-90010V1112

Le 25/11/2019

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL
DES FINANCES PUBLIQUES

À VILLE DE BELFORT

Place d'Armes

90 020 BELFORT Cedex

AVIS du DOMAINE SUR LA VALEUR VENALE

COMMDNE : BELFORT

ABBESSE DIS BIENS : GOUTTE GBIM- PABCEU.E   CL Ilp rouii iNvmoN 713M1

VALEUR VÉNALE: 235   soit 6,33   HT le m2 et hors frais d'enragistrement.

l - SERVICE CONSULTANT VILLE DE BELFORT

( AFFAIRE SUIVE PAR M VERNIER JEROME)

2 - Date de consultation : 15/10/2019
Date de réception : 15/10/2019
Date de visite : 21/11/2019
Date de constitution du dossier « en état » : 21/11/2019
Délai négocié :

Cession par la ville d'une partie de la parcelle CL1 l ( environ 713m3) à METTER riverain.

MINISTÈKE BE L'ACTION
Et bÉS COMPTES PV8WCS
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^3|^^ira|^ <L»
Sur la commune de Belfort, Partie de parcelle de terram d'environ 713 m2 en partie boisée et en bordure

d'une zone pavillonnaire.

^a . Ï^^ÏÏ. ^î'^

- Désignation et qualité des propriétaires : VILLE DE BELFORT
- Origine de propriété : inconnue sans incidence sur l évaluation
- État et conditions d'occupation : évaluation libre de toute occupation.

PLU- Zone naturelle N1.
Le secteur N1 est un secteur à protéger au sens strict : zone de site, de vue, boisée ou non.

LA VALEUR VÉNALE EST DÉTER1UNÉE PAB LA MÉTHOBE PAR COMPARAISON DIRECTC.

^^ ~s

.»!

APRÈS ENQUÊTE ET COMPTE TEPîU DES DONNÉES DU MARCHÉ IMMOBBUER LOCAL ET DES CARACTÉRISTIQUES PROPRES DU
BIEN EN CAUSE) LA VALEUR VÉNALE EST EyTIMÉE À 235   HT ET HORS FRAIS D ENEEGISTREMENT, SOn 0^3  LE M

Un an.

Il n'est pas tenu compte dans la présents évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie
préventive, de présence d'amimte, de tennites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
de France Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles
d'urbanisme, notamment celles de constructibUité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques

du département du Doubs et par délégation

L'inspectrice des Finances publiques^

Christicne FAIVRE

L'enf^gistfement de voire demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'SGcès et de re^ification. prévu par la toi n" 78-
17 modifiée réle^ivô à l'infonnatique, aux ffc/i/era ef aux îiberiés, s'exerce auprès des dfiwtsons tônltonalernent compétentes de ia
DirecÀion Générale des Finances Publiques.
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Lîl/srtf * Égalité . frvttr»iti
RÉPCBLKBre FKANÇMSE

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMEKTAU DES FW/WCES PUBUOUE9

Pôle d évaluation domaniale

Service Francs Domaine

17 rue de la Préfecture
25 043 BESANÇON cedex

Téléphone : 03 81 65 36 50
Fax : 0381 65 3651,

Affaire suivie par : Christiane FAIVRE
Téléphone : 03 81 32 82 21

Coumel ; ddfiD25.oole-evaluafiona.daflD.finances.aouv.fr

N/Réf. :2019-90010V1113

Le 25/11/2019

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL
DES FINANCES PUBLIQUES

À VILLE DE BELFORT

Place d' Annes

90 020 BELPORT Cedex

AVIS du DOMAINE SUR LA VALEUR VENALE

CoMMuiffi : BELFORT

ABRESSE DES BIENS : GOUTTE GRIM- PARCELLE   CL UP romi ENvmoN 5 160M2

VALEUR VÉNALE : 1700   soit 0,33   HT le m' et hors frais d'enregistrement.

l - SERVICE CONSULTANT VILLE DE BELFORT

( AFFAIRE SUIVIE PAR-M VERNIER JEROME )

2 - Date de consultation

Date de réception
Date de visite

Date de constitution du dossier « en état
Délai négocié :

15/10/2019
15/10/2019
21/11/2019

21/11Q019

ÏÎT PROJETrl y

Acquisition par la ville d'une partie de la parcelle CL12p ( environ 5 160m2) à M ETTER dans le cadre d'un

échange avec une partie de la parcelle CL 11.

MINISTÉBB BE L'ACTIUN
ET DES COMPTES PÏBtICS
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Sur la commune de Belfort, Partie de pareeUe de terrain boisée d'environ 5 160 m2.

^SmS^SaSàff^^Slfêiîâlss^K S l -
Désignation et qualité des propnetaires M MME ETTER

- Origine de propriété ; iaconnue sans incidence sur l'évaluation
État et conditions d'occupadon : évaluation libre de toute occupation.

PLU- Zone natirelle N1.
Le secteur N1 est un secteur à protéger au sens strict : zone de site, de vue, boisée ou non.

LA VALIUB VÉNALE EST DÉTEIIMINÉE FAB LA MÉTHODE PAR oMPABAlSON DBB6CTE.

ÂPBtS ENÇUtTE ET COMPTE TENB DES DONNÎES DD MAKCHÉ BMOBBUER LOCAL ET DES CARACrtlUSTIQIBS PROFIDES BU
BIEN EN CAUSE, LA VALEUR VÉNALE EÎT ISTIMÉE À l 700   HT ET HORS FKAIS D ENKEGISTBEMENT, SOfT 0^3  LE M'

Un an.

EïiuiTteS!
awBS

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie
préventive, de présence d'amiante, de tennites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
de France Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles
d'urbanisme, notamment celles de coiistructibililé, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.
Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'CKpropriation était effectivement
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques

du département du Doubs et par délégation

L'inspectrice des Finances publiques

Christicme FAIVRE

(. 'enregisframenf de votre demande a fafl f'obief d'un traitemenf informatlqm. Le dro/f d'accés et da nscWcaffon, prtm parte 01 n* 7S-
f 7 modffée refalwe à IWormatlque, aux Scftiere e( aux oertés, steeroe auprts des directions tem'torlelement wmpélentes île la
DirecSon Générale des Finances Publiques.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
19-155

Création d'une voie
d'accès au futur

centre commercial
Intermarché -

Convention à intervenir
avec la Société

Immobilière Européenne
des Mousquetaires

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 1S DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

E(a/ent présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Chnstiane EINHORN, M. Olitier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOÏÏE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdl Selim GUEMA21, M. BasBen FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvln CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Micle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
MmePatridaBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY
A^ArA^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapDorts : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n* 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lois de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Frandne GALUEN.
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VILLE^De
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-155

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finanos, de l'évaluation des

politiques publiques, de l'administration générale

Direction générale des services techniques
Service patrimoine bâti, de l'espace public et des mobilités
Service de l'espace public et des mobilités

Références

Mots-clés

Code matière

PEP/BD/CW
Déplacements
8.3

Obiet : Création d'une voie d'accès au futur centre commercial Intermarché
Convention à intervenir avec la Société Immobilière Européenne des Mousquetaires

1. Eléments de contexte

La Société Immobilière Européenne des Mousquetaires porte le projet d'installation d'une enseigne Intermarché
sur l'ancien terrain de sport de la Méchelle, situé 28 rue de Vesoul à Belfort.

La sécurisation des accès au centre commercial et l'impératif de fluidité sur la rue de Vesoul imposent une
modification de la voirie publique. Il s'agit d'aménager une voie centrale de sélection dédiée aux mouvements
tournants vers le centre commercial. Cet aménagement offre l'opportunité de matérialiser des traversées
piétonnes dotées de refuges centraux ; la continuité des aménagements cyclables et les accès/sorties vers la
ne Pierre et Marie Curie~(Commune de Cravanche)ont également été pris en compte dans l'élaboration du
projet.

Les emprises nécessaires à l'élargissement de l'assiette de la voirie publique seront acquises aux dépens de
ia~ parcelle n°473, actuelle propriété de la Société Immobilière Européenne des Mousquetaires La surface
cadastrée nécessaire à la réalisation des équipements publics (voirie et trottoir) fera le l'objet d'un classement
dans le Domaine Public à l'issue des travaux.

2. Principaux termes de la convention

> La Ville de Belfort assurera la maîtrise d'ouvrage des travaux sur la rue de Vesoul, sur la base du projet
coélaboré avec la Société Immobilière Européenne des Mousquetaires, et en lien avec la Commune de
Cravanche.

> Le nouveau carrefour de la rue de Vesoul devra être fonctionnel avant la date d'ouverture de renseigne
Intermarché.

> La Société Immobilière Européenne des Mousquetaires versera à la Ville de Belfort une participation
financière fixée à 100 % du montant exact des travaux.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr



3. Calendrier indicatif de réalisation

Les modifications à intervenir sur la rue de Vesoul seront entreprises en 2021, après la réalisation des
terrassements et gros ouvres sur le centre commercial.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 4 contre (M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU) et 0 abstention,

(Mme Samla JABER, Mme Jacqueline GUIOTet Mme Francine GALLIEN ̂mandataire
de M Leouahdi Selim GUEMAZI- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les termes de la convention à intervenir avec la Société Immobilière Européenne des
Mousquetaires portant sur les conditions de modification de la rue de Vesoul,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomeration; leJSdéwmbre
2'dl''9, ~la'dïte délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code
des Collectivités Territoriales.

te 21 OEË, 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gênés

Jérôm

Servios,

liât : Création d'une voie d'accès au futur csntrs commercial tnteimarché - Convention S inlen/enir avec la Société
Immobilière Européenne des Mousquetalres
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CONVENTION DE PARTICIPATION A LA REALISATION
D'AMENAGEMENTS PUBLICS ROUTffiRS

ENTRE

La Ville de BELFORT, représentée par son Maire, M Damien MESLOT, agissant en cette qualité
et en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 18 septembre 2019
ci-aorès dénommée « la Ville » ;

D'une part,

ET

La société anonyme IMMOBILIERE EUROPEENE DES MOUSQUETAIRES, société
anonyme immatriculée au RCS de PARIS sous le n°334 055 647
Représentée par M. Pierre LEBLANC
En qualité de Président du Conseil d'Administration

D'autre part,

Préambule

La société anonyme IMMOBILIERE EUROPEENE DES MOUSQUETAIRES projette la construction
d'un magasin à'renseigne INTERMARCHE, d'une surface de vente de 2450 m2, sur le terrain
cadastré section AB n' 473 situé 28 rue de Vesoul à BELFORT.

Ce projet a fait l'objet de la demande de Permis de Construire n" 09001019 Z0018 du 24/05/2019,
laquelle vient de faire l'obj'et d'un avis favorable.

La sécurisation des accès au futur centre commercial et le maintien de conditions de circulations
fluides sur la rue de Vesoul imposent la réalisation d'une voie centrale de sélection, dédiée aux
mouvements tournants.

La maîtrise d'ouvrage des travaux sera assurée par la VILLE DE BELFORT, qui a été associée à la
phase de conception du projet.

Les travaux, dont le montant est estimé à 215.000 euros HT (DEUX CENT QUINZE MILLE EUROS
HORS TAXES) seront entièrement pris en charge par la SA IMMOBILIERE EUROPEENNE DES
MOUSQUETAIRES
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La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de participation de la SA
IMMOBILIERE EUROPEENNE DES MOUSQUETAIRES et de fixer les engagements réciproques des
2 parties dans !a conduite et le financement de l opération.

En conséquence, il a été convenu entre les parties ce qui suit :

Article l - OBLIGATIONS DE LA VILLE DE BELFORT

La VILLE de BELFORT s'engage à réaliser l'ensemble des travaux présentés en Annexe de la
présente Convention : Plan PROJET, descriptif et le coût prévisionnel des travaux.

La Ville de BELFORT s'engage réaliser les travaux de manière à ce que la voie de « tourne à
gauche » soit fonctionnelle avant l'ouverture du centre commercial INTERMARCHE, qui
interviendra au second semestre 2021.

La Ville de BELFORT associera les représentants de la SA IEM à toutes les discussions qui seront
menées sur les travaux de réalisation des Equipements et leur évolution dans le cadre des
réunions régulières de chantier.

La Ville de BELFORT reste seule garante de l'organisation du chantier et des circulations sur le
Domaine Public. Les modalités d'organisation des travaux feront l'objet d'une information
systématique auprès de la Commune de CRAVANCHE.

La Ville de BELFORT remettra aux représentants de la société IEM le planning prévisionnel détaillé
du déroulement des travaux et la nature des travaux à réaliser 4 semaines avant le
commencement des travaux.

Il est expressément convenu que La ville de BELFORT pourra, après information préalable des
représentants de la société IEM, adapter le déroulement des différentes phases de travaux en
fonction de la date de début des travaux et des contraintes techniques et / ou administratives.

La ville de BELFORT s'engage à solliciter l'accord préalable des représentants de la SA IEM sur
toute modification du planning ayant une incidence directe sur l'exploitation du Centre
Commercial.

La responsabilité de la société IEM ne pourra en aucune façon être recherchée en raison de sa
participation aux discussions sur les travaux de réalisation des Equipements ou de leur
information par la commune sur lesdits travaux.
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En outre, les Parties, et leurs représentants respectifs, prennent l'engagement irrévocable de se
concerter immédiatement à première demande de l'une des Parties, en cas de gênes et nuisances
qui compromettraient gravement l'exploitation de tout ou partie du Centre Commercial pour
trouver les solutions les plus adaptées.

Article 2 - OBLIGATIONS DE LA SA IMMOBILIERE EUROPEENNE DES MOUSQUETAIRES

La société IMMOBILIERE EUROPEENNE DES MOUSQUETAIRES autorise la VILLE DE BELFORT a
réaliser des travaux qui, pour partie, se situent sur la parcelle cadastrée section AB n° 473,
propriété de l'IMMOBILIERE EUROPEENNE DES MOUSQUETAIRES. A l'issue des travaux, l'emprise
concernée fera l'objet d'un classement dans le Domaine Public.

La société IMMOBILIERE EUROPEENNE DES MOUSQUETAIRES s'engage à verser à la commune de
BELFORT la fraction du coût des équipements publics prévus à l'article l, nécessaires aux besoins
du futur centre commercial.

Cette fraction est fixée à 100 % du coût total des équipements, soit 215. 000 euros HT(DEUX CENT
QUINZE MILLE EUROS HORS TAXES).

La commune de BELFORT s'engage à affecter ce montant au financement des Equipements définis
à l'article 1er.

La participation de la société IMMOBILIERE EUROPEENNE DES MOUSQUETAIRES pourra être
revue à la baisse si le coût réel des travaux, dont le montant exact sera confirmé lors de
rétablissement des décomptes généraux actualisés, s'avère inférieur au coût prévisionnel.

A contrario, la participation de la société IMMOBILIERE EUROPEENNE DES MOUSQUETAIRES
pourra être revue à la hausse en cas de surcoûts imputables à d'éventuels aléas de chantiers ou
facteurs extérieurs n'ayant pas pu faire l'objet d'une prise en compte en amont du chantier.

Article 3 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION

En exécution d'un titre de recettes émis comme en matière de recouvrement des produits locaux,
la société IMMOBILIERE EUROPEENNE DES MOUSQUETAIRES s'engage à procéder au paiement
de la participation mise à sa charge dans les conditions suivantes:

l/Versement de 50% de la participation dans le mois suivant l'ordre de service de démarrage des
travaux ;
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2, Versement de 50% de la participation dans le mois suivant le décompte définitif des travaux.

Article 4-SANCTIONS

En cas de non-achèvement de la voie de « tourne à gauche » et des équipements de voirie décrits
dans l'articie l et les Annexes de ia présente Convention, ies sommes représentatives du coût des
travaux non réalisés sont restituées à la société IMMOBILIERE EUROPEENNE DES
MOUSQUETAIRES, sans préjudice d'éventuelles indemnités fixées par les juridictions
compétentes.

ARTICLE 5 : ASSURANCES

Chacune des parties contractantes déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la
couverture des risques liés à l'exécution de la prestation objet de la présente convention.

ARTICLE 6 : REGLEMENT DES DIFFERENDS

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à l'interprétation et à
l'exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente saisira
le Tribunal administratif de Besançon.

Le présent document est constitué :
> de la convention de 3 pages, établies en 2 exemplaires originaux
> de ses annexes :

o Plan de situation
o Plan des travaux

o Descriptif des travaux
o Chiffrage des travaux

Pour la Ville de Belfort

Pour le Maire

L'Adjoint délégué,

Pour la Société Immobilière Européenne Des

Mousquetaires
Le Président du Conseil d'Administration

Sébastien VIVOT Pierre LEBLANC

334



V!LLE_DE
BELFOÎiT

-335-



IMMO MOUSQUETAIRES
VILLE DE BELFORT

Chaw»ésreb<rf<e^g(irob^
Cf^attan d'ffûfs béton

Chaussée neuve BM^robte
T">ttolrwenrobé9

CR^^UNCARREFow
î-A-GAUCHE "^^Ot,,

LOT 01-VRD

accord&archi CONCErriNFKA



VILLE DE BELFORT

RUE DE VESOUL / RUE PIERRE ET MARIE CURIE

CREATION D'UN TOURNE-A-GAUCHE

ACCES PROJET INTERMARCHE

NOTE EXPLICATIVE

ÂRCHrrecTE; MAITRËD'OEUVRE:
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A18044 - IMMO MOUSQUETAIRES -Ville de BELFORT - Note explicative
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PRINCIPE D'AMENAGEMENT

ETAT EXISTANT - RUE DE VESOUL

Le projet consiste à la création d'un aménagement tourne-à-gauche au niveau du croisement de la me
de VESOUL et de ia rue Pierre et Marie CURiE à BELFORT. Ce "ouve! aménagement prendra en
compte le croisement existant et permettra de sécuriser l'accès au nouveau centre commerçant
INTERMARCHE.

La rue de Vesoul a actuellement une emprise d'environ 12,00 m. Elle est composée d'une chaussée
d'environ 8,00 m de largeur compris une piste cyclable de part et d'autre de 1,20 m de iarge.

Ainsi que des cheminements piétons, d'une largeur d'environ 2,00 m de chaque côté de la chaussée.
Les cheminements piétons sont délimités par des bordures avec une vuede 10 cm à 14 cm.

Côté EST, les réseaux éclairage et électricité sont aériens sur poteau béton.

La rue de Vesoul est desservie par une ligne de bus régulière. Des arrêts de bus sont présents à
proximité du nouvel aménagement.

DESCRIPTION DU PROJET

AMENAGEMENT DE LAVORIE

La création du tourne-à-gauche néossite l'élargissement de la rue de Vesoul sur une longueur
d'environ 90 mètres. Cet élargissement se fera sur le côté EST dans l'emprise du terrain destinée à la
création du centre commerçant INTERMARCHE.

L'emprise de l'élargissement sera d'une largeur d'environ 5,00 m afin de permettre la création :

d'ilots centraux avec voie de tourne-à-gauche pour accéder au centre commerçant
INTERMARCHE, sens NORD/SUD,

le dévoiement de la voie de circulation SUD/NORD,

la piste cyclable,

le cheminement piéton, côté EST.

Les ilots ontraux seront aménagés avec des passages piétons.

Les largeurs de la piste cyclable et de la voie de circulation NORD/SUD ne seront modifiées pas.

La largeur des ilots centraux sera de 4, 00 m compris marquage soi. La voie du toume-à-gauche aura
une largeur de 3,00 m et une longueur de stockage de 20,00 m. L'ilot séparateur de voie aura une
largeur de 0,40 m hors marquage sol (1, 00 m compris marquage sol).

La voie de circulation SUD/NORD aura une largeur de 3, 00 m et de 3,20 m dans les sections
d'introductions (biais).

La piste cyclable aura une largeur de 1, 20 m et le cheminement piéton une largeur de 2, 00 m.

A18044-IMMO MOUSQUETAIRES-Ville de BELFORT - Note explicative
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Les pentes de chaussée de la voie de circulation SUD/NORD et de la piste cyclable seront déversées
vers le cheminement piéton EST. Le cheminement piéton EST sera déversé vers la chaussée.

Une bordure T avec une vue de 14 cm ainsi qu'un caniveau CS seront mis en place entre la piste
cyclable et le cheminement piéton. Les bordures seront abaissées avec 2 cm de vue au droit des
passages piétons

La voie de circulation SUD/NORD et la piste cydable seront délimitées par une blanche discontinue.

La chaussée et les cheminements piétons auront une pente en travers de 2% maxi.

Les signalisations horizontale et verticale seront conformes à la réglementation en vigueur.

TRAVAUX D'INFRASTRUCTURE

Côté OUEST :

Le cheminement piéton et la bordure ne seront pas modifiés.

La voie de circulation sera rabotée sur une épaisseur d'environ 5 à 6 cm. La chaussée sera reprofilée
pour obtenir une pente en travers de 2% (selon profondeur des réseaux existants). Puis un revêtement
en enrobés type semi grenu 0/10 sera mis en ouvre sur une épaisseur de 6 cm.

VOIE CENTRALE. - ILOTS /TOURNE-A-GAUCHE :

La voie de circulation sera rabotée sur une épaisseur d'environ 5 à 6 cm. La chaussée sera reprofilée
pour obtenir une pente en travers de 2% (selon profondeur des réseaux existants). Puis un revêtement
en enrobés type semi grenu 0/10 sera mis en ouvre sur une épaisseur de 6 cm.

Au niveau des futurs ilots séparateurs, la chaussée sera rabotée sur une épaisseur de 15 à 20 cm. Les
ilots seront délimités par une bordure 12.

L'ilot se pa rateur SUD aura une longueur d'environ 13, 20 m, décomposée en trois parties:

1) ilot NORD : longueur : 3, 40 m délimitée par une bordure 12, finition béton balayé,

2) passage piéton : longueur : 3,00 m délimité par une bordure P3, finition BBSG

3) ilot SUD : longueur : 6,80 m délimitée par une bordure 12, finition béton balayé,

. L'ilot séparateur NORD aura une longueur d'environ 35, 70 m, décomposée en quatre parties :

1) ilot NORD : longueur : 5, 00 m délimitée par une bordure 12, finition béton balayé,

2) passage piéton : longueur : 5,25 m délimité par une bordure 12 et P3 (le long de la chaussée),
finition BBSG. Une barrière, type mobilier urbain h = 0,90 m, sera mise en place de part et
d'autre pour sécuriser l'attente piétonne éventuel. Des bandes podotactiles seront mises en
places avant les passages piétons,

3) ilot SUD 1 (biais) : longueur : 5,45 m délimitée par une bordure 12, finition béton balayé,

4) ilot SUD 2 (ilot séparateur de voie) : longueur : 19, 75 m délimitée par une double bordure 12
accolée,

A18044 - IMMO MOUSQUETAIRES -Ville de BELFORT-Note explicative
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Côté EST :

La voie de circulation et la piste cyclable seront réalisées avec une pente en travers de 2% vers le
cheminement piéton EST.

La voie de circulation et la piste cyclable seront décaissées sur une épaisseur de 81 cm. La structure de
chaussée, compris piste cyciable et accès véhicules, sera composée :

couche de forme en matériaux D2 non gélif ou GNT 0/80 sur une épaisseur de 45 cm (portano
exigée PF2),

géotextile

couche de fondation en ONT 0/31,5 sur une épaisseur de 35 cm,

couche de base en grave bitume classe 3 sur une épaisseur de 9 cm,

revêtement en enrobés type semi grenu 0/10 sur une épaisseur de 6 cm.

Le cheminement piéton sera réalisé en sable enrobés 0/6 sur une épaisseur de 4 cm. Les enrobés
seront sur une fondation de trottoir en GNT 0/31,5 sur une épaisseur de 30 cm. Le cheminement piéton
sera réalisé avec une pente en travers de 2% vers la chaussée.

Une bordure type T, avec 14 cm de vue, et caniveau CS délimiteront la chaussée et le cheminement
piéton. Les bordures ne seront interrompues au droit des accès. Les bordures seront abaissées avec 4
cm de vue au droit des accès.

EAUX FLUVIALES

Le profil en toit de la chaussée n'est pas changé. Les eaux de ruissellement de la voie de stockage du
toume-à-gauche seront collectées côté OUSEST. Les grilles avaloirs existantes seront remplacées et
déplacées au niveau des nouvelles bordures. La surface imperméabilisée pour la récupération des eaux
de pluie pour une grille avalolr sera au maximum de 400 m2 à 420 m2

RESEAU ELECTRIQUE ET ECLAIRAGE

Une demande, à faire par la Collectivité, sera à transmettre auprès des conossionnaires pour autoriser
l'enfouissement des réseaux aériens existants.

Le projet sera pris en charge par l'aménageur du carrefour.

RESEAU DE TELECOMMUNICATION

Les réseaux existants enterrés ne seront pas modifiés, sous réserve de respecter la couverture
réglementaire sur les réseaux.

Les chambres de tirage existantes non prévues pour être sous chaussée seront remplacées par des
chambres de tirage respectant le trafic routier de la rue de Vesoul.

A18044 - IMMO MOUSQUETAIRES -Ville de BELFORT - Note explicative
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RESEAU DE SIGNALISATION TRICOLORE LUMINEUSE

Carrefour rue de VesouL/j-ue Pierre et Marie ÇUR!E_^

Des fourreaux TPC et des regards de tirage seront mis en attente pour un futur aménagement de feux
de signalisation tricolore.

Le réseau, en attente, prendra en compte les 2 futurs passages piétons des ilotsséparateurs du tourne-
à-gauche.

A18044 - IMMO MOUSQUETAIRES -Ville de BELFORT-Note explicative

-341 -

Page 5



CONCE-FT INFRA Tl/04/2019

IMMO MOUSQUETAIRES
CONSTRUCTION D'UN CENTRE COMMERCIAL A BELFORT

CREATION D'UN TOURNE-A-GAUCHE
CDPGF

N' Désignation Quantité Prix unitaire Montant H.T.

RECAPITULATIF TRAVAUX - TOURNE-A-SAUCHE

PRESTATCONS 6B«iALES

TERBASSEMENTS 6ENRAUX

OMENA6EMENT VOIRIE

ASSfUNISSEMENT

RESEAUX DIVERS - &IFOUISSEMENT bE RESEAUX

dont génie civil pour carrefour à feux

MONTANT H.T.

T. V.A. 20 %

MONTANT TOTAL T.T.C.

18 600,00  

20 600,00  

107 810,00  

5180,00 

61 790.00  

27 480,00  

213 980,00 <

42 796,00  

256 776.00  

Travaux hors frais d'études des concessionnaires «t cfiblage Télicom.

IMMO MOUSQUETAIRES VRD-CDPGFLOT VRD - CDF
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMISSION NATIONALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

AVIS

vu

vu

vu

vu

vu

vu

vu

La Commission nationale d'aménagement commercial,

le code de commerce ;

la demande de PC enregistrée le 24 mal 2019 à la mairie de Beffort sous le n° PC 090010 19 Z0018 ;

le recours exercé par la société « Rendis », représentée par Me Antony DUTOIT. avocat, enregistré
le 9 août 2019 sous le numéro 3989T01 ;

le recours exercé par la société « Sugach-Socapi », représentée par Me François LERAISNABLE,
avocat, enregistré le 19 août 2019 sous le numéro 3989T02 ;

le recours exercé par l'Associatlon des Commerçants et Artisans de Valdole « Les Vitrines de
Valdoie », représentée par M. FlorenfMANTEY, Président, enregistré le 22 aout.2019 sous le numéro
398&T03;

le recours exercé py l'Assôcfatlon des commerçants de Betfort « Les Vitrines de Belfort», représentée
par Mme Marie^losée FLEURY, Présidente, enregistré le 28 août 2019 sous la numéro 3989T04 ;

dirigés contre l'avls favorable de la commission départementale d'aménagement commercial du
Terrttolrgde Belfortdu 9 juillet 2019 concernant le projet, porté p.ar la SA « l'Immobillère Européenne
desMousquetalre?» de création d'un supemiarché de 2 450 m2 de surface de vente, à renseigne
«INTERMARÇHÉ SUPER », ainsi que là création d'un point permanent de retrajt par la clientèie
d achats au détalj commandés par vole téléroatique, organisé pour l'aecès en automobile, comprenant
2 pistes de ravitalllement et 92,60 ma d'emprlsa au sol affectée au retrait des marchandises, à Belfort ;

l'avls du ministre chargé de l'urbanisme en date du 6 novembre 2019 ;

l'avls du ministre chargé du commerce en date du 31 octobre 2019 ;

Après avoir entendu :

M. Emmanuel MARC, secrétaire de la Commission nationale d'aménagement commercial,
rapporteur ;

MeAntony DUTOIT, avocat (01) ; Me François LERAISNABLE, avocat (02)

M. Damlen MESLOT, maire dé Belfprt, M. JBan-Marle H.EFÎZOG, adjoint à l'urbanlsme et aux travaux
M. Pascal DIRAND, représentant de renseigne Intennarché ; M. Bruno FILIPPI, directeur du
développement des Mousquetafres ; M. David VANCON, architecte ; Mme Delphine MATHIS, chargée
d'expanslon et Me David DEBAUSSART, avocat

M Renaud RICHE, commissaire du Gouvernement ; " '

Après en avoir délibéré dans sa séance du 7 novembre 2019 ;
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3989TO1/TO'2/TO3/T04

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

que, selon l'artlcle R. 752-32 du code de commerce : « ... à peine d'IïïBcevablllté de
son recours, dans las cinq Jours suivant sa présentation à la commission nationale, la
requérant, s'il est distinct du demandeur de l'autorlsatlon d'exploltatlon commarclale,
communique son recours à ce dernier soit par lettre recommandée avec demande
cf'avfe ds réception, sait par tout moyen sécurisé... » ;

que l'Association des commerçants de Belfort « Les Vitrines de Belfort », auteur du
recours 3989T04, n'a pas communiqué au pétitionnaire son recours déposé devant la
Commission nationale ; que ce recoure doit donc être déclaré Irrecevable ;

que le projet sera localisé rue de Vesoul à 3,4 km du oentre-ville de Belfort en lieu et
place de l'anclan stade de la Méchelle qui a fait l'objet d'une désaffeotlon et d'un
déclassement ; qu'il est situé en zone urbaine, à proximité Immédiate d'habitatlons,
d'équlpements publies et d'entreprises, dans un quartier « politique de la ville »;

que te projet est compatible avec les orientations du SCoT qui prévoient que « tes
activités commerciales supérieures à 300 ms sont localisées prôférentlellemenl au
se/n des pôtes dont la canfrallté urbaine de Be/fort ou des ZACOM» ;

que si la commune de Belfort figure parmi les communes du « Plan Action Cour de
Ville », le taux de vacance commerciale sur cette commune, de 7,8 %, est relativement
limité ; qu'en outre, le projet ne fragilisera pas les commerces de proximité Installés
dans le centre-ville mais contribuera au contraire à l'anlmatlon de la vie
urbaine puisqu'il se situe au cour du tissu urbain, en périphérie d'un quartier
« politique de la ville » et qu'il viendra compenser le départ de plusieurs commerces,
assurant ainsi la présence d'un commerce de proximité, notamment alimentaire, pour
les habitants des quartiers voisins ;

que le projet est correctement desservi par la route ; que les entrées/sorties pour les
véhicules notorlsés sont distinctes de celle des camions de livraison ; que l'étude de
trafic produite au dossier conclut que l'Implantatlon du projet s'accompagns d'un
accroissement du trafic routier sur la zone qui denslfle mais ne perturbe pas
l'écoulementflulda de la circulation ;

que le projet prévoit la réalisation d'un « tourne-à-gauche » pour faciliter l'accès au
parking dans les deux sens de circulations ; que cet aménagement a fait l'objet d'un
accord entre la commune de Belfort et te pétitionnaire ;

que le projet bénéficie d'une desserte satisfaisante par les transports collectifs avec
la présence en bordure du site d'un arrêt de bus ; qu'il est également accessible par
les modes doux ;

que le projet prévoit 3 684, 25 m' d'espaces engazonnés et 134 places de
stationnement perméables de type « terre pleine » ;

que te projet prévoit l'Installatton de 1 310 m2 de panneaux photovoltaïques qui
couvriront 14 % de la consommation en électricité du site ; que des matériaux naturels
seront utilisés pour la réalisation des façades en bois et grés des Vosges ;

qu'alnsl le projet répond aux critères énoncés à l'artlcle L752-6 du code de
commerce.
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EN CONSEQUENCE

N'398yT01/TO2/T03/T04

déclare irrecevable te recours 3989 T04 ;

rejette les recours n° 3989T01, T02, T03;

émet un avis favorable au prolet porté par la SA « l'Immobilière Européenne des
Mousquetalres » de créa{]on d'un supermarché de 2 450 m2 de surface'de vante, à
renseigne « INTERMARCHÉ SUPER », ainsi que la création d'un point permanent de
retrait par la clientèle d'achats au détail commandés par vole télématique, organisé
pour l'accès en automobile comprenant 2 pistes de ravitaillemerit et 92, 60 m2

d'emprise au sol affectée au retrait des marchandises, à Belfort (Terrltolre-de-Betfort).

Votes favorables ; 7
Vota défavorable ; 0
Abstentions ; 0

Le Président de la Commission
nationale d'aménagsment commercial

RDON

..?wneIS^a*dtïttmïpcuu_Au, t-*ïi3r

~=~345^-:r



I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-156

Lancement de la

procédure d'attribution
d'une concession de

service public concernant
le réseau de chauffage
urbain des Glacis de

la Ville de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérSme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. [an BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Cocfe Général des Collectivités Temtoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY
A-A-Ar

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapportn' 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-156

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction générale des services techniques

Références

Mots-clés

Code matière

sv/cs/owc
Maintenance

1.2

Objet : Lancement de la procédure d'attribution d'une concession de service public
concernant le réseau de chauffage urbain des Glacis de la Ville de Belfort

La Ville de Belfort possède sur son territoire un réseau de chaleur, fournissant l'énergie utile au chauffage et à
la production d'eau chaude sanitaire de divers équipements et ensembles immobiliers publics et privés, situés
sur le quartier des Glacis (logements de Territoire habitat, caserne Maud'Huy, ZAC de la Justice, ... ).

Ces installations sont exploitées dans le cadre d'une convention de délégation de service public en concession,
dont le chiffre d'affaires annuel est d'environ 1 million d'euros. La délégation actuelle a été confiée à la société
Dalkia depuis le 1er juillet 2009 pour une durée de 12 ans, soit jusqu'au 30 juin 2021.

Compte tenu de l'échéance prochaine de la délégation, et conformément à l'article L. 1411-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales, il importe que le Conseil municipal se prononce sur le maintien de ce service
public et, dans l'affirmative, sur le mode de gestion qui sera retenu.

Ainsi, après présentation et adoption du schéma directeur en Conseil municipal du 26 juin 2019, Monsieur le
Maire a sollicité l'avis du comité technique et de la commission consultative des servios publics locaux
(CCSPL) sur la future gestion du chauffage urbain des Glacis à partir du 1er juillet 2021 .
Ces deux instances ont rendus un avis favorable au recours à une délégation de service public de type
conossion pour la gestion du chauffage urbain du quartier des Glacis, respectivement les 23 septembre 2019
et 18 novembre 2019.

Pour rappel, le schéma directeur oriente vers le maintien d'un réseau de chaleur spécifique au quartier des
Glacis, sur une solution de chaufferie bois en renouvellement de la cogénération gaz actuelle qui ne pourra pas
être reconduite. Le recours à une délégation de service public de type concession, est également mis en avant
car plus adaptée que l'affermage ou la régie intéressée.
Naldéo, prestataire retenu pour effectuer la mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour le contrôle
technique, économique, juridique et financier du réseau de chauffage urbain des Glacis a confirmé ces
conclusions. Son rapport de présentation, annexé à la délibération, détaille les choix sur le mode de gestion et
les principales caractéristiques du contrat de concession et des prestations à confier au futur délégataire.

Avec ce mode de gestion le délégataire supporte les responsabilités ainsi que les risques économiques et
techniques afin d'assurer le maintien du service public. Il est par ailleurs responsable de la réalisation de
l'ensemble des investissements (création d'une chaufferie bois et renouvellement des réseaux de distribution
vétustes) ainsi que de tous les travaux d'entretien et de maintenance. Il est rémunéré par les ressources tirées
de l'exploitation du service public relatif au réseau de chaleur, et en premier lieu de la facturation aux abonnés.

Afin de s'assurer de la bonne réalisation du service public, la Ville en tant qu'autorité délégante conservera le
contrôle et le suivi des prestations du délégataire.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN -mandataire de M. Leouahdi Selim GUEMAZI-, M. Bastien FAUDOT, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d approuver le principe de la conclusion d'un contrat de concession de service,

d'approuver les caractéristiques principales du contrat de oncession indiquées dans la présente délibération,

d'autoriser le lancement d'une procédure restreinte de publicité et de mise en concurrence pour l'attribution
d'une concession de service public, concernant le réseau de chauffage urbain des Glacis de la Ville de Belfort.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

te 2 4 DEC. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Objet : Lancement de fa procédure d'attribution d'une concession de service public concernant le réseau
de chauffage urbain des Glscis de fa Ville de Belfort
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Ville de BELFORT

SERVICE DE PRODUCTION, DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE CHALEUR POUR LE
QUARTIER DES GLACIS DU CHATEAU

RAPPORT SUR LE CHOIX DU MODE DE GESTION
En application de l'article L. 1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales

Rapport adressé à la Ville de BELFORT

Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Service Energie et Fluides

Place d'Armes

90020 BELFORT
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Ville de BELFORT
Réseau de chauffage urbain du quartier des Glacis du Château

_1

En vertu de l'article L. 2224-38 du code général des collectivités territoriales, la Ville de Belfort est
compétente en matière de création et d'exploitation d'un réseau public de chaleur ou de froid.

La Ville de Belfort, en sa qualité d'Autorité concédante, a confié la production, le transport et la distribution
de chaleur du réseau de chauffage urbain du quartier des Glacis du Château au Groupement momentané
d'entreprises solidaire constitué des sociétés DALKIA France et COGESTAR, dans le cadre d'un contrat
de concession de service public.

Cette convention prendra fin le 30 juin 2021.

Dans la perspective de l'échéance prochaine du contrat, la Ville de Belfort souhaite définir le mode de
gestion applicable à son réseau de chauffage urbain du quartier des Glacis du Château.

La Ville de Belfort souhaite préparer la transition de son réseau de chauffage urbain vers un modèle à
énergies renouvelables. En effet, la loi pour la transition énergétique prévoit la multiplication par cinq de
la chaleur renouvelable distribuée par réseau d'ici 2030.

Au regard des enjeux ainsi soulevés, la collectivité a souhaité questionner particulièrement le scénario
d un renouvellement de la gestion du service par un tiers qualifié, et ce, afin notamment de permettre sa
transformation vers les énergies renouvelables dans les meilleures conditions en garantissant une
exploitation qualitative ainsi que la continuité du service public.

A cet effet, l'article L. 1411-4 du code général des collectivités territoriales dispose qus l'Assemblée
délibérante de la collectivité se prononce sur le principe de toute concession de service public local après
avoir recueilli l'avis de la Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) et statue au vu
d'un rapport contenant les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire.

Le présent document constitue ainsi le rapport sur la base duquel les élus municipaux auront à se
prononcer sur le principe de la concession et sur les principales caractéristiques du service concédé.

Sur cette base, le Conseil municipal de la Ville de Belfort est amené à se prononcer sur le choix du mode
de gestion à retenir pour le service public de production, de transport et de distribution du réseau de
chauffage urbain pour le quartier des Glacis du Château.
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"WEÉTBE' Ville de BELFORT
ifc.S'SB'S" Réseau de chauffage urbain du quartier des Glacis du Château

La Ville de Belfort gère en concession de service public son réseau de chauffage urbain pour le quartier
des Glacis du Château, qui comprend la production, le transport et la distribution de chaleur.

Le contrat est entré en vigueur le 1er juillet 2009 et arrivera à terme le 30 juin 2021.

Le réseau actuel de chauffage urbain de la Ville de Belfort dessert 31 sous-stations alimentant
principalement des logements sociaux mais également des bâtiments communautaires, des bâtiments
tertiaires et depuis fin 2013 la caserne Maud'huy. Ses deux principaux clients sont Territoire Habitât 90
et les établissements militaires de la caserne Maud'huy.

La production de chaleur est assurée par une chaufferie d'une puissance de 15 MW thermique et 2, 7 MW
électrique se décomposant en :

3 chaudières de 12,4 MW fonctionnement mixte au gaz et au FOD ;
1 installation de cogénération comprenant deux moteurs à gaz de 1, 5 MW thermique de
puissance unitaire et de 1 ,35 MW électrique de puissance unitaire.

Le réseau s'articule sur un linéaire de conduites d'eau basse pression à 95°/65°C, avec une longueur de
tranchée d'environ 4900 mi dont 800 ml de réseau fonte.

Missions confiées au délégataire

Dans le cadre contractuel actuel, te délégataire se voit confier l'ensemble des ouvrages existants ainsi
que les installations qu'il réalise en vue de permettre la bonne exécution du contrat.

A ce titre, il a financé et réalisé la centrale de cogénération installée sur l'emprise de la chaufferie centrale.
Cette centrale de cogénération constitue un bien de retour de la Délégation de Service Public.

Le contrat d'obligation d'achat de l'électricité produite par la centrale de cogénération sera à échéance
au 31 mars 2021.

Il s'est engagé à exploiter l'ensemble des ouvrages du service, et à ce titre il prend en charge :

les ouvrages et équipements de production, de transport, et de distribution d'énergie calohfique
et de production d'électricité ;

l'approvisionnement en combustibles, électricité, eau et autres fluides ainsi qu'en produits de
traitement nécessaires au service ;
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la production, le transport, et la distribution de chaleur aux abonnés ;

les investissements, la conception et la réalisation de travaux éventuels d'extension, de
transformation, de modernisation et de mise aux normes des ouvrages délégués ;

la vente d'électricité produite à partir de l'unité de cogénération, avec investissements, conception
et réalisation de travaux éventuellement nécessaires sur cette unité ;

l'exploitation et l'entretien des ouvrages délégués ;

la gestion des relations contractuelles avec les abonnés et les acheteurs et fournisseurs ;

la perception des redevances auprès des abonnés au titre des prestations réalisées.

Ouvrages confiés et périmètre de la concession

Les ouvrages et le périmètre de la délégation comprennent :

l'ensemble des installations nécessaires à la production, au transport et à la distribution de fluides
thermiques, y compris les bâtiments, canalisations, installations primaires en sous-stations en
amont des brides situées côté circuit de distribution de l'échangeur ou de la bouteille de mélange,
y compris compteur d'eau chaude, et les matériels divers mis à disposition par la collectivité, et ;

l'ensemble des installations nécessaires à la production thermique et électrique de la centrale de
cogénération y compris les bâtiments, moteurs, canalisations, installations hydraulique en
chaufferie ainsi que les installations électriques cellules, transformateurs et câblages nécessaires
au raccordement sur le réseau électrique public.

l'ensemble des terrains nécessaires à l'implantation des ouvrages (bâtiments, caniveaux,
canalisations, etc. ).

Le périmètre géographique de la DSP est établi dans les limites du territoire de la Collectivité.
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Pour répondre à l'obligation fixée par l'article L. 22M-3a du code général des collectivités territoriales et
pour préparer l'avenir de son réseau à l'issue de la délégation de service public en cours, la Ville de
Belfort a réalisé en 2018, le schéma directeur du réseau de chaleur du quartier des Glacis du Château.

L'objectifde ce schéma directeur était de définir la viabilité du réseau, son potentiel d'optimisation et de
développement, ainsi que l'étude de son verdissement pour atteindre au moins 60% d'énergie
renouvelable.

Parmi les quatre scénarios étudiés, le scénario avec création d'une chaudière biomasse sur le site de la
chaufferie actuelle est le plus probable. Il permet un verdissement du réseau tout en maintenant un coût
de la chaleur résultant contenu.

Ainsi, les principaux enjeux à venir pour le réseau de chauffage urbain peuvent être définis comme suit :

transition du réseau vers un modèle à énergie renouvelable onformément aux objectifs fixés
par la loi, les réseaux de chaleur étant un pivot de la transition énergétique ;

optimisation du réseau, par rapport à sa viabilité actuelle et dans une perspective de mise en
valeur de la performance du réseau ;

modernisation et renouvellement du réseau, notamment en ce qui concerne le réseau fonte
et les production d'eau chaude sanitaire en sous-stations ;

maîtrise de la composante prix, au regard du prix actuel et du risque de son éventuelle
augmentation, tant pour la compétitivité du réseau que pour l'acceptabilité des décisions de la
Ville ;

renforcement de la qualité du service, à destination des abonnés.

A ce titre, la Ville de Belfort entend développer un réseau de chauffage urbain répondant aux enjeux de
la transition énergétique, à un coût acceptable et un haut niveau de service pour ses usagers.
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Conformément aux dispositions de l'article L. 2224-38 du code général des collectivités territoriales, les
communes sont compétentes en matière de création et d'exploitation d'un réseau public de chaleur ou
de froid. Il s'agit d'un service public industriel et commercial pour lequel différents modes de gestion sont
possibles : gestion directe ou gestion externalisée.

1. GESTION DIRECTE : LA REGIE

Dans ce cadre, l'intégralité des charges d'organisation, de fonctionnement, et de personnel seraient
supportées par la collectivité. De même, les risques d'exploitation et commerciaux devraient être assumés
par la Ville de Belfort.

Si le recours à une régie peut permettre à la Ville de Belfort de conserver une grande maîtrise sur la
gestion du service public, ii impliquerait ainsi de nouvelles contraintes financières, techniques et
organisationnelles.

Outre les contraintes liées à la prise en charge de la production, du transport et de la distribution de la
chaleur, la Ville de Belfort porterait surtout l'intégralité des risques juridiques, techniques, financiers et
sociaux du service.

Compte-tenu des spécificités liées à l'exploitation d'un réseau.de chauffage urbain, la régie est un modèle
adapté aux installations de petite taille et de complexité limitée.

En l'espèce, le réseau de chaleur du quartier des Glacis du Château est exploité par un délégataire depuis
plusieurs décennies (au moins 1971), ce qui soulève en outre la question de la compétence technique
des services de la Ville de Belfort.

La gestion en régie du réseau de chaleur ne semble pas opportune, notamment d'un point de vue
technique et au regard de la transformation souhaitée du réseau et de ses sources d'énergie.

Il apparaît plus adapté que la gestion et l'exploitation du service soient confiées à un prestataire externe
qui disposera d'une organisation adaptée au service et d'une expertise spécifique à la production et à la
distribution de chaleur, notamment dans la perspective du verdissement du réseau.

-355-



Ville de BELFORT
Réseau de chauffage urbain du quartier des Glacis du Château

2. GESTION EXTERNALISEE : MARCHE PUBLIC ET CONCESSION

2. 1. Le marché public

La Ville de Belfort pourrait envisager la conclusion de marchés publics de services. En effet, en vertu de
l'article L. 1111-1 du code de la ommande publique :

« Un marché est un contrat conclu par un ou plusieurs acheteurs soumis au présent code avec un ou
plusieurs opérateurs économiques, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures
ou de services, en contrepartie d'un prix ou de tout équivalent ».

Conformément à l'article L. 1111-4 du code de la commande publique

« Un marché de services a pour objet la réalisation de prestations de services ».

Le marché public vise donc à répondre aux besoins d'un ou plusieurs acheteurs en matière de travaux,
de fournitures ou de services.

Le titulaire du marché public serait rémunéré par l'acheteur (la Ville de Belfort) sur la base de prix figurant
dans le marché.

La rémunération du prestataire, en marché public, n'est pas liée aux résultats d'exploitation du service
modulo un intéressement possible. Elle couvre les charges d'exploitation de l'entreprise sur la base d'une
offre de service donnée.

Une telle modalité de rémunération peut ne pas être la plus adaptée pour favoriser l'implication du tihjlaire
dans une perspective d'optimisation et de transformation du réseau. De plus, il reviendrait à la Collectivité
d'établir la facturation auprès des abonnés du service et de prendre en charge les relations avec les
abonnés, les usagers et les tiers

Par ailleurs, quel que soit le résultat de son activité, le prestataire ne porterait pas de réel risque
d'exploitation. Il en résulte que le risque commercial reste supporté par la Ville de Belfort.

Au-delà, la procédure de passation d'un marché public rend exceptionnelle la négociation qui pourtant
est intéressante non seulement pour le pouvoir adjudicateur mais aussi les opérateurs.

Ainsi, au regard du service en question et des objectifs identifiés et poursuivis par la Ville de Belfort, le
marché public n'apparait pas la solution la plus adaptée.

8
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2.2. La concession de service public

Le cadre juridique des concessions a récemment évolué avec la codification de l'ordonnance n°2016- 65
du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et son décret d'application n'2016-86 du 1er février
2016 au sein du code de la commande publique.

L'article L. 1121-1 du code de la commande publique dispose ainsi que

« Un contrat de concession est un contrat par lequel une ou plusieurs autorités concédantes [...] confient
l'exécuSon de travaux ou la gestion d'un ser/ice à un ou plusieurs opérateurs économiques, à qui est
transféré un risque lié à l'exploitation de /'ouvrage ou du service, en contrepartie soit du droit d'exploiter
l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix.
La part de risque (ransférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du marché, de
sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être purement théorique ou
négligeable. Le concessionnaire assume le risque d'exploitation [... ] ».

Ce mode de gestion permet donc à la collectivité de transférer à son coontractant les risques
commerciaux et d'exploitation, ainsi que leurs conséquences financières.

il est particulièrement adapté lorsque le service nécessite des compéiences variées et spécifiques comme
c'est le cas en l'espèce. En effet, la gestion d'un réseau de chauffage urbain nécessite des compétences
particulières, notamment en termes de :

exploitation et bon fonctionnement du service (garanties de fourniture de la chaleur
nécessaire au chauffage et à la production d'eau chaude sanitaire demandées par un abonné,
astreintes et délais d'intervention en cas ds défaillance ou de rupture de fourniture, etc. ) ;

expertise et performance énergétique (réflexion sur la substitution du gaz naturel par une
énergie renouvelable, optimisation du réseau, etc.)

conservation du patrimoine délégué dans un bon état de fonctionnement et nouveaux
ouvrages (maintenance, gros entretien, renouvellement, projets de modernisation des ouvrages
existants, nouveaux ouvrages, projets d'extension du réseau calorifique, etc. ) ;

respect de la réglementation applicable (réglementation relative aux ICPE pour certaines
installations, notamment de ombustion et de stockage de combustibles).

L'intervention de professionnels qualifiés et spécialisés est de nature à garantir une expertise dans
l'exploitation du service, une souplesse de gestion, ainsi qu'une forte capacité de reactivité au regard des
besoins des abonnés.

En outre, la concession de service public se caractérise par une forte responsabilisation du délégataire
en lui conférant une réelle autonomie de gestion à ses risques et périls dans les domaines relevant de sa
responsabilité. Cette logique est propre à favoriser une maîtrise de l'ensemble des dépenses
d'exploitation, un réseau entretenu et performant, et une amélioration de la qualité de service.
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Le modèle concessif présente aussi l'intérêt pour la CQllectivité de n'exiger d'elle aucun investissement
propre. Le financement du réseau, de sa modernisation, de son renouvellement ou de son extension est
pris en principe à la charge du concessionnaire, avec néanmoins la possibilité dans certaines conditions
pour la Ville de subventionner ces travaux ou de prendre en maîtrise d'ouvrage ortains travaux.

Pour autant, la oncession de service public n'emporte pas le dessaisissement de la commune qui
demeure l'autorité concédante et contrôle l'activité du concessionnaire.

Mais du fait de la délégation, la Ville de Belfort peut concentrer ses moyens humains sur le contrôle de
l'activité du concessionnaire.

Ce mode de gestion parait le plus adapté aux enjeux et objectifs de la Ville.

10
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Au regard de l'ensemble des éléments en présence, la gestion extemalisée du réseau de chauffage
urbain sous la forme d'une concession de service public s'avère plus adaptée puisqu'elle permet :

une exploitation aux risques et périls du concessionnaire ;

un mécanisme responsabilisant et incitatif pour ['exploitant du service de production, de transport
et de distribution de la chaleur ;

des investissements à la charge du concessionnaire ;

une maîtrise de la collectivité sur les choix fondamentaux de l'exploitation du service et sur le
contrôle de la bonne exécution du contrat par le concessionnaire ;

une expsrtise par un professionnel à même de répondre au défi de la transition énergétique

le concessionnaire assure le fonctionnement, la surveillance, l'entretien et la
maintenance des installations ; la réalisation des investissements, le renouvellement des
équipements, et l'assurance d'un service d'astreinte.

. cette relation entre la personne publique concédante et l'opérateur exploitant permettra
à la Ville de Belfort de bénéficier de compétences techniques dont elle ne dispose pas à
ce jour.

Au regard des éléments développés ci-avant, le mode de gestion sous forme de concession de
service public soumis au régime du code de la commande publique semble le plus adapté en vue
de l'exploitation du réseau de chauffage urbain du quartier des Glacis du Château de la Ville de
Belfort.

11

359-



viili os Vills de BELFORT
IT Réseau de chauffage urbain du quartier des Glacis du Château

. Missions confiées au délégataire

La Ville de Belfort souhaite confier au délégataire l'ensemble des ouvrages existants ainsi que les
installations qu'il réalisera en vue de permettre la bonne exécution du contrat.

A ce titre, la délégataire financera, concevra et réalisera les travaux de verdissement du réseau (centrale
de production biomasse) ceux-ci comprenant, le cas échéant, les travaux de démantèlement ou de
rénovation de la centrale de cogénération.

II s'engagera à exploiter l'ensemble des ouvrages du service, et à ce titre il prendra en charge :

les ouvrages et équipements de production, de transport, et de distribution d'énergie calorifique
et le cas échéant de production d'électricité ;

l'approvisionnement en combustibles, électricité, eau et autres fluides ainsi qu'en produits de
traitement nécessaires au service ;

la production, le transport, et la distribution de chaleur nécessaire au chauffage des locaux et à
la production d'eau chaude sanitaire aux abonnés;

les investissements, la conception et la réalisation de travaux éventuels d'extension, de
transformation, de modernisation et de mise aux normes des ouvrages délégués ;

le cas échéant, la vente d'électricité produite à partir de l'unité de cogénération, avec
investissements, onception et réalisation de travaux éventuellement nécessaires sur cette
unité ;

l'exploitation et l'entretien des ouvrages délégués ;

la gestion des relations contractuelles avec les abonnés et les acheteurs et fournisseurs,

la perception des redevances auprès des abonnés au titre des prestations réalisées.

Il sera confié au Délégataire sur le ou les premiers exercices du contrat les travaux de rénovation du
tronçon de réseau en fonte (~ 800 ml).

Le Délégataire aura également à charge la rénovation des sous-stations et notamment des productions
d'eau chaude sanitaire.

Les installations de production d'Eau Chaude Sanitaire actuellement comprises dans le périmètre de la
Délégation de Service Public seront remises aux abonnés à l'issue de leur rénovation. Elles seront alors
sorties du périmètre des installations de la DSP

12
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. Société dédiée

Compte tenu, de l'ampleur relativement modeste du service délégué et au regard des coûts induits par la
constitution d'une société dédiée, il a été décidé de ne pas l'imposer dans le cadre de la consultation.

. Durée du contrat

La durée du contrat est déterminée par la Ville de Belfort en fonction de la nature et du montant des
prestations ou des investissements demandés (article L. 3114-7 du code de la commande publique).

Les investissements à réaliser pour le verdissement et la rénovation du réseau ont été estimés à plus de
3 millions d'euros hors taxes dans le cadre du Schéma Directeur du réseau de chaleur que la Ville de
Belfort a réalisé en 2018 et ce hors développement potentiel du réseau.

En conséquence, afin de minimiser le poids de ces investissements dans le coût résultant de la chaleur
vendue aux usagers du service, il a été décidé de porter la durée de la DSP à 25 ans. Cette durée devrait
permettre compte tenu des subventions attendues d'amortir les investissements sur la durée de la DSP
sans engendrer de valeur résiduelle à l'issue de celle-ci.

. Modalités financières

Le concessionnaire assume le risque d'exploitation du service concédé. Il devra prendre en charge
['intégralité des dépenses de fonctionnement des équipements, y compris les charges d'entretien
(maintenance, grosses réparations, renouvellement, etc. ) et les investissements.

Un compte prévisionnel d'exploitation sur la durée de la délégation sera annexé au contrat.

. Le périmètre géographique

Le périmètre géographique de la nouvelle délégation reste inchangé et est constitué dans les limites du
territoire de la Collectivité.

. Suivi et contrôle de l'exploitation

La Ville de Belfort conservera le contrôle du service et devra obtenir du concessionnaire tous les

renseignements nécessaires à l'exercice de ses droits et obligations, et ce, dans tous les domaines :
technique, comptable, environnemental, etc.

Le concessionnaire sera notamment soumis à des mesures de contrôle relevant à la fois des obligations
contractuelles et des obligations réglementaires.

13

361



Ville de BELFORT
S%T Réseau de chauffage urbain du quartier des Glacis du Château

Aux termes de l'article L. 3131-5 du code de la commande publique, le concessionnaire devra établir et
transmettre à l'autorité concédante un rapport annuel comportant notamment les comptes retraçant la
totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des
ouvrages ou des services.

Ce rapport devra notamment permettre d'apprécier les conditions d'exécution du service public, et à cet
effet il comprendra des données comptables et un compte-rendu technique ainsi qu'un compte-rendu
financier (dispositions spécifiques de l'article R. 3131-4 du ode de la commande publique)..

Les sanctions

Dans le cadre du futur contrat, la Ville de Belfort aura la possibilité de prévoir des sanctions applicables
en cas de manquements du concessionnaire à ses obligations contractuelles. Ces sanctions pourront
aller, selon la gravité des cas ou des manquements, des sanctions pécuniaires à la sanction résolutoire.

Les principales catégories de sanctions sont présentées ci-dessous :

pénalités ;

sanctions coercitives avec l'exécution d'office et la mise en régie provisoire,

sanction résolutoire avec le prononcé de la déchéance du concessionnaire en cas de
manquement d'une particulière gravité.

. Fin du contrat

Que ce soit pour une fin anticipée ou une fin normale, le contrat prévoira de manière détaillée le sort des
différentes catégories de biens en fin de contrat.

Le contrat contiendra en outre des clauses encadrant la continuité du service public en fin de contrat.

14
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EiNfê siii

Au vu des éléments développés, il est proposé de lancer une procédure restreinte de publicité et de mise
en concurrence conformément aux dispositions du code de la commande publique, pour l'attribution d'une
concession de service public.

Cette procédure se déroulera selon les étapes suivantes

délibération de l'Assemblée Délibérante sur le principe de la concession de service public et le
lancement de la procédure ;

publication d'un Appel public à la concurrence et du dossier de consultation ;

réception des candidatures;

ouverture des candidatures par la Commission de délégation de service public ;

analyse, sélection des candidats admis à remettre une offre par [a Commission de délégation de
service public

envoi du DCE aux candidats sélectionnés

analyse des offres et avis de la Commission de délégation de service public sur les offres
initiales ;

décision du Maire sur les candidats invités à négocier ;

négociations avec le(s) candidat(s) ;

réception, analyse et choix du Maire sur les offres finales

délibération de l'Assemblée Délibérante en fin de procédure

15
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-157

Ouverture des
commerces les dimanches

en 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercio est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Chnstane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Aèsenfes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

^.A-A"

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance [ors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n" 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n" 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-157

de Mme Florence BESANCENOT
Adjointe chargée du commerce et de ['artisanat

Direction du développement et de l'aménagement

Références :

Mots-e les :

Code matière

FB/JS/GL/LC/SL
Commerce

6.4

Obiet : Ouverture des commerces les dimanches en 2020

La loi 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques accorde un
pouvoir de dérogation aux Maires relatif au repos dominical dans le commerce de détail ainsi que pour les
concessions automobiles et, plus spécifiquement, leur donne la possibilité d'autoriser l'ouverture de ces
commerces sur douze dimanches.

Suite à un échange avec les chambres consulaires, les commerçants et associations de commerçants et suite
à la consultation des syndicats en application de l'article R3132-21 du Code du travail, il est proposé l'ouverture
des commerces de détail sur dix dimanches en 2020, aux dates suivantes :

12 janvier 2020 (1er dimanche des soldes d'hiver),

10 mai 2020 (dimanche de l'événement Belflorissimo),

- 28 juin 2020 (1" dimanche des soldes d'été),

- 30 août 2020 (dimanche précédent la rentrée scolaire),

- 22 et 29 novembre, 6, 13, 20 et le 27 décembre (période des fêtes de fin d'année).

En fonction des catégories d'activités, les dates et arrêtés peuvent être différents. Les conossions automobiles
n'ayant pas les mêmes besoins, il est proposé de les autoriser à ouvrir durant les dates demandées par leurs
soins, c'est-à-dire sur les cinq dimanches suivants en 2020 : 19 janvier, 15 mars, 14 juin, 13 septembre et
11 octobre.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 4 contre (M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU) et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN
-mandataire de M. Leouahdi Selim GUEMAZI-),

DECIDE

d'approuver le nombre et les dates des dimanches pour lesquels M. le Maire peut autoriser l'ouverture des
commerces de détail et des concessions automobiles en 2020,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à solliciter Grand Belfort Communauté d'Agglomération, pour avis
conforme, à engager toute action et à signer tout document utile à la mise en ouvre de cette dérogation, en
particulier les arrêtés municipaux.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Généra]
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

la 2 4 DEC. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

Objet : Ouverture des commerces tes dimanches en 2020
-2
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I.H.

Territoire

de
BELFOBT

Objet de la délibération

  19-158

CFA - Convention
annuelle d*aide au

financement du permis de
conduire des véhicules de

la catégorie B pour les
apprentis

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient piésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme ChrisBane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées ;

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(applkat'ion de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secréfaire de séance :

M. David DIMEY
A^A*A»

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU enfrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Sellm GUEMAZI et M. Bastlen FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samla JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. LeouahdiSelim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibérab'on n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-158

de M. Mustapha LOUNES
Adjoint chargé de l'économie solidaire, de la MIFE, de l'école

de la deuxième chance et du CFA

CFA

Références

Mots-clés

Code matière

MUDGAES/FC
CFA
8.2

Objet: CFA - Convention annuelle d'aide au financement du permis de conduire des
véhicules de la catégorie B pour les apprentis

1 - Contexte :

Dans le cadre de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel et
du décret n° 2019-1 du 3 janvier 2019 - JO du 4 janvier 2019, les apprentis âgés d'au moins 18 ans qui sont
engagés dans la préparation du permis B peuvent bénéficier d'une aide de 500  .

Le paiement de l'aide au permis B sera versé directement aux apprentis par le CFA.
Le financement est assuré par France Compétences, via l'Agence de Services et de Paiement (ASP).

2 - Proposition :

Le CFA municipal Jackie Drouet souhaite conclure une convention avec l'Agence de Services et de Paiement
pour la mise à disposition d'un crédit prévisionnel, afin de pouvoir verser ensuite l'aide aux permis aux apprentis
du CFA municipal éligibles à ce nouveau dispositif.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention annuelle, et son renouvellement, avec
l'Agence de Service et de Paiement pour l'aide au financement du permis B aux apprentis du CFA municipal
éligibles au dispositif.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

ÎS&IQ affichags

ie ï h m.
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la Juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Otiyet ; CFA - Convention annuelle d'alde au financement du permis de conduire des véhicules
de la catégorie B pour les apprentis
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-2



Agence de Services
st de Paiement

ÂIDEÂUFShSÂNCE^EMT

ES VÉHICULE

LES APPRENTIS

Afin de vous guider dans ta complétude de ce document, merci de choisir
l'une ou l'autre des situations cl-aprés :

E J'éiablis une première convention avec t'ASP afin d'obtenir un montant de crédits annuei.

1 Je demande rétablissement d'un avenant à la convention dans le but d obtenir un montant
de crédits supplémentaires.

1 Je demande le renouvellement de ma convention initiale.

PERMCO
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Agence de Services
et de a: eri-i-n;

CONVENTION ANNUELLE CONCLUE

ENTRE L-A6ENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENT (ASP)
ET LES CENTRES DE FORMATION D'APPRENTIS,

POUR LA GESTION DE L'AIDE FINANCIÈRE AU PERMIS DE CONDUIRE POUR LES APPRENTIS

Vu [e code pénal ;
Vu le code rural et notamment les articles L. 313-1 et R. 313-13 et suivants relatifs à l'ASP ;
Vu le décret n° 2012-2144 du 7 novembre 2312 relatif à ia gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le code de ta route, notamment son article R. 221-4 ;

Vu le Règlemen! (UEI 2016/679 sur la protection des données personnelles du Parlement européen et du Conseil
du 27 avril 2016, entré en application ie 25 mai 2C13 ;
Vu ['ordonnance 2018-771-l 125 du 12 décembre 2018 prise en application de [article 32 de la toi 2018-4Î3 du 20
juin 2018 relative à ta protection des données personnelles et portant modification de la loi 78-17 du 6 janvier
1Î78 relative à l'informatique. aux (ich'ers. et aux libertés et diverses dispositions concernant la protection
des données à caractère personne! ;

Vu le décret 2019-1 du 3 janvier 2019 relatif à l'aide au tlnancement du permis de conduire pour tes apprentis,

Convention

entre l'ASP, Établissement Public ayant son siège, 2 rue du Maupas. 87 040 Limoges Cedex 1, représenté par
son Président directeur général, M. Stéphane LE MOING, d'une part,

et

le Centre de Formation d'Apprentls* r^"fl Ct ,, rr^: ri pk
Q- ."^n rfcii- î>"rtuA}-

-^TUjtS- fti^» ri-icnim 5o 000 B<;.P^

représenté par* Q<pt/w^L<L^^ ( )^^<

en qualité de* nnLn» f-lo B^P^TJT
ci-après dénommé « le titulaire de la convention », d'autre part,

Il est convenu ce qui suit

PERMCO-0960 ASP0960031Ï PERMCO
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Préambule

Dans le prolongement de la toi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel », t Etat, par la publication
du décret n° 2019-1 du 3 janvier 2019, a mis en place une aide au financement du permis de conduire des
véhicules de la catégorie B mentionnée à ['article R 221-4 du code de la route, pour tes apprentis.
En application de t'article i, III, alinéa 2. de ce décret, aux fins de versement de l'aide aux apprentis éligibles,
le CFA peut conclure avec l'ASP une convention lui permettant d'obtenir un montant de crédit prévisionnel
correspondant au montant maximal des aides qui pourraient être attribuées aux apprentis.
Le montant de ce crédit ne peut être utilisé qu'aux fins de versement de l'aide forfaitaire de 500   auxapprenlis
étigibles.
Toute évoiulion des textes législatifs et réglementaires relatifs au présent dispositif s'applique de plein droit
à la présente CQnvention.

Article 1 ; Objet de la csnvenliBn et engagements des parties

1. 1 Objet de la convention

La présente con'/ent'jn a poy oujet de aéf.n!r iss mîcaUtés d'octro;, d'acompte et tic s:;dp su n-. i~. lant tia
crédit prévisionnel pou'/a'" Sirs altribuè par i'ASP aux CFA iorsque ces derniers souiaite-''; . 'i. sposer d'un!'
avance de îj-ésore'^e pûu'- ver. 5âï' le ^ontenî for îa';îa:re de i aide aux apprent's.

Aussi, selon les modal'tésee'm'es à la présente cîiRvenlion, le CFA et i'ASPsiansnt ^ cin';s-'!i;('par iâquetls
unmcntanî m3ximf ;l;:iri njelnr 3Hteffs?délet"miné. Un premier acompte pe'jt alors êï'svâï se ert f3^ëu''du CFA

Afin d'obten;r les acoinptes su;\'ants. le CFA devîa justifier de la complète uiiiisasïon das p-écesep. is acamptes.
Les documents à utiliser dans le cadre de la présente convention sont aisponibies sur ;e scriai; sa S aUe-naiii-e:
jls'agitdu ;
- forr"!JÎ3<rs ris ^sm;îpî. 'îe d'sids p"ur îss appreni>s,

- formulaire d;! " bor a ère BU iïe îrarismî&sion entre te CFA et l'ASP v:

1. 2 Engagements des parties

En applicstion du décret 2P1Î-'! du 3 janvier 2019 susvisé, les engagements des parties SOR;-es s'jivants ;

Le CFA :
Réceptionne les demandes d'aide des spprentis,

- Vérifie le respect des conditions d'éligibilité des apprentis,
- Verse t'aide à l'apprsnïî ou s son écote de conduite,
- Traite tes réclamstjons émanant des apprentis,
- Assure t'assisiance auprès des apprentis linformations générales sur le disposit!'. assistance au mei ritage
du dossier),

- Est responsable du traitement des données personnelles nécessaires aux finalités lirécitées,
-Archive. daRsune-ivironneinentsécuriséavecaccès restreint, iesdocumentsidemandesdaidedesapprentis,

pièces just!'icaiives afférentes, et bcroersaux de iransmission) et les données à caractère perssmel qu'ils
contiennent, relatifs a'j vs'sement de l'aide pendant une durée de 10 ans à compterde ia ciolure du dossier,
puis procède à laur destruction,

- Tient tes documenis précités a disposition de i'ASP en cas de contrôle pendant une durse de 3 ans su'vant
ta date de leur envoi.

LASP:
- Instruit les bordereaux de transmission ainsi que les demandes d'aide qui les accomsagnent B';n d apprécier
de luîilisaîion des crédits vsrsés.

- Verse au CFA les créais nécessaires au paiement de l'aide aux apprentis dans les ccndit'ans p'évaes à
l'article h de la oreser'îe canvention,

- Recouvre les sommes indûment perçiies par le CFA dans las conditions prévues à l'srfcli 7 de la présente
convention,

- TraUe les réclsmations ei recours émanant des CFA,
- Assure une assissance auprès des CFA linfcrmations générales sur le disposai', gestic- se la relation

bénéficiaires,
- Est resporsabie du trai tement des données personnelles nécessaires aux finalités précjlees,
- Archive, dans un envircnismant sécurisé avec accès restreint, les documents (demandes d aide des apprentis,
pièces justjfic:3tiv3s a'fersntss, et bordereaux de trsnsmission! et les données s C5raîîèrê perso^net qu ils
contiennent, 1t. ; permetisnt de j'usîifier de son action pendant 10 ans à compter de la ciêttrs des dossiers,
puis procède à laur desîruciion.

PERMCO-09ÉÛ ASP 0960 031? PERMCO
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Article 2 : Durée de la convention

La convention est conclue pour une année civile, courant du 1" janvi er au 31 décembre.

Lorequ'elle est conclue en cours d'année, elle prend effet à compier de la date de signature par les parties.
Au-deià du 3) décembre de chaque année, la convenîion produit ses effets jusqu'à complète justification de
l'uiiiisalion des crédits versés par l'ASP, ou jusqu'au complel recouvremanl des crédits versés par l'ASP, dans
Êe csdr-e de ia présente

Artjcie 3 ; Renouvellement de la convention

î-a convention est renouvelée à chaque fin d'année civile par voie d avenant écrit sur demande du centre de
formaiion des apprentis. La demande de renouvellement devra i-tervenirau plus tard 30 jours avant le terme
de ;a convention. L'avenant, conclu pour une année civile courant du 1; janvier au 31 décembre, déterminera,
notamment, te rr'ontant du crédit prêvssionnel à verser sur la nouveUe année.

Le modèle d'avenanî figure en annexe 2.

Article < s Modalités de versement du crédit prévisionnel

4. 1 Détermination du montant annuel maximal du crédit

Le CFA détermine, en fonction de l'estimation du nombre d'apprentis pouvant remplirles conditions d éligibilité
à l'aide au sein de son établissement, un montant maximal annuel nécessaire au paiement de t aide. Il linscrit
dans[annexe 1 de la présente convention. Ce montant ne peut qu'êire un multiple de 500.
lorsque ce montant est déterminé, l'ASP procède au versement par acompte de ce montant.
Àîi&S.-ÏgiS. tSÊiS : Le CFA estime que 80 apprentis de son établissement pourraient prétendre au bénéfice de
!'<)!Cfe sur l année N. ff sollicite alors un montant prévisionnel de 40 000  .

4.2 Versement par acompte
Le montant de crédit déterminé sera versé en quatre acomptes de 25% selon les modalités décrites ci-après.

Le premierversementauralieuapresinstructiondelademandedeconventionnementoudeson renouvellement,
ei après ta notification de t enregistrement de la convention auprès du CFA.
Les versements suivants seront effectués dès lors que le CFA aura justifié, dans les conditions prévues à
t'article 5, d'un montant d'aide versé auprès des apprentis supérieur ou égal à l'acompte précédent.
Avant de procéder au versement d'un nouvel acompte. t'ASP contrôle les documents envoyés (le bordereau de
transmission et les formulaires qui l'accompagnentl, et vérifie notamment que le montant des aides versées
aux apprentis correspond au montant de ['acompte consommé.
Après chaque envoi d'un lot de formulaires de demande d'aide accompagné d'un bordereau de transmission le
CFA recevra une notification par mail lou par courrier le cas échéant) lui indiquant le solde restant à justifier
au titre de l'acompte en cours.
À titre d'exemcte : Au mois de mars N, un premier acompte de 10 000 estverséàta notification de la convention.
Au mois d avril N, te CFA adresse à l'ASP un bordereau de transmission accompagnée de 12 demandes d'aide
d'apprentis. Apres instruction des documents, l'ASP constate que le CfiA a alors consomme <5 000  sur (es
10 Oa0 . Elle notifie au CFA te solde restant à sa disposition sur ce l" acompte, a savoir 1000 .
Le versement d'un acompte suivant ne peut avoir lieu tant que le précèdent n'esf pas entièrement consommé.
Au mois de mai N, (e CFAadresse une nouvelle fiche de (iaison accompagnée de 10 demandes d'aide d apprentis.
L'ASP enregistre ces demandes et constate que te CFA a consommé 5 000 , soît l 000  ds plus que !e solde
à sa disposition (4 000 l. Alors, t'ASP procède au versement d'un nourel acompte de ÏO 000 . èi notlffe de
noureau au CFA le solde restant a sa disposition au titre de cet acompte, à savoir 9000 .
£te...

4, 3 Crédit annuel supplémentaire
Dans le cas où >e montant annuel de crédit nécessaire aurait été sous-évatué par le CFA. ce dernier peut
solliciter par voie d'avenant à ta convention un montant de crédit annuel supplémentaire.
Seules les demandes formulées par l'utilisation du modèle établi à ('annexe 3 de la préssnîe convention sont
recevables.

PERMCO-OÎ60 ASP 0960 03 19 PERMCO
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*.4 Justification de ('utilisation de crédits

À l'issue de chaque convention annuelle, te CFA dispose d'un délai de deux mois fsoit au plus tard au 1er mars
de Fannée N+1i pour adresser à l'ASP ses derniers justificatifs correspondant au montant d'aide versé aux
apprentis au titre de l'année écoulée.

A défaut. l'ASP procédera au recouvrement des sommes non justifiées.
Le versement du 1er acompte au titre d'un svenç-;n>: de re"o..-ye^erTieni de la convenUon "s pC Li"]f.3 avoir iieu

au? lorsau-e luîHisatîor. du demier -scï-cie veî-sé aj î.;trç de "anrieë éccuies aura éîé iu.5':f(:è csr lç CFA. ou

iss C5S échéant, recouvré parl'ASP.

Article 5 ; Pièces à produire pour justifier des dépenses effectuées

A'in de jusUfier- de t'utilîsaîiçn dss ̂ cï^p-tes vsfsés p.3;' VAS? su CF-A. et au besoin déclencher te versement
d'un nouvel scomptë, cederniorad'-es-s.SafASP^ hrmulai^ . t 6cî'dt?r-e3udetr3nsm!SSfûn^accj ffîp3 3^éiïA&
formulaires de demande d'aide ne?, 3pp"enîfs qv'U 3 praa^ï'i&ment instruit sï visé « conforme

Article 6 : Les contrôles

LASP procède à des contrôles de ta qualité des dossiers tnstruiîs par te CFA.

Une demande de transmission ci'u'ie ccp^e des pièce? au doss'er<'. demande d'aide apprenti'/ainsi q-jâ de .. oi;s
tes tîocumenîs qu'elle esîimenécessÊ^eîfjnJus^ftcaîîfde déca;ssement ds l3ide au bénéfice de laFp.'-srt:' L-'U
de léeole de conduite noîammsntjsgrs adressée par i'ÂSP3Li titulaire de la convenîion fcûufrieretftoy.. :c-i;r?\êl.

à lîidresss e-mail figursnt dans la f'c.he d'idéntif'cstion - annexe îî.
Les documents constitutifs du dossier psuvent être (Qurnis. 3 t'ASP en version scannée. sc'js rsserw dé leur
îisifcilité. Dans i'hypothèss contraire, l'ASP exige [a transmission des documents « papiers ».
Sur la bas0 des documents transmis, FASP vérifie oue L'ertse-mbledescondiÈionsd'éUgibii^éau d'spostfsf sont

remplies, à savoir :

- Que Ispprenîia 18 ans au jour de la îiemande.
- Que l'apprenU osî tiîul-Qire d'un contrat d'apprentissage e"> cours d'exécution au jour de la demande,
- Que les justificatifs produits (facture ou devssJ concernent ta réslisatjon d'un parcoure d'obtention du permis 8

et qu'iîs dstsnî de inoins de 12 nnois par rapport au Jour de la demande d'aide,
- Que l'spprenî! n'a pas déjà bénéficié de l'aide par ailleurs.

A défaut pour le titulaire de la convention de transmettre à l'ASP les dossiers dans un délai de trente (30) jours
ouvrés à compter de la date d'envoi de la demande par courrfer jou courrielJ aucun autre acompte ne sayrait
lui être versé. L'ASP procédera au recouvrement des sommes précédemment versées et non justifiées.

Article 7 ; Recouvrement

A l'issue d'une phase de contrôle, a priori ou a posterEori, s'il est constaté un paiement indu, t'ASP procède su
recouvrement en émstîant un ordre de recouvrer notifié au t:i:ulaire de ta convention selon les régies fixées
par le décret n<l20)2-12A6 du 7 novembre 2012 susvisé.

Dans ce cadre, l'ASP peut accorder des délais de paiement aux débiteurs qui en font la demande. Aucune
demande dé remise gracieuse ne sera accordée par l'ASP.

Le titulaire ds la convsnîion s'engage à régler tout versement indu.

L'ASP assure la gestion des contentieu?c afférents au recouvrement des indus.

Article 8 ; Recsurs gracieux et contentieux

Les litiges naissant à l'occasion de la présente convention peuvent faire l'objet
- d'un recours gracieux adressé à l'Agence de services et paîement,
- ou d'un recours hiérarchique adressé à France Compétences.

En cas de recours contentieux, le tribunal administratif compétent est celui de Limoges.

Article î s Résiliation de la convention

En cas de non-respect par le titulaire de la convention d'un ou plusieurs des engagements prévus par la
présente convention, et après l en avoir infomné parlenvci d'jrte lettre recommandée avec accusé de récepttcn
précisant les manquements aux obligei'ons du titulaire de la convention, l'ASP ta résilie de plein droit dans un
délai de deux mois suivant la réception de la lettre recommanrfée, et procède au recouvrerp. ent des sommes
indûment perçues.
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Le titulaire de la convention peut demander ta résiliation de la présente convention en cours d'exécution au
moyen de renvoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception.
A réception de ce courrier par l'ASP: ......... ,. ". _.;

- Plus aucune nouvelle demande d'acompte n'est prise en compte à compterde la daleeffective de résiliation;
- Dans-un-délai dedeux moi s, le CFA adresse à l'ASP tout document jusliiicati! permettant de justifier de

[utilisation des c-édits A dèlau!, l'ASP procédera au recouvremenS des scmmeE préalablenfenl versées.
La résiliation de la présente convention n'exonère pas le titulaire de ta convention des contrôles définisà l'articte 6.

Article 10 : Assistance Utilisateurs

Un numéro dédié au dispositif d aide au financement du permis de conduire à usage des CFA ess mis à ia
disposition du tiîula^e de ia convention.
Ce numéro est le : _, ___ , .... -.

- 09 69 37 20 02 pour la métropole Idu lundi au vendredi de 9HOO à 12HOO ei deJAHOO aJTHOOI,^
- 09 69 37 20 11'poar (a zone Océan indien Idu lundi au jeudi de 8HOO à Î2HCO et de 13HOO à 16HOO, et le
vendredi de 8HCO à 12HOO et de 13HOO à !5H30i,

- 09 65 37 20 22 pour la zone Antilles - Guyane (les lundis, mardis et jeudis de 8HOO à 12H30 et de 14HOOà
16HOO. et les mercredis et vendredis ds 8HOO à 12H30I.

Un agent de l'ASP répond à toute question relative à l'application de ta convention, au fonctionnement et à la
gestion des dossiers de ce dsspositif.

Article 11 ; Protection lies données à caractère personnel

L'ASP et le CFA sont désignés dans l'articte 6 du décret n° 2019-1 du 3 janvier 2019 comme responsable^de
traitements des données à caractère personne! qu'ils mettent en ouvre, au sens des cispositions du RGPD
et''clela'loi-n° 78-17 du 6 janvier 1978, telle que modifiée par la loi n°2018-»93 du 20 juin 2018 relative à la
protection des données personnelles,
LeCFAestresponsabledutraitementdesdonnéesàcaractèrepersonneldesapprentisqu'ilcoltecte. nécessaires
aux finalités exprimées à l'article 1. 2.
L'ASP est destinataire autorisée et responsable du traitement des données personnelles des apprentis dans
le cadre des finalités exprimées à ('article 1. 2.
Une remontée statistique, issue des données d'apprentis anonymisées par l'ASP, est transmise à France
Compétences et au Ministère du Travail dans le cadre de la gestion et de ('évaluation de faide publique
conformément à farticle 4 du décret 2019-1 susvisé. L'envoi se fait via un fichier Excel dans des conditions
d'envoi par courrier électronique.
Chaque partie s assure de respecter, au préalable el pendant toute la durée du traitementqu'elle met en ouvre,
(. ensemble des obligations incombant au responsable de traitement au dire de (a réglementation en vigueur.
notamment en ce qui concerne ; ...... . .. .

- La déclaration du traitement « aide au permis de conduire » dans son registre des traitements en décrivant
iessous-finaliiés entrant dans son périmètre d'intervention (listées à l'article 1. 2).

- La mise à disposition de l'autre partie de toute preuve de respect concernant le règiement sur la protection
des données personnelles. . ___. ... ...

- La désignation d'unte! déléguélel à la protection des données iDPOl ou d'un réfèrent à la protection
données. ..... ... ". _, _. _ ^. :.

- La tenue d'un registre des activités de traitement, la réalisation des éventuelles analyses d'impact
- L'applicaliondesprincipesde protection des données dès la conception « privacy by design » et de protection

des données par défaut « privacy by default ».
- La diffusion d'une politique interne de protection des données à caractère personnel à ('ensemble de ses
collaboraleurs ayant accès à des données à caractère personnel. ... , , , , .

- La sensibilisatian périodique de ses collaborateurs et de ses sous-traitants à la protection des données à
caractère pÈrsonnel.

- La collecte licite et loyale des données à caractère personnel.
- Le respect du principe de minimisation en ne collectant que ce qui est strictement nécessaire aux finalités
pour lesquelles les Données à caractère personnel soni traitées.

-L'utilisasion des données aux seules fins pour lesquelles elles sont collectées.

Les Parties prennent les mesures appropriées pourque soit fournie à la peres""s concernée toute information
ïisée aux articles 13 et 14 du RePDinotammenS en informant les bénéficiaires de ia iransmission de leurs
données à dss tiers auto-isés, dont France Compétences et le Ministère du Travail!.

PERMCO-0960 ASP&?600319 PERMCO
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Chaque partie sera responsable des moyens mis en ouvre dans son périmètre d'interuention et notamment :
des moyens humains, des systèmes d'inforrnatfon, des moyens de stockage (physique ou numérique), des
processus internes de gestiondel'informationetdelasécuritéltocaux. systèmesd'informations, habilitations... !.
Chaque partie s'assure que les données ne soient divutguéesà des personnes non autorisées, perdues, détruites
ou altérées de façon accidentelle, non autorisée ou illégale.

Les données à caractère personnel sont conservées par le CFA, dans sa base active, de manière sécurisée
pendant la durée nécessaire à ta réalisation des finalités pour lesquelles elles ont été collectées. À l'issue de
cette période, ces données sont archivées et ne doivent ptus être accesslbtes aux gestionnaires jusqu à la fin
de ta durée de conservstion prévue au paragraphe 1, 2.

L'effacement des données se fera par destruction des dossiers papiers et par une purge des systèmes
d'informations.

Dans le cadre d'une violation. les parties se tiennent informées dans tes 24h suivant sa prise de connaissance.
De plus, lorsqu'une violation est constatée dans son périmètre, le responsable du traitement effectue une
déclaration auprès de la CNIL dans le délai légal de 72 heures, et, lorsque le risque est élevé, auprès des
personnes concernées. Le responsable du traitement en informe également le Ministère du Travail et France
Compétences.
Dans le cas où lune ou l'autre des parties aurait recours à la sous-traitance, te responsable du traitennent est
responsabledeséventuelsmanquements commis parsonsous-traitant. Chacun assure ['entière responsabilité
de contrôle et de cadrage du respect au RGPD envers son sous-traitant.
En cas de demanda d'exercice de droits d'accès ou de rectification relatif aux traitements spécifiques d'une
partie, adressée à cette dernière. l'autre partie s'engage à collaborer avec elle sur la réponse à apporter à la
personne concernée.

Les parties sont responsables de l'inexécution de leurs obligations prévues dans ta présente clause.
Chaque partie assume tes sanctions pénales prononcées à son encontre conformément aux dispositions de
l'article 226-17 du Code pénal, sauf en cas de manquement imputable à l'autre partie et démontrable par la
partie sanctionnée.

Le tiélégué ou le réfèrent à la protection des données persannelies pour chacune des parties peut être saisi :

pouri'ASPà : ;-;. :s;:''i: :'^ï::... -l;i. ;.;ï-". . ". ;;'. ";:.

-pour le CFA à* : __ _"____...._;_"._...... __. __. _.._.____.. __..-__."

Article 12 .. Modalités admlnlstratires

La présente convention est complétée, signée et adressée à 1ASP par le titulaire de ta convention en deux
exemplaires originaux.
Une fois la convention instruite favorabiement par l'ASP, un exemplaire signé est renvoyé au titulaire de ta
convention.

Cei exenpiaire comportera un numéro de convention !Cf, annexe 1, cadre réservé à i'ASP). Ce numéro sera à
T-eporïer impérativement sur les bordereaux de transmission et sur les avenants à la convention.

Fait à : le* : [.J-J-1-L-L.J l.'

Pourl'ASP

Le Président directeur général
Et par délégation

Le titulaire de la convention

Nom et qualité du signataire
{signature et cachet du responsable du CFA}

= champ obligatoire : en t'absence de ces informations, votre demande ne pourra être traitée

PÊRMCO-0960 ASP09&Q0315 PERMCO
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Annexe

as Fsis-ns-S (cadre à remplir par l'ASPl

Convention n- : U-t.. llil: III II l lll

Date de signature de la conveniton l l II l

^.:Ï;SÎ '.. .-.;1  '. " ' v' "-.i. '» W. Ï". '.*. . ':". ;-'. /J ̂ :^

Scadre a remplir par le titulaire)

Dénomination du CFA* CFAMUNICIPALAACKIE DROUET
Forme juridique* : COMMUNE COLLEÇTIVITETERRITORIALE^
N» SIRET* : !2. 1 i9i0i0i0i1i0i6i0i0i1i7i5l

Adresse ;

Numéro: 2 __ Libellé de la voie* : RUE RENE CASSIN

Complément d'adresse ;

Code postal* . 19. 010. 0. 01 Commune* : BELFORT

%:'0, 317, 010, 418, 018, 01
Coun-iet : Jço'!tîeres. @!na.In-e:belfort:fr-

C8Ci)i»ïie7sera s)'stemab'i)uemeni Bhlise pour les echanîes entre te CFA e! l'ASP.

j Au titre de l'année* : !2, 0, 2, PL Montant total annuel de crédits sollicités* : |2|5iOiO, Di |  
l Confcrmément à la présente convention, le montant sollicité sera versé en 4 acomptes de même vateun
i

l COORDONNEES BANCAIRES DU TITULAIRE DE LA CONVENTION

; Titulaire du compte (raison sociale)* : .TE[ESQRERIEJBE.jBELEQRTyiLLE.___-
Code]BAN*:LFiRi5i5ll3A^OjilijO^^Jl8AC^JlOtOA°JlOiOAO|lOAIJ .

Code BIC* : |B,D, F, E, F, R, P, P, C. C,T| ,

Le centre de formation d'apprentis demande te versement de raide surles coordonnées bancaires désignées ci-dessus. |
Le virement bancaire est le seul moyen de paiement utilisé pour te versement de l'aide. ;

Faità:BELFORT le*:I2i1i1i1l2i0i1l9l

Le titulaire de la convention*
Cachet et signature du représentant du CFA habilité à signer

' = champ obligatoire : sn l'absen=e de ces iiî-?rmati6n3, voîre tismande ne pourra être traités

PERMCO'0960 ASPB»U031» PERMCO
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i. 'POURtESaitEfilCiNSSyiyANK

Bour^ogne-Franche-Comté,
Bretagne,
Centre-Valde Loire.

Grand Est,

Normandie.

Nouvelle Aquitaine,
Occitanie.

Auvergne-Rhône-Alpes,
Hauts-de-France,

lle-de-France,

Pays de la Loire,

Provence-Alpes-Côte d'Azur- Corse.

DR ASP HAUTS-DE-FRANCE

lîî. '-'-UEpu. iiCt.iudi;!

BP 3&201
K"U ih'iENS C!;OEX S3

DR ASP GRAND EST

Site de Châtons
2 rue du Gantêiet

CS 40147
51037 CHALONS-EN-CHAMPAGNE CFDEX

Ls Réunir,

Mayotte.

POUR tAZOIKÉGÏOGRftPHtaU

Guadeloupe,

Guyane,

Martinique.

DR ASP LA RÉUNION

2 n;e lory-ies-bas
CS 21003

97.1-37 SAINTE-CLOTII..OE CEDEX

DRASP6UADELOUPE
immeuble Fourni

Voie Verts Jarry
a71?3BAiE-MAHAULT

ASPO?63fl319 PERMCO
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
19-159

Convention de

partenariat avec l'Institut
Universitaire de

Technologie de Belfort-
Montbéliard dans le

cadre des études
surveillées

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marle-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collect'ivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

<&»^>A^

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VILLE DE
BELFORÏ

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-159

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de ['éducation, de la restauration scolaire et de la famille, de

l'enfance et de la jeunesse

Direction de la Vie Scolaire

Références

Mots clés
Code matière

DGAESU/MHI/JMFG/SG

Enseignement
8.1

Objet : Convention de partenariat avec l'ln3titut Universitaire de Technologie de
Belfort-Montbéliard dans le cadre des études surveillées

La Ville de Belfort organise chaque année plus de 80 études surveillées dans ses 15 écoles élémentaires à
destination des familles, afin que leurs enfants puissent bénéficier d'un environnement propice à la réalisation
de leurs devoirs. Elle doit donc recruter des personnels vacataires qui assurent la surveillance des études à
raison de 1 heure par jour, 4 jours par semaine.

Dans sa recherche de pérennité et de qualité des recrutements, il est apparu que ['Institut Universitaire de
Technologie de Belfort-Montbéliard (IUT-BM) pouvait être intéressé à voir proposer à ses étudiants de tel temps
de travail qui constitue une expérience professionnelle valorisante.

En conséquence, l'IUT-BM et la Ville de Belfort ont convenu de développer un partenariat sur la base d'un
échange de compétences et de services.

Dans cette perspective, la Ville de Belfort et l'IUT-BM permettront à 15 étudiants du département Carrières
Sociales d'intégrer le dispositif des études surveillées de la Ville de Belfort.

Pour ce faire, l'IUT-BM adaptera l'emploi du temps de ces étudiants afin de leur permettre d'assurer cette
mission et la Ville de Belfort leur réservera 15 places sur l'ensemble du dispositif.

Ils seront recrutés en qualité de surveillants non enseignants des études surveillées à la Direction de la Vie
Scolaire. A cet effet, un contrat de travail sera rédigé avec chaque étudiant, donnant droit à rémunération en
fonction de la zone où se situe rétablissement,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention visant à définir les modalités d'inten/ention
des étudiants dans le cadre des études surveillées, ainsi que tous les documents y afférents.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfcrt. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel deVille de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

la 2 4 DEC, 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Génécsl des Services.

Jérôm

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Convention de partenariat avec l'Institut Universitaire de Technologie de Belfort-Montbéliard
dans le cadre des études sun/eitlêes
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IUT
Beifort-
Montbéliard

VILLE DE
BELFÔRT

CONVENTION DE PARTENARIAT

Entre:

L'Instltut Universitaire de Technologie de Belfort-Montbéliard, établissement public à
caractère scienttftque, culturel et professionnel, dont le siège est situé Avenue Maréchal Juin
à BELFORT, représenté par son Directeur Monsieur Bruno VIEZZI et plus particulièrement le
département Carrières Sociales représenté par son Chef de Département, Monsieur
Guillaume JEHANNIN.

Q-après désigné par « IUT-BM »

Et:

La Ville de Belfort, sis Place d'Armes, 90020 BELFORT, représentée par son Maire en exercice,
Monsieur Damien MESLOT, dûment autorisé en vertu du Conseil municipal du

Préambule ;

L'IUT-BM et la Ville de Belfort ont pour objectif de développer un partenariat sur la base d'un
échange de compétences et de services. Dans cette perspective, la Ville de Belfort et l'IUT-BM
permettront à 15 étudiants du département Carrières Sociales d'Intégrer le dispositif des
études surveillées de la Ville de Belfort.

Article l : Engagements de l'IUT-BM

L'IUT-BM s'engage sur la possibilité offerte aux étudiants du département Carrières Sociales
de travailler comme Intervenant dans te dispositif études surveillées de la Ville de Belfort. Pour

ce faire, l'IUT-BM adaptera l'emplol du temps de ces étudiants afin de leur permettre
d'assurer cette mission.

Ils seront libérés tous les lundis, mardis, Jeudis et vendredis sur le temps scolaire tout en
tenant compte des différents horaires des écoles élémentaires. Les horaires pour l'année
scolaire 2019/2020 sont annexés à la présente convention.

L'IUT-BM fournira une liste nominative des étudiants concernés.
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La Ville de Belfort validera cette liste après vérification que le casier judiciaire (bulletin n°2) de
chaque étudiant ne comporte aucune mention qui interdirait ('accès à un emploi en contact
avec des mineurs.

Article 2 ; Engagements de la Ville de Belfort

La ville de Belfort s'engage à :

Réserver 15 places sur ['ensemble du dispositif études surveillées pour les étudiants
du département Carrières Sociales,
Recruter les étudiants en qualité de surveillant non enseignant des études surveillées
à la Direction de la vie scolaire de la Ville de Belfort. A cet effet un contrat de travail

sera rédigé avec chaque étudiant, donnant droit à rémunération en fonction de la zone
où se situe rétablissement,

Accueillir et accompagner les étudiants dans leurs missions,

Articles : Bilan

Un bilan concernant les actions développées sera établi à la fln de l'année scolaire.

Article 4 ; Durée de la convention

Cette présente convention est passée pour l'année scolaire 2019/2020.

Article 5 : Résiliation

La présente convention pourra faire ['objet d'une résiliation par l'une ou l'autre des parties
par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation prendra effet un mois après
réception de ce courrier et ne donnera droit à aucune indemnité pour l'une ou l autre des
parties.

Article 6 : Règlement des différends

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à t'Interprétation
et à l'exécutîon de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus dlllgente
saisira le Tribunal administratif de Besançon,

Pour le Président de l'Universlté

Le Directeur de l'IlilT-i

Pour le Maire de la Ville de Belfort

La lire Adjointe

Marie-Hélène IVOL
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n^]
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-160

Convention avec

l'association Coup de
Pouce

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basfien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées ;

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Panfin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectiv'ités Terr'iloriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A»A»»A»>

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n"7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-160

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire et de la famille, de

l'enfance et de la jeunesse

DirecUon de la Vie Scolaire

Références
Mots-clés
Code matière

DGAESU/MHI/JMFG/SG
Enseignement
8.1

Objet: Convention avec l'association Coup de Pouce

Depuis plusieurs années, la Ville de Belfort investit dans plusieurs dispositifs ae réussite éducative, parmi
lesquels se trouvent les Clubs Coup de Pouce, dont le concept a été développé par l'association du même nom.
En effet, les Clubs Coup de Pouce Club Clé (clubs de lecture et d'écriture) ont été mis en place dans les écoles
élémentaires de Belfort pour les élèves de CP, en décembre 2014.

Dès les premières semaines de l'année de CP, certains enfants montrent des fragilités dans ['apprentissage de
la lecture. Les enseignants sont formés pour les repérer. En effet, certains enfants ont besoin d'une stimulation
différente de celle dispensée à l'école pour entrer dans la dynamique de l'apprentissage.

Ainsi, de novembre à juin, 4 soirs par semaine après la classe, durant 1 h30 dans des locaux à l'école, chaque
Club Coup de Pouce Club Clé réunit cinq enfants autour d'un animateur chargé de les accompagner et
d'instaurer un lien de confiance avec leurs parents pour favoriser leur engagement.

Ces animateurs sont professionnels et ils sont formés et outillés par l'association Coup de Pouce. Ils
accompagnent les enfants pour leur permettre de réussir leur apprentissage de la lecture et de développer leur
estime de soi.

Au début et à la fin de l'opération, des cérémonies sont organisées en mairie, en présence des enfants, de leurs
parents, des élus et des représentants de l'Éducation nationale. Le contrat signé en début d'année marque
l'engagement fort de toute la communauté éducative, centré sur la réussite des enfants.

L'inscription au Coup de Pouce Club Clé est entièrement gratuite pour les enfants et leurs parents.

Pour cette année scolaire 2019-2020, ce sont 30 enfants répartis dans 6 clubs situés dans des écoles qui ont
souhaité bénéficier du dispositif qui en bénéficieront. Ce dispositif est salué par les enseignants et les parents.

Pour la collectivité, le coût moyen d'un club se décompose entre une contribution financière de 500   par club
aux frais d'ingénierie pour l'association et des charges de personnel dues aux animateurs dont le coût moyen
est estimé à 6 875   par club.
Le coût global du dispositif Coup de Pouce Club Clé pour la Ville de Belfort pour l'année scolaire 2019-2020
s'élève donc à 44 250   environ.

La convention jointe au rapport vient préciser les conditions de mise en ouvre de ce dispositif et formaliser la
participation financière de la collectivité vers l'association Coup de Pouce.

Tiotel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à la convention avec
l'association Coup de Pouce.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

2 <i DEC. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gel Services,

Jérôi
<^ÏÏO^

ISAINTIGN^

Objet : Convention avec f'association Coup de Pouce
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A^iodû&etv

C^'u.^i. ̂  Fà-uc^
PRRTENfllRE DE LR RÉUSSITE R L'ÈCOLE

CONVENTION

Entre

L'association Coup de Pouce, Partenaire de la réussite à l'école, association loi
1901 reconnue complémentaire de renseignement public,

 

SIRET 38467347100031,
Dont le Siège Social sis, 11, rue Auguste Lacroix, 69003 LYON,
Représentée par Monsieur Philippe BOUTOT, en qualité de Directeur généra],
dûment habilité aux fins des présentes.

Ci-après désignée « l'Association »,

Et

La Ville de Belfort
Représentée par son Maire M. Damien MESLOT, dûment autorisé en vertu du
Conseil Municipal du 18 décembre 2019

Ci-après désigné(e) « la Ville. »,

Ensemble « les Parties »,

Préambule

Considérant les objectifs de la politique conduite par la Ville pour :
Développer une : offre périscolaire de qualité adaptée aux besoins de chacun
Accompagner tous les enfants dans un parcours de réussite scolaire,
citoyenne, et sociale '
Associer étroitement les parents à ces démarches en leur proposant des aides
et des putils adaptés
Prêter une attention plus particulière aux enfants les plus fragiles ou en risque
d'échec ^

Considérant le projet initié et conçu par l'Association, conforme à son objet statutaire,
en dehors du temps scolaire, en faveur d'enfants dont les pratiques de la langue, de
la lecture et des mathématiques nécessitent un étayage que les parents ne sont pas
toujours en situation d'assurer, en raison de difficultés économiques, sociales,
linguistiques et/ou d'un éloignement de l'écrit et de la culture scolaire.

Considérant que les programmes Coup de Pouce développés par l'Association sont
complémentaires de l'action de l'école et participent de cette politique en visant
l'acquisition d'une culture commune à tous les enfants, et particulièrement la maîtrise

1
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de la langue française, outil décisif pour lutter contre les inégalités et permettre à
l'enfant de s'épanouir.

Siège sociaf ; 11 rue Auguste Lacroix - 6S003 LYON l Tél. : 04 72 00 31 60 l www. coupdepouceassocîa+ion. fr
Association éducative complémeniaire de i'enseignemsnî public agréée par i'Educafion nationale
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Entre les deux parties il a été convenu ce qui suit :

Article 1 - Objet de la Convention

L'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité envers la Ville à
contribuer par son ingénierie à un projet d'intérêt local qui s'inscrit dans ie cadre
présenté en préambule (le Projet).

Les conditions de mise en ouvre du Projet sont précisées dans le cadre de la
présente Convention.

La Ville contribue financièrement à la mise en ouvre de ce projet d'intérêt général.
Elle n'attend aucune contrepartie directe de cettesubvention.

Article 2 - Description du Projet

L'Association conçoit, à l'appui des acquis de la recherche, des programmes d'action
périscolaire et péri-familiale intitulés Coup de Pouce. Cla, Coup de Pouce Clé,
Coup de Pouce Cli et Coup de Pouce Clem.

L'Association propose à ia Ville de mettre en . ouvre un dispositif
Coup de Pouce. Le dispositif comprend 6 clubs Coup de Pouce Clé (Clubs de
lecture et d'écriture).
La Ville désigne un pilote municipal, en charge de la bonne mise en ouvre du
dispositif Coup de Pouce selon le cadre dé fonctionnement spécifique aux
programmes Coup de Pouce retenus (le Pilote).

L'Association, repFésentéè par un Délégué territorial, apporte l'ingénierie nécessaire
à la mise en oyvre efficace du dispositif Coup de Pouce :

L'accompagr'iementdy Pilote
La formation; et l'accbmpàgnement des acteurs (animateurs des clubs,
coordinateurs et enseignants)
L'apport de ressources et des outils pédagogiques et de fonctionnement
spécifiques aux clubs jde chaque programme Coup de Pouce

o En plus et spécifiquement pour les clubs Coup de Pouce Clé, les livres
des clubs et les dossiers d'activité associés au prix Coup de Pouce des
premières lectures

L'appui à l'évaluation et au déploiement du dispositif.

L'annexe 1 décrit le cadre des interventions du Délégué territorial, du Pilote et des
autres acteurs du dispositif Coup de Pouce.

Article 3 - Durée de la Convention

La présente Convention est conclue pour une durée initiale d'une année scolaire.
(année scolaire 2019/2020).

Siège social ; 11 rue AugLfsîe Lacroix - 69003 LYON l Tél. ; 04 72 00 31 60 i www.coupdepouceassociaiion. fr
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Au terme de cette durée initiale, la Convention sera renouvelée par tacite
reconduction dans la limite de quatre années consécutives. La conclusion éventuelle
d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des justificatifs
mentionnés à l'article 5 et aux contrôles prévus à l'article 8 des présentes.

Chacune des Parties pourra mettre fin à tout moment à la convention ou souhaiter ne
pas la renouveler pour ['année scolaire suivante. Elle devra alors notifier cette
décision par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant le respect
d'un délai de préavis de trois (3) mois avant la date d'échéance.

Les Parties ont expressément convenu que le non-renouvellement de la Convention
ne donnera lieu, en tant que tel, à aucune indemnité, sous quelle que forme que ce
soit.

Article 4 - Participation financière au Projet

La Ville versera à l'Association une subvention annuelle correspondant à 500, 00
Euros par club Coup de Pouce, sous la condition suspensive de ['approbation de la
Convention et de la subvention par le Conseil municipal. Pour l'année scolaire
2019/2020, la Ville contribue financièrement pour un montant de 3000 euros.

La subvention sera versée en une seule fois au plus tard le 31 mars 2020.

Cette subvention n'est acquise que sous réserve du respect par l'association des
obligations mentionnées aux articles 1°r, 5 et 6 et des décisions de la Ville prises en
application des articles 7 et 8 sans préjudice de l'article 14.

L'Association, en mobilisant des dons de mécènes et des subventions d'Etat, prend
en charge la majorité dy coût coFiiplet de l'ingsnierie et du Projet, estimée à 1 500,00
Euros par club. ,'^ ^

Le financement publie n'exçède pas les coûts liés à la mise en ouvre du Projet,
estimé ci-dessus. ï, ; . .

Lors de la mise en ouvre du Projet, l'Association peut procéder à une adaptation à la
hausse ou à la baisse de son (ses) budget(s) prévisionnel(s) à la condition que cette
adaptation n'affecte pas la réalisation du Projet et qu'elle ne soit pas substantielle.

Article 5 - Justificatifs

L'Association s'engage à fournir dans les six mois suivants la clôture de chaque
exercice les documents ci-après :

. Le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en
application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (Cerfa n°
15059).
Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du
commissaire aux comptes prévus par l'article L. 612-4 du code de commerce
ou la référence de leur publication au Journal officiel ;
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Le bilan du Projet

Article 6 - Services spécifiques de l'Association

L'ingénierie que l'Association fournit repose sur son expérience des interventions,
ressources et appuis nécessaires pour assurer la. mise en ouvre efficace de clubs
Coup de Pouce. Le cadre de l'ingénierie et son calendrier d'exéculion sont définis en
début d'année par le délégué territorial en collaboration avec le Pilote municipal,
selon le contexte local.
En complément de cette ingénierie, l'Association est disposée à mettre ses
compétences au service de la Ville si cette dernière sollicite des interventions
additionnelles ou spécifiques, ou souhaite développer des programmes locaux
particuliers. Ces interventions feront l'objet d'une ou plusieurs convention(s) de
prestation(s) spécifique(s) distincte(s).

Article 7 - Résiliation

En cas de manquement grave par l'une des Parties à l'un de ses engagements au
titre de la présente Convention, la Partie défaillante sera mise en demeure par lettre
recommandée avec accusé de réception d'avoir à respecter ses obligations dans un
délai de [15 jours/deux mois] à compter de l'envoi de la lettre. Par manquement
grave il est entendu la violation des articles 2, 3 et 4.

Les Parties s'efforceront de trouver une solution amiable à la difficulté dans le délai

de [15 jours/deux mois] visé ci-dessus.

A défaut de solution amiable, [a Partie victime de l'inexécution notifiera à la Partie
défaillante la résiliation de plein droit de la Convention par ['envoi d'une lettre
recommandée avec accusé de réception.

Article 8 - Contrôles de la Ville

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être
réalisé par la Ville. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée
utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux
subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne la
suppression de la subvention conformément à ['article 14 du décret-loi du 2 mai
1938.

La Ville contrôle à l'issue de la convention que la contribution financière n'excède
pas le coût de la mise en ouvre du Projet. Conformément à l'article 43-IV de la loi n°
96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et
financier, la Ville peut exiger le remboursement de la partie de la subvention
supérieure aux coûts éligibles du projet ou la déduire du montant de la nouvelle
subvention en cas de renouvellement.
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Article 9 - Confidentialité

Tous les documents, supports ou informations, communiqués par l'Association à la
Ville et à ses agents, pour la réalisation des Services, constituent des informations
confidentielles.

La Ville et ses agents s'interdisent d'utiliser les informations confidentielles pour un
usage autre que celui prévu à la présente Convention, et de divulguer, pendant toute
la durée de la présente Convention et pendant une durée de cinq (5) années après
son expiration, pour quelque cause que ce soit, sous quelque forme, à quelque titre
et à quelque personne que ce soit, tout ou partie des informations confidentielles,
sauf accord préalable et écrit de l'Association.

La Ville s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires notamment, mais non
limitativement, vis à vis de ses agents ou de tiers qui l'assisteraient dans sa mission,
pour que soient maintenues la confidentialité des informations confîdentielles.

Le droit d'utilisation des informations confidentielles est concédé par l'Association à
la Ville dans la finalité exclusive de réaliser le Projet, objet de la présente
Convention.

Sans préjudice de son éventuelle responsabilité, la Ville informera immédiatement
l'Association dès qu'elle aura connaissance qu'une personne non autorisée se trouve
en possession d'une ou plusieurs desdites informations confidentielles.

En cas de résiliation de la Convention, la Ville devra :

cesser immédiatement toute utilisation' des informations confidentielles de
l'Association .

restituer à l'Assôçiation l'intégralité des informations confidentielles originales
ou en copies détenues ou sous son contrôle, sans nécessité d'une démarche
ou d'une mise en demeure préalable accomplie par ['Association

garantir que toutes copies, peu importe leurs formes ou documentations
afférentes aux informations confidentielles de l'Association lui ont été
restituées et/ou dûment détruites.

Article 10 - Propriété intellectuelle

L'Association est titulaire des marques Coup de Pouce Cla, Coup de Pouce Clé,
Coup de Pouce Clém et Prix Coup de Pouce des Premières Lectures (ci-après les
« Marques »).

Les mallettes pédagogiques, supports et autres fascicules pédagogiques constituent
des ouvres de l'esprit qui contiennent la description d'une méthode pédagogique
spécifique, mise au point par l'Association suite à des travaux de recherche qu'elle a
réalisés (ci-après les « Eléments Protégés »). L'Association est par conséquent
titulaire de tous les droits d'auteur afférents à ces Eléments Protégés.
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L'Association autorise la Ville à titre gratuit, pour toute la durée d'exécution de la
présente Convention, à utiliser les Marques, afin d'assurer la promotion du(es)
club(s) et de l'Association, sur tous supports.

La Ville devra respecter la charte graphique des Marques (couleurs, police, taille)
telle que fournie par l'Association, et s'abstenir de réaliser toute modification,
suppression ou adjonction, de quelque nature que ce soit et sur quelque support que
ce soit.

Les présentes dispositions ne confèrent aucun droit, ni aucune qualité de licencié,
sur les Marques à la Ville.

La Ville ne pourra utiliser les Marques pour des fins autres que celles prévues au titre
des présentes, sans accord préalable et écrit de l'Association.

Les Marques et les droits de propriété intellectuelle des Eléments Protégés
demeurent la propriété exclusive de l'Association.

Tout usage non autorisé ou en violation des présentes, des droits de propriété
intellectuelle afférents aux Marques et / ou aux Eléments Protégés est constitutif d'un
acte de contrefaçon, susceptible d'engagèr la responsabilité civile ou pénale de son
auteur.

L'Association se réserve la faculté d'engager toutes actions judiciaires de nature à
défendre ses droits de propriété intellectuelle, sans préjudice de légitimes dommages
et intérêts que l'Association pourrait réclamer en réparation des atteintes à ses droits
de propriété intellectuelle.

Article 11- Données personnelles

La Ville s'engage à appliquer la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à
l'informatique, aux fichiers et ^ux libertés ainsi que les dispositions du Règlement
général sur la protection des données (RGPD 2016/679) du Parlement européen et
du Consei] du 27avril 2016 relatif à la protection à l'égard du traitement des données
à caractère personnel et a la libre circulation de ces données des personnes
physiques; ;

Par ailleurs, la Ville s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer
la sécurité et la confidentialité des données de ['Association auxquelles elle aurait
accès dans le cadre du(es) Clubs de sorte à ce que ces dernières ne puissent être
endommagées eVou divulguées à des tiers non autorisés.

La Ville respectera les droits des personnes concernées par ces données
personnelles et informera l'Association sans délai de toute faille de sécurité et de
toute demande d'une personne concernée pour l'exercice de ses droits.

La Ville s'engage à utiliser les données personnelles qui lui seront communiquées
uniquement dans le cadre de l'accomplissement des Services et selon les termes de
la présente Convention ainsi que pour le compte exclusif et selon les seules
instructions de l'Association.
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Article 12 - Divers

De manière générale, si une ou plusieurs stipulations des accords liant les Parties
sont tenues pour non valides ou déclarées comme telles en application d'une loi, d'un
règlement ou à la suite d'une décision devenue définitive d'une juridiction
compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée.

Les Parties conviennent alors de remplacer la clause déclarée nulle etnon valide par
une clause qui se rapportera le plus quant à son contenu de la clause initialement
arrêtée, et vu l'intention initiale des Parties.

Les mêmes principes s'appliqueront en cas de dispositions incomplètes.

Les dispositions de la présente Convention, y compris son préambule et les annexes,
expriment l'intégralité de l'accord conclu entre les Parties.

Elles prévalent sur toutes les propositions ou accords antérieurs, ainsi que sur toutes
autres communications entre les Parties se rapportant à l'objet de la Convention.

Tout avis et notification entre les Parties Seront Valablement faits par lettre
recommandée, avec avis de réception, aux adresses indiquées en iête de la
présente Convention ou à toute autre adresse que le destinataire aura fournie à
l'expéditeur par lettre recommandée avec avis de réception.

Article 13-Loi applicable & Règlement des litiges

La présente Convention est interprétée, exécutée et régie exclusivement par le droit
français en vigueur.

Toutes difficultés relatives à la validité, à l'interpretation, à l'exécution ou à
l'inexécution des présentes, ne pouvant donner lieu à un règlement amiable, seront
soumises après échec d'une médiation préalable, à la juridiction territorialement
compéfente.
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Article 14 - Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente
Convention, définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux fixés dans la présente
Convention.

Fait à Lyon

Le 15 novembre 2019

Fait à Belfort

Le

L'Association
Philippe BOUTOT
Directeur général

La Ville de Belfort
Damien MESLOT
Maire de Belfort

En autant d'exemplaires originaux que de Parties signataires, soit deux (2).
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Annexe 1 - Rôle de chacun dans le partenariat Coup de Pouce

. Le Pilote

Organise la mise en place du dispositif Coup de Pouce
Est le relais entre la Ville, l'Education nationale, les clubs et l'Association Coup de
Pouce

Met en place un comité de pilotage associant la Ville,
l'Education nationale, l'Association Coup de Pouce et tout autre partenaire
institutionnel du dispositif local
Organise les cérémonies d'ouverture et de clôture en lien avec la Ville et
l'Education nationale

Recrute et supervise les animateurs
Assure le recrutement des animateurs

Assure la gestion administrative des clubs
Réalise une visite d'observation de club pour chaciue nouvel animateur
S'assure des bonnes conditions de travail des animateurs (lien avec les
enseignants, lieu de travail, etc.)

Organise et s'assure avec le délégué territorial de la formation de l'ensemble des acteurs
dans une démarche d'optimisation des coûts (groupes de dix minimum, à défaut
mutualisation des formations entre communes ou formations à distance).

Garantit le bon fonctionnement matériel des clubs

Fournit les consommables

Fournit les abonnements aux revues et les cahiers de vacances

Veille au bon fonctionnement des clubs :

S'assure de la qualité du travail avec les parents dans les clubs
S'assure du respect du protocole dans les clubs
Assure l'organisation des événements du dut) (Prix Coup de Pouce des
Premières Lectures, par exemple.)

S'assure du renseignement et de la transmission des questionnaires de bilan avant le 15
juillet de l'anrîée en COUFS:

S'assure du renseignement en ligne des questionnaires par les acteurs concernés
S'assure du renseignement des questionnaires papier par les enfants et les
parents et les transmet au Délégué territorial

. Le délégué territorial

L'ingénierie de l'association comprend l'intervention tout au long de l'année du délégué
territorial et des ressources , éditées ou en ligne.

L'association, représentée par la délégué territorial,

Assure la formation initiale du pilota et l'accompagne tout au long de l'année dans ses
missions

Met à disposition les ressources pédagogiques et de fonctionnement spécifiques à chaque
programme, développées par l'association

Participe aux comités de pilotage et aux cérémonies
10
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Assure la formation des acteurs au démarrage de l'action
Réunion de démarrage avec les acteurs
Formation théorique en ligne
Formation pratique en présentiel

Accompagne les acteurs tout au long de l'année
Réunion de régulation en présentiel
Appui à distance à la préparation de fin d'année
Support à distance (mails, Skype, téléphone) pour toute question
organisationnelle ou pédagogique

Met en réseau les acteurs du Coup de Pouce
Mise à disposition et animation de réseaux sociaux, accessibles aux seuls acteurs
(plateforme d'e-learning) ou ouverts (facebook)
Organisation de rencontres territoriales de pilotes pour des échanges
d'informations et de pratiques

Réalise un bilan d'évaluation et de satisfaction du dispositif

Met à disposition les questionnaires bilans pour l'évaluation du dispositif
En assure le traitement et l'analyse
Transmet le bilan d'évaluation et de satisfaction

Prend appui sur le bilan pour, avec le Pilote., engager des actions d'amélioration
['année suivante

Rencontre l'élu en charge, avec le Pilote, pour partager le bilan de l'année et en
tirer les enseignements pour l'année qui suit

Apporte un appui au maintien et au développement des programmes Coup de Pouce dans la
ville . - ;

Rencontre périodiquement les partenaires institutionnels du Coup de Pouce
(Education nationale, préfecture, CAF, ...)
Fait connaîtreà la Ville les opportunités de co-financement du dispositif Coup de
Pouce.. ; !

Ce cadre d'ingéniërie peut être modulé selon le contexte local, dans la limite des possibilités
définies par le délègue territorial et l'association. Il est précisé en collaboration avec le Pilote
en début d'année.

. L'équipe enseignante
Repère les enfants, si possible en concertation avec les autres acteurs éducatifs de la ville.
Réalise les entretiens préliminaires avec les enfants et les parents
Relaie au pilote les informations relatives au(x) club(s)
Assure le bon fonctlonhement local du club (lieu, lien avec les parents, matériel, etc.)
Apporte un appui pédagogique et relationnel à l'animateur
Renseigne les questionnaires bilans

. L'anlmateur

Favorise l'implication des parents en établissant avec eux une relation de confiance et en les
faisant participer à la vie du club
Anime le groupe d'enfants avec des activités ludiques favorisant leurs apprentissages dans
le cadre du protocole Coup de Pouce
Renseigne les questionnaires bilans

Siège social : 11 rue Auguste Lacroix - 69003 LYON l Tél. : 04 72 00 31 60 l www.coupdepouceassociafion.fr
Assoctation éducalive complémentaiie de !'enseignement publie agréés par ['Education nationaie
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l V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération   
19-161

Convention de mise en

ouvre du dispositif Petits
Déjeuners entre la Ville
de Belfort et les services
de I*Educafion Nationale

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérBme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

absente:

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

A»*6>-Â>-

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VIU.Ç. DE
BELFORT

Direction de la vie scolaire

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-161

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire et de la famille, de

l'enfance et de la jeunesse

Références

Mots clés

Code matière

MHI/DGAESU/MHI/AGB/SG

Enseignement
8.1

Objet : Convention de mise en oeuvre du dispositif Petits Déjeuners entre la Ville de
Belfort et les services de l'Education Nationale

La stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, adoptée par le uouvernement en 2018,
prévoit d'encourager dans les écoles primaires situées dans des territoires en fortes difficultés sociales
(REP/REP+, quartiers prioritaires de la Politique de laVilIe ou territoires ruraux aux caractéristiques sociales
comparables) la distribution de petits déjeuners, sur le temps périscolaire ou scolaire, selon le choix de l'école
et de la commune.

Ce dispositif doit participer à la réduction des inégalités alimentaires pour le premier repas de la journée,
indispensable à une concentration et une disponibilité aux apprentissages scolaires.

Le Conseil Municipal du 25 septembre 2019 a statué sur les modalités de mise en ouvre de ce dispositif en
direction des écoles maternelles en zone REP et REP+, sur le temps scolaire.

A ce titre, depuis le 5 novembre, les écoles maternelles Martin Luther King, Dreyfus-Schmidt, Pergaud et Rucklin
proposent, à raison d'une fois par semaine, un petit déjeuner aux enfants sur un trimestre, soit 14 petits
déjeuners. Les écoles Saint-Exupéry et Aragon ont fait le choix de démarrer cette action après les vacances de
Noël.

Cette phase d'expérimentation concerne 596 élèves. Le coût d'un petit déjeuner est estimé à 1, 55   / enfant,
composé uniquement de produits 100 % bio. Le Ministère de l'Éducation Nationale s'est engagé à contribuer,
sur la base d'un montant de 1,20  /petit déjeuner consommé, à rachat des denrées alimentaires consommées
par les élèves. La charge nette pour la collectivité est donc estimée à 0, 35  /petit déjeuner, soit un coût total de
2 920   pour cette année scolaire.

Autour de la distribution des petits déjeuners, les personnels enseignants des écoles concernés conduiront,
durant le temps scolaire, un projet pédagogique d'éducation à l'alimentation en y associant les familles.

La convention jointe au présent rapport vient préciser les conditions de mise en ouvre de ce dispositif et
formaliser la participation financière de l'Éducation Nationale, en appui à la collectivité.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à la convention de mise en
ouvre du dispositif Petits Déjeuners entre la Ville de Belfort et les services de l'Education Nationale.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

te 2 4 DEC. 2019

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Génél

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

es Services,

Objet : Convention de mise en oeuvre du dispositif Petits Déjeuners entre la Ville de Belfort et les ser/ices
de l'Éducation Nationale
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE

Convention de mise en ouvre du dispositif « Petits déjeuners » entre
la ville de Belfort et les services de ['éducation nationale

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 :
\lu la délibération du conseil municipal de la commune de Belfort en date du 18 décembre 2019

Entre :

Le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse repraSeNé par le directeur académique des services de
l'éducation nationale du Territoire de Belfort agissant sur délégaBoa du recteur de l'académle d» Besançon

Et

Le maire de Belfort

Préambule

Considérant que la promotion de la santé à l'éeole s'appuie sur une démaKihe globato et positive permettant de
promouvoir le bien-être des élèves et que FaBfliéaiattod des élèves a'aae importaneecapiiiate pour leur développement et
leurs capacités d'apprentissage, il importç de renforcer l'éducation à l<alimentation da)*s le cadre d'un environnement
favorisant un climat de confiance et de réy'ssite pour tous les élèves et, p&ur certains, dé répondre à des difficultés liées à
des inégalités sociales. '

La stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pawrété, açl6|ï<8 par le Gouvernement en 2018, prévoit
d'encourager dans les écoles primaires situées dans des territoireé en fortes difficultés sociales (REP/REP+, quartiers
prioritaires de la politiqu» de ta viUe ou terrltoiHçs ruraux aux carafltéristiques sociales comparables) la distribution de
petits déjeuners, sur te temps périscotaire ou seçlatise, selon le choix de l'école et de la commune.

Ce dispositif doit participer à la réduction des inégalités alîmontalres pour le premier repas de la journée, indispensable à
une concentraitoa et une disponibilité a» aftarentissages scelaires.

Il est convenu ce qui stilt :

Article 1a- Objet de la wnvention

La présente conyention tonnalise l'organisation du dispositif « Petits déjeuners » dans les classes des écoles suivantes
de la commune :

6 classes de l'écoB-uiaternelle Dreyfus Schmidt (REP)
6 classes de l'école maternelle Rucklin (REP)
6 classes de l'école maternelle Martin Luther KIng (REP+)
4 classes de l'école maternelle Pergaud (REP+)
4 classes de l'école maternelle Louis Aragon (REP)
4 classes de l'école maternelle Saint Exupéry (REP)

Article 2 - Obligations de la commune

Les personnels communaux auront en charge l'acheminement et l'entreposage des denrées alimentaires, ainsi que a
distribution du petit déjeuner aux enfants dans le respect des dispositions législatives ou réglementaires relatives à la
sécurité et à l'hygiène alimentaires définies par l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES).

Au titre de l'année scolaire en cours, le dispositif est décliné sur 14 semaines à compter du 4 novembre 2019.

-401 -



La commune s'engage à signaler au directeur académique des services de l'éducation nationale toute difficulté
rencontrée dans la mise en ouvre du dispositif « Petits déjeuners ».

Article 3 - Obligations du ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse

Le ministère de l'éducation nationale s'engage à contribuer, sur la base d'un montant d'1 20 par petit déjeuner
consommé, à l'achat des denrées alimentaires consommées par les élèves.

Un arrêté académique attributif de subvention à la commune fixera précisément la contribution de l'éducation nationale à
la mise en ouvre du dispositif « Petits déjeuners ».

Autour de la distribution des petits déjeuners, les personnels enseignants des écoles concernés conduiront, durant le
temps scolaire, un projet pédagogique d'éducation à l'alimentation.

Les équipes éducatives des écoles communiqueront avec les familles sur le dispositif (denrées alimentaires distribuées,
modalités d'organisation, projet pédagogique associé) afin de les associer et d'évtor le risque d'une double prise de petit
déjeuner.

Article 4 - Durée de la convention

Cette convention est conclue pour l'année scolaire 2019-2020.

Elle peut être dénoncée avant son terme soit par accord écrit er^ les paFBss. soit par l'une des parties, par courrier
recommandé avec demande d'avis de réception, moyenmat le respect d'un pféavis d'un mois.

Fait en deux exemplaires à Belfort, le

Le Maire, monsieur Damien MESLOT

L'Inspecteur d'académie,
Directeur académique des services de ['éducation nationa;!» da Belfort,
agissant pardatégEttton du rëçtéfirde racBdéiïlje de Besançon,
Eugène KRAKTZ
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-162

Projet d'Action
Educative et Culturelle

(PAEC) 2019-2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents ;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérOme COLIARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. [an BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Aésente;

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Â"^l<&»

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n" 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n" 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n" 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VILLE DE
BELFORT

Direction de la Vie Scolaire

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-162

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire et de la famille, de

!'enfance et de la jeunesse

Références

Mots-clés

Code matière

DGAESU/MHI/JMFG/SG

Enseignement
8.1

Objet: Projet d'Action Educative et Culturelle (PAEC) 2019-2020

Dans le cadre de son orientation visant à accompagner les projets et démarches engagées par l'Education
Nationale, la Ville de Belfort apporte son concours aux écoles maternelles et élémentaires au bénéfice des
Projets d'Action Educative et Culturelle (PAEC) des établissements scolaires.

Ceux-ci sont directement intégrés aux projets des équipes enseignantes et visent à proposer un travail entre
l'équipe pédagogique et les élèves. L'objectif est de permettre d'offrir des initiations à des pratiques culturelles
diverses.

Pour l'année scolaire 2019-2020, la Ville de Belfort a reçu 24 dossiers de demandes de financements répartis
comme suit :

en maternelle : 7 dossiers déposés pour 6 écoles,
en élémentaire : 17 dossiers pour 10 écoles.

Les thèmes prioritairement travaillés cette année par les équipes enseignantes au titre des PAEC concernent :

le renforcement de l'acquisition des fondamentaux,
la découverte des arts et de leur pratique,
le renforcement du vivre-ensemble,
la découverte du monde.

Dans ce cadre, et notamment sur la base des avis rendus par les services de l'Éducation Nationale lors de la
commission d'instruction du 7 novembre 2019, il est proposé pour la programmation 2019-2020 des PAEC de
soutenir 20 dossiers pour un montant total de 24 000   répartis comme suit :

5 dossiers en maternelle pour un montant de 7 960, 00  ,
15 dossiers en élémentaire pour un montant de 16 040, 00  .

Cette somme a été votée au Budget Primitif 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de valider la programmation 2019-2020 des Projets d'Action Educative et Culturelle.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr

-404-



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

le 2 4 DEC. 2019

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur G;

Jérôm

des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Projet d'Action Educative et Culturelle (PAEC) 2019-2020
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Annexe

Répartition des propositions d'aides par établissement

Ecoles maternelles
Dossiers

déoosés

Dossiers

$gutçnus_
Hnancements sotlidtés

Ftaancements

MOffQSêS

Raymond Au bert 5 237, 92  4 000,00  

Pierre Dreyfus-Schmidt l 545, 00  520,00  

Victor Hugo 5 200, 00  2 020,00  

Martin Luther King 359, 00  0,00  

Antoine de Saint Exupéry l 600,00  1020,00  

Victor Schoelcher 406,00  400,00  

Total 14 347, 92  7 960,00  

Ecoles élémentaires
Dossiers

déposés

Dossiers

soutenus
Financements sollidtés

finaneements

propo^e.s

Raymond Au bert 3 305,75  3 200,00  

Châteaudun l 000,00  l 000, 00  

Pierre Dreyfus-Schmidt 2 662, 40  2 000, 00  

Emilie Géhant l 817, 48  l 318,00  

Jules Heidet 840, 00  800,00 e

Jean Jaurès 700, 00  650,00  

Hubert Metzger l 545, 00  900,00  

Louis Pergaud l 800,00  0,00  

René Rucklin 6 527, 50  5 730,00  

Antoine de Saint Exupéry

Total 17 15

l 042, 00  

21 240, 13  

442, 00  

16 040, 00  
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-163

Convention avec le

CREESDEV, la
DSDEN90 et la Ville de

Belfort pour
t'im plantation d'un site
de référence Déïïcients

Visuels à l'école
élémentaire Victor

Schoelcher

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crisents :

M. Sébasten VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Mane HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme ChrisBane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Pan/in CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme. lsabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

^.«&^«&»

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibérab'on n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdl Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n" 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VILLE DE
BELFORT

Direction de la Vie Scolaire

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-163

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire et de la famille, de

l'enfance et de la jeunesse

Références

Mots-clés
Code matière

DGAESU/MHI/JMFG/SG

Enseignement
8.1

Objet : Convention avec le CREESDEV, la DSDEN90 et la Ville de Belfort pour
l'implantation d'un site de référence Déficients Visuels à l'école élémentaire Victor
Scholcher

La Ville de Belfort participe activement au déploiement ae l'ecole inclusive aans le cadre de la mise en ouvre
de la loi handicap du 5 février 2005 dans ses écoles maternelles et élémentaires.
Elle accueille déjà deux unités d'enseignements autistes à la maternelle Aubert et à l'élémentaire Metzger, et
depuis la rentrée 2019, un Pôle d'accompagnement maternelle pour les enfants manifestant d'importantes
difficultés d'apprentissage ou des troubles du comportement à la maternelle Bartholdi.

La présente convention est le fruit d'un travail réalisé entre le CREESDEV (Centre Régional d'Enseignement et
d'Education Spécialisés pour Déficients Visuels) des Salins de Brégille (association bisontine intervenant dans
les domaines sanitaire et médico-social), l'Inspection Académique et la Ville de Belfort.
Elle vise à favoriser l'épanouissement des enfants déficients visuels par une scolarisation en milieu ordinaire
dans les classes, dans une école dynamique qui favorise le développement des relations sociales et éducatives
avec d'autres élèves de leur âge.

Les enfants susceptibles d'intégrer l'école Scholcher habitent sur l'une des communes du Pôle métropolitain
Nord Franche-Comté, à moins de 30 km de l'école. Ils sont par ailleurs accueillis par la section d'enseignement
et d'éducation spécialisés du CREESDEV par notification de la Maison Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH), mais ne bénéficient pas d'actions d'enseignement dans ce cadre.

La convention définit le partenariat et les modalités d'accueil et te fonctionnement de l'école, afin qu'elle soit un
site référence. Le site de référence se définit comme un lieu ressources au service de la scolarisation des élèves
déficients visuels.

Les professionnels intervenant au sein du site de référence sont des spécialistes de la déficience visuelle et
interviennent sur la globalité des besoins des jeunes déficients visuels autant que besoin. Il s'agit d'enseignants
spécialisés, de transcripteurs-adaptateurs de documents, d'éducateurs spécialisés, d'instructeurs en
locomotion et en activité de la vie journalière, et de personnels paramédicaux.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention visant à définir les modalités de partenariat
et les conditions d'accueil et de fonctionnement à l'école Victor Scholcher, pour la durée de l'année scolaire
2019-2020, ainsi que tous les documents y afférents.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

2 t DEC. 20B
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Convention avec le CREESDEV, la DSDEN90 et la Ville de Belfort pour l'imptantation d'un site de référence
Déficiônts Visuels à l'école élémentaire Victor Scholcher
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CONVENTION SITE DE RÉFÉRENCE du CREESDEV des Salins de Bregille
à l'école primaire Victor Schoelcher de Belfort (90)

SITE DE RÉFÉRENCE DEFICIENCE VISUELLE

Vu:

La loi 2002-2 du 2 janvier 2002 « de rénovation de l'action sociale et médico-sociale »

La loi 2005-102 du 11 février 2005 « pour ['égalité des droits et des chances et la
participation, la citoyenneté des personnes handicapées »

de formation desLe décret n° 2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif

élèves présentant un handicap

Les articles L212-15 et L 216-1 du code de l'éducation

Le décret n° 2009-378 du 2 avril 2009 relatif à la scolarisation des enfants, des
adolescents et des jeunes adultes handicapés et à la coopérdUon entre les
établissements mentionnés à l'arttcle L. 351-1 du code de l'éducation et les

établissements et services médico-sociaux mentioiiflés au 2° et 3° de l'article L. 312-1

du code de ['action sociale et des familles

L'arrêté du 2 avril 2009 précisant les modalités ds création et d'organisation d'unités
d'enseignement dans les établissements et services médico-sociaux ou de santé pris
pour l'application des articfes D.351-17et 351-20 dv code de l'éducation.

ENTRE

La Vittç de Belfort, représsnté par Mofisieur Damien MESLOT, maire et président de la
communauté d'aggtomération du Grand Belfort,

La Direction desServices Départementaux de l'Education Nationale du Territoire de Belfort
(DSDEN 90), représentée par Monsieur Eugène KRANTZ, Directeur académique des services
de l'Education Nationale du Territoire de Belfort, agissant par délégation de Monsieur le
recteur de l'académie de Besançon.

Le Centre Régional d'Enseignement et d'Education Spécialisés pour Déficients Visuels

(CREESDEV) des Salins de Bregille, représenté par Monsieur Mathieu COLSON, Directeur du

Pôle Médico-Social (PMS) des Salins de Bregille.

Convention site de référence CREESDEV/Ville de Belfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page l
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT

PREAMBULE ;

La présente convention porte sur l'implantation d'un Site de Référence à la scolarisation de
jeunes déficients visuels accompagnés par le CREESDEV des Salins de Bregille à l'école
élémentaire Victor Schoelcher de Belfort. Cette mise en ouvre s'appuie sur la loi du 11
février 2005, elle vise la « scolarisation » plutôt que « l'intégration » des élèves handicapés
dans le milieu ordinaire.

Cette convention est l'aboutissement d'un travail préparaton-e mené entre les différents
partenaires (Education Nationale, Ville de Belfort, le CREESÛEV), en vue de favoriser, à
travers la scolarisation en milieu scolaire ordinaire, l'épaflouisseitlent des enfants grâce à la
dynamique d'une école élémentaire, l'inscription en classe «ordinaire» et aux relations
éducatives et sociales avec d'autres élèves de leur âge.

ArHdel-OMtT

La présente convention a pour objftt di8 définir
l- les conditions d'accuefl et de fànctionnèiTient, d'un Site de Référence à la

scolarisation d'élèves déficients visuffb (DV) suwis par le CREESDEV des Salins de
Bregille, au sein de l'écote élémentaire Sdloelcher.

2- Les modalités de partenariat à mettre en ouvre pour favoriser la scolarisation des
élèves.

Arttefe 2 : COMOITIONS D'ACCUEIl

Le site de reférence DV du CREESDEV a pour vocation de soutenir les élèves Déficients
Visuels scolar&éfi dans les classes de l'école Victor Schoelcher ainsi que tous les
professionnels de l'Éducation Nationale et de la municipalité, amenés à intervenir au sein de
l'école. Le dispositif a vocation à apporter des réponses spécifiques et spécialisées aux élèves
porteurs de ce handicap,

Les élèves en question sont des jeunes par ailleurs accueillis au sein de la Section
d'Enseignement et d'Education Spécialisés du CREESDEV (SEES) par notification de la MDPH,
mais sans bénéficier d'actions d'enseignement dans ce cadre. Ces élèves habitent sur une
commune du Pôle Métropolitain Nord Franche-Comté, à moins de 30 km de l école Victor
Schoelcher.

Le site de référence se présente comme un dispositif ressource au service de la scolarisation
des élèves déficients visuels.

Convention site de référence CREESDEV/VUIe de Belfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page 2
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L enseignement se déroulera dans sa globalité au sein de l'école Victor Schoelcher. La
scolarisation des élèves s'organisera selon un projet individualisé défini collégialement entre
les enseignants de l'école et les intervenants du dispositif CREESDEV. L'élève sera inscrit
dans une classe de référence, il pourra selon ses besoins, bénéficier de temps dans le cadre
du dispositif d'appui.

Au plus tard au mois de mars, le CREESDEV communique la liste nominative des élèves
pouvant relever de ce dispositif pour la rentrée scolaire suivante. Les inscriptions seront
décidées avec les services de la mairie. Parallèlement, les parents sollicitent la MDPH pour
une évaluation des besoins éventuels d'un Accompagnant d'Elèves en Situation de Handicap.

Les professionnels du CREESDEV pourront intervenir pendant le temps scolaire dans ou hors
la classe ainsi que hors temps scolaire dans le cadre desactNtés péri-éducatives, des repas,
des sorties scolaires ou autres (rééducatives, paramédicales... ).

Contexte général :

Après avis favorable des parents, les élèves du CREES3EV sont scolarisés au *in des classes
de l'école Victor Schoelcher et répartis dans te classes sw décision de Monsieur le Directeur
de l'école, après consultation des référents pédagogiques du CREESDCV et des enseignants
de l'école pour les élèves déjà prêsànfi dans l'étabÇssement. .

Les élèves sont sous la responsabilité adfrimistrative et pédagogique de Monsieur le
Directeur de l'école Victor Schoélcher.

A ce titre, ils sont donc élèves à part entière de ladjtff école et inscrits dans la base élève.

Le CREESDEV s'engage à ce que l'ensennble des professionnels du CREESDEV appelés à
intervenir au s&in du sfte de réi'a-ence prennent connaissance des consignes générales de
sécurité ainsi que des consignes particulières de rétablissement et à les appliquer. Ils ont
connaissance des dîapositifs d'alarme, des moyens d'extinction, des itinéraires d'évacuation
et des issdes de secours.

Les professionneb du CREESDEV ont accès à la salle des professeurs des écoles.

Les personnels du CREESDEV intervenant à l'école se conforment aux dispositions du
règlement intérieur de celle-ci.

. Fonctionnement du site de référence

La dotation en temps d'enseignant spécialisé est évaluée en fonction des besoins des élèves.
Il est raisonnable de partir sur une base équivalente à une demi-journée par semaine et par
élève, ou par niveau de classe.

Cette dotation nécessaire à la mise en ouvre de l'accompagnement pédagogique adapté
des élèves sera réévaluée chaque trimestre lors des réunions de régulation.

Convention site de référence CREESDEV/Ville de Belfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page 3
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La liste des intervenants prévus est transmise à Monsieur le Directeur en début de chaque
année scolaire.

L'organisation des emplois du temps se fera en concertation avec Monsieur le Directeur, ils
seront élaborés de manière à répondre aux besoins des élèves du dispositif. Une réunion de
concertation rassemblant les intervenants du CREESDEV et les enseignants de l'école
concernés par la scolarisation des élèves se déroulera avant chaque rentrée scolaire afin
d'arrêter les modalités d'intervention et de collaboration.

Le CREESDEV s'engage à organiser le transport des élèves concernés par ce dispositif de leur
domicile à l'école, de l'école aux lieux de soins.

Tout élève scolarisé à ['école Victor Schoelcher et bénéf'ictaNt du dispositif fera l'objet d'un
parcours de scolarisation individualisé défini collégialemeM entre les parents, les
enseignants de l'école et les différents intervenants du dispositif. L'élève sera inscrit dans
une classe de référence, il pourra selon ses besoins, bénéficier de temps hors la classe dans
le cadre du dispositif. Ce cursus individualisé, inscrtt dans le cadre du Projet Personnalisé de
Scolarisation, fera l'objet d'évaluations régulières, qui se dérouleront dans le cadre des
équipes de suivi de la scolarisation, il sera ré»jt|sté si

Tous les personnels concernés paf fa fcolarisation . Su jeune participeroflt aux ESS organisées
par renseignant réfèrent de SGolarisatidn.

Comme pour tous les élèves te l'école, la sitiatten scolaire du jeune sera évaluée lors des
conseils des maîtres. Les professtonnels du CREESDCV pbwFOnt être conviés à cette instance.

Artfda 3 : KÎWES D'ENCADRBMBNT ET RISPONSABIUTES DES PARTieS

Les professionndg intervenant au sein du site de référence sont des spécialistes de la
Déficience Visuelle (0V) et interviennent sur la globalité des besoins des jeunes DV :

. Enseignants Spécialisés, titulaires du CAEGADV 1er ou 2"d degré : Certificat
d'Aptitude à l'Enseignement Général Adapté à la Déficience Visuelle délivré par
le mimstère de la santé, ou en cours de formation.

. Enseignant en Activité Physique Adaptée et Santé (STAPS APAS)

. Transcripteurs-adaptateurs de documents.

. Educateurs Spécialisés ou Moniteurs Educateurs formés à la DV et élèves
éducateurs en formation

. Instructeurs de Locomotion.

. Instructeurs en Activités de la Vie Journalière (AVJ)

. Personnels paramédicaux (orthoptistes, orthophonistes, psychomotriciens)

. Psychologue

Ces professionnels sont piacés sous l'autorité hiérarchique de la Direction du CREESDEV.

Convention site de référence CREESDEV/VUle de Belfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page 4
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Les enseignants spécialisés interviendront, en fonction des besoins repérés conjointement
par les professionnels du CREESDEV et les professionnels de l'école directement en classe en
appui de ['enseignant et/ou en dehors de la classe, au sein du Dispositif avec un ou des
élèves et/ou directement auprès des enseignants de l'école afin de les aider à adapter leurs
cours à la spécificité du handicap visuel. Les évaluations des élèves seront réalisées, dans la
mesure du possible, en coopération entre les enseignants de l'école et ceux du CREESDEV. Ils
sont en mesure de proposer, après accord des parties, un accompagnement en autonomie, à
l intérieur comme à l'extérieur de l'école, d'un groupe d'écoliers regroupant des élèves du
CREESDEV et des élèves de l'école.

En fonction des besoins soit de manière anticipée afin d'organiaer et préparer les activités
sportives adaptées, soit lors des séquences d'EPS, en soutien aux enseignants et
intervenants, le professeur d'EPS peut également participer à toutes les actions débouchant
sur une spécificité motrice ou sportive (activités découvertes, rencontre USEP,... ).

Les transcripteurs-adaptateurs de documents intervfendront surtout depuis le CREESDEV sur
demande des enseignants envoyés par mail au motos quinze jours avant la date du besoin du
document adapté. Pour autant, ils peuvent être appelé à se rendre au sein dg l'école pour
faire le point avec un élève ou avec un enseignant à propos des documents utilisés et ainsi
de garantir la meilleure adaptation possible entenction das attentes del'enseignant.

Les personnels éducatifs seront tes intertocyteurs prtoijégiés do personnels du périscolaire.
Les élèves bénéficiant du dispositif seront ponctuellement accompagnés, si besoin, durant la
pause méridienne (repas et surveillance) par les pttrsonnets éducatifs du CREESDEV.
Ils sont en mesure de proposer, si le besoin s'en fait sefltir, des actions de sensibilisation
auprès des élèves voyants afin de favoriser et faciliter l'inclusion des élèves déficients
visuels.

Ils sont également à lïiême, toujours si le tesoinextste, d'animer ou de co-animer un atelier
éducatif.

Les instructeurs interviendront directement auprès des élèves DV. Ils interviennent sur des

temps péftaCQlaires (repas, transports... ) et pourront être amenés à intervenir sur des temps
scolaires (accom. pagflement en cuNaboration avec les personnels de l'école à l'intérieur
comme à l'extértow de l'école, d'un groupe comprenant des élèves du CREESDEV).

Les personnels paramédicaux peuvent être amenés à réaliser une rééducation sur site.
L'orthoptiste est également garante de la bonne position de l'élève en classe et des besoins
visuels (éclairage, ergonomie du poste de travail, matériel adapté ...)

La psychologue est en lien avec le Psychologue Scolaire de rétablissement scolaire afin
d'aider à la réflexion autour de révolution des élèves du CREESDEV. Elle peut être appelée à
participer aux réunions d'ESS de ces élèves.

En accord avec les familles, le CREESDEV tient à disposition du médecin scolaire le dossier
médical des élèves concernés.

Convention site de référence CREESDEV/ViIle de BeIfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page 5
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En cas d'urgence, rétablissement scolaire applique les protocoles internes à l'école en

n'omettant pas d'avertir la Direction du CREESDEV.

WSB A DISPOSmÇN OUArttde 4 ; MOYENS DE FONCTIONîoMeOT ET
DiSPOSITIF D'APPUI

.î- Les moyens matériels :

La mairie de Belfort met à disposition du site de référence une salle de l'école qui pourra
être utilisée lors des accompagnements individuels. Il pwut également assurer un
aménagement éventuel en concertation avec les représentants de l'école et du CREESDEV
des Salins de Bregille. Le CREESDEV mettra à disposttion d6 ce dispositif, le matériel
spécialisé collectif nécessaire (embosseuse, télé agrandisseur).

Le CREESDEV utilisera la salle attribuée exclusivement dans les conditions prévues dans la

présente convention.

Le CREESDEV veille à ce que le personnel du iite conserve les locaux et le matériel mis à
disposition en bon état. Si des dégradations sont constatées, le chef d'établissement pourra
en demander réparation au CR. EESOEV, à charge pouir l'assodatiqn (tes Salins de Bregille de
poursuivre un recouvrement auprès des fa.miiles:

.;. La Formation :

Le CREESDEV organise des formflttens à destifiation de l'école et ce dans différents
domaines :

. Sensibilisatiof) à la DV

. .Pornnfltion aux pathotogiâs çle la DV

Il est à noter que ces formaBons peuvent être inscrites dans le Plan Académique de
Formation.

Une première action de formation destinée à l'ensemble des professionnels de l école a été
initiée en mai 2019.

.> les conditions financières de la mise à disposition :

L'ensemble des moyens matériels mis à disposition du site de référence est consenti à titre
gratuit. Cependant, le CREESDEV prend à sa charge le budget de fonctionnement du
Dispositif, y compris les frais divers (photocopies ... ) qui lui seront facturés par la mairie.

Les personnels intervenants sur le site sont autorisés à prendre leur repas à la cantine de
l'école au tarif correspondant à leur catégorie. Ces repas sont facturés au CREESDEV.

Convention site de référence CREESDEV/Ville de Belfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page 6
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.;. Pilotage et évaluation du dispositif:

Le fonctionnement du dispositif nécessite des temps réguliers de régulation afin d'ajuster les
réponses aux besoins des élèves, pour ce faire un bilan sera réalisé à la fin de chaque
trimestre en présence des responsables et intervenants de l'école, des responsables et
intervenants du CREESDEV et de l'IEN ASH, représentant l'inspecteur d'académie.
Lévaluation globale de la mise en ouvre de la présente convention et la pertinence du
dispositif au regard de la scolarisation des élèves déficlents visuels, se réalisera lors d'un
bilan annuel réunissant ('ensemble des intervenants et des partenaires.

Arttde s: coiwmoNS @ENeRAi.es rr otsposmoNS APPUCA».ES EN MATICtti DB
sçcuaiTe ET o^ssuaANce

Préalablement à l'utilisation des locaux, le CREESDEV s'engage à Mtisfaire aux obligations
suivantes :

<. Avoir souscrit les polices d'assurance en matière de responsabilité ctvile et d'accident
du travail,

<. Avoir pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité et
s'engager à les appliquer,

.î- Avoir procédé, avec le représentant da la commune et le chef d'établissement à une
visite du site et plus particulièrement dès locaux at des voies d'accès qui seront
effectivement utilisées,

.> Avoir constaté avec te chef (fAablissement remplacement des dispositifs d'alarme,
des moyens d'extincttôn (extinctaurï, robinets d'incendie armés ... ) et avoir pris
csitinaîasance des iynéraiires d'evacuation et des issues de secours,

.î' Se conformer impérativement aux prescriptions édictées en matière de sécurité
comportant la désignatfoïi obligatoire de la personne chargée de veiller à leur
respect;

En cas de problème de comportement d'un élève ou de toute autre difficulté majeure, le
CREESDEV s'engage à intervenir dans les plus brefs délais.

Le CREESDEV utilisateur prendra les locaux en leur état actuel, déclarant les avoir visités et
les connaître.

Un état des lieux sera effectué conjointement au moment de la remise des clés et définira
l'état des locaux et des équipements.

En outre, les membres du CREESDEV des Salins de Bregille de même que les personnes
extérieures qu'ils auront régulièrement introduites ou laissées introduire dans les lieux
devront respecter les obligations imposées ci-après (visiteurs) :
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.Ï' Ils s'interdiront tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes et des biens,

<. Ils useront paisiblement les lieux avec le souci de respecter la tranquillité et le repos
du voisinage,

.S* Ils n'utiliseront pas d'appareils dangereux, ne détiendront pas de produits explosifs
ou inflammables autres que ceux d'un usage domestique courant autorisés par les
règlements de sécurité.

LES TIERS

Le CREESDEV devra faire son affaire personnelle à ses risques, périls et frais sans que la
commune de Belfort puisse être inquiété ou recherche de toutes Iw réclamations faites par
les voisins et les tiers, notamment pour bruits, troubles de Jouissance causés du fait de son
occupation par lui ou par des personnes extérieures qu'il aura introduites ou laissées
introduire dans les lieux.

Article 7 : REPARATIONS CT TRAVAUX DANS LES lOCAUX

Le CREESDEV devra aviser irmn<diatement les services municipaux de toute réparation à la
charge de ce dernier dont il sera à même de constater la nécessité sous peine d'être tenu
responsable de toute aggravation résultant de son îilenee ou de son retard.

Si des travaux devaient être réalisés, fe le seraient dans les règles de l'art et en conformité
avec les réglementations relath/es à la séairité, Curbanisme et l'hygiène.

ftrtlcto 8 : DKmXTIW D8S LKUX OU DU MATE^ UTIiLBBS

Si les lieux au le matériel mis a disposition venaient à être détruits en totalité par un
événement indépmdant de la commune, la présente convention sera résiliée de plein droit,
sans indemnité.

En cas de destruction partielle, la présente convention pourra être résiliée sans indemnité à
la demande de l une ou l'autre des parties, sans préjudice pour la collectivité concernée de
ses droits éventuels Contre l'organisme si la destruction lui est imputable.
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ArUtle 9 : COORDIWATtON

Une commission de coordination composée de Monsieur le DASEN ou son représentant, du
directeur du Pôle médico-social des Salins de Bregille ou de son représentant, du maire de
Belfort ou de son représentant, se réunit chaque fois que nécessaire, pour veiller à
l'application de la présente convention et, le cas échéant, pour proposer des modifications
aux parties contractantes.

ftrtade 18 : DUBEE DE IA CONVtNTION

La présente convention est signée pour la durée d'une scolaire à compter du 1er
septembre 2019. Sa reconduction par avenant ne pourra i'ntervenir qu'après accord de
l'ensemble des parties.

ftrtfcle 11 ; PfiOCCDURE CE BGSItlATION

Il est expressément convenu que si le CRBESDEV cessaft d'avoir besoin des locaux ou les
occupait de manière non conforme aux activités fixée* contractuellement, les présents
engagements deviendraient autortatKluement caducs.

Par ailleurs, si pour une raison ou une autre, la commune avait besoin de locaux, il pourrait
les reprendre à tout moment sans que le CREESOEV puisse. réclamer aucune indemnité de
résiliation.

Article 12 : PROCHîUae DE RENONCIATION

La présente convention peut être dénoftcée par l'une ou l'autre des parties à tout moment
et pour quelque motif que ce Soit.

Elle pourra êtra résiliée par la cornmune par lettre recommandée avec accusé de réception
en cas d'inexécBS'on de l'une quelconque de ses obligations par ['organisateur ou de
cessation de l'activité prévue dans les lieux

En cas de résiliation, il conviendra de laisser un délai raisonnable au CREESDEV pour la
recherche de nouveaux locaux d'accueil.

Artidel3:

En cas de litige relatif à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention, les
parties s'engagent à tout mettre en ouvre pour régler leurs différends à l'amiable,
notamment par voie transactionnelle.

Convention site de référence CREESDEV/Ville de Belfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page 9
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A défaut de règlement à l'amiable, le Tribunal Administratif de Besançon sera compétent
pour juger d'un éventuel contentieux.

Fait à Belfort le

(en 3 exemplaires originaux)

Le Maire de Belfort Le Directeur Académique des services
de l'ÉducatkîO Nationale du Territotre de Belfort

Damien MESLOT Eugène KRANTZ

Le Directeur du Pôle Médico-Social

des Salins de Bregille

Mathieu COLSON

Convention site de référence CREESDEV/Ville de BeIfort/DSDEN du Territoire de Belfort Page 10
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-164

Avenant de transfert au
marché de mobilier

I7V021

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafion, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébasben VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

A-A»^r

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance [ors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VIU.E. DE
BELRORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-164

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire et de la famille, de

l'enfance et de la jeunesse

Direction de la Vie Scolaire

Références

Code matière

Mots-clés

DGAESU/MHI/JMFG/SG
8.1

Enseignement

Obiet: Avenant de transfert au marché de mobilier 17V021

1. Contexte

La Ville de Belfort procède à l'achat de mobilier pour ses écoles, ses restaurants scolaires et ses bibliothèques
par voie de marché public.

Ainsi, le marché notifié le 14 juin 2017, pour une durée d'un an, reconductible jusqu'au 13 juin 2020, avait été
attribué pour 3 lots :

. Lot 1 : les écoles élémentaires

. Lot 2 : les écoles maternelles

. Lot 4 la restauration scolaire

à la société DELAGRAVE, et le Lot 3 concernant les bibliothèques avait été attribué à la société DPC.

Or, la société DELAGRAVE vient de céder son activité «mobilier scolaire» à la société ICGUSociété Saônoise
de Mobilier -117 avenue Vallée du Breuchin - 70300 FROIDECONCHE. Cette cession nécessite la passation
d'un avenant de transfert entre les deux sociétés.

2. Conséquences

Ce marché ayant été passé sous forme formalisée (Appel d'Offres Ouvert), il convient de prendre acte de ce
rachat, par le biais d'une délibération, pour autoriser la signature de l'avenant de transfert.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(M. François BORON, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer ['avenant de transfert au marché de mobilier 17V021.

Hôtefde VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

le 2 4 DEC. 2019

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Génj

JérO

is Services,
^

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Avenant de transfert au marché de mobilier 17V021
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.Ufco^^J^^ *p'wtg^t^
îtii'M'BlÏStî'E'EÎAÎÇAisS

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES RJBUCS ET ACCORDS-CAÛFSS

AVENANT   1 DE TRANSFERT1

EXE10

Le formulaire EXE10 est un modèle d'avenant, qui peut ôttB utilisé par le pouvoir adj'udlcateur ou l'entilé adjudlcatrio, dans le
cadre de l'exécution d'un marché publie ou d'un accord-cadre.

pouvoir aiÇutHcateui r (ou da l'enWé adUNdtoafctee).

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l'accoid-cadiv.)

Ville de Belfort
Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

B - lidenWNeatlcM» à» Utotatre du marehé puMfc ou de faecord-eaAï.
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire Individuel ou de chaque membre du groupemenl titulaire,
tes adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de rétablissement), son adresse
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entreprises titulaire,
Identifier le mandataire du groupement]
DELAGRAVE
8 RUE Sainte Claire Deville
Espace Lognes
77185 LOGNES

C . Oy«t (ht mwché ®u du l'aceont-oadre.

, Objet du marché public ou de l'acord-cadre :
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l'accord-cadre. En cas
d'allotissement, préciser également l'objet de la consultation. En cas d'accord-cadre, Indiquer l'objet de ce dernier.)

Fournitures de mobilier scolaire - 17V021
Lot 1 : Ecoles élémentaires
Lot 2 : Ecoles maternelles
Lot 4 : Restaurants scolaires

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 14/06/2017

Durée d'exécution du marché public ou de l'aoord-cadre : du 14 juin 2017 au 14 juin 2018 / Reconductible deux fbis pour une
durée de 1 an.

Montant initial du marché public ou de l'aooid-cadre :

. Taux de la TVA : 20 %

. Montant maximum HT : 65 000,00   lot 1

. Montant maximum HT: 80 000   lot 2

. Montant maximum HT: 30 000   lot 4

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'Economie.
Page: 1 / 3
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D - O^et de favenant.

Modifications introduifes par le présent avenant :
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public ou l'accord-cadre parle
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l'incidence financière de chacune
des modifications apportées.)

La société DELAGRAVE cède son activité mobilier scolaire à la société ICGL avec faculté de substitution à
la société Saonoise de Mobilier

Siège social : Société Saonoise de Mobilier 10 rue de Froideconche 70300 ESBOZ-BREST

Toutes les obligations du marché en cours, attribué à l'origine à la société DELAGRAVE sont transférées à la
société Saonoise de Mobilier. Celle-ci s'engage à honorer toutes les prestations qui s'y rapportent dans les
conditions fixées aux prescriptions du marché.

Les autres clauses du marché demeurent applicables.

Inddence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

S NON D OUI

E . agmrture (ta iNHlatre Ai marAé pNMte ou de l'aeoot'd-eaâre.

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

DELASRAVE

Société Saonoise de Mobilier

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

ad|iudtcateur (ou de l'enttté ad|utNcatrioe).

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autoiité chargée du contrôle financier.)

A Belfort, le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatrice)

Pour le Maire,
L'Adjointe déléguée,

Marie-Hélène IVOL

BXB18 - Avenant Paga: 2 ,3

-424-



G . Nt^Boatton de l'avwmt a<a M&ri»!»e du mareké putoïc ou «te t'aceord-c^dre.

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente noWicaSon par le titulaire du marché public ou de
l'aooid-cadre.)

Date de mise à jour : 25/02/2011.

SX8W - ftyanant Pags: 3 / 3



l V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-165

Participation aux frais de
scolarité pour les écoles

privées

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU iMGERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, lesmembres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de
M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A"^«^"

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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IVIU.E DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATON   19-165

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire et de la famille, de

l'enfance et de la jeunesse

Direction de la Vie Scolaire

Références

Mots clés
Code matière

DGAESU/MHI/JMFG/SG

Enseignement
8.1

Objet : Participation aux frais de scolarité pour les écoles privées

1) Rappel du contexte

Jusqu'en septembre 2019, conformément a ralinea 4 de l'article L442-5 du Code de l'Education, une
participation financière était allouée aux trois écoles privées de la Ville de Belfort, sous contrat d'association,
qui accueillaient des enfants domiciliés à Belfort et scolarisés en élémentaire .

Cours Notre-Dame des Anges
Institution Saint-Joseph
Institution Sainte-Marie.

Cette subvention est versée en deux temps. Un premier versement intervient au 2e trimestre, et le second en
septembre.

En 2019, le montant versé était de 606   par enfant de niveau élémentaire et par année scolaire. Il permet de
couvrir les frais liés à la scolarité des élèves.

Au titre de l'année scolaire 2018-2019, le montant s'est élevé à 202404   pour 334 élèves, avec la
décomposition suivante :

Cours Notre-Dame des Anges : 52 116   pour 86 élèves
Institution Saint-Joseph : 75 144   pour 124 élèves
Institution Sainte-Marie : 75 144   pour 124 élèves.

2) Participation financière pour l'année scolaire 2019/2020

Or, le cadre réglementaire a évolué à compter de la rentrée 2019, puisque l'obligation d'instruction a été
abaissée de six à trois ans.

En conséquence, les établissements privés sous contrat ayant des structures scolaires de niveau maternelle
doivent percevoir une dotation nouvelle au titre des enfants les fréquentant. Cette participation financière, de
même nature que celle versée pour les élèves de niveau élémentaire, couvre les frais de fonctionnement liés à
la scolarité des élèves de maternelle. Deux établissements sont concernés : l'Institution Saint-Joseph et le
Cours Notre-Dame des Anges.

Pour l'année scolaire 2019/2020, il est proposé de définir un même niveau de subvention par enfant, qu'il soit
en école élémentaire ou en école maternelle, à savoir 606   par enfant et par année scolaire.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Dans ce cadre, les montants alloués pour l'année scolaire 2019/2020 seront :

Cours Notre-Dame des Anges : 92 112   pour 57 élèves de maternelle et 95 élèves d'élémentaire
Institution Saint-Joseph : 127 260   pour 101 élèves de maternelle et 109 élèves d'élémentaire
Institution Sainte-Marie : 85 446   pour 141 élèves d'élémentaire

soit une dépense globale de 304 818   pour l'année scolaire 2019/2020 (+ 102 414  ).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 1 contre (Mme Jacqueline GUIOT) et 2 abstentions (Mme Samia JABER, M. René SCHMITT),

(Mme Francine GALLIEN-mandataire de M. Leouahdi Selim GUEMAZI-, M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à la participation de la Ville
de Belfort aux frais de scolarité pour les écoles privées.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

'< 2 4 DEC. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôrrle $AINT

Objet : Participation aux frais de scofaritê pour tes écoles privées
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CONVENTION PORTANT SUR LA PARTICIPATION DE LA VILLE DE BELFORT
AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES CLASSES MATERNELLES ET

ÉLÉMENTAIRES DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS CONTRAT
D'ASSOCIATION

Entre

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien
MESLOT, dûment autorisé en vertu du Conseil municipal du 18 décembre 2019, d'une part

et l'Association, dénommée Fondation Providence de Rit)@<uvillé, représentée par sa
Présidente, Sour Monique GUGENBERGER, agissant pour te compte de l'Association

et ['Etablissement scolaire privé sous contrat d'associatlon, déntSmmé Cours Notre-Dame
des Anges, représenté par Madame Véronique VAS80RT, Chef eTélablissement 1" degré,
d'autre part.

Il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

VU le Code de l'Education, pris notamment en ses articles l- 442-5 et R 442-44,
VU le contrat d'association cortcly entre l'Etat et l'Etablissement scolaire en date du 19 mars
1981, .
VU la délibération du. Conseil Municipal en date du 18 décembre 2019,
La Ville de Be ort apports son oarioours financier aux écoles privées SQUS contrat
d'association, cette obligation ds financeriwnt ne portant que sur les dépenses de
fonctionneffien* à l'exclusion du toute dépense d'investissement.

ARTICLE 1 - OBJET

La présente conwcBtion a pour objet de définir les conditions de participation de la Ville aux
dépenses de fonctionnement de l'Association pour les classes élémentaires de
l'Etablissement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les crédits de fonctionnement sont attribués par la Ville à l'Association, pour contribuer à
couvrir le coût des dépenses suivantes :

L'entretien des locaux affectés à renseignement
Les frais de chauffage, d'eau, d'éclairage et de nettoyage des locaux à usage
d'enseignement
L'entretien, et s'il y a lieu, le renouvellement du mobilier scolaire et du matériel
collectif d'enseignement
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L'achat de livres pédagogiques, des registres, cahiers et imprimés à usage des
classes

La rémunération des agents de service.

Le montant de la contribution est fixé chaque année par délibération du Conseil
Municipal.

Au titre de l'année 2019-2020, et de l'exercice budgétaire 2020, une participation de
606  par élève est octroyée à l'Association par la Ville.

La contribution forfaitaire versée est multipliée par le nombre d'élèves dont les parents
sont domiciliés à Belfort.

Le versement de la participation s'effectue au vu du constat nominatif de rentrée des
élèves présents, certifié par la directrice de rétablissement :

Au cours du 2e trimestre pour une première avance
Au cours du mois de septembre pour le solde correspondant à ta dotation

Après l'adoption de son budgst primitif, la VBe adressera à l'Associfttion une lettre de
notification, indiquant le montant de la contrtbution. adouée, et portant rappel des
conditions de répartition de celle-ci.

ARTICLE 3 - COMPTE-RENO^U CT CONTRÔLE DE L'ACTIVITÉ

L'Association transmettra à la Ville, au plus tard <tens las six mois suivant la fin ds
l'sxercics pour lequel la contribution a été gttribuée, un eompte-rendu financier attestant
la conformité dss dépenseç, effectuées à l'afc^et d® la contribution. Ce document sera
assorti de toutes les luâtificatiori» nécessaires, d notamment d'un bilan certifié conforme.

La Ville aura te droit de contrôler ls6 renseignements donnés dans les documents visés
ci-dessus. A cet effet, ses agents hrtiBés pourront se faire présenter toute pièce de
comptàbitté nécesgaiw à Iwr vérification, tls pourront procéder à toute vérification utile
pour s'assurerque les intérêts contraetuels de la Ville sont sauvegardés.

L'Assooiation devra égatement communiquer à la Ville tous les procès-verbaux des
Assemblées Générales ainsi que de son Conseil d'Administration.

Si, pour une raison quelconque, la contribution n'était pas affectée par l'Association à
l'objet pour lequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à
('Association le remboursement, en partie ou en totalité, de la somma perçue. Il en sera
de même, en cas de dénonciation ou perte en cours d'année scolaire, et pour quelque
raison que ce soit, du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement scolaire
considéré à l'Etat.

ARTICLE 4 - DURÉE

La présente convention est conclue pour une année scolaire, soit du mois de septembre
2019 au mois de juillet 2020, renouvelabls annuellement par tacite reconduction ou à la
dénonciation ou perte du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement à l'Etat,
l'Etablissement s'engageant à informer la collectivité le cas échéant.
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ARTICLE 5 - RÉSILIATION

Si, pour une cause quelconque, résultant du fait de l'Association, la présente convention
n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la
présente convention, sans préavis ni indemnité et sans devoir verser les reliquats de
participation qui seraient encore dus, par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 6 - LITIGE

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les
parties s'engagent, préalablement à tout recours cSntmfteux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation. Si, dans le délai <j'yn mo^ à compter de la réception
par l'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les
parties ont la faculté de saisir le tribunal terrtorialement compétent de l'objet de leur
litige.

FAIT À BELFORT, le

(en 3 exemplaires originaux)

La Chef d'établiseenient
Cours Notre-Dame des Anges

La Présidante
Fondation Provldence

Le Maire
Ville de Belfort

WtOnique VASSORT Sr Monique GUGENBERGER Damien MESLOT
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CONVENTION PORTANT SUR LA PARTICIPATION DE LA VILLE DE BELFORT
AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES CLASSES MATERNELLES ET

ÉLÉMENTAIRES DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS CONTRAT
D'ASSOCIATION

Entre

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien
MESLOT, dûment autorisé en vertu du Conseil municipal du 18 décembre 2019, d'une part

et l'Association, dénommée OGEC Saint-Joseph, représentée par son Président, Monsieur
Paul-hHenri VIEILLE-CESSAY, agissant pour le compte de l'Aasociation

et l'Etablissement scolaire privé sous contrat d'assoetation, dénommé Institution Saint-
Joseph, représenté par Madame Delphine BOV1GNY, Chef cT^AIissement 1er degré,
d'autre part.

Il a été convenu es qui suit :

PRÉAMBULE

VU le Code de l'Education, pris notamment en ses articles L 442-5 et R 442-44,
VU le contrat d'association conclu entre l'Etat et l'Etabflssement scolaire en date du 14
septembre 1978,
VU la délibération du Congetl Municipal en date du 18 décembre 2019,
La Ville ds Beffort apporte son concours financier aux écoles privées sous contrat
d'association, cette obligation de financaniént ne portant que sur les dépenses de
fonctionnefnem à l'exclusion da toute dépense d'investissement.

ARTICLE1 - OBJET

La présente con'wnlion a pour objet de définir les conditions de participation de la Ville aux
dépenses de fcflctionnement de l'Association pour les classes élémentaires de
l'Etablissement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les crédits de fonctionnement sont attribués par la Ville à l'Association, pour contribuer à
couvrir le coût des dépenses suivantes :

L'entretien des locaux affectés à renseignement
Les frais de chauffage, d'eau, d'éclairage et de nettoyage des locaux à usage
d'enseignement
L'entretien, et s'il y a lieu, le renouvellement du mobilier scolaire et du matériel
collectif d'enseignement

l

L...........
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L'achat de livres pédagogiques, des registres, cahiers et imprimés à usage des
classes

La rémunération des agents de service.

Le montant ds la contribution est fixé chaque année par délibération du Conseil
Municipal.

Au titre de l'année 2019-2020, et de l'exercice budgétaire 2020, une participation de
606  par élève est octroyée à l'Association par la Ville.

La contribution forfaitaire versée est multipliée par le nombre d'élèves dont les parents
sont domiciliés à Belfort.

Le versement de la participation s'effectue au vu du constrt nominatif de rentrés des
élèves présents, certifié par la directrice de l'établissemerrt :

Au cours du 2e trimestre pour une première avance-
Au cours du mois de septembre pour le solde correspondant à la dotation

Après l'adoption de son budget primitif, la Ville adressera à l'Association une lettre de
notification, indiquant le montant de la contribution allouée, et portant rappel des
conditions de répartition de celle-ci.

ARTICLE 3 - COMPTE-RENDU ET CONTRÔLE DE L'ACTIVITÉ

L'Association transmettrai te Ville, Au plus tar<i'dans les sbc mois suivant la fin de
l'exercice pour lequel la cortfribution a été attribuée, un compte-rendu financier attestant
la conformité des dépense» effectuées à l'objet de M contribution. Ce document sera
assorti de toutes les justifierions nécessaires, at notetnnient d'un bilan certifié conforme.

La Ville aura te droit d» contrôlsr les renseignements donnés dans les documents visés
ci-dessus. A cet effet, ses, agents habilités p'ourront se faire présenter toute pièce de
comptabilité néoeèsaire à leur vérificatfon. Its pourront procéder à toute vérification utile
pour s'àsaurer que les tttor^s contractuels de la Ville sont sauvegardés.

L'Aesociation devra égatement commiuniquer à la Ville tous les procès-verbaux des
Assembléss Générales ainsi que de son Conseil d'Administration.

Si, pour ùrte raison quelconqu», la contribution n'était pas affectée par l'Association à
l'objet pour tequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à
l'Association le retnboursement, en partie ou en totalité, de la somme perçue. Il en sera
de même, en cas <te dénonciation ou perte en cours d'année scolaire, et pour quelque
raison que ce soit, du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement scolaire
considéré à l'Etat.

ARTICLE 4 - DURÉE

La présente convention est conclue pour une année scolaire, soit du mois de septembre
2019 au mois de juillet 2020, renouvelable annuellement par tacite reconduction ou à la
dénonciation ou perte du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement à l'Etat,
l'Etablissement s'engageant à informer la collectivité le cas échéant.
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ARTICLE 5 - RÉSILIATION

Si, pour une cause quelconque, résultant du fait de l'Association, la présente convention
n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la
présente convention, sans préavis ni indemnité et sans devoir verser les reliquats de
participation qui seraient encore dus, par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 6 - LITIGE

En cas de contestation sur ['interprétation ou l'application de la présente convention, les
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentleyx, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation. Si, dans le délai d'un mois à compter de la réception
par l'une des deux parties des motifs de la contestaBon, aucun accord n'est trouvé, les
parties ont la faculté de saisir la tribunal territorialement compétent de l'objet de leur
litige.

FAIT À BELFORT, le

(en 3 exemplaires originaux)

La Chef d'établissement
Institution Saint-Joseph

Le Président
OGEC Sahtt-Joseph

Le Maire
Ville de Belfort

Delphine BOVIGNV Pai.il-Henri VIEILLE-CESSAY Damfen MESLOT
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CONVENTION PORTANT SUR LA PARTICIPATION DE LA VILLE DE BELFORT
AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES CLASSES ÉLÉMENTAIRES DES

ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION

Entre

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien
MESLOT, dûment autorisé en vertu du Conseil municipal du 18 décembre 2019, d'une part

et l'Association, dénommée Institution Sainte-Marie, représentée par son Président,
Monsieur Michel GROS, agissant pour le compte de l'Associatton

et l'Etablissement scolaire privé sous contrat d'associétion, dénommé Institution Sainte-
Marie, représenté par Madame Laurence LIEGEOIS, Chefd'étabBesement 1er degré, d'autre
part.

Il a été convenu es qui suit :

PRÉAMBULE

VU le Code de l'Education, pris notamment en ses artidss L 442-Ç et R 442-44,
VU le contrat d'association owclu entre l'Etat et l'Etabldssement scolaire en date du 15
septembre 1960,
VU la délibération du Conseil Munteipal en date du 18 décembre 2019,
La Ville de Belfort apporte son eoncours financier aux écoles privées sous contrat
d'association, Cette obligation de flnancement ne portant que sur les dépenses de
fonctionnement à l'SMslusion de toute dépgnBs tt*investissement.

ARTICLE1-OBJET

La présente CQnventipn a pour vtifet de définir les conditions de participation de la Ville aux
dépenses de fcînctionnement de l'Association pour les classes élémentaires de
l'Etablissement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les crédits de fonctionnement sont attribués par la Ville à l'Association, pour contribuer à
couvrir le coût des dépenses suivantes :

L'entretien des locaux affectés à renseignement
Les frais de chauffage, d'eau, d'éclairage et de nettoyage des locaux à usage
d'enseignemsnt
L'entretien, et s'il y a lieu, le renouvellement du mobilier scolaire et du matériel
collectif d'enseignement
L'achat de livres pédagogiques, des registres, cahiers et imprimés à usage des
classes

l l
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La rémunération des agents de service.

Le montant de la contribution est fixé chaque année par délibération du Conseil
Municipal.

Au titre ds l'année 2019-2020, et ds l'exercice budgétaire 2020, une participation de
606  par élève est octroyée à l'Association par la Ville.

La contribution forfaitaire versée est multipliée par le nombre d'élèves dont les parents
sont domiciliés à Belfort.

Le versement de la participation s'effectue au vu du constat nominatif de rentrée des
élèves présents, certifié par la directrice de l'établissemsnt :

Au cours du 2etrimestre pour une première avance
Au cours du mois de septembre pour le solde correspondant à la dotation

Après l'adoption de son budget primitif, la Ville adressera à l'Assoclation une lettre de
notification, indiquant le montant de la contribiMion allouée, et portant rappel des
conditions de répartition de celle-ci.

ARTICLE 3 - COMPTE-RENDU ET CONTRÔLE OE L'ACTIVITÉ

L'Association transmettra à la Ville, au phis tard dais les six mois suivant la fin de
l'exercice pour lequel la contfi&uflïna été attri'buée, unooffipte-réndu financier attestant
la conformité des dépensas effectuéeà à l'objetd® la cortrfciOon. Ce document sera
assorti de toutes les justifiortions nécessaires, et notamment d'un bilan certifié conforma.

La Ville aura le droit de contrôler les renseignements donnés dans les documents visés
ci-dsssus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toute pièce de
comptabilité néoessaiw à. leur vénfication. Ils pourront procéder à toute vérification utile
pour s'assurer que les intér-êts conjractuels de'tft Ville sont sauvegardés.

L'Associdion devra égafer nt communiquer à la Ville tous las procès-verbaux dss
Assembtées Générales amsi que d» son Conseil d'Administration.

Si, pour une raison quelcûnque, la contribution n'était pas affectée par l'Association à
l'objet pour lequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à
l'Associatton le rembourssment^en partie ou en totalité, de la somme perçue. Il en sera
de même, en eas de dénonciation ou perte en cours d'annés scolaire, et pour quelque
raison que ce soit, du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement scolaire
considéré à l'Etat.

ARTICLE 4 - DURÉE

La présente convention est conclue pour une année scolaire, soit du mois de septembre
2019 au mois de juillet 2020, renouvelable annuellement par tacite reconduction ou à la
dénonciation ou perte du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement à l'Etat,
l'Etablissement s'engageant à informer la collectivité le cas échéant.
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ARTICLE 5 - RÉSILIATION

Si, pour une cause quelconque, résultant du fait de l'Association, la présente convention
n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la
présente convention, sans préavis ni indemnité et sans devoir verser les reliquats de
participation qui seraient encore dus, par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 6-LITIGE

En cas ds contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation. Si, dans le délai d'un mois à compter de la réception
par l'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les
parties ont la faculté de saisir le tribunal territorialertient compétent de l'objet de leur
litige.

FAITÀBELFORT.te

(en 3 exemplaires originaux)

La Chef d'établissement
Institution Sainte-Marie

U Président
Institutioit Sainte-Mârfs

Le Maire
Ville de Belfort

Lawwee LIEGEOIS Michel GROS Damien MESLOT
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[^^i
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-166

Insfauration d'une

servitude d'ancrage
relative à l* installation et

à l'entretien d'un

appareil d'éclairage
public sur bâtiment privé

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

£(aien( présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A-A-A»'

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance [ors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-166

de M. Jean-Marie HERZOG
Adjoint chargé de l'urbanisme et des travaux

Direction de l'Urbanisme

Références

Mots-clés

Code matière

JMH/CW
Urbanisme

8.3

Objet : Instauration d'une servitude d'ancrage relative à l'installation et à l'entretien
d'un appareil d'éclairage public sur bâtiment privé

VU le Code Civil, et notamment l'article 686 et suivants,

VU le Code de la Voirie Routière, et notamment les articles L 171-4 à L 171-9 ;

Le réseau d'éclairage public de la commune est en partie constitué d'appareils d'éclairage en applique sur des
bâtiments privés. Il apparaît qu'aucune convention n'existe entre la Ville de Belfort et les propriétaires des
bâtiments supportant, soit des appareils d'éclairage, soit simplement le réseau électrique permettant d'alimenter
ces appareils.

A la demande des propriétaires qui souhaitent une sécurité par rapport aux éventuelles dégradations qui
pourraient intervenir, il conviendrait d'établir une servitude d'ancrage des appareils d'éclairage public et du
réseau électrique nécessaire à leur alimentation. Cette servitude sera consentie à titre gratuit au profit de la
Ville de Belfort et sera établie par acte sous-seing privé, pour éviter les frais de notaire, et enregistré au service
des hypothèques de Belfort.

Plus particulièrement, la Ville de Belfort a été amenée à déposer un luminaire au 7 rue de Turenne afin de
permettre aux propriétaires du bâtiment d'effectuer le ravalement des façades. Celui-ci terminé, il n'est plus
possible d'accrocher cette lanterne au même endroit, compte tenu du type de revêtement utilisé pour refaire
cette façade.

Par conséquent, cet appareil d'éclairage sera remis en applique sur la façade Nord du bâtiment sis 5ter rue de
Turenne et cadastré section BL, numéro 36. Ces travaux seront effectués avec l'accord des propriétaires,
M. et Mme DERVEAUX, et sans indemnisation de la part de la Ville de Belfort.

Le projet type d'acte sous-seing privé constituant la servitude d'ancrage d'un appareil d'éclairage public grevant
une propriété privée au profit de la Ville de Belfort vous est soumis en annexe.

De manière générale, dans le but de gagner du temps dans la constitution de ces servitudes, et afin de ne pas
augmenter le nombre de délibérations qui vous sont soumises, il conviendrait d'accorder à M. le Maire, et à son
représentant, la possibilité de signer les actes sous-seing privé établis sur le même type que celui présenté
précédemment, à savoir :

liés à des travaux de pose d'appareil d'éclairage public et de tout équipement nécessaire à leur bon
fonctionnement,
en accord amiable avec le propriétaire du fond servant,
consentis à titre gratuit.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver :

. le principe et les conditions de la constitution d'une servitude d'ancrage, à titre gratuit, d'un appareil
d'éclairage public grevant la parcelle BL n° 36, appartenant à M. et Mme DERVEAUX, au profit de la Ville de
Belfort,

. de manière générale, le principe et ies conditions de constitution, à titre gratuit, d'une servitude
d'ancrage d'un appareil d'éclairage public grevant une propriété privée au profit de la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant à signer

. l'acte sous-seing privé annexé, ainsi que l'acte en la forme administrative portant constitution de
servitude, entre M. et Mme DERVEAUX et la Ville de Belfort, pour permettre sa publication au Service de la
Publicité Foncière de Belfort,

. tout acte sous-seing privé de même type que celui annexé, ainsi que l'acte en la forme administrative
portant constitution de servitude d'ancrage relative à l'installation et à l'entretien d'un appareil d'éclairage public
sur bâtiment privé au profit de la Ville de Belfort, pour permettre sa publication au Service de la Publicité
Foncière de Belfort.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 déombre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

la 2 4 DEC. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

<3^^>

La présente décision peut faire ('objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Instauration d'une ser/itude d'ancrage relative à t'installation et à i'entretien d'un appareil d'éclairage public
sur bâtiment privé

-2-
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Le xxxxxxxx deux mille dix-neuf,
En l'Hôtel de Ville et de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, à
Belfort,
Le Maire de la commune de BELFORT, M. Damien MESLOT, agissant
en vertu de l'Article L1311-13 du Code Général des Collectivités
Territoriales l'habilitant à recevoir et à authentifier les actes passés en la
forme administrative,
A reçu le présent acte comportant

SERVITUDE D'ANCRAGE

relative à l'installation et à l'entretien d'un appareil d'éclairage
public sur bâtiment privé

Par

M. (prénoms, nom), né le xxxx à xxxx
et (prénoms, nom de naissance), née le xxxx à xxxx
mariés sous le régime xxxx ; union célébrée à la mairie de xxxx, le xx
xxxx.

demeurant ensemble (adresse), (code postal ville),
agissant conjointement en qualité de propriétaires du bien grevé de la
servitude et désignés ci-après par l'appellation "le Propriétaire",

et
d'une part,

La Ville de Belfort, collectivité territoriale, représentée par M. Jean-Marie
HERZOG, Adjoint au Maire en charge de l'urbanisme et des travaux,
agissant au nom et pour le compte de la Ville de Belfort en vertu d'un
arrêté n° 14-0421 du 9 avril 2014 et d'une délibération en date du 18
décembre 2019, dont les bureaux sont situés à l'Hôtel de Ville et de la
Communauté de l'Agglomération Belfortaine, Place d'Armes, 90020
Belfort Cedex, identifiée sous le n° SIREN 219 000 106,
agissant en qualité de bénéficiaire de la servitude et désignée ci-après
par l'appellation "la Ville de Belfort",

d'autre part,

1/4
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EXPOSE

Désignation du fonds servant

Pour le fonds servant, M. et Mme xxxx déclarent être propriétaires
conjointement de l'unité foncière constituée de la parcelle figurant au
cadastre de Belfort sous la section xx numéro xx.

M. et Mme xxxx déclarent, en outre, que le bâtiment édifié sur ['unité
foncière ci-dessus désignée est actuellement habitée par eux-mêmes.

La Ville de Belfort déclare vouloir bénéficier d'une servitude sur l'unité
foncière précitée, et ce, afin de fixer un appareil d'éclairage public sur le
bâtiment existant et de réaliser les travaux d'entretien nécessaires au
bon fonctionnement de celui-ci.

Les parties, vu les droits et obligations conférés par les Articles 686 et
suivants du Code Civil, ont convenu ce qui suit :

CONSTITUTION DE DROITS DE SERVITUDE

Article 1er. : Après avoir pris connaissance de remplacement de
['appareil d'éclairage public sur le bâtiment édifié sur l'unité foncière ci-
dessus désignée, le propriétaire reconnaît à la Ville de Belfort, le droit
d'établir à demeure un appareil d'éclairage public et tout matériel
nécessaire à son fonctionnement, sur le mur de la façade (pt cardinal)
du bâtiment édifié sur la parcelle cadastrée section xx, numéro xx et sise
(adresse) à Belfort.

L'alimentation électrique de l'appareillage se fera par voie aérienne.

Par voie de conséquence, la Ville de Belfort et la société mandatée
chargée de l'exploitation des ouvrages ou celle qui, pour une raison
quelconque, viendrait à lui être substituée, pourront faire intervenir sur le
bâtiment leurs agents et ceuxde leurs entrepreneurs dûment accrédités,
en vue de l'implantation, la surveillance, l'entretien et la réparation, ainsi
que le remplacement, même non à ['identique des ouvrages à établir.

Article 2. : Le propriétaire s'oblige, tant pour lui-même que pour son
locataire éventuel, à s'abstenir de tout fait de nature à nuire au bon
fonctionnement et à la conservation du matériel d'éclairage public et à
n'entreprendre aucune opération de construction ou d'exploitation qui
soit susceptible de l'endommager.

Articles. : Si le propriétaire se propose d'effectuer des travaux de
construction, démolition, réparation, surélévation sur le bâtiment visé à
l'article 1er, il devra faire connaître au moins 30 jours à l'avance à la Ville
de Belfort, par lettre recommandée, la nature et la consistance des
travaux qu'il envisage d'entreprendre en fournissant tous éléments
d'appréciation.

Si en raison des travaux envisagés, le déplacement de l'appareil
d'éclairage public est reconnu indispensable, celui-ci sera effectué aux
frais de la Ville de Belfort.

2/4
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Article 4. Indemnité : La constitution de la présente servitude est
consentie à titre gratuit mais pour les besoins de la publicité foncière,
elle est évaluée à 150  .

Article 5. : Les dégâts qui pourraient être causés aux biens à l'occasion
de l'installation, de la surveillance, de l'entretien et de la réparation de
lappareil d'éclairage public, ainsi que de son remplaoment, feront
lobjet, le cas échéant, d'une indemnité fixée à l'amiable ou à défaut
d'accord, par le Tribunal compétent.

Article 6. : Le Tribunal compétent pour statuer sur les contestations
auxquelles pourrait donner lieu l'application de la présente convention
est celui de la situation des parcelles.

Article 7. Jouissance : La présente convention prend effet à dater de
ce jour et est conclue pour la durée de l'appareil visé ci-dessus à l'article
1er ou toute autre appareil qui pourrait lui être substitué sans
modification de l'emprise existante.

Article 8. : La présente convention est soumise au timbre et à
l'enregistrement. Elle doit en outre être publiée au bureau des
hypothèques de la situation de l'immeuble à la diligence et aux frais de
la Ville de Belfort.

ORIGINE DE PROPRIETE

L'unité foncière sise à Belfort, objet des présentes, cadastrée section xx
n° xx a été acquise par xxxx suite à un acte reçu de maître xxxx, alors
notaire à xxxx, en date du xx xxxx xxxx, publiée au bureau des
hypothèques de Belfort le xx xxxx xxxx, Volume xxxx, numéro xxxx.

PERCEPTION DES DROITS

La présente constitution de servitude est exonérée de taxe de publicité
foncière en vertu des dispositions de l'Article 1042 du Code Général des
Impôts.

DONT ACTE rédigé sur 4 paaes
Au lieu et date sus-indiqués

Mme (prénom, nom de naissance)
épouse (nom marital),

M. (prénom, nom),

3/4
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L'Adjoint à l'urbanisme et aux travaux
de la Ville de Belfort,

Jean-Marie HERZOG

Le Maire de BELFORT
pour authentifier l'acte,

Damien MESLOT

CERTIFICAT DE CQLLATIONNEMENT ET D'IDENTITE

Je soussigné Damien MESLOT, Maire de BELFORT,

CERTIFIE exactement collationnés et conformes à l'original les deux
exemplaires de l'acte de constitution de servitude établie sur quatre (4)
pages, sans renvoi ni mot nul.

CERTIFIE ET ATTESTE que ['identité complète des parties dénommées
dans le présent acte, telle qu'elle est indiquée en tête, à la suite de leurs
noms, lui a été régulièrement justifiée, au vu des pièces du dossier

Belfort, le

Damien MESLOT
Maire de BELFORT

4/4
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-167

Rapport dtinformation -

Biens sans maître -
Parcelle AO 45 sise rue

Duvernoy et parcelles
AC 276 et 279 sises rue de

la Sapinière et rue
Pergaud

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont le nombre en exerdce est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, lue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Plerre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Mane
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPD\UX,
Mme LaBfa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Frandne
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastlen FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées ;

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Panfl'n CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des ColleclivSés Tenitoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente:

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A^&rA"

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de nassaae des rapports : 1 à 49.

U. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Frandne GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance tore de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-167

de M. Jean-Marie HERZOG
Adjoint chargé de l'urbanisme et des travaux

Direction de ['Urbanisme

Références

Mots-clés

Code matière

JMH/CW
Fonder/Patrimoine

3.1

Objet : Rapport d'infàrmation - Biens sans maître - Parcelle AO 45 sise rue Duvemoy
et parcelles AC 276 et 279 sises rue de la Sapinière et rue Pergaud

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-21,
VU le Code Civil, et notamment son article 713,
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P), et notamment les articles L. 1123-1 à
L. 1123-4etR. 1123-1 et suivants,
VU la circulaire préfectorale, en date du 3 février 2016, relatives aux biens vacants et sans maître,

Les communes ont la possibilité de se rendre propriétaires des biens sans maître à l'issue de la procédure
idoine, et d'incorporer ces biens dans leur domaine privé. Sont considérés comme biens sans maître, les biens
qui répondent à l'une des trois catégories ci-après :

soit font partie d'une succession ouverte depuis plus de trente ans et pour laquelle aucun successible
ne s'est présenté,
soit sont des immeubles qui n'ont pas de propriétaire connu et pour lesquels depuis plus de trois ans
la taxe foncière sur les propriétés bâties n'a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers,
soit sont des immeubles qui n'ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière
sur les propriétés bâties et pour lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés
non bâties n'a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers.

La commune de Belfort recense actuellement deux propriétés concernées par cette procédure.

o La parcelle cadastrée section AO, numéro 45, se situe à l'angle de la rue Duvernoy et de l'avenue Jean
Moulin (cf. annexe 1 : plan parcellaire et photos). Elle appartient à la SOI Duvernoy et n'est plus
entretenue depuis de nombreuses années. Toutes les démarches entreprises par la Ville de Belfort
pour remédier à cette situation sont restées vaines. En effet, la SCI n'a plus d'existence légale depuis
2013 ; pour autant, les opérations inhérentes à sa dissolution n'ont pas été effectuées. Par conséquent,
à ce jour, le propriétaire réel de cette parcelle est inconnu. Les services fiscaux, eux-mêmes, n'ont
aucune piste permettant de découvrir son identité afin de recouvrer la taxe foncière sur les propriétés
non bâties, impayée depuis plusieurs années.

o Les parcelles cadastrées section AC 276 et 279 constituent respectivement le sol de la rue de la
Sapinière et une partie du trottoir de la me Pergaud (cf. annexe 2 : plan parcellaire et photos). Elles
appartiennent à la SCI La Sapinière. Ces parcelles sont actuellement déneigées par la commune, et
l'éclairage public est raccordé au réseau public. Les démarches entreprises par la Ville de Belfort et les
riverains de la rue de la Sapinière pour retrouver un interlocuteur n'ont pu aboutir. Le dernier gérant
connu est décédé en 1 994. Par conséquent, le propriétaire réel de cette parcelle est inconnu. Par
ailleurs, aucune taxation au titre de la taxe foncière sur les propriétés non bâties n'est émise, car en
dessous du seuil d'imposltion minimal.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Les parcelles susvisées relèvent toutes de l'article L. 1123-1 du CG3P, si bien qu'il est possible d'envisager leur
intégration au domaine communal, conformément à la procédure décrite par l'article L. 1123-4 du CG3P.

Celle-ci est à l'initiative du Préfet, sur la base d'informations communiquées annuellement par le Centre des
Impôts Fonciers. Il conviendra que la Ville fasse connaître à ce dernier sa volonté de se rendre propriétaire de
ces biens. Le représentant de l'Etat dans le département arrêtera la liste des immeubles concernés et la
transmettra à la commune, qui devra ['afficher et la publier. Dans un délai de six mois à compter de
l'accomplissement de la dernière des mesures de publication, l'immeuble sera présumé sans maître, si aucun
propriétaire ne s'est fait connaître. Par délibération du Conseii Municipal, les biens pourront alors être incorporés
dans le domaine communal. Cette incorporation est alors constatée par arrêté du maire.

Il convient de prévoir environ une année pour finaliser cette procédure, qui s'achèvera après constat, par arrêté
municipal, de l'incorporation effective desdites parcelles dans le domaine communal, après que le Conseil
Municipal aura délibéré en ce sens.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la situation fiscale des parcelles AO 45 sise rue Duvernoy et des parcelles AC 276 et 279
sises rue de la Sapinière et rue Pergaud, ouvrant la possibilité au Préfet d'initier la procédure de bien vacant et
sans maître.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Data affichage

le f. is DEC. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérômefSAIN

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Rapport d'informa^on - Biens sans maître . Parcelle AO 45 sise rue Duvemoy et parcelles AC 276 et 279
s/ses rue de la Sapinière et rue Pergaud

447-
-2



COMMUNE DE BELFORT

Rue Duvernoy

Plan Parcellaire

1/1 500

163

Docteur Duvernoy
^rfls

Rue du Général g
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Rue Pereaud - parcelle AC 279

.^. ^ i

Rue de la Sapinière - parcelle AC 276
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V. G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-168

Programmation des
expositions des Musées de
Belfort en 2020-2021 et

des animations de la

Bibliothèque municipale
en 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exerdo est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôfel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, me Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Man'e ROCHEHE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artlcle L 2121-20 <Su Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY
Sy^r^yr

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n" 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Basb'en FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibérab'on n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-168

de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Adjointe chargée de la culture

Direction culture, sports et tourisme
Musées - Bibliothèques

Références

Mots-clés

Code matière

MV/SG
Actions Culturelles - Musées - Juridique
8.9

Objet : Programmation des expositions des Musées de Belfort en 2020-2021 et des
animations de la Bibliothèque municipale en 2020

Ce rapport vise à permettre de contractualiser certains projets culturels prévus en 2020, voire 2021, pour les
Musées et la Bibliothèque, qui demandent un temps de préparation, avec des partenaires extérieurs
(animations, interventions, commandes artistiques, prêts d'ouvres auprès d'institutions... ).

1. La programmation culturelle des Musées

Les Musées prévoient sur la période 2020-2021 plusieurs expositions, dont le détail figure dans l'annexe.

Les expositions seront élaborées en fonction des crédits disponibles votés aux BP 2020 et 2021.

La Région Bourgogne Franche-Comté est susceptible d'accorder une aide financière au titre des années 2020
et 2021 pour ce programme d'expositions temporaires des Musées de Belfort.

Différents dispositifs d'État pourront être sollicités : Politique de la Ville (Commissariat Général à l'Égallté des
Territoires), Politique d'Education Artistique et Culturelle (ministère de la culture et de la communication).

2. La programmation culturelle de la Bibliothèque

Tout au long de l'année, la Bibliothèque offre au public des manifestations culturelles variées : lectures,
rencontres, spectacles, ateliers de travaux manuels, concerts, projections de films, conférences, expositions,
accueils d'écrivains... Ces animations sont, pour une partie d'entre elles, en lien direct avec le thème de
l'exposition en cours.
Elles s'adressent à un large public, ainsi qu'aux scolaires lors des visites organisées à la Bibliothèque par leurs
enseignants.

La liste des manifestations proposées tout au long de ['année est également annexée.

Les dépenses prévues sont les suivantes :

- 6 000   pour les honoraires des intervenants, locations d'exposition, droits de projections... (ligne 4689)

000   pour les frais annexes (frais de transport, hébergement, restauration... ) (ligne 621).

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe de ces deux programmations,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte relatif à l'organisation de ces manifestations
(conventions, avenants, contrats afférents à chacun de ces projets... ), sous réserve du vote des budgets 2020
et 2021, de manière à rendre possibles les partenariats (prêt d'ouvres, engagement d'artistes... ).

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

fe 2 4 DEC. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Programmation des expositions des Musées de Beifort en 2020-2021 et des animations
de la Bibfiothèque municipale en 2020

-2-
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ANNEXE

1. Programmation culturelle des Musées 2020-2021

« Dans l'oil du territoire »

Tour 46

Du 13 mars 2020 au 7 juin 2020

En 2018, le Conseil départemental du Territoire de Belfort a consenti le dépôt d'un fonds
photographique extraordinaire auprès des Musées de Belfort, afin qu'il soit conservé et
valorisé. « Les quatre saisons du territoire » sont issues d'une commande passée par le Granit
en 1987 à dix photographes, chacun ayant pour mission de réaliser, durant quatre années et
à raison d'une saison par an, un travail portant sur un certain nombre de communes. La
commande repose sur l'idée que le paysage ne s'appréhende pas simplement : il tient surtout
à une relation entre le visiteur et l'espace. C'est l'acte photographique qui crée le paysage. Le
choix du noir et blanc et du découpage en saisons se rapporte à une certaine façon de
construire le paysage, comme le faisait la peinture autrefois. La photographie apporte en plus
un parfum de mélancolie provoqué par le contraste d'un temps long qui s'éloigne (les images
de la ruralité) avec l'immédiateté de l'instant réel capturé.

Un choix d'une trentaine d'ouvres représentatives des saisons du territoire est ainsi proposé,
et illustrera le « Mois de la photographie » organisé par la Ville.

« La guerre de 1870-1871, vue de Belfort »

Espace temporaire du musée d'histoire

À partir d'avril 2020

Cette exposition s'inscrira dans la double actualité du thème culturel municipal, « La Ville », et
du 150e anniversaire du siège de 1870-1871.

La guerre de 1870 est un conflit oublié, réintroduit dans les programmes scolaires en 2019.
L'objectif de cette exposition de petite taille est de présenter les étapes du conflit et de rappeler
la chronologie, pour que les Belfortains aient une vision claire de cette guerre qui a fait entrer
Belfort dans l'histoire nationale. Les collections du Musée d'Histoire sur le sujet sont
suffisamment abondantes pour permettre d'aborder les étapes du conflit, la mise en place du
siège et le devenir de la mémoire de la résistance. Cette dernière partie évoquera évidemment
la construction du Lion de Bartholdi. La présentation sera également l'occasion d'expérimenter
une présentation renouvelée des collections de cette période, dans la perspective du
réaménagement du Musée d'Histoire.

« La Revanche, entre fièvre ou comédie »

Tour 46

Du 3 Juillet au 8 novembre 2020

Cette exposition s'inscrira dans la double actualité du thème culturel municipal, « La Ville », et
du 150e anniversaire du siège de 1870-1871
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« Oh, une heure sonnera - nous la sentons venir- cette revanche prodigieuse »... En mars
1871, le député Victor Hugo est l'un des premiers à évoquer une revanche, et les propos du
ministre Léon Gambetta alimentent la fièvre sanglante lors de discours patriotiques fondés sur
la protestation du droit et de la justice contre la force et l'iniquité. À la fin de la période, toutefois,
le nationaliste Charles Maurras accuse la République de n'avoirjoué que la « comédie de la
Revanche ». Les historiens confirment que la politique militaire française ne fut pas offensive
entre 1871 et 1914, et la notion de Revanche, avec une majuscule, apparaît dès lors comme
« un ensemble complexe d'aspirations vagues et de mauvaise conscience » (Bertrand Joly).

La Revanche répond donc à la définition d'un mythe politique qui enferme la France dans une
« citadelle sentimentale », selon l'expression d'Henry Contamine.

Ce mythe politique donne ainsi lieu à une stratégie de régénération dans les domaines militaire
et scolaire ; les arts ne font pas exception puisque la peinture et la sculpture, notamment,
adoptent des formes et des thèmes différents après 1871. Cette multiplicité d'images
produites, officielles ou non, concerne la commande de monuments aux morts, les achats
d'ouvres aux Salons, les commandes privées, ou encore la publication des manuels scolaires.

Une analyse serrée permet de commenter l'état d'esprit des populations en France et en
Allemagne et surtout d'aider à comprendre comment, en 1914, cette iconographie influence
les comportements et la détermination des combattants de la Grande Guerre.

« Afrique 2020 »

Tour 41

Octobre - décembre 2020

Initiative présidentielle, la saison Africa2020 se déroulera sur tout le territoire français
(métropole et territoires ultra-marins) du 1er juin à mi-décembre 2020. Dédiée aux 54 États du
continent africain, la Saison Africa2020 est conçue autour des grands défis du XXIe siècle et
présentera les points de vue de la société civile africaine du continent et de sa diaspora
récente. Pour les Musées de Belfort, cette opération sera l'occasion d'un partenariat
scientifique et artistique avec Viadanse et l'Institut Supérieur des Beaux-arts (ISBA) de
Besançon autour d'une exposition de plasticiens africains contemporains.

« Thierry Girard : la forme d'une ville »

Tour 46

Mi-mars 2021 -fin mai 2021.

« La forme d'une ville » est le projet photographique développé par Thierry GIRARD à la
demande de la Ville de Belfort. L'artiste propose de mettre en ouvre différents cheminements
à travers Belfort et ses environs immédiats en tenant compte de la singularité et de l'histoire
de certains lieux, ainsi que de la diversité des espaces et des architectures urbaines. Une
même importance sera accordée au patrimonial et au vernaculaire, en s'inspirant des grandes
et des petites histoires. Certains moments seront privilégiés, notamment les temps forts de la
saison culturelle (Eurockéennes, Entrevues, Fimu, reconstitutions historiques, etc. ), non pour
en faire des reportages mais pour profiter de l'attraction qu'ils génèrent pour photographier
autrement l'occupation de l'espace. La restitution du travail présentera donc une suite de
parcours urbains ponctués de haltes liées à ces divers événements.
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La résidence a commencé en 2018, s'est échelonnée tout au long de l'année 2019 et
s'achèvera avant l'été 2020. L'exposition est prévue lors du Mois de la photographie du
printemps 2021.

2. Programmation culturelle de la Bibliothèque

- ianvier-février : la Bibiiothèque poursuit son travail en lien avec le Concours national de la
Résistance et de la Déportation, qui porte en 2020 sur le thème « 1940. Entrer en résistance.
Comprendre, refuser, résister » ;

mars-avril : dans le cadre du Mois de la Photo, exposition des ouvres d'une Belfortaine
passionnée de photographie, Nicole Grangier. Le sujet retenu, l'Inde, conduira le puplic au
pays des dalits. Parallèlement Nicole Grangierfera une causerie sur les fresques du Shekawati
(Rajasthan).

- mai-iuin : La Bibliothèque consacre une exposition « carte blanche » à Denis Bissantz,
ancien élève de Léon Delarbre. L'exposition intitulée « Matière(s) à dessin : de la pointe
d'argent à la pointe Bic », présentera toutes sortes de techniques de dessin à travers les
ouvres de Denis Bissants et des prêts de musées.

- iuillet-août : le handicap vu par le biais de deux expositions :

- « Regardez-moi ! » : une exposition de photographies réalisées par Etienne Kopp avec les
jeunes du dispositif IEM APF « Thérèse Bonnaymé » de Belfort. Chaque jeune a imaginé un
diptyque le représentant, mettant chaque fois en scène l'image qu'il peut renvoyer en tant que
personne en situation de handicap en parallèle avec ce qu'il est réellement,

- « Handicap, l'art et la lumière » : exposition réalisée par le département pédagogique des
apprentissages « artistiques et handicaps » du Conservatoire à Rayonnement Départemental
Musique, Danse et Théâtre Henri Dutilleux

août-septembre : dans le cadre de la manifestation « patrimoine écrit en Bourgogne-
Franche-Comté », organisée par l'Agence Livre et Lecture Bourgogne Franche-Comté,
valorisation comme chaque année des collections patrimoniales, et tout particulièrement les
ouvrages du fonds des Capucins.

- octobre : ce sera le retour du traditionnel Mois du Livre, en lien avec l'association Libres90,
qui fera l'objet d'un rapport spécifique en Conseil municipal. Le thème n'a pas encore été
choisi ;

novembre-décembre : aans le cadre du 150e anniversaire de la Guerre franco-prussienne,
la Bibliothèque présentera une exposition consacrée aux 150 ans de la Société Belfortaine
d'Emulation, société savante née des conséquences du conflit et qui a géré la Bibliothèque
Municipale pendant 20 ans (de 1872 à 1891).
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-169

Proposition de don d'une
collection par

M. Jean-Pierre
CHEVENEMENT

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercio est de
45, régulièrement mnvoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafion, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marlon VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Bn'gitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente:

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

^y^y^y

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Frandne GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMA21 quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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Direction Culture, Sports et Tourisme
Musées

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-169

de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Adjointe chargée de la culture

Références

Mots-clés

Code matière

MV/SG

Musées - Juridique
8.9

Objet : Proposition de don d'une collection par M. Jean-Pierre CHEVENEMENT

Parlementaire, Ministre et Maire de Belfort à plusieurs reprises, M. Jean-Pierre CHEVÈNEMENT a eu un
parcours politique national remarquable.

Son implication locale a particulièrement marqué la Ville de Belfort, à laquelle il continue de prouver son
attachement, à travers des dons généreux, aux Archives municipales, à la Bibliothèque -encore cette année- et
aux Musées.

En 2009, à l'occasion de l'exposition «La caverne d'Ali-Che» présentée au Musée d'Histoire, M. Jean-Pierre
CHEVÈNEMENT avait prêté une abondante série d'objets très divers reçus en cadeau durant une partie de sa
vie politique, comme Ministre de la Défense (1988-1991) ou comme Maire de Belfort.

D'une richesse ostentatoire, kitsch ou traditionnels, ces cadeaux diplomatiques ou ces souvenirs de rencontres
avec des groupements locaux sont des témoignages d'un moment tournant de l'histoire des relations
internationales et de la vie belfortaine.

Cette collection se compose de près de 700 items : vitraux, estampes commémoratives, photographies, textiles,
objets décoratifs, objets commémoratifs, milltaria, sculptures et figurines, plaques et médailles.

Dix ans plus tard, M. CHEVÉNEMENT est favorable à l'idée de transférer la propriété de ces objets à la Ville
de Belfort, par don manuel, afin d'enrichir les collections du Musée d'Art et d'Histoire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la donation de M. Jean-Pierre CHEVENEMENT à la Ville de Belfort.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

l» 2 4 DEC. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JéramisAÎN'Ffesi^o^

La présente décision peut faire i'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Proposition de don d'une collection par M. Jean-Pierre CHEVENEMENT
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CONTRAT DE DON

ENTRE :

M. Jean-Pierre CHEVENEMENT, demeurant 52 rue de Bourgogne 75007 Paris,

ci-après dénommé «le donateur»,

d'une part,

ET:

La Ville de Belfort, représentée par M. Damien MESLOT, son Maire en exercice, agissant en cette
qualité en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2019,

d-après dénommée «le donataire»,

d'autre part;

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :

M. Jean-Pierre CHEVENEMENT souhaite donner à la Ville de Belfort une partie des objets reçus
pendant l'exécution de ses mandats nationaux et locaux, afin d'enrlchir les collections des Musées de
Belfort. Cette collection reflète le travail d'un haut représentant de l'État et l'activité d'un élu auprès
des associations et institutions locales. A ce titre, l'intérêt documentaire et historique de cette
collection est important. M. Jean-Pierre CHEVÈNEMENT propose ainsi de transmettre, par don manuel,
la propriété de ces biens.

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article l - Objet
Le présent contrat a pour objet de définir les modalités de réception par le donataire d'une collection
d'ouvres décrites en annexe.

Article 2 - Volonté des parties
Le donateur accepte de donner au donatairela collection précitée dans les conditions ci-après décrites.
Le donataire accepte de recevoir la collection dans les conditions ci-après décrites.

Page l sur 2
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Article 3 - Garanties

Le donateur s'engage à céder la collection susvisée au donataire, de manière définitive et irrévocable,
et à titre gratuit, sans conditions ni charges.

Le donateur garantit au donataire qu'il est l'unique propriétaire de cette collection.

Le donateur assure que celle-ci n'est grevée d'aucune affectation et/ou hypothèque, et garantit au
donataire qu'aucun tiers n'a de droits ou de sûretés particulières sur la collection. À ce titre, le
donateur garantit le donataire contre toute action d'un tiers.

Article 4 - Effets

Le don prendra effet à compter de la remise au donataire de la collection cédée et de la signature de
la présente convention qui sera concomitante à celle-ci,

Article 5 - Litiges

Les contestations relatives à l'interprétation et à l'application de la présente convention sont portées
devant les tribunaux compétents.

Fait à , le

(en deux exemplaires originaux)

Le donateur, Pour la Ville de Belfort

Pour le Maire

L'Adjointe déléguée,

Jean-Pierre CHEVÈNEMENT Marie ROCHETTE de LEMPDES

Page 2 sur 2
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Inventaire du Fonds Jean-Pierre Chevènement

VITRAUX

CHE 144 : Vitrail

CHE 144 : Vitrail, plomb, verre, étain

CHE 212 : Vitrail, verre, plomb, étain

CHE 427 : Vitrail, verre, métal

CHE 583 : Vitrail artisanal

CHE 490 : Vitrail (ou peinture sur verre), verre, plomb, signé Ursula Huth

TABLEAUX & ARTS GRAPHIQUES

CHE 419 : Tableau, Scène de Méhari, pâte à sel

CHE 547 : Tableau en relief, peinture sur bois. Chasse à lapanthère, Algérie XVIIIime

CHE 549 : Peinture, minéraux et papier sur plaque en bois

CHE 513 : Peinture, aquarelle de Louis Curtat (1869-1944), Cadets Lausannois

CHE 517 : Tableau ou cuivre martelé

CHE 675 : Tableau, peinture à l'huile

CHE 522 : Peinture (?), Deux cigognes

CHE 525 : Peinture, Drapeau de la Corée du Sud, bois

CHE 645 : Tableau, papier de cuivre

CHE 668 : Peinture et dessin à la main sur papier, encadrement en bois

CHE 597 : Peinture à l'huile, J. Hennaim, 1992

CHE 556 : Tableau en bois pemt, Bataillon français, 35 mc Régîment d'infanterie

CHE 571 : Portrait de J.P Chevènement sur cuir (S.B.M.C)

CHE 664 : Portrait sur bois de J.P Chevènement

CHE 693 : Sans Titre, De Bouras Aek, plâtre, sable, peinture, le tout encadré dans une structure en bois

CHE 447 : Estampe encadrée, papier, verre
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CHE 483 : Parchemin suspendu sur une tige en bambou par des tissus, Jérusalem au 17ème siècle

CHE 491 : Vue du port de Pallonza, bois, métal, tissus, litho sur argent

CHE 496 : Impression sur papier. La Marseillaise (départ des volontaires d'après Rude), 20 siècle

CHE 557 : Annonce officielle de l'inauguration du square des anciens combattants, encre sur papier

CHE 617 : Sérigraphie, aquarelle peinte à la main sur papier, encadrement en bois

CHE 624 : Sérigraphie couleur, encadrée en bois

CHE 548 : Affiche imprimée, Déclaration universelle des droits de l'homme, 2000

CHE 554 : AfBche, Gaston Schraag, impression couleurs encadrée

CHE 615 : Affiche, impression couleur du 18èmc salon du livre, 1998

CHE 618 : AfGche en papier asiatique

CHE 682 : AfiBche, impression couleur, papier, encadrement en bois, imagerie d'Epmal

CHE 589 : AfEîche du musée des blindés de Saumur, 1990

CHE 611 : Charte de jumelage entre Stafford et Belfort, encre impression et à la main sur papier, encadrement
en bois doré, 1999

CHE 559 : Aquarelle, Pierre DUC, 1998

CHE 575 : Aquarelle, Church Love, Anthony Forster, 1998

CHE 625 : Aquarelle sur papier, cadre en plastique, Le 6me étranger à Monsieur le Ministre de la Défense,
1990

CHE 672 : Aquarelle sur papier, encadrement en plastique

CHE 585 : Lithographie, 1999

CHE 497 : Lithographie sur papier

CHE 599 : Dessin de J.P Chevènement, Franceschnini Laurent, 1994

CHE 633 : Dessin au fusain

CHE 669 : Dessin, Lion de Bartholdi, crayons de couleurs sur papier encadré

CHE 671 : Trois parchemins chinois en bois avec loupe dans coffi-et et certificat

CHE 637 : Dessin siir papier et encadrement en bois, Portrait de J. P. Chevènement et de F. Mitterrand

CHE 679 : Dessm aux crayons de couleurs sur papier, 1999
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CHE 684 : Pages de registre sur papier, encadrement en bois

CHE 631 : Gravure, Napoléon au tombeau du Grand Frédéric, graveur : L.M Fontaine, 1990

CHE 561 : Gravure sur verre, D. Hélaut

CHE 670 : Gravure peinte à l'aquarelle (H. Residenz zu Munchen)

CHE 563 : Gravure, Franck Carlucci, 1990

CHE 573 : Gravure d'une église sur plaque en métal et velours, Michel Maasour

CHE 565 : Gravure sur bronze sur plaque en bois venu, octobre 1988

CHE 567 : Gravure, Château de Perronne, Yves Ducourtioux.

CHE 550 : Gravure encadrée, l vue de la Ville de Delémont, Hehnan

CHE 552 : Hiver quai Tourcandière, Galland

CHE 132 : Livre imprimé

CHE 627 : Manuscrit, encre sur papier (reproduction ?) sur papier, encadrement en bois

CHE 629 : Impression sur papier, mis sous verre. Diplôme de la médaille de Vermeil décerné àJ.P
Chevènement, le 30 mars 1989

CHE 587 : Document, Convention de jumelage entre Belfort etSkikda, 1986

CHE 593 : Document d'intronisation de Monsieur Jacky Drouet

CHE 595 : Reproduction d'un avion AWACS, personnel de la 36ème EDA

CHE 439 : Photographie encadrée, 1986

CHE 555 : Photographie, Porte de Brisach 1987

CHE 619 : Photographie sur papier collé sur médium, Rachaya El Wadi

CHE 674 : Photographie sur papier, encadrement en plastique. Les écoles de Coetquidan, 1990

CHE 676 : Photographie couleur sur papier, encadrement en bois, 35 RI, promotion ESM de Saint Cyr, face au
Lion de Belfort, 2003

CHE 607 : Photographie couleur, encadrement en bois, You have readed Gilmans Point 5685 M.A.S.I. ..

CHE 551 : Photographie. G et B. Gouyou

CHE 591 : Photographie, Jean le Guillou

CHE 577 : Photographie, Navire Dupleix, 1990

CHE 588 : Photographie noir et blanc
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CHE 558 : Photographie noir et blanc

CHE 560 : Photographie noir et blanc

CHE 568 : Photographie noir et blanc

CHE 570 : Photographie noîi et blanc

CHE 572 : Photographie noir et blanc

CHE 574 : Photographie noir et blanc

CHE 576 : Photographie noir et blanc

CHE 578 : Photographie noir et blanc

CHE 580 : Photographie noir et blanc

CHE 582 : Photographie noir et blanc

CHE 584 : Photographie noir et blanc

CHE 586 : Photographie noir et blanc

CHE 590 : Photographie noir et blanc

CHE 592 : Photographie noir et blanc

CHE 594 : Photographie noir et blanc

CHE 596 : Photographie noir et blanc

CHE 598 : Photographie noir et blanc

CHE 600 : Photographie noir et blanc

CHE 602 : Photographie noir et blanc

CHE 604 : Photographie noir et blanc

CHE 606 : Photographie noir et blanc

CHE 608 : Photographie noir et blanc

CHE 610 : Photographie noir et blanc

CHE 612 : Photographie noir et blanc

CHE 614 : Photographie noir et blanc

CHE 694 : Photographie noir et blanc

CHE 620 : Photographie noir et blanc
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TEXTILES :

CHE 692 : Tissus peint et encadré sur du médiiun, Koumai

CHE 691 : Tapisserie florale entourée d'un panneau de bois sur pied

CHE 553 : Canevas Floral

CHE 259 : Bannière, tissu, métal et diplôme encadré

CHE 263 : Chemise couleur écme, tissus et métal (pour la fermeture)

CHE 397 : Chausson décoratif, tissu, cuir

CHE 415 : Fanion, tissu, 74ème RA

CHE 685 : Fanion de la ville de Gonfreville l'Orcher

CHE 131 : Fanion de Porto avec hampe, tissu et métal

CHE 467 : Fanion, tissu

CHE 498 : 4 Fanions, Table ronde française, tissus, fil de coton

CHE 477 : Bavoir miniature, tissu, épingle à nourrice en métal

CHE 479 : Tapis, laine

CHE 505 : Béret, tissu, Albert Kempf

CHE 519 : Ceinture de laine et brodée or et argent

CHE 535 : Echarpe d'honneur de la bataille du York town, tissu, fil d'or, encadrement bois et verre, métal doré,
1881

CHE 569 : Flocage sur tissu du Tchad

CHE 579 : Broderie en tissu ovale

CHE 581 : Broderie circulaire en tissu

CHE 614 : Drapeau du tour de France, tissu et mat en bois, 1988

CHE 612 : Hampe de drapeau en métal chromé et son étui en tissu

CHE 659 : Impression sur coussin encadrée, Sonheim Rhon
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OBJETS DÉCORATIFS DHTERS

CHE 500 : Panneau de marqueterie : Allégorie. Bois vemis

CHE 501 : Panneau de marqueterie, Joueuse de Luth, bois vemis

CHE 678 : Marqueterie, bois vemi

CHE 680 : Marqueterie, bois vemi

CHE 8 : Plat / assiette, métal dore

CHE 177 : Plat, céramique

CHE 178 : Plat, métal argenté

CHE 179 : Plat, céramique, métal doré

CHE 173 : Plat, céramique, signé « A. Gostoli »

CHE 195 : Plat, céramique

CHE 216: Plat, bois peint

CHE 218 : Plat, céramique

CHE 222 : Plat, métal argenté

CHE 224 : Plat, céramique

CHE 226 : Plat, métal argenté et doré, émaux

CHE 228 : Plat, verre

CHE 328 : Plat, métal argenté

CHE 304 : Plat, métal argenté

CHE 306 : Plat, céramique

CHE 308 : Plat, céramique

CHE 433 : Plat, bois, métal

CHE435 : Plat, bois peint

CHE 43 7: Plat, métal

CHE 489 : Plat, métal

CHE 445 : Plat, métal dore
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CHE 255 : Plat connnémoratif, métal argent et doré

CHE 267 : Plat conunémoratif, métal argenté et doré

CHE 184 : Plat commémoratif, métal argenté, graveur : De Simones, 1990

CHE 441 : Plat commémoratif, étain

CHE 34 : Plat commémoratif, argent

CHE 443 : Plat commémoratif, étain

CHE 492 : Plat coinmémoratif, céramique

CHE 493 : Plat commémoratif, céramique

CHE 447 : Plat conunémoratif, bois

CHE 90 : Coquetier, plastique

CHE 220 : Théière, métal doré

CHE 689 : Faïence peinte, encadrement en bois

CHE 142 : Assiette commémorative

CHE 171 : Assiette commémorative, porcelaine, estampillée : « Philippe Deshoulières »

CHE 174 : Assiette, faïence, Jémsalem

CHE 182 : Assiette commémorative, faïence

CHE 253 : Assiette, verre

CHE 503 : Assiette décorative, porcelaine

CHE 504 : Assiette décorative porcelaine

CHE 449 : Assiette commémorative, faïence

CHE 451 : Assiette commémorative, faïence

CHE 613 : Assiette en argent, encadrement en bois et velours

CHE 641 : Assiette, verre, 1999

CHE 667 : Assiette, porcelaine peinte

CHE 661 : Assiette de la ville de Papette avec perle

CHE 187 : Service à thé, plateau, théière, sucrier, pot à lait, 6 tasses et 6 soucoupes, porcelaine, métal

CHE 236 : Samovar et théière (4 parties), céramique et métal doré
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CHE 469 : Théière, porcelame (3 parties avec la base)

CHE 530 : Service à thé du Qatar dans une valise, métal doré

CHE 473 : Bouilloire, porcelaine (4 parties)

CHE201 :Vase, cristal

CHE 288 : Vase, verre

CHE 360 : Vase, porcelaine (URSS), 1981

CHE 486 : Vase, cristal

CHE 506 : Petit vase asiatique avec socle

CHE 389 : Vase, verre, pâte de verre colorée, créateur : Al Salam, Glan et pottery

CHE 167 : Vase, terre cuite égyptien, offert par le général Youssef Sabry Abou Taleb Mindef,
Egypte

CHE 169 : Vase brûle-parfùm, bois, métal doré et argenté, marbre

CHE 543 : Vase, céramique peint

CHE 214 : Plateau, bois, métal argenté

CHE 494 : Plateau commémoratif, étain

CHE 623 : Plateau, métal doré. Souvenir de Constantine

CHE 628 : Plateau, métal doré

CHE 261 : Service de table (6 verres, l coupelle miniature, l petit tour, totalité : 9 parties)

CHE 399 : Service à boire (l carafe et 4 tasses, 6 parties), bois

CHE 438 : Tasse et assiette en porcelaine. La Suisse au service de l'étranger. Service de France,
1747-1806

CHE 403 : Briquet, marbre, métal

CHE 405 : Gobelet, étain

CHE 407 : Gobelet, étain

CHE 4l l : Pipe céramique

CHE413:Sceau, étain

CHE 417 : Lampe à pétrole, verre, métal
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CHE 431 : Gourde, cuivre, bois, cuir

CHE 457 : Chope, grés, émaux

CHE 488 : Chope à bière, céramique, métal

CHE 616 : Choppe en terre cuite

CHE 487 : 3 bois chantants, bois et tiges, bronze doré

CHE 495 : Objet décoratif (mosaïque ?) encadré, métal, verroterie, velours

CHE 507 : Pichet, porcelaine

CHE 538 : Mug, Léonberg

CHE 540 : Dessous de plat, bois et carrelage

CHE 159 : Maquette d'un croiseur soviétique en plastique sous plexiglas

CHE 161 : Maquette d'hydravion en verre filé et soufflé sur socle en bois

CHE 242 : Maquette des tours de Koweït City, métal doré, bois

CHE 209 : Maquette de bateau de pêche, bois

CHE 181 : Applique en cuivre, objet commémoratif, bois, métal, émail

CHE 204 : 2 pièces industrielles, métal

CHE 238 : Horioge, métal

CHE 265 : Clap du tournage du film « Nettoyage à sec », plastique, métal, bois

CHE 311 : Aigle et clairon, bronze

CHE 366 : Clé, laiton (URSS)

CHE 370 : Série de 13 photographies sur papier carton de la Ville de Zaporojie dans coffi-et en bois
exotique vemi

CHE 384 : Pièce de cuivre découpée en alvéoles sous capsiile en plexiglas

CHE 393 : Instmment de musique, bois, peau, plastique, papier et archer

CHE 140 : Narguilé miniature (2 parties), métal argenté

CHE 432 : Eventail de papier et de bambou avec support en bois

CHE 442 : Porte serviette, verre

CHE 481 : Stylo Bic avec cartouche (2 parties), plastique
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CHE 484 : Tmelle, métal

CHE 516 : Echantillons de la « Mission fleuve » prélevés le 14 juillet 1989

CHE 523 : Morceau de fil barbelé dans un tube plastique

CHE 541 : 2 bougeoirs, laiton, bois.

CHE 544 : Képi, faïence

CHE 602 : Masque Baoulé, Yaoré (Côte d'Ivoire), bois peint

CHE 630 : Porte stylos de bureau

OBJETS COMMÉMORATIFS :

CHE 203 : Coupe commémorative, métal argenté

CHE 205 : Coupe commémorative, métal argenté

CHE 192 : Coupe, métal argenté

CHE 409 : Coupe sportive, métal argenté, marbre

CHE 12 : Coupe (?), méfal doré (2 parties)

CHE 251 : Coupe et verre (2 pièces), verre

CHE 284 : Coupe avec couvercle (2 parties), bois

CHE 292 : Coupe, métal argenté

CHE 639 : Coupe offerte par le Secrétaire de Défense des Etats-Unis

CHE 175 : Coupe, cristal. 30 juillet 1999

CHE 5 : Coupe du Service de santé Djibouti du Centre hospitalier des Armées, Bouffard

CHE 7 : Coupe de la direction centrale du service national

CHE 85 : Coupe du Régiment de marche du Tchad

CHE 434 : Petite coupe en porcelaine (Japon)

CHE 325 : Coupelle, porcelaine (?)

CHE 307 : Coupelle, porcelaine de la Ville de Neukolln

CHE 546 : Coupelle en tambour avec son couvercle, faïence, bois, ficelle

10
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CHE 97 : Coupelle en argent du l IeT, Régiment de chasseurs

CHE 101 : Coupelle en céramique de la ville de Gonfi-eville l'Orcher

CHE 103 : Coupelle en métal argenté, 2ême Régiment Etranger d'Infanterie, Les sous-officiers

CHE 119 : Coupelle en métal argent de la 2èmc compagnie

CHE 121 : Coupelle en métal argenté de la iégion de gendarmerie de Picardie

CHE 301 : Trophée des piscines saunas municipaux des résidences 1977-1987 Belfort, ville sportive,
argent et métal doré

CHE 344 : Trophée en métal et verre des citoyens de la ville de Zaporojie à la ville de Belfort

CHE 346 : Trophée en métal sous capot en plexiglas (URSS)

CHE 348 : Trophée en plexiglas, étain et plastique sur socle

CHE 374 : Trophée en forme de globe « solidarité et paix », bronze massif et plastique

CHE 376 : Trophée en verre et métal doré sur socle en métal

CHE 412 : Trophée en bronze, socle en plexiglas. Festival du film, Entrevue de Belfort, La griffe du Lion 94

CHE 422 : Trophée en forme de sac en verre avec noud en fil de métal et sable à l'intérieur du socle

CHE 455 : Trophée, porcelaine de Limoges, peint à la main par R. Lee Loir

CHE 476 : Trophée sur plaque de caillage peint de HOGERE KRUGSSCHOOL

CHE 545 : Trophée duprix du Trombinoscope, bronze, marbre, 1988

CHE 635 : Trophée sur socle en bois de la Marine Indienne

CHE 62 : Objet conmiémoratif, bronze

CHE 232 : Objet sculpté, bois

CHE 237 : Objet commémoratif, verre

CHE 401 : Objet décoratif, bois, métal

CHE 270 : Objet commémoratif, métal

CHE 276 : Objet décoratif, notice, céramique, papier

CHE 278 : Objets décoratifs (2), bois, métal doré

CHE 189 : Objet commémoratif, céramique, bois, papier, tissu

11
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OBJETS DE MILITARIA :

CHE 248 : Objet commémoratifet capot en plexiglas, métal doré, plastique

CHE 206 : Sabre d'apparat, fourreau, métal argenté, acier

CHE 234 : Sabre d'apparat, fourreau, acier, velours, métal doré, come

CHE 250 ; Sabre d'apparat, fourreau, métal argenté, plastique

CHE 2 : Sabre d'apparat, fourreau, métal, verroterie

CHE 256 : Sabre d'apparat, acier, métal argenté, verroterie

CHE 258 : Sabre d'apparat, acier, métal argenté, verroterie

CHE 601 : Epée et son fourreau sur plaque, laiton, cuir, plaque en bois

CHE 210 : Epée d'apparat, fourreau, boite, métal doré, acier

CHE 252 : Epée d'apparat, fourreau, métal argenté, acier, cuir

CHE 254 : Epée d'apparat, acier, come, métal doré

CHE 4 : Poignard, métal doré

CHE 29 : Poignard en métal, garde et fourreau doré, lame en acier blanc

CHE 106 : Poignard et fourreau, cuir, métal, acier blanc, plastique

CHE 148 : Poignard, fourreau, écrin, métal, verroterie, bois, acier blanc

CHE 264 : Poignard, founreau, plastique, métal doré, velours

CHE 166 : Poignard, fourreau, métal dore, acier blanc

CHE 208 : Poignard, fourreau, métal doré, acier, verroterie

CHE 230 : Poignard, fourreau, métal doré et argenté, come, acier, velours

CHE 539 : Poignard oriental et son fourreau

CHE 651 : Poignard africain en métal et son fourreau en velours

CHE 622 : Poignard oriental avec son fourreau et foun-agère en tissu bleu

CHE 677 : Poignard et son fourreau, métal, métal, cuir, tissu brodé

CHE 683 : Poignard, métal et manche en bois dans son fourreau en métal et cuir. 1955

CHE 649 : Couteau de Jet africain, métal. Originaire de Mangola

12
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CHE 687 : Couteau miniature en métal et manche en bois

CHE 655 : Couteau à dépecer l'éléphant en métal et manche en bois, Congo

CHE 39 : Pistolet mitrailleur MP5 calibre 9tnm avec chargeur et sangle, tissu, métal et alliage

CHE 532 : Pistolet P.A-MAS 9 mm Gl

CHE 534 : Pistolet HELWAN calibre 9 mm APF

CHE 109 : Réplique d'un pistolet à silex du XVIIIèmc siècle dans une vitrine et médaille

CHE 165 : Réplique d'un pistolet à silex XVIIimc siècle, bois, étain et plaque de cuivre

CHE 382 : Hachette, bronze, bois, laiton

CHE 533 (l) : Kit de nettoyage du fusil

CHE 533 (2) : Lunette de tir

CHE 533 (3) : 2 chargeurs de miû-aillette

CHE 533 (4) : Fusil AL KADESIH

CHE 653 : Arme de jet africain en métal lacé d'un manche en cuir

CHE 686 : Dague en métal et manche en plastique, fourreau en cuir et laiton

CHE 688 : Dague en métal et manche en plastique, fourreau en laiton et cuir

CHE 695 : Piolet du peloton de gendannerie de haute montagne de Chamonix avec fourragère

CHE 11 : Casque de chantier en plastique doré à l'or fin

SCULPTURES ET FIGUMNES

CHE 408 : Sculpture de petite fontaine sur socle, métal, marbre

CHE 13 : Sculpture d'un poing et socle, plâtre

CHE 31 : Sculpture d'un marin sur socle en bois avec plaque en laiton

CHE 368 : Sculpture d'une clé en bronze massif de la ville de Zaporojie

CHE 388 : Sculpture d'une figurine sur socle, pierre, laiton

CHE 421 : Sculpture : tête de cheval, plâtre, bois

CHE 423 : Sculpture de scène d'équitation, bronze

13
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CHE 636 : Sculpture en fer, Fen-omnerie Couqueberg Valdoie

CHE 528 : Sculpture, Visage japonais

CHE 646 : Sculpture de femme nue, bois

CHE 647: Sculpture d'un Irish bog Oak, 1798

CHE 350 : Sculpture d'un buste de femme africaine en bois, Dassouri

CHE 648 : Sculpture d un homme assis, bois, tissu, ficelle

CHE 666 : Sculpture en bois

CHE 6302 : Sculpture en bronze, raisms et feuilles de vignes

CHE 465 : Figurine, plâtre

CHE 280 : Figurine, bois

CHE 471 : Figurine, porcelaine

CHE 391 : Figurine en 3 parties dans une boîte, bois, métal, velours

CHE 524 : 8 figurines en plomb peintes dans une vitrine en verre

CHE 640 : Figurine de cheval, bois peint

CHE 642 : Figurine de dauphin, métal, socle en bois

CHE 644 : Figurine de cheval, bois pemt

CHE 657 : Morceau de bois sculpté

CHE 33 : Pièce d échafaudage en acier doré à l'or fin sur socle en marbre noir

CHE 81 : Arc de Triomphe miniature accompagné de deux plaques, laiton, pierres d'origine de
L'arc de Triomphe de Paris

CHE 99 : Masquée miniature, étain

CHE 146 : Statuette, métal, bois

CHE 174 : Boîte de soldats, Fusiliers de St Cyr 1812, plomb, bois, carton, papier

CHE 185 : Objet d'art sous capot, métal, minéraux, plastique

CHE 186 :Tortue, verre

CHE 191 : Moulage de statue encadrée, plâtre, velours

CHE 199 : Réduction de hamais de cavalier aile polonais, métal, velours, paille, tissu

14
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CHE 211 : Moulage de sceau « Théâtre des deux sapins », céramique

CHE 246 : Statuette commémorative des démineurs de France, bronze, bois

CHE 272 : Deux bustes, bois patiné

CHE 364 : Buste médaillon en métal sur plastique, plaque en bois

CHE 372 : Maquette d'un barrage de la ville de Zaporojie sur socle, verre, marbre, laiton, plastique,
plexiglas

CHE 378 : Maquette d'un barrage de la ville de Zaporojie sur socle et sous capot, bois, plexiglas, verre, laiton,
marbre, plastique

CHE 108 : Maquette de j onque sous capot plastique

CHE 395 : Maquette d'une tour, céramique

CHE 380 : Ciboire, métal argenté et doré, plastique

CHE 420 : Atria de Belfort miniature sous plexiglas avec capot, bois

CHE 485 : Six pièces d'échec, métal

CHE 509 : Plaque en cuivre d'un personnage asiatique

CHE 518 : Objet en verre dans une boîte rouge

CHE 521 : Statuette d'un personnage israélien et façade d'un temple dans une boîte, laiton

CHE 526 : Statuette d'un enfant armé sur un cheval

CHE 527 : Danseuse japonaise

CHE 529 : Décor de marionnette avec personnage dans un socle en verre

CHE 626 : Voilier en alliage léger (métal), socle en bois

CHE 634 : Masque Dan Yakuba, bois et toile dejute

CHE 638 : Masque africain en bois peint coloré

CHE 690 : Entrelacs, cuivre et cuivre jaune, Gilbhardt Leuschner

15
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PLAQUES & MÉDAILLES:

CHE 451 : Objet commémoratifen bois. BIason du 73ème Régiment d'Artillerie

CHE 19 : Plaque en forme de losange en bronze sur cadre en bois

CHE 20 : Plaque commémorative, métal doré, émaux, 10 juillet 1989

CHE 21 : Plaque de bronze sur cadre en bois vemi « l'INFLEXIBLE », 16 juillet 1988

CHE 22 : Plaque commémorative, métal, bois, 30 mai 1989

CHE 23 : Plaque en bronze sur cadre en bois vemi de la deuxième région maritime, 16 juillet 1988

CHE 25 : Plaque en bronze sur cadre en bois vemi du 5tac RIAOM DJIBOUTI, 31 décembre 1989

CHE 24 : Plaque commémorative, métal argenté et doré

CHE 27 : Plaque sur cadre de l'escadre de la Méditerranée, Mission Héraclès » 13-14 juin 1990, bronze, bois

CHE 37 : Plaque de bronze du C. I.N sur plaque de bois vemi, plaque laiton, 27 février 1990

CHE 43 : Plaque de bronze de la Marine, Papette, sur plaque de bois vemi, octobre 1989

CHE 45 : Plaque de bronze sur socle en bois

CHE 47 : Plaque de bronze du Commandant des Forces Maritimes Française du Pacifique sur socle en bois,
Papette, octobre 1989

CHE 49 : Plaque de bronze de la Frégate de Grasse sur socle de bois exotique

CHE 51 : Plaque de bronze sur socle en bois et plaque de laiton. Ecole d'application de l'Artillerie,
Draguignan, le 14 juillet 1988

CHE 53 : Plaque de l'école d'application de l'ALAT en bronze sur socle en bois et plaque de laiton, 14/6/88

CHE 55 : Plaque des Forces Françaises stationnées à Djibouti en broiize sur socle en bois et plaque de laiton

CHE 57 : Plaque du DCAN, bronze sur socle en bois vemi et plaque de laiton

CHE 59 : Plaque du 1er Bataillon F.M. COMMANDO en bronze sur socle en bois exotique et plaque de laiton

CHE 61 : Plaque de BALNY en bronze sur socle en bois exotique

CHE 63 : Plaque ROCOFF sur socle en bois

CHE 65 : Plaque de BOUGAINVILLE en bronze sur socle en bois

CHE 67 : Plaque de la Légion Etrangère en bronze (2êmc étranger) sur socle en bois
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CHE 69 : Plaque du FUST en bronze sur socle en bois vemi, 16 juillet 1988

CHE 71 : Plaque en bronze de DOUDART DELAGREE sur socle en bois et plaque de laiton, 31 décembre
1989

CHE 73 : Plaque du Régiment de la Reyne en bronze sur plaque en bois exotique et plaque en laiton et
médaille, 9 octobre 1989

CHE 75 : Plaque en bronze de Nîmes Garons sur plaque en bois et plaque en laiton, 21 novembre 1988

CHE 79 : Plaque en bronze du Détachemeut Air 188, Djibouti et plaque en laiton, 31 décembre 1989

CHE 89 : Plaque de bronze peinte. Ministère de la Défense de la Norvège sur socle en bois

CHE 92 : Plaque gravée (encadrée), zinc, Jérusalem, 1640

CHE 95 : Plaque en métal de l'ENSOSP, 14 novembre 1997

CHE 96 : Plaque commémorative, bois, émaux, métal doré, 21 avril 1989

CHE 98 : Plaque commémorative en plastique

CHE 102 : Plaquette commémorative, 31 janvier 1989

CHE 111 : Plaque de métal de l'ETTA sur socle en bois vemi

CHE 114 : Plaque commémorative, velours, métal, émail

CHE 116 : Plaque commémorative, velours, métal, émaux

CHE 118 : Plaque commémorative, métal, velours, émaux

CHE 120 : Plaque commémorative, bois, métal argenté, métal doré

CHE 124 : Plaque commémorative, métal doré, émaux, velours, octobre 1973

CHE 126 : Plaque commémorative, métal argenté, 22-24 juin 1984

CHE 130 : Plaque commémorative, marbre, métal doré

CHE 150 : Plaque commémorative, bois, papier, métal

CHE 152 : Plaque commémorative, bois, métal, émaux, Rome, 1989

CHE 153 : Plaque du Service de santé des armées, Belfort-Fontaine, en laiton sur socle en bois, 19 mai 1989

CHE 154 : Plaque commémorative, bois, bronze doré, 90ème aiuaiversaire 2008, Union nationale des
combattants

CHE 156 : Plaque coinmémorative, bois, émaux

CHE 157 : Plaque de l'Armée de l'Air Française, métal dorc, Metz le 21 juin 1988

-481
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CHE 158 : plaque commémorative, bois, métal doré, 1er octobre 1988

CHE 160 : Plaque commémorative, métal doré, bois, émaux

CHE 162 : Plaque commémorative, bronze, 13 juin 1988

CHE 163 : Plaque émaillée de l'APC de Boumerdès sur support feuù-ine

CHE 164 : Plaque commémorative, cuir, velours, fil d'or. Garde républicaine, 16 janvier 1989

CHE 168 : Plaque commémorative, (Paul Kramer, graveur) métal doré et argenté, émail, 25 août 1989

CHE 170 : Plaque commémorative, boite, bois, émaux, plastique

CHE 172 : Plaque commémorative sous cadre, métal, bois, papier, velours

CHE 176 : Plaque commémorative, bois, métal, émaux

CHE 180 : Plaque commémorative encadrée, métal doré, tissu, plastique, verre, feuille d'or, 1990

CHE 188 : Plaque commémorative, métal, émaux, 8 mars 1990

CHE 190 : Plaque commémorative, métal, émailj'uin 1998

CHE 193 : 3 Plaques coinmémoratives, métal, émaux

CHE 196 : Plaque commémoradve, bois, métal, émail

CHE 197 : Plaque commémorative, velours, métal argenté, émaux, métal doré

CHE 198 : Plaque commémorative, bois, émail, métal

CHE 213 : Plaque commémorative, métal doré, velours

CHE 235 : Plaque commémorative, bois, métal doré, émaux

CHE 240 : Plaque encadrée, « Rocher noir », cuivre, cadre en bois, verre

CHE244 : Plaque commémorative, bois, métal, émaux

CHE 245 : Plaque coinmémorative, métal doré, émaux, « Florissimo 96 »

CHE 247 : Plaque commémorative, pierre, métal, émail

CHE 249 : Plaque comoémorative, verre

CHE 257 : Plaque commémorative, métal

CHE 260 : Plaque commémorative, plastique, métal

CHE 262 : Plaque commémorative, bois, métal
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CHE 266 : Plaque, métal doré, émaux, velours

CHE 268 : Plaque commémorative, cuivre

CHE 269 : Plaque commémorative, métal doré, velours, 2004, Liban

CHE 3 03 : Plaque en métal de championnat du monde de TRIAL, Les Rousse, 31 mai 1987

CHE 305 : Plaque en métal du 16eme Rallye régional de Franche-Comté, château de Belfort, 1987

CHE 310 : Plaque, bronze dore

CHE 319 : Plaque en argent de la Fédération Française de gymnastique

CHE 329 : Plaque en argent du 8ème Rallye de Franche-Comté, FFAC Montbéliard, septembre 1981

CHE 331 : Plaque commémorative, bois, bronze doré

CHE 333 : Plaque commémorative, bronze doré, bois

CHE 335 : Plaque conunémorative, bronze doré, bois, 17 mai 1990

CHE 337 : Plaque commémorative, bois, bronze doré, 31 décembre 1989

CHE 339 : Pîaque commémorative, bois, bronze dore, 1er octobre 1988

CHE 341 : Plaque commémorative, bois, bronze doré, 19 novembre 1988

CHE 343 : Plaque commémorative, bois, bronze doré, 4 septembre 1988

CHE 345 : Plaque commémorative, bois, bronze doré, juillet 1987

CHE 347 : Plaque conunémorative, bronze doré, bois, souveiiir du porte hélicoptère Jeanne d'Arc / campagne
1989-1990

CHE 383 : Plaque commémorative, bronze

CHE 385 : Plaque commémorative, bronze doré, émaux, AFM/ Tour de France pédestre du 5 novembre au 5
décembre 1987

CHE 387 : Plaque commémorative, cuivre, carton

CHE 424 : Plaque, métal doré

CHE 425 : Plaque commémorative (2 parties), velours, métal doré

CHE 430 : Plaque en métal doré sur support en cuir, 18-25 janvier 2003

CHE 271 : Objet coinmémoratif(5 éléments), verre, métal, 1993

CHE 74 : Objet commémoratif, métal argenté

CHE 76 : Objet coiiunémoratif, bronze. Syndicat des CRS
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CHE 299 : Fac similé du bulletin de la République n° 12 dans son étui

CHE 440 : Plaque de bronze sur plaque de bois exotique

CHE 444 : Plaque en bois avec blason en cuivre

CHE 445 : Plaque funéraire dédiée à Mr le Président Mitterrand, marbre, métal, papier

CHE 453 : Panneau commémoratifen céramique, 1860

CHE 455 : Plaque commémorative, pierre, bois

CHE 478 : Plaque de bois peinte du Christ

CHE 480 : 2 plaques peintes (été / automne), Japon

CHE 482 : Plaque de métal, forme orientale

CHE 499 : Relief allégorique, bois, métal, 20 novembre 1944

CHE 502 : Portrait de Lénine en relief allégorique, métal, bois

CHE 508 : Plaque avec gravure de Léonberg, métal, 1610

CHE 520 : Plaque du 50ème amiiversaire du Régiment du Commande d'Afrique, 15 août 1994

CHE 603 : Plaque, métal peint, encadrement en bois, DeUioum

CHE 605 : Plaque, métal gravé, encadrement en plastique

CHE 609 : Plaque, métal, encadrement bois et tissu

CHE 652 : Plaque commémorative, plastique collée sur plaque en bois et velours, 22 mai 1996

CHE 654 : Plaque commémorative en bronze sur socle en bois

CHE 656 : Plaque commémorative, métal sur plaque en bois et velours

CHE 658 : Plaque commémorative, bronze sur plaque de bois

CHE 660 : Plaque commémorative en bronze sur plaque en bois, mai 1989

CHE 662 : Plaque commémorative, métal encadrée en plastique

CHE 663 : Plaque commémorative en pierre peinte

CHE 665 : Plaque commémorative en plastique peint sur plaque en bois

CHE 673 : Plaque de l'Université de Valladolid

CHE 681 : Plaque commémorative en bronze, 10 octobre 1988
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CHE 510 : Sérigraphie sur bois vemi

CHE 48 : Objet commémoratifencastré dans de la résine. Légion de gendarmerie de Franche Comté, 9
novembre 1990

CHE 104 : Objet commémoratif, métal argenté, 18 décembre 1988

CHE 110 : Objet commémoratif, métal argenté, bois, « Corps des attachés militaires naval et de l'air » 13
décembre 1989

CHE 112 : Objet commémoratif, métal argenté

CHE 233 : Objet commémoratifde l'ESTA, bois, 22 juin 1996

CHE 511 : Cadre d'une photographie diplomatique

CHE 512 : Cadre avec motif en faïence

CHE 436 : Cadre en laiton et verre avec carte du 20ime tour cycliste de Franche-Comté

CHE 414 : Cadre du bureau des affaires étrangères du gouvernement populaire de Shanghai, métal, plastique

CHE 122 : Cadre commémoratif, plastique

CHE 183 : Cadre commémoratif : armes et munition, métal, bois, velours, verre, bicentenaire de la
gendarmerie, 1791-1991

CHE 514 : Calligraphie chinoise dans l pochette

CHE 515 : Diplôme d'honneur, 50tme amiiversaire, AMMAC BelfoU, 21/5/1995

CHE 621 : Laurier d'or, iettrage en plastique collé sur plaque de plexiglas

CHE l : Médaille en bronze du service de santé des armées dans son écrin en velours

CHE 3 : Médaille en argent de la Direction des centres d'expérimentations nucléaires

CHE 6 : Médaille encadrée, septembre 1988, Ministre de la Turquie

CHE 9 : Médaille en bronze de l'AITF

CHE 10 : Médaille, bronze

CHE 14 : médaille, bronze, 1989

CHE 15 : Pin's d'un aigle en argent, attache en métal

CHE 16 : Médaille, métal argenté, MGPAT, Monnaie de Paris, 1947-1997

CHE 17 : Médaille en métal doré dans son cadre en bois et velours

CHE 18 : Médailles encadrées, métal doré, bois, plastique
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CHE 26 : Médaille, bronze

CHE 28 : Médaille, métal argenté, 1990

CHE 30 : Médaille commémorative, Police scientifique et technique

CHE 32 : Médaille commémorative, Papeete

CHE 35 : Médaille, bronze (Base aérienne 702 Avord). sur socle en bois vemi, plaques laiton, 1990

CHE 36 : Médaille commémorative, bronze, ASMP, 1978-1988

CHE 38 : Médaille commémorative, métal, émaux, 1990

CHE 40 : Médaille commémorative, bronze, 1988. Par Maurice Pouzet

CHE 4l : Médaille en plâtre d'une idole religieuse

CHE 42 : Médaille commémorative, bronze

CHE 44 : Médaille commémorative, métal doré, émaux, 2005

CHE 46 : Médaille commémorative, bronze, 1988

CHE 50 : Médaille commémorative, bronze, 1988

CHE 52 : Médaille commémorative, bronze. Ville de Dourdan

CHE 54 : Médaille commémorative, métal argenté, émaux. URSS

CHE 60 : Médaille commémorative, bronze. Baron J.N. Save

CHE 64 : Médaille commémorative, bronze

CHE 66 : Médaille commémorative, broiize gravée par GN Rispal, 1989

CHE 68 : Médaille commémorative, bronze. Ville de Châteauneufles Martigues

CHE 70 : Médaille commémorative, bronze argenté

CHE 72 : Médaille conunémorative, cire

CHE 78 : Médaille commémorative, bronze, gravée par Jimenez

CHE 80 : Médaille commémorative, bronze, gravée par L. Roy

CHE 82 : Médaille commémorative, bronze argenté. 11/12/89

CHE 83 : Médaille en argent. Bratislava

CHE 84 : Broche commémorative, métal doré, émail

CHE 86 : Médaille commémorative, bronze argenté, 1988
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CHE 87 : Médaille en argent dans sa boite, Bratislava

CHE 88 : Médaille commémorative, bronze

CHE 91 : Médaille, bronze, (Monnaie de Paris), Colette Rodenfuser (sculpteur)

CHE 93 : Médaille, bronze

CHE 94 : Cinq médailles, argent serti dans une capsule en plastique

CHE 100 : Quatre médailles, bronze

CHE 105 : Médaille, bronze, XIVème siècle

CHE 107 : Médaille commémorative, bronze, 1989

CHE 113 : Médaille, bronze. CCO

CHE 115 : Médaille commémorative du centenaire de PEDROCRUZ (1888-1988)

CHE 117 : Médaille, argent, sculpteur : R.B. BARON.Nîmes

CHE 123 : Médaille, métal et argent, 1990, Ville de SNECMA

CHE 125 : Médaille, bronze, Ecole de gendarmerie de Montluçon

CHE 127 : Médaille, bronze. CCS, 2èmeREI

CHE 128 : Sept écussons encadrés et écrin en bois, métal, émail

CHE 129 : Médaille, bronze amiénienne.

CHE 133 : Médaille commémorative, 1778-1848, Casino Baden-Baden

CHE 134 : Médaille commémorative, broiize, 1998, Ville de Marmande

CHE 135 : Médaille, bronze du l lime Régiment du Génie, Notre Dame de Lorette 1915, Verdun 1916, Aisne
1918, Sommepy 1918

CHE 136 : Médaille commémorative, métal argenté, 1997

CHE 137 : Médaille des Forces aériennes stratégiques, bronze, 1988

CHE 138 : Médaille commémorative, métal doré

CHE 139 : Médaille, argent, Sculpteur : Y. Delsart

CHE 141 : Médaille commémorative, bronze de Stanislaw Maczek

CHE 143 : Médaille, bronze, 15 décembre 1988

CHE 145 : Médaille, métal doré. Ville de Livry Gargan
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CHE 147 : Médaille, argent, Ville de Delle

CHE 149 : Médaille, bronze, 1990, Base aérienne 702 Bourges Avord

CHE 151 : Médaille, bronze, Dijon

CHE 155 : Médaille en bronze et plaque en laiton, 1988, Baden-Baden

CHE 194 : Médaille commémorative, métal doré (bronze)

CHE 200 : Médaille et plaque commémorative, métal argenté, plastique, SNIP

CHE 202 : Médaille, bronze, graveur : TOUCHET

CHE 207 : Médaille et son support, bronze argenté, bois

CHE 215 : Médaille, bronze doré, souscription du cinquantenaire 1946-1996

CHE 217 : Médaille, bronze doré

CHE 219 : Médaille, bronze. Fédération Anciens Combattants, Algérie, Maroc, Tunisie

CHE 221 : Médaille, métal argenté, 2003

CHE 223 : Médaille commémorative, bronze, métaux argent et doré, émail. Amicale Jardiniers Belfort

CHE 225 : Médaille commémorative, bronze doré, émaux, « Année d'Afrique 40/45 »

CHE 227 : Médaille commémorative, bronze

CHE 229 : Médaille commémorative, bronze argenté et doré, émaux. 50 anniversaire Libération Essert.

CHE 231 : Médaille commémorative. Blaye. Bronze doré, Fabricant bijoutier : PICHARD SA

CHE 239 : Médaille commémorative, bronze doré, émaux, « 11eT Cuirassiers Vercors 1944-1994 »

CHE 241 : Médaille commémorative, bronze doré Edition J. BLAME

CHE 243 : Médaille commémorative, bronze. Saint Gilles du Gard

CHE 273 : Médaille, bronze. Parti Libéral Démocratique Japonais

CHE 275 : Médaille, argent et métal doré. Ville de Lure

CHE 277 : Médaille, bronze, 1996. La Seyne-Sur-Mer

CHE 279 : Médaille, argent. Châteauneuf-les-Martigues

CHE 281 : Médaille, bronze. URSS. 1930-1980

CHE 282 : Médaillon, Métal, bois
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CHE283 : Médaille, bronze, 1984. Giadignan

CHE 285 : Médaille, bronze, coupe du monde d'échecs des Jeunes. 1988

CHE 286 : Médaille, métal argenté. Tour de France Féminin

CHE 287 : Médaille, bronze de la Ville des Ulis

CHE 289 : Médaiiie, bronze de Noeux-les-Mines

CHE 290 : Pin's, métal, émaux

CHE 291 : Médaille, bronze, « A la mémoire des résistants de l'Ain, 27 octobre 1990 »

CHE 293 : Médaille, bronze. Ile de la Réunion

CHE 294 : Médaille, bronze argenté, métal doré. Gravée par Dragg

CHE 295 : Médaille, bronze. Henin-Beaumont.

CHE 296 : Médaille, bronze doré, 1990, Jeune Chambre Economique Française

CHE 297 : Médaille, argent, Oriy

CHE 298 : Médaille, bronze dore. Conseil Général de l'Allier

CHE 300 : Médaille, bronze, PORTO, 1986

CHE 302 : Médaille, bronze. Police Générale de la République

CHE 309 : Médaille en bois sur socle en bois vemi, Belfort, 1983

CHE 312 : Médaille, bronze, Meilhan-sur-Garonne

CHE 313 : Médaille, argent, tissu, Sapeurs Pompiers

CHE 314 : Médaille, bronze. Signé : MARCHAL. Castres

CHE 315 : Médaille, argent et métal doré, tissue, Vandoncourt

CHE 316 : Médaille, bronze. Fédération Nationale des Sous-OfSciers de Réserve

CHE 317 : Insigne des commandas d'Afrique, Maroc

CHE 318 : Médaille, métal doré, Eni Belfort, 1988

CHE 320 : Médaille, bronze. Fédération Jeunes de Handball

CHE 321 : Médaille, métal et plaque de laiton. Les industo-iels Forains, 1984

CHE 322 : Médaille, bronze. Université de Porto

CHE 323 : Médaille, argent , 25 Jahre Gesellschaft Leonberg Engelberg
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CHE 324 : Médaille, bronze. Région Franche-Comté

CHE 326 : Médaille, broiize argenté. Salon International d'Informatique. Avril 1989

CHE 327 : Médaille, argent sur morceau de cuir. Sapeurs Pompiers. Belfort

CHE 330 : Médaille, métal doré, 8 mars 1989

CHE 332 : 3 Médailles, bronze. Assemblée Nationale

CHE 334 : Médaille, graveur : P. TURIN. Prévention Routière

CHE 336 : Médaille, bronze. Porte-Avions Poch

CHE 338 : médaille, bronze

CHE 340 : Médaille, bronze, AFPA

CHE 342 : Médaille, bronze, Gravé par « C et N PASQUIER ». Direction des Impôts. 1948-1988

CHE 349 : Médaille commémorative, bronze doré. Union Départementale des Sapeurs Pompiers

CHE 351 : Médaille conunémorative, métal argenté

CHE 352 : Médaille-trophée, bronze sur plaque en bois vemi, 1981

CHE 353 : Médaille commémorative, bronze doré. UTCS. 1990

CHE 354 : Médaille-trophée, bronze sur plaque en bois exotique

CHE 355 : Médaille commémorative, métal

CHE 356 : Médaille, bronze du peintre Maurice EHLFNGER (1896-1981)

CHE 357 : Médaille commémorative, bronze doré, « Le souvenir français 1887-1987 »

CHE 358 : Broche, acier doré. Assemblée Nationale

CHE 359 : Médaille commémorative, « Union nationale des combattants 4 octobre 1987

CHE 361 : Médaille commémorative, métal. Caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales

CHE 362 : Médaille, bronze

CHE 363 : Médaille commémorative, bronze doré, « Union nationale des officiers de réserve, congrès nationale
1975 »

CHE 365 : Médaille commémorative

CHE 367 : Médaille commémorative, métal. Rencontre franco-soviétique des villes jumelées, Leningrad, 1986

CHE 369 : Médaille, bronze, 1987
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CHE 371 : Médaille commémorative, métal argenté

CIiE 373 : Médaille commémorative, bronze doré

CHE 375 : Médaille commémorative, métal argent, plastique, 1986. USA

CHE 377 : Médaille commémorative, métal argent

CHE 379 : Médaille commémorative, métal argent, « Freiburg / 1120-1970 »

CHE 381 : 2 Pin's, métal argent, 1944-1984

CHE 386 : Médaille, argent. Allemagne. Halberstadt

CHE 390 : Médaille, argent. Fédération des Sapeurs Pompiers Français

CHE 392 : Médaille, métal argenté, (Hongrie 1458-1490)

CHE 394 : Médaille, argent. Kremlin Bicêtre, 1996

CHE 396 : Médaille, bronze du Maréchal de France Alphonse JUIN 1888-1967

CHE 398 : Médaille, bronze, 35èmc anniversaire de la fin de la guerre

CHE 400 : Médaille, argent des 700 ans des Grimaldi sur socle en bois, (1297-1997)

CHE 402 : Médaille, bronze sur plaque en bois « ASOR BELFORT 22 juin 1996 »

CHE 404 : Médaille, bronze, « 50ème anniversaire des débarquements et de la libération de la France, 1994 »

CHE 406 : Médaille, bronze, Ouagadougou

CHE 410 : Pin's, métal, Belfort

CHE 416 : Médaille, argent. Cirque Arlette Gruss

CHE 418 : Médaille, bronze. Entreprise Roger Martin 1895-1995

CHE 426 : Médaillon, métal doré avec chaîne. Ordre des Chevaliers des Vins de Castillon

CHE 428 : Médaille, métal doré encapsulé, Ministère de la Défense 1994

CHE 429 : Médaille commémorative, métal, graveur : R. BRANGIEN

CHE 446 : Médaille d'Honneur, bronze. UNSS

CHE 448 : Médaille, argent. FNACA

CHE 449 : Médaille commémorative, métal, graveiir : Louis Leygue, 1980

CHE 450 : Médaille, bronze, Anciens combattants de la ligne Maginot
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CHE451

CHE452

CHE453

CHE 454

CHE 456

CHE457

CHE 458

CHE459

CHE 460

CHE461

CHE 462

CHE463

CHE 464

CHE 466

CHE 468

CHE 470

CHE 472 :

CHE 474 :

CHE 475 :

CHE 536 :

CHE 537 :

CHE 542 :

CHE 632 :

CHE 643 :

CHE 650 :

: Pièce de monnaie « 10 fi-ancs en argent, 1949 ». Bijoux Gubin

: Médaille, étain, URSS

: Médaille commémorative, bronze, or, Ministère de la Défense

: Médaille, bronze, UNSS

: Médaille, bronze, 1958, Mulhouse, 1958

: Médaille commémorative, bronze, 1939-1949

: Médaille, métal doré, 22 avril 1967

: Médaille, bronze, doré, 1983

: Médaille, argent, 1983, Epinay-Sur-Seine

: Médaille commémorative, métal doré et argent

: Médaille, argent, 1982, Mission scientifique franco-soviétique. Saliout 7, Juin 82

: Médaille, argent, graveur : P.TURIN

: Médaille, bronze du 20tmeanniversau-e de la FNACA, (1958-1978)

: Médaille, bronze, sculpteur : Albert DAVID. Metz

: Médaille, argent, du S'T Régiment de Hussards, 1764

Médaille, argent, du 74im° RA, 1978

Médaille, métal doré, du 74ime RA

Médaille, bronze, du C. D JUDO Belfort 1969-1979, sur bloc en noyer

Collier, perles en ambre

Médaille commémorative, bronze doré, émail. « Welcome to Seoul »

Médaille conimémorative, plâtre sur plaque de métal

Médaille sur socle, bronze, bois, « Congrès UFCSAA Belfort 1989 »

Médaille en plastique couleur cuivre, avec son socle en pierre et bois

Médaille, bronze dans socle en plexiglas, 1988

Médaille, métal argenté sur plaque en bois et velours, 1983, Comune di Belluno

TOTAL : 695
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération   
19-170

Conventionnel» eut entre
les Musées de Belfort et

l'Ecole d'Art de Belfort
Gérard Jacot

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil NIunicipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de IWicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY
A-A"^>

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lois de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT enfrent en séance lors de l'examen du rapport n" 10
(délibérai'on n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance [ors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-170

de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Adjointechargée de la culture

Direction culture, sports et tourisme
Musées

Références

Mots-clés

Code matière

MV/SG

Actions Culturelles - Musées - Juridique
8.9

Oblet : Conventionnement entre les Musées de Bel fort et l'Êcole d'Art de Bel fort Gérard
Jacot

Les Musées de Belfort et l'École d'Art de Belfort Gérard-Jacot ont pour objectif commun de rendre accessible
au plus grand nombre le domaine des arts, du patrimoine et de la pratique artistique. A travers de nombreuses
actions de sensibilisation et de diffusion, les deux structures facilitent ainsi l'accès aux ouvres et à leur
compréhension.

C'est la raison pour laquelle les Musées et l'École d'Art souhaitent contractualiser leurs rapports, dans un souci
de cohérence au regard de la récurrence de leurs multiples actions partenariales.

Il est proposé qu'une convention puisse être passée entre tes Musées de Belfort et l'ÉcoIe d'Art.

Contenu du convention nement

La convention propose un certain nombre de dispositions qui permettent aux Musées et à l'École d'Art de
faciliter leurs échanges, d'harmoniser leurs pratiques et d'offrir à leurs publics de nouveaux servios.

Il est ainsi prévu que :

les publics bénéficiant d'une carte d'étudiant de l'Ecole d'Art en cours de validité (élèves des Ateliers de
pratiques artistiques, étudiants en Classe Préparatoire Publique aux Écoles supérieures d'art et stagiaires
des formations professionnelles, Arts graphiques et Arts plastiques) bénéficient d'un accès gratuit aux
différents sites et expositions des Musées de Belfort ;

- l'École d'Art accueille des dépôts temporaires d'ouvres de la Collection des Musées de Belfort ; dans ce
contexte, chaque dépôt devra faire l'objet d'une convention spécifique ;

les Musées et l'École d'Art mettent en place un dispositif appelé École Buissonnière qui permet de
délocaliser plusieurs ateliers de pratiques artistiques enfants et adultes dans les différents musées et sites,
durant l'année scolaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «mm. belfort. fr
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DECIDE

d approuver les dispositions du conventionnement entre les Musées de Belfort et l'Ecole d'Art de Belfort Gérard
Jacot,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à signer la convention à intervenir entre les Musées de Belfort et l'ÉcoIe d'Art de Belfort.

à signer toutes les conventions de dépôt d'ouvres d'art issues des Musées de Belfort au sein de l'École
d'Art de Belfort.

Amsl délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 déombre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

16 2 1 DEC. 20(9

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire ('objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Conventionnement entre les Musées de Beffort et l'Ecole d'Art de Belfort Gérard Jacot
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Convention entre
L'Ecole d'Art de Belfort Gérard Jacot et les Musées de Belfort

Entre les soussignés

La Ville de Belfort, n° Siret 219 000 106 000 19, Code APE 751 A, sise Place d'Armes à Belfort.
représentée par son Maire, M. Damien MESLOT, dûment habilité à signer la présente convention,
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2019, d'une part,

ci-après représentée par sa direction des Musées,

Et

L'Ecole d'Art de Belfort Gérard Jacot, Association Loi 1901, déclarée à la Préfecture du Territoire
de Belfort, sous le n° 0901002005, dont le siège socia! est situé au 2 avenue de l'EsDérance à
Belfort.

  
Siren : 312 099 559 -   Siret : 312 099 559 00048 - Code APE : 913 E -   déclaration

formation professionnelle : 4 3 90 001 02 90, délivré le 30/5/88

  
d'immatriculation de rétablissement (Rectorat de Besançon) : 0900428B,

représentée par sa présidente, Mme Nicole DUPRAT, dûment habilitée, d'autre part,
ci-après dénommée « l'Ecole d'Art Gérard Jacot ».

// a été convenu et arrêté ce qui suit :

Préambule

L'École d'Art de Belfort Gérard Jacot et les Musées de Belfort ont un objectif commun : rendre
accessible au plus grand nombre le domaine des arts, du patrimoine et de la pratique artistique.
A travers de nombreuses actions de sensibilisation et de diffusions, les deux structures facilitent
l'accès aux ouvres et à leurs compréhensions.

Compte-tenu de la récurrence des partenariats, l'École d'Art et les Musées ont décidé de
contractualiser des échanges par souci de cohérence.

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les engagements respectifs de chacune des parties
dans le cadre de leur partenariat.

496



Article 2 - Accès aux Musées de Belfort

Les publics bénéficiant d'une carte d'étudiant de l'École d'Art en cours de validité (élèves des
ateliers de pratiques artistiques, étudiants en classe préparatoire publique aux Écoles
Supérieures d'Art et stagiaires des formations professionnelles, Arts graphiques et Arts
plastiques) pourront avoir un accès gratuit aux différents sites et expositions des Musées de !a
Ville de Belfort.

Article 3 - Dépôt d'ouvres d'art des Musées de Belfort

L'École d'Art accueille des dépôts temporaires d'ouvres de la Collection des Musées de la Ville
de Belfort. Le choix de l'ouvre se fait selon une concertation entre les deux structures. La durée
du dépôt est de 8 mois minimum. Le lieu d'exposition de l'ouvre est situé dans l'enceinte de
['École d'Art.

L'Ecole d'Art s'engage à respecter les conditions de conservation prescrites par la direction des
Musées. Chaque dépôt fera l'obj'et d'une convention de dépôt spécifique.

L'assurance sera à la charge du dépositaire.

Article 4 - Délocalisation des ateliers de pratiques artistiques

L'Ecole d'Art de Belfort et les Musées de la Ville de Belfort mettent en place le dispositif École
Bu/ssonn/ére qui permet de délocaliser plusieurs ateliers de pratiques artistiques dans les
différents Musées et sites gérés par la Direction des Musées, pendant l'année scolaire.

L'École et les Musées s'accordent, par simple échange de courriers, sur un nombre d'ateliers
enfants et adultes répartis sur ['année. L'École prend la responsabilité de la mise en place des
groupes et de l'organisation des déplacements.

Article 5 - Assurances

Chaque partie fera son affaire de souscrire toute police d'assurance qu'elle estimera nécessaire
pour couvrir ses activités. Par ailleurs, l'Ecole demeure seule responsable des dommages subis
par le public inscrit au programme durant les heures de pratiques artistiques (cf. art. 2).

Article 6 - Durée de la convention

La présente convention est conclue à compter de sa signature pour une durée de trois ans. Elle
sera renouvelable tacitement pour une durée similaire.

Article 7 - Résiliation

La présente convention pourra toutefois être résiliée à tout moment, par l'une ou l'autre des
parties, sans indemnité, en respectant un préavis d'un mois, au moyen d'une lettre recommandée
avec avis de réception, sans avoir à motiver sa décision.

Les conventions de dépôt seront caduques en cas de résiliation.
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Article 8 : Litige

En cas de litige relatif à la bonne exécution du présent contrat, les parties s'engagent à coopérer
pleinement avec diligence et bonne foi en vue de trouver une solution amiable. Si te désaccord
devait néanmoins persister, les parties conviennent de s'en remettre à l'appréciation des
tribunaux compétents.

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux.

Fait à Belfort, te

Pour la Ville de Belfort
Pour le Maire

l' Adjointe déléguée

Pour l'Ecole d'Art Gérard Jacot
La Présidente

Marie ROCHETTE de LEMPDES Nicole DUPRA
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Objet de la délibération
  

19-171

Musées - Intégration
d*ouvres dans les

collections des Musées

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exerdce est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Man'e
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des CollecSvilés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patncia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Dawd DIMEY
^»JÙ"^a

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Frandne GALLIEN entrent en séance lois de l'examen du rapport n° 5
(délibératon n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapportn" 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Basfien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n" 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMA21 quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VIU.E DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-171

de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Adjointe chargée de la culture

Direction culture, sports et tourisme
Musées

Références

Mots-cfés

Code matière

MV/SG

Musées - Juridique
8.9

Objet: Musées - Intégration d'ouvres dans les collections des Musées

Les Musées de Belfort mènent une politique d'acquisition qui se poursuit, conformément au projet scientifique
et culturel validé en 2004 par la Direction des Musées de France et la Ville de Belfort.
Certaines acquisitions répondent au double l'objectif d'enrichissement des fonds patrimoniaux des Musées et
de renforcement de la présence dans les collections d'artistes locaux ou d'ouvres en lien avec l'hlstoire de la
cité.

En septembre 2019, plusieurs ouvres ont été présentées devant la Commission scientifique régionale
Bourgogne-Franche-Comté, afin de valider leur inscription dans l'inventaire des Musées de Belfort.

Nous vous proposons de vous présenter l'intérêt de ces ouvres :

André Beaudin, Sans titre, lithographie

Le Musée d'Art Moderne - Donation Maurice Jardot à Belfort détient dans sa collection 1 9 productions de l'artlste
André Beaudin (1895-1979), composées d'huiles sur toile, de dessins, d'aquarelles ou encore de sculptures.

Imprimée en 1972, cette lithographie complète le fonds Beaudin de manière pertinente, puisque le Musée d'Art
Moderne ne possède qu'une seule ouvre des années 1970, alors que les autres périodes sont relativement
bien dotées.
Ainsi, cette acquisition fait progresser la connaissance du travail de Beaudin entre 1933 et 1978. Cette estampe
serait en outre la première de la main de Beaudin à entrer dans la collection et compléterait utilement le
panorama des supports choisis par Beaudin, aux côtés des dessins, sculptures, peintures et aquarelles.

Henri Laurens, Femme debout, mine de plomb et gouache, 1946

Le Musée d'Art Moderne de Belfort dispose de 21 ouvres d'Henri Laurens, dont 17 sculptures (bronze et terre
cuite) et 4 dessins, ces derniers portant exclusivement sur le thème de la «Femme fleur».

Cette acquisition peut être iconographlquement rapprochée d'une autre étude dessinée de Femme debout
(mine de plomb sur calque), à la pose très similaire. Cette ouvre permet ainsi d'enrichir la présence d'Henri
Laurens, point fort de la collection belfortaine.

Raymond Radiguet et Juan Gris, Denlse, livre illustré, 1923.

Cette acquisition est motivée par l'importance du livre illustré pour Maurice Jardot, qui détenait près de
700 ouvrages dans sa bibliothèque, dont une centaine de livres précieux ou grands livres (aujourd'hui au Musée
d'Art Moderne Lille Métropole).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Beffort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



Particularité belfortaine, la Donation Maurice Jardot présente une collection unique composée d'artistes ayant
eu des rapports étroits avec des écrivains, favorisés par la personnalité de Daniel-Henry Kahnweiler, marchand
et éditeur exigeant. Cet esprit de collaboration entre littérature et art visuel doit être un axe structurant de la
réflexion autour des acquisitions de Belfort, afin de maintenir un haut niveau d'ambition. Denise, écrit par
Raymond Radiguet et illustré de lithographies par Juan Gris compte assurément parmi les textes qui permettent
de compléter la connaissance de l'aventure cubiste et la compréhension de l'objet dans le cubisme. Si le texte
est jugé faible par son auteur en 1923, c'est Kahnweiler qui décide de le publier quand même après la mort de
Radiguet, avec des estampes de Juan Gris. Cet ouvrage, qui ne fait pas partie de la collection de Vjlleneuve
d'Ascq, montre bien la place de Kahnweiler comme chef d'orchestre de sa maison d'édition. L'illustration de
Gris entre tout à fait en écho avec le livre Au soleil du plafond (dans la collection de Belfort) et rééquilibre un
peu la place de cet artiste, trop discret à Belfort au regard de son importance pour la galerie Leiris.

Hans Hartung, L 1970-28, lithographie

Cette donation est consentie en mémoire du rôle joué par la donatrice, Madame Feuerstein, pour conserver le
souvenir du rôle de Hans Hartung pendant les combats de la libération de la ville en novembre 1944. Ce travail
de mémoire avait donné lieu, en décembre 1987, à la remise des insignes de citoyen d'honneur à l'artiste par
Jean-Pierre Chevènement.

Pour plusieurs raisons, le nom d'Hans Hartung (1904-1989) n'est pas étranger à Belfort. Militaire de la Légion
étrangère, il est grièvement blessé dans les combats autour de Belfort et perd une jambe le 27 novembre 1944.
Hartung n'estpasnon plus étranger à la région : il est l'ami de Jean Messagier (1920-1999), autre illustre artiste
de l'abstraction lyrique de la région de Montbéliard. Hans Hartung est nommé citoyen d'honneur de la Ville de
Belfort en 1987. Son lien à Belfort l'a poussé à faire un don de T1982 R14, une toile réalisée en 1982, à Jean-
Pierre Chevènement, qui l'a ensuite donnée à la Ville de Belfort pour le compte de ses musées en 2008.

Le Musée d'Art et d'Histoire de Belfort possède ainsi déjà deux ouvres d'Hans Hartung de provenances
différentes. La première ouvre, L34, qui intégra les collections des Musées de Belfort en 1978 est une
lithographie signée mais non datée achetée à un marchand d'art montbéliardais. La seconde est T1982 R14,
mentionnée ci-dessus.

La présente donation vient également consolider la présence, dans les collections des Musées de Belfort,
d'artistes qui ont participé aux débats en France après la Seconde Guerre mondiale autour des deux grandes
problématiques : les traos du sacré et les formes de l'abstraction. Cette ouvre s'intègre particulièrement bien
aux ouvres issues de la donation de l'abbé Noll (2008) qui avait réuni des artistes de l'informel partageant les
mêmes préoccupations qu'Hans Hartung (André Gence, Yves Normand, Raoul Ubac, Léon Zack).

Il faut souligner également que cette même donatrice a joué un rôle important durant la guerre, en tant qu'agent
de liaison du réseau « Francs-Tireurs et Partisans » entre les trois départements de l'Est : Territoire de Belfort,
Doubs et Meurthe-et-Moselle sous la responsabilité du Commandant « Sardas ».

Photographie d'une maquette du projet de Bartholdi pour une fontaine au Capitale de Washington

Cette photographie a été acquise en 2012 auprès de la Compagnie Nationale des experts basée à Paris.
Bartholdi a concouru pour plusieurs monuments (non réalisés), comme par exemple la Fontaine des
Quinconces (Bordeaux, 1858) ; il a aussi abouti à un certain nombre de projets qui ont renforcé sa réputation,
tels la Fontaine Schongauer (Colmar, 1861) ou encore les Statues de Vauban (Avallon, 1866).
L'espace Bartholdi (six salles du Musée d'Histoire) présente un fonds de sculptures, dessins, gravures,
photographies anciennes, mais aussi des maquettes. L'acquisition de cette photographie illustrant une
maquette de projet pour une fontaine est par conséquent pertinente. Ce document souligne les qualités de
Bartholdi en tant qu'aménageur de l'espace public et la diversité de ses propositions, assez visionnaires pour
['époque. Par ailleurs, d'un point de vue muséographique, présenter une production photographique au sein du
parcours sculpté rythme la visite du public et offre un rendu agréable d'un point de vue visuel et esthétique.

Bartholdi, Sans titre, aquarelle

Cette acquisition s'est faite auprès d'un marchand d'art à Belfort en 2016. Elle répond plus à un musée
biographique sur Frédéric-Auguste Bartholdi. Aussi, dans un souci de normalisation des collections, mais
également dans le cadre de la collaboration entre Musées de France, les Musées de Belfort souhaitent
transmettre l'ouvre en dépôt au Musée Bartholdi de Colmar, où sa mise en valeur aurait davantage de sens.

Objet : Musées - Intégration d'ouvres dans les collections des Musées
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Cette initiative a été approuvée par ['ensemble de la Commission Scientifique et Madame Isabelle Brautigam,
Directrice du musée Bartholdi de Colmar, se réjouit de ce dépôt qui viendrait Judicieusement compléter sa
collection.

Pistolet semi-automatique LUger

Cette arme allemande a été cédée gratuitement en mal 2019, par la Police Judiciaire de Besançon. L'intérêt
historique de cette acquisition est lié à son utilisation courante pendant presque 50 ans, dans le cadre de deux
conflits mondiaux. Elle est ensuite remplacée par le Walter P. 38, dont le Musée d'Histoire de Belfort dispose
par ailleurs d'un exemplaire dans ses collections.
Techniquement, ce type de pistolet semi-automatique est à l'origine du développement de nombreuses autres
armes qui s'en inspirent ; encore de nos jours, on le retrouve dans l'iconographie populaire, dans des films ou
des jeux vidéos.

Cette pièce incontournable était jusqu'à présent manquante dans les collections d'armurerie du Musée d'Art et
d'Histoire de Belfort, et rejoindra parfaitement le modèle « artillerie » déjà présent, qui est également un LUger.

René-Xavier Prinet, Le portique, 1925

Cette acquisition a été effectuée auprès d'un particulier, pour la somme de 3 500 euros au cours de l'année
2019.

Le Musée de Belfort conserve environ 70 ouvres de René-Xavier Prinet, dont 24 peintures. La plupart de ces
ouvres sont entrées aux Musées suite au legs de l'artiste en 1959. L'ensemble représente particulièrement
bien la période de Cabourg, et une dizaine de ces ouvres illustrent par ailleurs ce tourisme balnéalre. En
revanche, aucune n'évoque des scènes de plage comme c'est le cas dans cette peinture à l'huile, Le Portique,
ce qui rend cette acquisition tout à fait singulière.
Le fonds Prinet est lié à la Franche-Comté et individualise véritablement la collection belfortaine : ainsi, cet
enrichissement semble pertinent et permet de conforter un point fort de la collection et de la rendre évidente ou
incontournable aux yeux des chercheurs et du public désireux de voir des artistes de cette période et des
ouvres de ce genre artistique.

Justification du prix des acquisitions

Parmi les acquisitions évoquées, trois l'ont été à titre onéreux, dont une sur le budget d'acquisition des Musées
en 2019 :

Photographie d'une maquette du projet de Bartholdi pour une fontaine au Capitale de
Washington

Cette photographie a été achetée en 2012 auprès de la Compagnie Nationale des experts basée à Paris pour
te montant de 1 000 euros. Le montant concorde avec la valeur actuelle du marché de l'art pour ce type de bien
culturel

Bartholdi, Sans titre, aquarelle

Cette acquisition a été effectuée auprès d'un marchand d'art à Belfort, Antic' Arts, en 2016 pour le montant de
600 euros. Le montant concorde avec la valeur actuelle du marché de l'art pour ce type de bien culturel.

René-Xavier Prinet, Le portique, 1925

Achetée auprès d'un particulier, cette peinture à l'huile sur toile a été acquise pour le montant de 3 500 euros
au cours de l'année 2019.

Lors de la dernière vente d'un ensemble d'ouvres de Prinet, en avril 2019 à Drouot, un panneau des mêmes
dimensions est monté au même prix, plus les frais. D'une manière générale, les vues de Cabourg sont beaucoup
plus chères que les autres motifs. Sur Artprice, on peut en trouver plusieurs de cette taille entre 3 000 et
15 000 euros, prix marteau.

La commission scientifique régionale Bourgogne Franche-Comté réunie le 24 septembre 2019 a émis un avis
favorable à ['unanimité, pour l'acquisition en 2019 de l'ouvre de René-Xavier Prinet, et pour l'inscription de
l'ensemble de ces ouvres dans l'inventaire des Musées de Belfort.

Objet : Musées - Intégration d'ouwes dans les collefdions des Musées
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. François BORON, Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver l'inscription des ouvres décrites ci-avant dans les inventaires des Musées (Musée d'Art et
d'Histoire et Musée d'Art Moderne - Donation Maurice Jardot),

d'autoriser M. te Maire, ou son représentant, à signer la convention de dépôt liée à l'aquarelle de Frédéric
Auguste Bartholdi, Sans titre, aquarelle.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date Kfflehsge

to S 4 SEC. 208
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gér Services.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Musées - Intégration d'ouvos dans les collections des Musées
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Sans titre, André Beaudin, lithographie, 1972

Femme debout, Henri Laurens, mine de plomb
et gouache, 1946
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Etude de Femme debout, Henri Laurens,
mine de plomb sur calque,
publiée par Patrick Waldberg dans Henri
Laurens ou la femme placée en abîme,
Paris : Le Sphinx, 1+80, n° 137

Page de couverture ;

Denise, de l'auteur Raymond Radiguet, illustré
de lithographies par Juan Gris, Editions de la
Galerie Simon, 29bis Rue d'Astorg Paris,
exemplaire portant le numéro 18
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L 1970-28, Hans HARTUNG, lithographie sur
papier, sans date
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L4, Hans Hartung, lithographie, XXème
siècle, inventaire E.78. 10.2, Musée des
Beaux-arts - Tour 4l Belfort

T. 1982, - R 14, Hans Hartung, Huile sur
toile, 1982, inventaire 2013.0.2,
Musée des Beaux-arts - Tour 4l de Belfort
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Maquette du projet pour la fontaine qui fut
construite par la suite au Capitale à Washington,
D. C..
Etats-Unis, Auguste Bartholdi, papier albuminé,
vers 1875
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Sans titre, Auguste Bartholdi, aquarelle
encadrée, 1902
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Pistolet semi-automatique, modèle P. 08 (et son
chargeur), Luger, Allemagne,

obtenu lors d'une saisie de la Police Judiciaire
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Leportique, René-Xavier PRINET, huile sur
toile, 1925
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CONVENTION DE DÉPÔT D'OUVRE
DU MUSÉE DE BELFORT

AU MUSÉE BARTHOLDI DE COLMAR

*lai*n d* ItlMBT

Entre la Ville de Belfort, Mairie de Belfort, Place d'Armes, 90020 BELFORT CEDEX

Représentée par M. Damien MESLOT, Maire de Belfort, ci-après dénommé « le déposant » d'une part,

ET

Le Musée Bartholdi à Colmar, 30 rue des Marchands, 68000 COLMAR

Représenté par M. Gilbert MEYER, Maire de Colmar, ci-après dénommé « le dépositaire » d'autre part.

Article 1

L'ouvre suivante est déposée dans les bâtiments du Musée Bartholdi de Colmar

Sans titre, Frédéric-Auguste BARTHOLDI, aquarelle sur papier, 1902, dimensions avec cadre
H.27 cm et L.35,5 cm, dimensions sans cadre : H. 7 cm, L. 13 cm, inventaire 2019. 0. 110

Article 2

Le dépôt, qui est fait à titre gratuit, est fixé à une durée de 10 ans reconductibles tacitement, mais
pourra être résilié à tout moment, par l'une ou l'autre partie, au moyen d'une lettre recommandée avec
avis de réception, sans avoir à motiver sa décision.

Article 3

Le dépositaire devra respecter les dispositions particulières de conservation, de transport, de
présentation, de publication et de reproduction éventuellement requises par le musée déposant. Le
dépositaire assumera tous les frais occasionnés par le dépôt, notamment les conséquences des
pertes, vols ou dégradations.

Article 4

La souscription d'un contrat d'assurance couvrant des risques est exigée pendant la durée du dépôt
selon la valeur d'assurance fixée par le déposant ci-dessous. Celle-ci pourra être réévaluée si besoin
par le déposant qui transmettra alors la nouvelle valeur au dépositaire par écrit. Le dépositaire
s'engage à fournir le certificat d'assurance au musée déposant.

Valeur d'assurance de l'ouvre

Sans titre, Frédéric-Auguste BARTHOLDI, aquarelle sur papier, 1902, inventaire 2019. 0. 110,
5000  

1/2
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Article 5

Le déplacement de l'ouvre déposée, hors de son lieu de dépôt, ne pourra être autorisé que par le
musée déposant. Le retrait du dépôt sera prononcé en cas d'insuffisance de soins, d'insécurité,
transfert sans autorisation hors du lieu de dépôt, ou si l'ouvre n'est pas régulièrement exposée au
public. Le musée déposant pourra, pendant toute la durée du dépôt, effectuer un contrôle sur les
conditions de conservation et d'exposition de l'ouvre déposée.

Article 6

L'ouvre déposée ne pourra être restaurée sans l'accord préalable du musée déposant. La
restauration, si elle est autorisée, ou exigée, ne pourra être exécutée que par une personne désignée
par le musée déposant.

Article 7

L'ouvre déposée pourra être prêtée pour des expositions temporaires a vocation culturelle organisées
en France ou à l'étranger. Les demandes de prêt et toute documentation s'y rapportant devront être
transmises par le dépositaire au déposant, à charge pour le responsable de l'exposition de soumettre
les projets de prêt au musée déposant.

Pour la Ville de Belfort
Pour le Maire

L'Adjointe Déléguée,

Pour le Musée Bartholdi de Colmar
Le maire de la Ville de Colmar

Marie ROCHETTE de LEMPDES Gilbert MEYER

2/2
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j V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-172

Cadre d'empiois des
agents de la Police

municipale -
ModiHcation du Régime

Indemnitaire

(revalorisation de
l'Indemnité

d'Administration et de

Technicité) pour le
responsable adjoint de la
Police municipale et pour
le responsable du Centre
Opérationnel de Contrôle
et de Supervision (COCS)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Fn'eda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvln CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Lafifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY
fi^fift/^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Frandne GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n" 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n" 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-172

de M. Gérard PIQUEPAILLE
Adjoint chargé de la sécurité et de la tranquillité publique

Direction des ressources humaines

Références

Mots-clés

Code matière

GP/GN/LS/AB/AF
Paie

4.5

Objet: Cadre d'emplois des agents de la Police municipale - Modification du Régime
Indemnitaire (revalorisation de l'Indemnité d'Administrationet de Technicité) pour le
responsable adjoint de la Police municipale et pour le responsable du Centre
Opérationnel de Contrôle et de Supervision (COCS)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale,
Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l'Indemnité d'Administration et de Technicité,
Vu l'arrêté interministériel du 14 janvier 2002 fixant les montants de référence de l'indemnité d'administration
de et technicité,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 juin 2010 relative au régime indemnitaire du personnel,

Considérant que :

Par délibération du 26 juin 2019, rlndemnité d'Administration et de Technicité pour les chefs d'équipe de la
Police municipale a été adaptée pour tenir compte de leurs missions.

Cette adaptation a créé une disparité par rapport au poste de responsable adjoint de la Police municipale et
responsable du COCS.

Dans un souci de cohérence et d'équité, il me semble ainsi nécessaire d'adapter ['Indemnité d'Administration
et de Technicité pour ces postes.

Le cadre légal permet aux assemblées délibérantes d'appliquer, au montant de référence annuel, un coefficient
multiplicateur, pouvant aller jusqu'à 8 au maximum.

Je vous propose donc de porter de :

2, 554 à 4 points le coefficient de l'Indemnitê d'Administration et de Technicité à compter du
1er janvier 2020 pour le poste de responsable adjoint de la Police municipale,

2, 554 à 3 points le coefficient de l'indemnité d'Administration et de Technicité à compter du
1er janvier 2020 pour le poste de responsable du COCS.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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L'impact financier annuel en dépense de fonctionnement représente un montant supplémentaire de :

783,72   bruts, au regard de l'effectif actuel pour le poste de responsable adjoint de la Police municipale,

287, 76   bruts, au regard de ['effectif actuel pour le poste de responsable du COCS.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Samia JABER),

(Mme Jacqueline GUIOTne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les revalorisations proposées.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

2 4 DEC, 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

Objet : Cadre d'emplois des agents de la Police municipale - Modification du Régime Indemnitaire (revalonsation de l'indemnité
d'Administration et de Technicité) pour le responsable adjoint de la Police municipale et pour le responsable du Centre

Opérationnel de Contrôle et de Supervision (COCS)
-2
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
19-173

Développement de îa
vidéoprotecfion dans le

parc locatif de Territoire
habitat - Demande de

participation financière
de la Ville de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 13 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfart Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILIAUDEAU.

Absentes excusées ;

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Pan/in CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de Mrffcfe L 2121-20 du Code Général des Collectwltés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente:

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

ÂrArA"

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-173

de M. Gérard PIQUEPAILLE
Adjoint chargé de la sécurité et de la tranquillité publique

Direction de la sécurité et de la tranquillité publique

Références

Mots-clés

Code matière

GP/JJL/NB
Police

6.1

Objet: Développement de la vidéoprotection dans le parc locatif de Territoire habitat
Demande de participation financière de la Ville de Belfort

En 2013, la ville ae Beirort s'est engagée, avec le Conseil Départemental, à apporter son soutien financier à
Territoire habitat dans le cadre du développement de la vidéoprotection dans son parc locatif (halls, cages
d'escaliers, autres parties communes).

Cet engagement a pris la forme d'une participation financière annuelle de 21 309   de 2013 à 2018. Le même
montant était versé par le Conseil Départemental.

La convention de partenariat entre la Ville de Belfort, le Conseil Départemental et Territoire habitat est arrivée
à échéance le 31 décembre 2017, et n'a pas été renouvelée.

En octobre 2019, Territoire habitat informe la Ville de Belfort, qu'après un audit de sécurité, il a été décidé d'une
modernisation de la vidéoprotection existante, ainsi que d'un nouveau déploiement de caméras dans son parc
locatif, et sollicite une participation financière de la Ville de Belfort d'un montant annuel de 20 000  , dans le
cadre d'une nouvelle convention de partenariat couvrant la période 2020-2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser ('engagement de la Ville de Belfort pour soutenir financièrement le projet de développement de la
vidéoprotection dans le parc locatif de Territoire habitat,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat entre la Ville de Belfort et
Territoire habitat.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'AggIomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

Il 2 f DEC. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Développement de la vidéoprotection dans le parc locatif de Tem'toire habitat .
Demande de participation financière de la Ville de Belfort
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ENTRE :

La Ville de Belfort, représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT,
agissant en cette qualité en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date
du 18 décembre 2019,

ET:

Territoire habitat, représenté par son Directeur Général, Monsieur Jean-
Sébastien PAULUS.

Et il a été arrêté ce qui suit :

Depuis 2007, Territoire habitat a installé dans dix tours des Résidences un système
de vidéosurveillance visant à lutter contre les actes de vandalisme, d'incivilité
contre les biens ou les personnes. Cette action a fait l'objet d'un partenariat
financier entre le Conseil Départemental du Territoire de Belfort, la Ville de Belfort
et Territoire habitat.

Par la suite, 3 tours vouées à la démolition ont été sorties du dispositif.

En 2020, de nouveaux sites seront équipés du système de vidéosurveillance.

Cette action est inscrite dans le programme d'actions de la stratégie territoriale de
sécurité et de prévention de la délinquance.

Objet de la convention :

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la participation des
deux partenaires et les critères de suivi et d'évaluation de l'action.
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ï - FINANCENENT DISPOSITIF

Art. 1. 1 : Modalités de participation financière

La Ville de Belfort et Territoire habitat s'engagent à financer, chacun pendant
36 mois, le montant de la location, de la maintenance du dispositif pris en
charge par Territoire habitat :

. un coût annuel de 20 000   TTC pour la Ville de Belfort.

Art. 1. 2 : Modalités de versement

La Ville de Belfort versera sa participation annuelle à Territoire habitat sur
production des justificatifs de paiement et du bilan de l'action.

II - SUIVI ET EVALUATION DU DISPOSITIF

Art. 2. 1 : Modalités de traitement des faits d'incivilités identifiés par
Territoire habitat

Les gestionnaires de vie locative, pour les immeubles dotés de
vidéosurvelllance, sont chargés au quotidien de recenser les faits.

Les faits relevés déclenchent une procédure graduée selon la gravité des
faits : actions en direction des auteurs identifiés, actions en direction de la
sécurisation du patrimoine, ou actions partenariales de sécurisation.

Les différents faits et actions engagés feront l'objet d'un bilan à chaque fin
d'année.



Art. 2. 2 : Evaluation de l'impact de l'action

Sont retenus comme critères d'évaluation :

i=> Le bilan des faits d'incivilités recensés dans les tours équipées (nombre de
faits, nombre et nature des actions engagées, état de l'exploitation de la
vidéosurveillance - nombre de relectures, réquisitions, identifications,
etc).

'=> Le coût et révolution du vandalisme.

c> L'état des demandes de mutation et de la vacance.

La présente convention prend effet au 1er janvier 2020 jusqu'au
31 décembre 2022.

Fait en 2 exemplaires.

A Belfort, le

Le Maire de Belfort, Le Directeur Général

de Territoire habitat,

Damien MESLOT Jean-Sébastien PAULUS
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-174

Mise à disposition
d'agents de la Ville de
Belfort au profit de la

Commune de Trévenans
Etat Civil

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Suy CORVEC, M. Davi'd DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Sellm GUEMAZI, M. Basten FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A^à"A*

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU enfrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. .Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n' 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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VILLE DE
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-174

de Mme Monique MONNOT
Adjointe chargée des élections, de l'état civil, du conseil

municipal des enfants

Direction des Affaires Générales

Références

Mots-clés

Code matière

MM/GL/ML
Etat Civil
4.1

Objet : Mise à disposition d'agents de la Ville de Belfort au profit de la Commune de
Trévenans - Etat Civil

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale,

Vu la Loi 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, notamment son
Article 85, retranscrit dans le Code Général des Collectivités Territoriales à l'Artide L. 2321-5,

Vu le Décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Considérant que l'Hôpital Nord Franche-Comté regroupe, depuis le mois de février 2017, les activités des
hôpitaux de Belfort et de Montbéliard,

Considérant que, parmi ces activités, les naissances et les décès sur ce site ont un impact direct sur les missions
du service Etat civil de la commune de Trévenans, qui se sont considérablement étoffées et complexifiées,

Considérant que pour garantir la fiabilité des actes dressés, la présence d'officiers d'état civil expérimentés est
indispensable,

Considérant l'expertise acquise par les officiers d'état civil de la commune de Belfort ;

Le Maire propose à son assemblée de l'autoriser à signer avec le Maire de Trévenans deux conventions de
mise à disposition, l'une d'un adjoint administratif principal de première classe, et pour la seconde, de manière
partielle, pour pallier les absenos du premier, un adjoint administratif de deuxième classe.

Les projets de conventions annexés au présent rapport précisent, conformément à l'article 4 du décret susvisé,
les conditions de mise à disposition du fonctionnaire intéressé, et notamment la nature et le niveau hiérarchique
des fonctions qui lui sont confiées, ses conditions d'emploi et les modalités de contrôle et d'évaluation de ses
activités.

Elles détaillent également les modalités de remboursement du coût de ces mises à disposition.

Les projets de conventions annexés seront soumis à l'avis préalable de la Commission Administrative Paritaire.
L'accord écrit des agents mis à disposition y sera annexé.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Aimes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de mandater M. le Maire pour conduire ces mises à disposition d'agents de la Ville de Belfort,

de l'autoriser à signer, avec les agents concernés, les conventions de mise à disposition de personnel avec la
commune de Trévenans.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, te 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur G^n^çrirflgs Services,

2?À

Jérôrrfi

le î 4 m. m

SAINTIG

La présente décision peut faire l'objet d'un
recoure devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Mise à disposition d'agents de la Ville de Belfort au profit de la Commune de Trévenans - Etat Civil
-2
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'AGENT DE LA VILLE DE BELFORT

Entre :

La Commune de Belfort, sise place d'Armes à Belfort (90020), représentée par son Maire,
M. Damien MESLOT, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du
18 décembre 2019,

Et :

La Commune de Trévenans, sise rue du Canal à Trévenans (90400), représentée par
M. Pierre BARLOGIS, Maire,

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale,

Vu la Loi 2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la
République, notamment son Article 85, retranscrit dans le Code Général des Collectivités
Territoriales à l'Article L. 2321-5,

Vu le Décret n° 2008-580 du 18 Juin 2008, relatif au régime de la mise à disposition
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu l'avis favorable de la commission administrative paritaire en date du xxxxx,

Vu l'avis favorable de l'agent exprimé par lettre du xxxxxx,

Considérant que l'Hôpital Nord Franche-Comté regroupe, depuis le mois de février 2017,
les activités des hôpitaux de Belfort et de Montbéliard,

Considérant que, parmi ces activités, les naissances et les décès sur ce site ont un impact
direct sur les missions du service Etat civil de la commune de Trévenans, qui se sont
considérablement étoffées et complexifiées,

Considérant que pour garantir la fiabilité des actes dressés, la présence d'officiers d'état
civil expérimentés est indispensable,

Considérant ['expertise acquise par les officiers d'état civil de la commune de Belfort ;
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Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet et durée de la mise à disposition

A compter du 16 janvier 2020, la Commune de Belfort met (agent) à disposition de la
Commune de Trévenans, pour une durée de trois ans renouvelable, afin d'exercer les
fonctions d'Agent d'Etat Civil.

A ce titre, l'intéressé(e) se verra confier :

l'instruction et la constitution des actes d'état civil,

la délivrance des livrets de famille,

la tenue administrative des registres,

l'accueil physique et téléphonique.

Article 2 : Conditions d'emploi

Le travail de (agent) est organisé par M. le Maire de Trévenans, dans les conditions
suivantes :

durée hebdomadaire : 35 heures,
congés : selon les règles en vigueur dans la Commune de Belfort.

La mise à disposition s'effectue en Mairie de Trévenans de manière prioritaire, sur le
site de l'Hôpital Nord Franche-Comté, exceptionnellement, selon les horaires suivants :

du lundi au vendredi, de8 h 30à 12 h, et de 13 h30à 17 h
à titre exceptionnel : le samedi matin

Il recevra du Maire de Trévenans délégation de fonctions d'Officier d'état civil pour agir
dans le domaine considéré.

La situation administrative de (agent) est gérée par M. le Maire de Belfort.

Article 3 : Coût de la mise à disposition

La rémunération de (agent) est versée par la Commune de Belfort.

Aucune rémunération, de quelque ordre que ce soit, ne peut être versée directement
par la Commune de Trévenans à (agent), en dehors des remboursements de frais.

La commune de Trévenans remboursera à la commune de Belfort le montant de la
rémunération de (agent) ainsi que les cotisations et contributions afférentes. Les périodes
de maladie seront prises en charge par la commune de Belfort.

Les versements seront réalisés à l'issue de chaque année de mise à disposition
(février/mars de l'année n+1), après transmission d'un état des sommes dues par la
commune de Belfort. Cet état sera adressé à la commune de Trévenans. Le règlement se
fera par mandat administratif dans le délai de 30 jours à compter de la réception de l'avis
des sommes à payer
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Article 4 : Contrôle et évaluation de l'activité

Un rapport sur la manière de servir de (agent) sera établi après entretien individuel par
M. le Maire de Trévenans, une fois par an, et transmis à l'agent, qui pourra y apporter ses
observations, puis à M. le Maire de Belfort, qui établira l'évaluation.

Ce rapport est accompagné d'une proposition d'évaluation lorsque le fonctionnaire est mis
à disposition auprès d'une collectivité territoriale.

En cas de faute disciplinaire, M. le Maire de Belfort est saisi par M. le Maire de Trévenans.

Article 5 : Fin de la mise à disposition

La mise à disposition de (agent) peut prendre fin

au terme prévu à l'Article l de la présente convention,

dans le respect d'un délai de préavis de six mois avant le terme fixé à l'Article l de
la présente convention, à la demande de l'intéressé(e), de la collectivité d'origine ou
de l'organisme d'accueil,

sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité d'origine et
l'organlsme d'accueil,

de plein droit, lorsque la collectivité territoriale où le fonctionnaire est mis à
disposition pour y effectuer la totalité de son service lui propose une mutation ou un
détachement dans un délai maximum de trois ans, sous réserve que cette dernière
dispose d'un emploi vacant correspondant aux fonctions que le grade de l'agent lui
donne vocation à remplir.

Si à la fin de sa mise à disposition, (agent) ne peut être affecté dans les fonctions qu'il
exerçait avant sa mise à disposition. II sera affecté dans un des emplois que son grade lui
donne vocation à occuper

Article 6 : Contentieux

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à l'interprétation
et à l'exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus
diligente saisira le Tribunal Administratif de Besançon.

Article 7 : Election de domicile

Pour l'exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile :
Pour M. le Maire de Belfort, à Belfort.
Pour M. le Maire de Trévenans, à Trévenans.
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La présente convention sera notifiée à l'intéressé et transmise, accompagnée de la
convention, au Représentant de l'Etat.

Ampliation adressée au Comptable de la Collectivité.

A Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

A Trévenans, le

Pour la Commune de révenans
Le Maire,

Damien MESLOT Pierre BARLOGIS

Visa de l'agent :

Le

(agent)
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'AGENT DE LA VILLE DE BELFORT

Entre

La Commune de Belfort, sise place d'armes à Belfort (90020), représentée par son Maire,
M. Damien MESLOT, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du
18 décembre 2019,

Et :

La Commune de Trévenans, sise rue du Canal à Trévenans (90400), représentée par
M. Pierre BARLOGIS, Maire,

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale,

Vu la Loi 2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la
République, notamment son Article 85, retranscrit dans le Code Général des Collectivités
Territoriales à l'Artide L. 2321-5,

Vu le Décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu l'avis favorable de la commission administrative paritaire en date du xxxxx,

Vu l'avis favorable de l'agent exprimé par lettre du xxxxxx,

Considérant que l'Hôpital Nord Franche-Comté regroupe, depuis le mois de février 2017,
les activités des hôpitaux de Belfort et de Montbéliard,

Considérant que, parmi ces activités, les naissances et les décès sur ce site ont un impact
direct sur les missions du service Etat civil de la commune de Trévenans, qui se sont
considérablement étoffées et complexifiées,

Considérant que pour garantir la fiabilité des actes dressés, la présence d'offiders d'état
civil expérimentés est indispensable,

Considérant l'expertise acquise par les officiers d'état civil de la commune de Belfort ;
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Il est convenu ce oui suit :

Article 1er : Objet et durée de la mise à disposition

A compter du 16 janvier 2020, la Commune de Belfort met (agent) à disposition de la
Commune de Trévenans pour une durée de trois ans renouvelable, afin d'exercer les
fonctions d'agent d'Etat Civil.

A ce titre, l'intéressé(e) se verra confier :

l'instruction et la constitution des actes d'état civii,
la délivrance des livrets de famille,
la tenue administrative des registres,
l'accueil physique et téléphonique.

Article 2 : Conditions d'emploi

La mise à disposition de (agent) s'effectuera exclusivement dans le but de pallier les
absences pour congés annuels de l'agent mis à disposition de manière permanente.

Pour bénéficier de ce remplacement, le Maire de Trévenans devra au préalable s'assurer
de la disponibilité de (agent) auprès de la responsable du service état civil de la commune
de Belfort qui rendra un avis au regard des contraintes personnelles de l'agent et des
nécessités de service.

Aucune demande de remplacement ne pourra être prise en compte en période
d'organisation de scrutins électoraux (6 semaines avant le premier tour et une semaine
après le dernier tour de scrutin).

De même, les demandes de remplacement en période de pont ne sont prises en compte
qu'à hauteur d'un pont par an maximum.

Le travail de (agent) est organisé par M. le Maire de Trévenans, dans les conditions
suivantes

durée hebdomadaire : 35 heures,
congés : selon les règles en vigueur dans la Commune de Belfort

La mise à disposition s'effectue en Mairie de Trévenans de manière prioritaire, sur le site
de l'Hôpital Nord Franche-Comté exceptionnellement, selon les horaires suivants :

du lundi au vendredi, de8h 30à 12 h et de 13 h30à 17 h
à titre exceptionnel : le samedi matin

Il recevra du Maire de Trévenans délégation de fonctions d'Officierd'état civil pour agir
dans le domaine considéré.

La situation administrative de (agent) est gérée par M. le Maire de Belfort.

Article 3 : Coût de la mise à disposition

La rémunération de (agent) est versée par la Commune de Belfort.
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Aucune rémunération, de quelque ordre que ce soit, ne peut être versée directement par
la Commune de Trévenans à (agent) en dehors des remboursements de frais.

La commune de Trévenans remboursera à la commune de Belfort le montant de la

rémunération de (agent) ainsi que les cotisations et contributions afférentes. Les périodes
de maladie seront prises en charge par la commune de Belfort. Les frais de transport de la
commune de Belfort vers la commune de Trévenans (remboursement aux frais réels à
hauteur d'un aller/retour pour chaque jour de mise à disposition) seront pris en charge par
la commune de Trévenans.

Les versements seront réalisés à l'issue de chaque année de mise à disposition
(février/mars de l'année n+1), après transmission d'un état des sommes dues par la
commune de Belfort. Cet état sera adressé à la commune de Trévenans. Le règlement se
fera par mandat administratif dans le délai de 30 jours à compter de la réception de l'avis
des sommes à payer.

Article 4 : Contrôle et évaluation de l'activité

En cas de faute disciplinaire, M. le Maire de Belfort est saisi par M. le Maire de Trévenans.

Article 5 : Fin de la mise à disposition

La mise à disposition de (agent) peut prendre fin :

au terme prévu à l'Article l de la présente convention,

dans le respect d'un délai de préavis de six mois avant le terme fixé à l'Article l de
la présente convention, à la demande de l'intéressé(e), de la collectivité d'origine ou de
l'organisme d'accueil,

sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité d'origine
et l'organisme d'accueil,

de plein droit, lorsque la collectivité territoriale où le fonctionnaire est mis à
disposition pour y effectuer la totalité de son service lui propose une mutation ou un
détachement, dans un délai maximum de trois ans, sous réserve que cette dernière dispose
d'un emploi vacant correspondant aux fonctions que le grade de l'agent lui donne vocation
à remplir.

Si à la fin de sa mise à disposition, (agent) ne peut être affecté dans les fonctions qu'il
exerçait avant sa mise à disposition, il sera affecté dans un des emplois que son grade lui
donne vocation à occuper

Article 6 : Contentieux

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à l'Interprétation
et à ['exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus
diligente saisira le Tribunal Administratif de Besançon.

Article 7 : Election de domicile
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Pour l'exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile :
Pour M. le Maire de Belfort, à Belfort.
Pour M. le Maire de Trévenans, à Trévenans.

La présente convention sera notifiée à l'lntéressé(e) et transmise, accompagnée de la
convention, au Représentant de l'Etat.

Ampliation adressée au Comptable de la Collectivité.

Fait

A Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

A Trévenans, le

Pour la Commune de révenans
Le Maire,

Damien MESLOT Pierre BARLOGIS

Visa de l'agent :

Le

(agent)
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
19-175

Recensement de la

population 2020 -
Barème de rémunération

des agents recenseurs et
contrôleurs

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 déombre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées ;

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

fô"A"A»-

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapBQrts : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance [ors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-175

de Mme Monique MONNOT
Adjointe chargée des élections, de l'état civil, du conseil

municipal des enfants

Direction des Affaires Générales

Références

Mots-clés

Code matière

MM/GL/MUJL
Etat Civil - Paie

9.1

Objet : Recensement de la population 2020 Barème de rémunération des agents
recenseurs et contrôleurs

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2122.21 ;

VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, et notamment son titre V ;

VU le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;

VU le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour !es besoins de recensement
de la population

CONSIDERANT la nécessité de désigner des agents recenseurs afin de réaliser les opérations du recensement
2020, qui se dérouleront du 16 janvier au 22 février 2020.

CONSIDERANT que la commune, pour la réalisation des opérations de recensement, percevra une dotation
forfaitaire de l'Insee.

Il revient aux communes de préparer et de réaliser les enquêtes de recensement. Elles reçoivent, à ce titre, une
compensation par une dotation forfaitaire versée en une fois, dont le montant était de 9 632   pour la collectivité
en 2019.

Pour l'année 2020, le montant de la dotation forfaitaire s'élèvera à 9 441  . Elle fait apparaître une baisse
de 1, 98 % par rapport à l'année précédente. Cette diminution est due à la généralisation de la collecte par
internet, la dématérialisation permettant, selon l'Insee, une réduction des coûts.

Lors de la collecte de 2019, le taux de réponses faites par Internet sur la commune de Belfort s'est élevé à
49, 2 %, contre 42 % en 2018, et 23, 5 % en 2017.

Pour les opérations de recensement, la commune mobilise :

des moyens logistiques : un bureau sera affecté aux opérations de recensement ;

des ressources humaines, avec le recrutement de 10 agents recenseurs et de 4 contrôleurs placés
sous l'autorité de la Direction des Affaires Générales ; l'ensemble du dispositif sera placé sous la
responsabilité du Directeur Général Adjoint des Services en charge de l'attractivité, de la citoyenneté
et des ressources internes.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Les opérations de collecte étant de plus en plus complexes, et la rémunération des agents n'ayant pas été
revalorisée depuis 2010, il vous est proposé d'augmenter le barème de rémunération des agents recenseurs :

2,40   brut par bulletin individuel (dont 1,72   remboursé par l'INSEE), contre 2, 30   en 2019,

1, 80   brut par logement (dont 1, 13  remboursé par l'INSEE), contre 1, 70   en 2019.

L'indemnité forfaitaire des contrôleurs s'élèverait à 760   brut, contre 730   en 2019.

Au regard des résultats de collecte 2019, cela représentera un coût supplémentaire pour la collectivité d'environ
650  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le barème de rémunération des agents recenseurs, ainsi que l'indemnité forfaitaire des contrôleurs
pour l'année 2020,

d'inscrire les budgets aux chapitres correspondants.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichas»

le 2 4 DEC. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Géi ervices,

Objet : Recensement de la population 2020 - Barème de rémunération des agents recenseurs et contrôleurs
-2-
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-176

Renouveïlement de îa

convention de partenariat
entre la Ville de Belfort et

le Service d* Education

Spéciale et de Soins A
Domicile (SESSAD) de

Roppe

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18déombre2019, à19heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de rHôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient presenls:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Mane HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A"ArA"

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibérab'on n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n" 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-176

de M. Pierre-Jérôme COLLARD
Adjoint chargé des sports

Direction des Sports

Références

Mots-clés

Code matière

PJC/MR/CE/CV

Actions Sportives
9.1

Objet : Renouvellement de la convention de partenariat entre la Ville de Belfort et le
Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) de Roppe

Le Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) est un service médico-social dédié à la prise
en charge des enfants et des adolescents porteurs d'une déficience mentale, atteints d'autisme ou de troubles
apparentés ou polyhandicapés.
Il assure une prise en charge globale en matière de soins, de rééducation et d'enseignement visant l'intégration
sociale, scolaire et l'acquisition de l'autonomie.

C'est dans ce but que le SESSAD de Roppe accompagne, depuis 2010, des enfants déficients intellectuels non
scolarisés à l'activité baby gym mise en place tout au long de l'année scolaire par la Direction des sports de la
Ville de Belfort.

En effet, le sport est un « moteur » très utile qui permet une redynamisation physique, mentale, émotionnelle,
mais aussi un temps d'échange et de pratique collective. Aussi, les activités gymniques proposées participent
fortement au développement moteur et à la socialisation de ces enfants.

Forts de ce constat, le SESSAD de Roppe et la Ville de Belfort ont passé une convention pour l'année scolaire
2015/2016 reconduite de manière tacite tous les ans pour une durée de 3 ans qui prévoit la mise à disposition
gratuite de places réservées aux enfants de la structure dans le cadre des activités de baby gym.

Il est proposé de renouveler cette convention pour l'année scolaire 2019 / 2020 et de la reconduire de manière
tacite tous les ans pour une durée maximale de 3 ans sans pouvoir excéder le 30 juin 2023.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le renouvellement de la convention de partenariat pour
l'accueil d'enfants du SESSAD à l'activité baby gym.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichags

2 4 DEC. 2019 Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

OjEyef ; Renouvellement de Sa convention de partenariat entre la Ville de Belfort et le Service d'Education Spéciale
et de Soins A Domicile (SESSAD) de Roppe

-2.
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CONVENTION
relative à la mise en place d'un partenariat

entre la Ville de Belfort et le SESSAD de Roppe

ENTRE :

La Ville de Belfort, représentée par M. Damien MESLOT, son Maire, agissant en cette qualité
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 18 décembre 2019,

D'UNE PART,

ET:

Le SESSAD (Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile)
90380 ROPPE, représenté par M. Rémi COUTANT, son Directeur,

D'AUTRE PART,

1 rue de Phaffans -

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : objet de la convention

Considérant que le SESSAD prend en charge plusieurs enfants du Territoire de Belfort, non
scolarisés et déficients intellectuels, et que les activités gymniques participent fortement au
développement moteur et à la socialisation de ces enfants, la Ville de Belfort mettra à la
disposition de la structure des places réservées à ces enfants dans le cadre des activités de
baby gym proposées tout au long de l'année scolaire.

ARTICLE 2 : conditions

La Ville de Belfort s'engage à réserver, chaque année, un maximum de quatre places à
l'activité BABY GYM pour quatre enfants du SESSAD.

Cette mise à disposition s'opère dans les conditions décrites ci-après.

A l'issue de la première semaine qui suit la date d'ouverture des inscriptions à l'activité BABY
GYM:

- s'il reste un nombre suffisant de places, les enfants du SESSAD pourront bénéficier de trois
d'entre-elles ;

- si le nombre de places disponibles est inférieur à trois, les enfants du SESSAD pourront
bénéficier, selon le cas, d'une ou de deux places disponibles.
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La Ville de Belfort décline toute responsabilité dans l'hypothèse où il ne resterait aucune place
disponible. Si en cours d'année une ou plusieurs places venaient à se libérer, la Ville de Belfort
s'engage toutefois à reprendre contact avec le SESSAD. Cette circonstance n'a par ailleurs
aucune conséquence sur la validité de la convention qui est reconduite tacitement dans les
conditions de l'article 5 du contrat.

Ces places ne seront pas nominatives mais, l'association s'engage à transmettre, au service
des Sports, le nom et les informations nécessaires concernant les bénéficiaires à chaque
changement sous un délai minimum de 2 semaines avant la séance.
Le SESSAD choisira, en début d'année scolaire, l'horaire de l'activité BABY GYM qui convient
le mieux à son activité et s'y tiendra jusqu'à la fin de l'année scolaire.

Le SESSAD s'engage à occuper les trois places maximum tout au long de l'année, sauf cas
de force majeure.

ARTICLE 3 : responsabilité

Chaque enfant concerné par cette action sera obligatoirement accompagné par un éducateur
spécialisé employé par le SESSAD qui assurera un soutien d'encadrement durant la séance
étant entendu que celle-ci est ouverte à tous.

Pendant la durée de la séance, l'enfant reste placé sous la responsabilité de l'éducateur
spécialisé du SESSAD.

La Ville de Belfort n'est en aucun cas responsable des éventuels accidents ou vols
susceptibles d'intervenir au cours de l'activité.

ARTICLE 4 : conditions financières

Cette mise à disposition s'effectuera à titre gratuit pour les enfants concernés et les
accompagnateurs.

ARTICLE 5 : durée

Cette convention est valable pour ['année scolaire 2019 / 2020 et sera reconduite de manière
tacite tous les ans pour une durée maximale de 3 ans sans pouvoir excéder le 30 juin 2023.

ARTICLE 6 : litiges

En cas de litige n'ayant pu trouver de règlement amiable, seul le ribunal Administratif de
Besançon est compétent.

Pour la Ville de Belfort
Pour le Maire

L'Adjoint délégué,

Pour le SESSAD de Roppe,
Le Directeur

Pierre-Jérôme COLLARD Rémi COUTANT
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r^iD
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N» 19-177

Agenda dtAccessibilité
Programmée - Bilan des

travaux de mise en
accessibilité des

Etablissements Recevant

du Public (ERP)
municipaux pour l'année

2019 - Programme de
travaux pour 2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le18déombre2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercio est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérÔme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Chrlstiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

ArA-A»

M. David DIMEY

Laséance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibération n" 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n"7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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Vll. l.E DE
BELFOirî"

CONSEIL nflUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-177

de M. Jean-Pierre MARCHAND
Adjoint chargé du CCAS et de l'insertion (entreprises

et chantiers)

Centre Communal d'Action Sociale

Références

Mots-clés

Code matière

DGAESU/CCAS/PB/AM

Actions Sociales - Handicapés
8.2

Objet: Agenda d'Accessibilité Programmée - Bilan des travaux de mise en accessibilité
des Etablissements Recevant du Public (ERP) municipaux pour /'année 2019 -
Programme de travaux pour 2020

l - Rappel du contexte rècilementaire

L'objectif en matière d'accessibilité, fixé par la loi du 1 1 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, n'a pas été atteint au 1er janvier 2015.

La loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 a habilité le Gouvernement à adopter, par ordonnance n° 2014-1090 du
26 septembre 2014, des nouvelles mesures permettant d'effectuer les travaux d'accessibilité des
Etablissements Recevant du Public et des installations ouvertes au public au-delà de 2015, à travers la mise
en place de l'Agenda d'Accessibilité Programmée (Ad'AP). Pour mémoire, l'Agenda d'Accessibilité Programmée
(AD'AP) est un outil de stratégie patrimoniale adossée à une programmation budgétaire, structurée en plusieurs
périodes opérationnelles.

Dans ce cadre, le Conseil Municipal, par délibération du 17 septembre 2015, a adopté, après concertation avec
les associations intervenant dans le domaine du handicap, une planification de travaux sur 9 ans, estimés à
6, 5 M , pour la mise en accessibilité de 85 ERP municipaux. Cet AD'AP a été approuvé par M. le Préfet du
Territoire de Belfort, le 30 décembre 2015.

Les travaux d'accessibilité portent principalement sur :

les cheminements extérieurs (places de stationnement, circulations, rampes d'accès... ) permettant
d'accéder aux bâtiments,
l'utilisation des locaux (escaliers, portes, éclairage, sanitaires, mobilier d'accueil, signalétique,
dispositifs d'alerte, de sécurité et de commande... ).

Il - Bilan des travaux d'accessibilité - Année 2019

Un crédit de 500 000   HT, soit 600 000   TTC (MOE omprise), a été voté au Budget Primitif 2019 pour la
mise en accessibilité de 7 ERP. Il s'agit des établissements suivants :

marché Fréry,
Cité des Associations (APF),
Maison du Peuple - 2ème tranche,
marché des Vosges,
Donation Jardot,
multi-accueil des Résidences,
école élémentaire Louis Pergaud.

Les travaux prévus au multi-accueil des Résidences n'ont pu être réalisés compte tenu de leur complexité (pose
d'un ascenseur) et de la durée nécessaire du chantier, ce qui aurait nécessité la fermeture de rétablissement
pendant deux mois. Il est proposé de conduire une réflexion globale sur la restructuration de cet établissement
à moyen terme.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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III - Programme des travaux d'accessibilité 2020

Un crédit de 530 633   HT, soit 636 760   TTC (MOE comprise), pourrait, si vous en êtes d'accord, être prévu
au Budget Primitif 2020 pour la mise en accessibilité de 8 ERP. Il s'agit des établissements suivants :

gymnase Serzian,
site Bartholdi - Externat,
site Bartholdi - Restas du Cour,
halte-garderie Les Petits Peut-On,
La Poudrière,
crèche Voltaire,
école élémentaire des Barres,
école maternelle des Barres.

La liste des travaux envisagés dans ces ERP figure en annexe.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider la programmation de travaux d'accessibilité proposée pour 2020.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

16 2 4 DEC. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gens s Services,

<^sî^
JérBnfe $%INTIGW-' ~-

.0'.

,
fc/

3/

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Agenda d'Accessibilité Programmée ~ Bilan des travaux de mise en aoessibilité des Etablissements Recevant
du Public (ERP) municipaux pour/'année 2019-Programme de travaux pour 2020

-2-
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MISE EN ACCESSIBILITE DES BÂTIMENTS DE LA VILLE DE BELFORT
PROPOSITION CE PLANIFICATION DE MISE EN ACCESSIBILITE

Réalisation du programme sur 9 ans - Programmation 2020

QUARTIER Désignation Nature des travaux
Cat
ERP

Estimations 2015
MOE comprise

HT

Jean-Jaurès
Crèche Voitalre
38. rue F. Voltaira

\CriaSon d'une pente devant la porte .
l CiêaSon d'un dîeirsnement depuis voie pubSque et rentrée princlpa!e du bStlment,
|Posa dé bandes de vigilance en partte haute des escaliers exlérieurs el intânaurs,
'confresfertes premBres ef demlèies marchés et contraster tes nez ds marchés
Remplacement tes éviers par des éwere accessibles
tnstaSaSonwappareSélévahw pour accéder à t'étage
Remplacement des portas awc un vanlail d'au mw'ns 0.90m (4 portes)

147500

Miatte Forges
GymnasB Roger Sereian
rue du Gal Gamblez

\Marquage du cheirinemeat de l'anlràe princypate et de la plaw PMR
\Reprise de deuxgrilles à fantréa prina'pale du bôSmenl
l Signalêtiqua da rentrée principale
Abaissemant de fous les panneaux et des équipements de sécurité
inslaSaGon de WC accessibles
Rwnptacefnent du lavaùo dans les sanitaires
InstallaSon de douches accessibles

Rwnplaoemenl des portes cfaccès Intérieur au vesSalre et mise en place de poign6ss
adaptées
Remplacement de toutes tes portes avec deux vantaw
Installaûon d'un urimir accessible pour chaque bafferie d'winoifs
Installeation de nouveaux luminaires dans tes cwcu/aftons communes

Vieille Ville
La Poudrière

Av. du Gal. Sarrail

Repriw tfes impoifections au soi des chwwnements extëiteurs et rempïacement des
grilles d'égouts . '
Reprise des marchés non contonnes, pose cte bandes da vtgSanca
Remplac6menldubaraclwlparunbaraçc6ssilil6
InstaltaSon cte poignôaa dg portas hafement pFàhensibtes

Abaiswmeni des panneaux et équipements de sécurffé
Ré-amênagemant d'un sanSalre aménagé ainsi que d'un lavabo accessible
Signalétique des dtftërents chem/nemenfs extérfeurs
Mise m piaw d'un (Sspaaitif ct'éclairage extéffaurcon/brow
InstaBaSon de ffashs tuminewc dans les l<xawc iscdàs

Barres et Mont

Ecole âéntentaire des
Barres; gymnase et rest.
Scolaire
lO. rueJ. Siegfried

Création d'une place PMR
CféaSon d'un cfiemmemenf depws la place de stationnement et rentrée du bSSment
Ajout d'une main courante à la rampe d'accès existant»
Déplacement des boîtes aux lettres
Création d'une peBtepenla devant chaque porte donnant sur la cour
Tiaitemenf des escallefs

InstaSaSon des rspâres visuels surles parois wtfées
InstaSalian d'un ssofls/re aménagé d chaque exlr6nvté du lïStiment
Posa de mains courantes, de nez de marchés anSdérapanls et contiastës vtsuelleinent.
<fe bandes podotacBes en partfe haute dès escaSers extérieurs
InstallaSon d'un panneau waitita indiquant la sonnsHs

Barres et Mont

Ecola Matemetls des

Barres et rest Scolaire
9, via d'Auxelles

Installafion d'une sonnette au niveau de fenlrée

Signalement des dfftërents chemfnemente
CiéaSon d'we peffle psnfe devaatchaqw porte donnant surla cour
InstallaSon d'un sanSaii» PMR

Résidences Beflevue
iite Bartholdi bâtiment

extemat
rue de Londres

C/éaffon et matérialtsatlon d'un cheinhiement accessible enl  S'enhée principale el la
futum place do staffoiinament pour handicapas
îféaffon d'une pente devant la porte donnant accès à FaccueS
''raitement des escaliers axfériaura, installation <te mains courantes .

Remplacement de la sonnette
Remplacement des lavabos et de l'évler
InsWtaSon d'un appareil élévateur affn de pemiettre /'accès atnf étages supérieurs
^lailemenl dss escaliers intérieues

Prc^ongaSon des mains courantes
Installation de flash /umfrieux dans tes sanitaires
;/ésffon d'un sanSalm PMR au RDC

Résidences Bellevue
Site Bartholdi
îestaurant du Coaur
rue de londres

Marquage du ctiemlnemenl enlis fenfiée pficipate du baSment et la ftrfwe place ds
sfaSonmment pwr handicapés par un mpàie continu
CréaSon d'une pente devant fa porta ffentfée pfincipala
CféaSon d'un pn^ongement au sol de la fioffe aux teftFes
Signaléilque
Remptawimnt (tes graffes ftes cantoaux sSués dans la cour
CiéaSon d'une place PMR
remplacer de la porte cfentfée
IfiafssâOMof de tous les panneaux et âqispementa de sèwiité
InsfaSatiw d'un sanSaira PMR
fnstaffaffon (fe ffashs Itimlneux dans les sanflaires

Belfort Nord
lalte-garderie 'Les Petits
"eut-On"

i4, rue da la 1ère armée

Slgnallllque comp/éfe
CrSaSon d'une ptace (fe sfationnemant PMR
Vise en conformité tfe la rampe cfaccés avec escalier exisianl
'ose d'un infeiphone vSsiophone

TOTAL OPERATION (HT)
MO E comprise 530 633 S
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j V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-178

Adoption des tarifs et
dates d'ouverture 2020

du camping de l'Etang
des Forges

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Bflunicipal

SEANCE DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de
45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arisents :

M. Sébasfen VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M, lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY,
Mme Chhstiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales}

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

^»^<&>*

M. David DIMEY

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Francine GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5
(délibérab'onn0 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7
(délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10
(délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23 (délibération n° 19-152) et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.
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3.3

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2019

DELIBERATION   19-178

de Mme Claude JOLY

Conseillère Municipale Déléguée chargée des sites
remarquables et des droits des femmes

Objet: Adoption des tarifs et dates d'ouverture 2020 du camping de l'Ëtang des Forges

Par contrat d'affermage, le Conseil Municipal du 28 mai 2015 a confié à l'EURL HEITMANN PHILIPPE la gestion
du camping international de l'Etang des Forges, pour une durée de 9 ans, à compter du 1er juillet 2015.

Le camping, classé trois étoiles, s'étend sur une superficie de 3, 4 hectares et offre 109 emplacements, dont
88 nus et 21 occupés par des mobil-homes (10), chalets (9) et bungalows toiles (2), pour une capacité totale de
288 personnes.

Il demeure le premier camping du Territoire de Belfort en nombre de nuitées (35 093 en 2018), nuitées qui
connaissent une belle augmentation ces trois dernières années.

Pour la saison 2020, ['exploitant propose de conserver une grille tarifaire proche de celle utilisée ces dernières
années.

Les tarifs seraient légèrement en hausse, entre 2 et 5 %, afin d'améliorer la satisfaction des clients, à savoir .

l'augmentation du nombre d'heures de nettoyage (sanitaires),
l'augmentation du budget consacré aux animations,
le poids financier de l'embauche d'un CDI,
divers travaux importants (nouveau garage, peinture du bloc sanitaires).

Il souhaite aussi augmenter le prix des locations pour les travailleurs en hiver, au vu des factures d'électricité,
des frais d'entretien, de maintenance des espaces. Ces tarifs sont en hausse de 6 à 11 %.

Concernant les périodes d'ouverture, M. HEITMANN souhaite ouvrir le camping du 1er avril au 31 octobre 2020,
comme les années passées. De plus, s'il a des réservations, il sera aussi ouvert en décembre, pour les fêtes
de fin d'année.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver :

- les tarifs 2020 présentés en annexe,

- la période d'ouverture 2020.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 18 décembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichaoe

2 4 DEC. 2019

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Géni es Servlos,

Jérôm'

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Adoption des tarifs et dates d'ouverture 2020 du camping de l'Etang des Forges
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TARIFS DES LOCATIONS 2020 en  

Périodes

MOREA 7 NUITS
MOREA JIT

TRIANON

TRIANO

01
Ul
0

CYRUS l NI

DU 01/04/20 AU 23/05/20

DU 13/09/20 AU 01/11/20

414

75

386

68

414

75

470

87

525

97

330

58

330

58

267

16  PAR PERSONNE

43

DU 24/05/20 AU
27/06/20

DU 16/08/20 AU
12/09/20

470

88

435

78

470

88

547

100

590

113

379

68

379

68

330

I6  PAR PERSONNE

58

DU 28/06/20 AU
15/08/20

561

105

540

93

561

105

638

123

690

133

470

78

470

78

407

16  PAR PERSONNE

68
2 SEMAINES CONSECUTIVES -15% -15% -15%



TARIFS DES LOCATIONSWEEK-BilD (ZIÏUrR MINI) 2020 en  

01
Ù1

Périodes

MOREA/OHARA
Nurr SUPPLE.

TRIANON/ARIZON/,.

NUIT SUPPLEMENT.

SUPER TITANiA
NUSTSUPPLEMENTi

DECLIK

NUITSUPPLEMI

NU'" SUPPU:M£?fTAIRE
70 et 75

DU 01/04/20 AU

23/05/20

DU 13/09/20 AU
01/11/20

140

68

120

68

190

87

190

97

10

43

40  la nuit

DU 24/05/20 AU

27/06/20

DU 16/08/20 AU
12/09/20

246

79

225

78

337

100

340

120

195

58

DU 28/06/20 AU
15/08/20

290

98

310

93

420

123

480

140

255

68



TlKlfStWWWSînOni*

Périodes

OU 01/04/20 AU

23/05/20

01
01
N

DU 13/09/20 AU
ni /i < ftn

17

DU24/OS/20AU

27/0«/20

4,&

^raBLdt
4,S

-15%

DU 16/08/20 AU
<JtiMartn

18,S

4.S

1.S

4,S

_@-atytt

Ai_

-15%

&U28/06/2EÏAU

1S/B8/20

19

^.5

4,5

3 .

13
S,5

<.s

-ÎSW



TARIFS SPEQAUX 2020 en  

DU 01/04/20 AU 23/05/20

DU 13/09/20 AU 01/11/20
320  

270  

DU 24/05/20 AU 27/06/20
DU 16/08/20 AU 12/09/20

320  

270  

DU 28/06/20 AU 15/08/20

320  

270  

2040

-10.00 %

réduction de 2  sur tarif

17  par personne

-10. 00%

10

réduction de 2  sur tarif

17   par personne

-10.00 %

11

réduction de 2  sur tarif

17  par personne

150 (+ électricité à la fermeture

du camping jusqu'à la
réouverture)

U1
01
u

220 (+50  électricité à la
fermeture du camping Jusqu'à la

réouverture)

250 (+ 50  électricité à ia

fermeture du camping jusqu'à la
réouverture)

75

25

150 (+ électricité à la

fermeture du camping jusqu'à
la réouverture)

220 (+ 50  électricité à la
fermeture du camping Jusqu'à

la réouverture)

250 (+ 50  électricité à la

fermeture du camping jusqu'à
!a réouverture)

75

30

150 (+ électricité à la
fermeture du camping
Jusqu'à la réouverture)

(non loués aux travailleurs

durant la haute saison)

100

35

10



ARRETES
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Date

04/10/2019

04/10/2019

04/10/2019

07/10/2019

07/10/2019

07/10/2019

07/10/2019

10/10/2019

10/10/2019

10/10/2019

14/10/2019

16/10/2019

17/10/2019

17/10/2019

17/10/2019

24/10/2019

29/10/2019

29/10/2019

30/10/2019

31/10/2019

12/11/2019

 

19-1899

19-1910

19-1913

19-1921

19-1922

19-1923

19-1924

19-1939

19-1941

19-1942

19-1968

19-1985

19-2004

19-2014

19-2015

19-2066

19-2085

19-2087

19-2090

19-2093

19-2149

Objet

Taxis - Autorisation de stationnement n° 11 de la société CENTRALE TAXI, représentée
par M. Yannick RAPP

l Visite de réception après travaux - Avis favorable - Collège Arthur Rimbaud - 45 faubourg
des Ancêtres à Belfort

l Visite périodique - Avis favorable - Collège Arthur Rimbaud - 45 faubourg des Ancêtres à
l Belfort

l Visite périodique et de réception de travaux - Avis favorable - Annexe Bartholdi de la
Maine et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération - 34 rue Bartholdi à Belfort

l Visite de réception des travaux - Avis favorable - La pause musicale - Centre Commercial
l des 4 As - Rue de l'As-de-Carreau à Belfort

l Visite de réoption de travaux - Avis favorable - Opticien Afflelou - Centre Commercial des
14 As - Rue de l'As-de-Carreau à Belfort

Mise en demeure - Visite périodique et de réception après travaux - Avis favorable -
Galen'e Centre Commercial des 4 As - Rue de l'As-de-Carreau à Belfort

Visite périodique - Avis favorable - Centre ATRIA - Avenue de l'Espérance à Belfort

Place Robert Schuman - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Visite périodique - Levée d'avis défavorable - Avis favorable - Lycée Raoul Follereau -
Bâtiment B3-1 à3 me Louis Marchai - Cité Technique

Arrêté de voirie portant alignement - 37 rue Jean de La Fontaine à Belfort

Service Environnement - Interdiction de passage en forêt du Mont

Avenue André Koechlin - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Visite périodique - Levée d'avis défavorable - Avis favorable - Lycée Raoul Follereau -
Bâtiment B15-1 à3 rue Louis Marchai - Cité Technique

Visite périodique - Levée d'avis défavorable - Avis favorable - Lycée Raoul Follereau -
Bâtiment B1 -1 à3rue Louis Marchai - Cité Technique

Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8eT Adjointe au Maire - Délégation
de signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10eT Adjointe au Maire (28 au

31 octobre 2019)

Rue Prairial - Stop - Réglementation permanente de la circulation

Rue Florêal - Stop - Réglementation permanente de la circulation

Arrêté de voirie portant alignement - 32 rue de Valdoie à Belfort

Avenue du Général Sarrail - Petit train touristique - Réglementation du stationnement et
de la circulation

Mise en demeure - Visite périodique - Marché couvert des Vosges - Avenue Jean Jaurès
à Belfort
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Date

12/11/2019

14/11/2019

14/11/2019

14/11/2019

14/11/2019

14/11/2019

18/11/2019

19/11/2019

22/11/2019

27/11/2019

06/12/2019

13/12/2019

13/12/2019

17/12/2019

17/12/2019

17/12/2019

17/12/2019

17/12/2019

19/12/2019

 
19-2150

19-2161

19-2162

19-2164

19-2165

19-2166

19-2191

19-2215

19-2252

19-2278

19-2361

19-2408

19-2409

19-2418

19-2419

19-2420

19-2421

19-2422

19-2435

Objet

Mise en demeure - Visite périodique - Technopôle Bâtiment 41 - Brassehe La Table, bar
[ boulangerie, salon de coiffure -16 me Maurice et Louis Broglie à Belfort

Visite de réception après travaux - Avis favorable - Ecole élémentaire René Rucklin -
2 me Louis Brailte à Belfort

[ Visite sur demande du Maire - Avis favorable - Halte-garden'e Les Petits Loups - Rue
de Stockholm à Belfort

Visite VAO - Avis favorable - Caféténa Crescendo/Jules & John - Centre Leclerc -
1 avenue du Général Chartes de Gaulle à Belfort

l Visite périodique - Avis favorable - Gymnase Diderot - Rue de Zaporojie à Belfort

Visite périodique - Avis favorable - Gymnase Pierre Bonnet - Rue Anouar El Sadate à
Belfort

Absence de Mme Marie-Hélène IVOL, 4ème Adjointe au Maire - Délégation de signature
donnée à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9ème Adjoint au Maire (24/12/2019-03/01/2020)

Visite périodique - Avis favorable - Stade des Trois Chênes - Tribune couverte -
Avenue des Usines à Belfort

Arrêté anti-mendicité sur certaines voies, places et lieux ouverts au public

Visite périodique - Avis favorable - Salle des Fêtes - Place de la République à Belfort

Absence de M. Yves VOLA, 7èm Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
M. Gérard PIQUEPAILLE, 9èln" Adjoint au Maire (du 24/12/2019 au 03/01/2020)

Porte de Brisach - Rue des Mobiles de 1870 - Mise en sécurité - Réglementation de la
circulation

Place d'Armes - Marchés aux Puces 2020 - Réglementation du stationnement et de la
circulation

Visite périodique et de réoption après travaux - Avis favorable - Maison de quartier des
Forges - Rue de Marseille à Belfort

Visite périodique et de réception après travaux - Avis favorable - Lycée Condorcet et
Collège Léonard de Vinci - 13 avenue du Président Roosevelt à Belfort

Visite périodique et de réception après travaux des bâtiments 1-4-5 lycée et gymnase
BTS - Avis favorable - Coure Notre-Dame des Anges - 46 bis faubourg de Montbéliard à
Belfort

Visite périodique - Levée d'avis défavorable - Avis favorable - Ecole élémentaire
Raymond Aubert - CNFPT - IDEE - 21 à 25 rue de la 1e" Armée Française à Belfort

Mise en demeure - Visite périodique - Centre Benoit Frachon - 21 ne de Vesoul à
Belfort

Absence de Mme Man'e ROCHETTE de LEMPDES, 8e"" Adjointe au Maire - Délégation
de signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10è[m Adjointe au Maire (du 19 au
27/12/2019 inclus)
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Date

20/12/2019

24/12/2019

24/12/2019

19-2451

19-2466

19-2467

Objet

Absence de M. Mustapha LOUNES, 3eT Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée (du 23 décembre 2019
au 13 janvier 2020 inclus)

Ouverture dominicale des concessions automobiles belfortaines en 2020

Ouverture dominicale des commerces de détail dix dimanches en 2020
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N'
REPUBLIQUE FR^.^ÇAISE

ARRETE DU MAIRE

Gestion du Domaine Public
LR/AB/2019/1846
Code matière : 6.1

Objet : Taxis - Autorisation de stationnement n° 11 de la société CENTRALE TAXI
représentée par Monsieur Yannick RAPP

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu

Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
alinéa 2 :

2213-3

Le Code la Route ,

Le Code des Transports

Le décret n° 2017-236 du 24 février 2017 portant création de l'Observatoire national
des transports publics particuliers de personnes, du Comité national des transports
publics particuliers de personnes et des commissions locales des transports publics
particuliers de personnes ;

L'arrêté préfectoral n° 84-165 du 17 janvier 1984 portant réglementation de
['industrie du taxi ;

L'arrêté municipal n° 15-883 du 13 décembre 1977 fixant le nombre de places
autorisées à stationner et à charger les voyageurs sur le territoire de la commune
de BELFORT modifié parl'arrêté n° 031171 du 22 juillet 2003 ;

L'arrêté n° 100353 du 17 février 2010 portant sur l'autorisation de stationnement
n° 11 délivrée par le Maire de BELFORT à Monsieur Yannick RAPP lui permettant
de stationner, en qualité de chauffeur de taxi, sur les aires de taxis ouvertes à
Belfort

Considérant

La demande de prise en compte de son nouveau véhicule de Monsieur Yannick
RAPP en date du 26 septembre 2019 ,

oblst: Taxis ~ Autorisation de stationnement n" 11 de la société CENTRALE TAXI représentée par
Monsieur Yannlck RAPP ' i
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ARTICLE 1 : L'arrêté n° 100353 du 17 février 2010 est abrogé.

ARTICLE 2: La société CENTRALE TAXI, domiciliée Zone Commerciale RN 19 à
CHALpNVILLARS (70400), représentée par Monsieur Yannick RAPP, est, à compter de la

date d'entrée en vigueur du présent arrêté, titulaire de l'autorisation de stationnement n° 11
à BELFORT pour le véhicule RENAULT Espace immatriculé ED-601-FA.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans tes deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 :_Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à la société Centrale Taxi, et dont copie sera transmise à Monsieur le
Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et à Madame la Prefète.

Belfort, le - 4 QCT. 2013

Par déléga^i
L'Adjoint

FÎIQUEPAILLE

Objet: Taxis - Autorisation de stationnement n° 11 delà société CENTRALE TAXI reorésentét
Monsieur Yannlck RAPP - ~'~ --"- '-
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

t»

01

--Ç^à
<Si ~'ù.

^^s^ ARRETE DU
VILLE DE

Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite de réception après fravaux'=~avts1avar3ljle-
Co/tëge Arthur RIMBAUD

45 faubourg des Ancêtres - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de
formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usaga d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 16 Z0072 délivrée le 21 septembre 2016 relative à
des travaux d'aménagements,

Vu l'avis de la commission communale d'accessibilité en date du 26 juillet 2016, suite au
dépôt de l'autorisation de travaux n°090 010 16 20072, avis notifié le 26 septembre 2016 à
Monsieur Bouquet, Président du Conseil Départemental du Territoire de Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
22 novembre 2018, suite à la visite de réception après travaux en date du 7 novembre 2018,
procès-verbal transmis en recommandé avec accusé réception à Monsieur Bouquet,
Président du Conseil Départemental du Territoire de Belfort,

Objet : visite de réception après travaux - avis favorable - Collège Arthur RIMBAUD
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Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS de la commission communale
d'accessibilité en date du 26 juillet 2016, concernant des travaux d'aménagement, avis motivé
par le respect de la réglementation en vigueur relative à l'accessibilité des Établissements
Recevant du Public,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS à l'ouverture au public des
locaux concernés par les travaux du collège Arthur Rimbaud, avis émis le 7 novembre 2018
par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de la réglementation en
vigueur relative à la sécurité incendie des Etablissements Recevant du Public,

Considérant que l'avis de la sous-commission d'accessibilité en date du 26 juillet 2016, émis
lors de la délivrance de l'autorisation de travaux n°090010 16 Z0072 est assorti de
prescriptions,

Considérant que l'avis de la sous-commission départementale de sécurité en date du
22 novembre 2018 est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la commissions d'accessibilité et
la sous-sommission de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité et d'accessibilité optimal
et ainsi garantir au mieux la sécurié du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'ouverture des locaux concernés par les travaux accordés par
l'AT n°090 010 16 Z0072 délivrée le 21 septembre 2016 est autorisée.

ARTICLE 2 : Monsieur Bouquet, Président du Conseil Départemental du Territoire de Belfort,
est chargé de s'assurer du respect des règles d'accessilibilité et notamment des prescriptions
émises par la commission communale d'accessibilité dans son avis du 26 juillet 2016, lors de
l'étude de l'autorisation de travaux n°090 010 16 20072.

ARTICLE 3 : Monsieur Bouquet, Président du Conseil Départemental du Territoire de Belfort,
est également chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de
sécurité dans son procès-verbal du 22 novembre 2018, (annexé au présent arrêté), dans un
délai de 6 mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Le Collège Arthur Rimbaud est un établissement de type L, N et R de
3" catégorie pour un effectif total déclaré de 543 personnes.

ARTICLE 5 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 6 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation

d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 7 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 9 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
- M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, te-40CT.
PardélégaTiôa

.

au Maire

HERZOG

RIMBAUDObfet ; visite de réception après travaux - avis favona
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-CONIWIISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Capitaine VA5SEUR Olivier

Date de la commission : 22/11/2018

DOSSIER   : E-010-00073-000
468

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABUSSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : COLLEGE ARTHUR RIMBAUD

Activité : Enseignement Type : R Catégorie : 3"°e

Adresse (n°, rue, commune) : 45 faubourg des Ancêtres - 90000 BELFORT

  
de dossier : AT.090.010.16.Z0072 (rénovation des locaux et aménagement d'EAS)

Motif de la visite : visite de réception après travaux

Rapport de visite du 07/11/2018

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président déjà Commission de Sécurité :

M. GODFROY Adjoint à Mme ta Cheffe du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. HERBELIN SIDPC
M. ROTHENFLUG représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
Rapporteur

Autres personnes présentes :

Mme DEROUSSEAUX-LEBERT
M. GAMBA
Mme SIMON

Direction du service urbanisme - Ville de Belfort
SOIS 90
SOIS 90
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DESCRIPTION DES TRAVAUX ENTREPRIS

La visite de réception après travaux portent sur :
la rénovation de plusieurs eages d'escaljers, les salles de classe n° 201 et 211, une salle de
musique et une salle de dessin n° 501 et 502 et des sanitaires,
le clolsonnement coupe-feu des volumes d'escaliers desservant le sous-sol,
la création d'Espaces d'Attente Sécurisés (EAS) et solutions équivalentes pour les personnes à
mobilité réduite au 1", 2ème, 3'me et 4°"" étage.

DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

L'établissement est un bâtiment de type R+5+sous-sol comprenant :

5"me étage :
. 3 appartements de fonction

2 salles de classe ;
. un local agent

4ème étage :
. 6 classes ;
. un bureau ;

lème3eme étage :
locaux administratifs ;
1 CDI avec salle d'activité

lème2'"" étage :
. 11 classes ,
. 1 local entretien ;

1er étage:
. 8 classes

. 1 laboratoire ;

. un bureau ;

. un local rangement ;

. un espace « moyens partagés » ;

Rez-de-chaussée :

. 1 hall d'entrée .

. 1 bureau CPE ;

1 local surveillants (emplacement de la centrale d'alarme)
. 1 salle audiovisuelle (90 places) avec régie
. 1 local infirmerie ;
. 1 bureau assistante sociale ;
. 1 foyer ;

. 2 salles de restauration (capacité totale de 160 places) avec une cuisine ouverte.

468 - COLLEGE ARTHUR RIMBAUD -BELFORT
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Au sous-sol :

. 1 chaufferie gaz, accès direct par l'extérieur ;

. des locaux archives ;

des locaux ateliers ; }. accès par escalier central ;
. des caves

. local CTA, locaux vides et monte charge, accès côté cuisine.

Trois cages d escaliers ainsi que deux ascenseurs permettent d'accéder aux différents niveaux.

EFFECTIF TOTAL DE L'ETABLISSEMENT

Etablissement relevant de personnes de droit public

Effectif établi selon la déclaration du responsable de rétablissement le 07/11/2018

Effectif théorique du public : 483 élèves
Effectif du Personnel : 60 personnes

Effectif total : 543 personnes

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Etablissement de type R, N, L de 3èm" catégorie

TEXTES DE REFERENCE

Code de la Construction et de l'Habitatlon : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R123. 55-ArticlesR152. 4etR 152. 5;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 4 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres
de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R) ;

Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

3
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

(Travaux portant sur la rénovation des 3 cages d'escgliers, du couloir et de 2 salles de cours au
2 ' étage, des salles de musique et de dessin du 5e"* étage et la création d'espaces d'attente
sécurisés suivant AT. 090. 010. 16. Z0072)

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Rapport de Vérifications
Réglementaires Après Travaux

Mission HAND+L+LE +SE/

1ue tranche

Etabli par BUREAU VERITAS du 21/10/2016
Rapport n° 6354758/1 RVRAT de la 1e" tranche de
travaux concernant :
Couloir et 2 salles de cours au 2èm*
musique et de dessin du 5
d'espaces d'attente sécurisés
(5 observations levées dans le RVRAT)

2e"" étage, salles de
étage et la création

Rapport de Vérifications
Réglementaires Après Travaux

Mission HAND+L+LE +SEI

2ê"'e tranche

Etabli par BUREAU VERITAS du 29/10/2018
Rapport n° 6354758/1 RVRAT de la 2è'île tranche de
travaux concernant :
Rénovation de la cage d'éscalier centrale
(2 observations à lever dans phase 3)

^ Observation :

Une seule cage d'escalier est réalisée sur les trois prévues dans le projet La réalisation des
deux autres est subordonnée à la validation d'un échéancîer proposé ultérieurement à la
sous-commissjon de sécurité.

468 . COLLEGE ARTHUR RIMBAUD - BELFORT

-565-



y t,'

Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

 

DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 ef avis dé la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où ['établissement est ouvert au public
(article EC 15).

Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ
30).
Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et tes conduits de fumée (article CH 58).
Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Lorsqu'existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agréé (article DF 10).
Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (articles GC 21 et GC 22).

- Ascenseur : tous tes 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
- Escaliers mécaniques et trottoirs roulants : tous les ans par une personne ou un organisme

agréé (article AS 10).
Moyens_de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (artide MS 38).

. Système de Sécurité Incendie :
fous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour
les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un étabtissement recevant du public doit
être Soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité
avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'artide R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaire ou universitaire ; lorsque rétablissement comporte des locaux réservés au sommeil,
des exercices de nuit doivent également être organisés ; le premier exercice doit se dérouler
durant le mois qui suit ta rentrée. Ces exercices ont pour objectif d'entraîner les élèves et le
personnel sur la conduite à tenir en cas d'Inçendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs
d'une situation réaliste préparée à l'avance et être l'occasion d'une information des élèves et du
personnel. Les conditions de leur déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés
sur le registre de sécurité (article R 33).

48S - COLLEGE ARTHUR RIMBAUD - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal d'étude du : 12/07/2016 (rénovation de locaux et aménagement d'EAS)
Prescription réalisée : toutes
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Gode
de la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions
du permis de construire

N" DESIGNATION

Le représentant du conseil départemental informe le groupe de visite qu'une autorisation de
travaux avec un échéancier sera prochainement déposée pour la mise en sécurité des escaliers
A (en 2019) et C (en 2020) conformément à la prescription n* 29 du procès-verbal de visite
périodique du 05/01/2016 qui stipule :

it 29/15 - Proposer à la sous-commlssion départementale de sécurité incendie un échéancier de
travaux visant à dissacier tes volumes d'encloisonnement des escaliers nord et sud dessen/ant
te sous-sol des volumes d'encloisonnement desservant tes étages farf/cte R 123-48) »

05 Déposer, un nouveau dossier conforme à l'article R123.22 du CGH prenant en compte
notamment les éléments précisés en observation ci-dessus (articles L 1 1-8 et R 111. 19. 25 du
CCH).
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PRESORIPTIONSPROPQSEES A L'AUTORITE DEPOLIGE

Les prescriptions sont proposées a l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMNirSSION après cQmpte-rendu
du rappprteur du groupe de visite

COLLEGE ARTHUR RIWIBAUD - BELFORT . E-010-00073-000 - 468

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 07 pages

Date de la Sous-Commission : le 22/11/2018

Signature du Président de séance : le (la) Président(e),

Destinataires du orocès-verbal de la Commission.

- Le Président de la CCDSA
Le Maire

Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
N'

l 3

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

Oblet : visite périodique - avis favorable -
Collège Arthur RIMBAUD
45 faubourg des Ancêtres - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Y" ll arrête du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu [arrête du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de
formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),
Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),
Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions.
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
22 novembre 2018, suite à la visite périodique en date du 7 novembre 2018, procès-verbal
transmis en recommandé avec accusé réception à Monsieur Bouquet, Président du Conseil
Départemental du Territoire de Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS au maintien de l'ouverture au
public du collège Arthur Rimbaud, émis le 7 novembre 2018 par la sous-commission de
sécurité, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité
incendie des Etablissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

OIJlet : visite périodique - avis favorable - Collège Arfhur RIMBAUD
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Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurié du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au plublic du collège Rimbaud est autorisée.

ARTICLE 2 : Monsieur Bouquet, Président du Conseil Départemental du Territoire de Belfort,
est chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité
dans son procès-verbal du 22 novembre 2018, (annexé au présent arrêté), dans un délai de
1 mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le Collège Arthur Rimbaud est un établissement de type L, N et R de
3" catégorie pour un effectif total déclaré de 543 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services- est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
- M. le Directeur du S. D. I. S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le - 4 OCT. 2019
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

i-Marie HERZOG

Oblet : visite périodique - avis favorable - Collège Arthur RIMBAUD
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

Date de la commission : 22/11/2018

DOSSIER   : E-010-00073-000
468

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Capitaine VASSEUR Olivier

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLfSSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : COLLEGE ARTHUR RIMBAUD

Activité : Enseignement Type : R, N, L Catégorie : 3

Adresse (n°, rue, commune) : 45 faubourg des Ancêtres - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique

Rapport de visite du 07/11/2018

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité

M. GODFROY Adjoint à Mme la Cheffe du SIDPC, représentant la Préfets du erritoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. HERBELIN SIDPC
M. ROTHENFLUG représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
Rapporteur

Autres personnes Rrésentes :

Mme DEROUSSEAUX-LEBERT
M. GAMBA
Mme SIMON

Direction du service urbanisme - Ville de Belfort
SDIS 90
SDIS 90
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DESCRIPTION SOMMAIRE L'ETABLISSËMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie,...)

L'établissement est un bâtiment de type R+5+sous-sol comprenant :

5eT étage :
. 3 appartements de fonction
. 2 salles de classe ;
. un local agent ;

lème4eme étage:
. 6 classes ;
. un bureau ;

fème3em étage :

nème

. locaux administratifs

. 1 CDI avec salle d'activjté

étage :
11 classes ;
1 local entretien ;

l" étage:
. 8 classes ;

1 laboratoire,
. un bureau ;
. un local rangement ;
. un espace « moyens partagés »,

Rez-de-chaussée :

. 1 hall d'entrée ,

. 1 bureau CPE ;

. 1 local surveillants (emplacement de la centrale d'alarme) ;

. 1 salle audiovisuelle (90 places) avec régie ;
1 local infirmerie ;
1 bureau assistante sociale ;

. 1 foyer ;

. 2 salles de restauration (capacité totale de 160 places) avec une cuisina ouverte.

Au sous-sol :

. 1 chaufferie gaz, accès direct par l'extérieur ;

. des locaux archives ;

. des locaux ateliers ; ^ accès par escalier ontral ;

. des caves ;

. local CTA, locaux vides et monte charge, accès côté cuisine.

Trois cages d'escaliers ainsi que deux ascenseurs psrmettent d'accéder aux différents niveaux.
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CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Etablissement relevant de personnes de droit public

Effectif établi selon la déclaration du responsable de rétablissement le 07/11/2018

Effectif théorique du publie : 483 élèves
Effectif du Personnel : 60 personnes

Effectif total : 543 personnes

Etablissement de type R, N, L ds 3èm° catégorie

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123- et L 123-2 - Articles R 123- à
R 123-55 - Articles R 152-6 et R 152-7 ;

Arrête du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'jncendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public :

Arrêté du 4 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres
de vacances et centres de loisirs sans hébergement (typa R) ;

Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

Arrêté du 5 Février 2007 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public :

Arrêté du 14 mai 1975 relatif à l'appllcation de l'article R 123-16 du Code de la Construction et de
l'Habitation aux établissements relevant des personnes de droit public relevant du Ministère de
l'Education.
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES À EXECUTER
SELON L'AVISDËLACOMMtSSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

SSI de catégorie A
Alarme de type 1 sans

temoorisation avec message
préenregistré (salle audiovisuelle)

Vérification annuelle parLBIE le 23/10/2018

Vérification triennale parVERITAS le 25/09/2018 -
Rapport n" 8141707/43. 1. 1. R (14 obsen/ations levées)

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par VERITAS 01/10/2018
Rapport n'8141707/42. 1. 1.R
(reste 1 observation à lever)

Extincteurs (56) Vérifiés par DESAUTEL le 10/1 1/2017

Installation de gaz
Chaufferie gaz au sous-sol

(PU totale : 930kW)

Vérifiée par VERITAS 25/09/2018
Rapport^ 8141707/45. 1. 1.R
(1 observation levée par LBIE)

Conduits de fumée
Chaufferie gaz sous-sol Vérifiés parWILLIG te 11/10/2018

Désenfumage - cagss d'escallers Vérification triennale parVERITAS le 25/09/2018
Rapport n° 8141707/43. 1. 1. R (pas d'observation)

Ascenseurs (2) + monte charge

Vérifications quinquennales effectuées par VERITAS le
08/07/2015 - Rapports n° 2781147/125, 1. 1. R et
2781147/125. 1. 2.R (6 observations levées par
THYSSENKRUPP)

Monte charge vérifié parTHYSSENKRUPP le
08/10/2018

Elévateur PMR - 2e"" étage Vérifié parTHYSSENKRUPP le 08/10/2018

Appareils de cuisson . électriques Vérifiés par VERITAS 25/09/2018 -
Rapport n° 8141707M6. 1. 1. R (pas d'observation)

Hottes de cuisine Vérifiées par MTL le 22/08/2018 (1 observation à lever)
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l) CONTROLES EFFECTUES : suKe

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Exercice d'évacuation Réalisé le 04/10/2018

Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du sen/ice de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique ds l'Instaltation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par tes notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ
30).
Installation de chayfege : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour tes appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé Ou par un technicien compétent
. (articles DF 9 et DF 10).
Lorsqu'existent une Installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agréé (article DF 10).
Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (articles GC 21 et GC 22).
Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
Escaliers mécaniques et trottoirs roulants : tous les ans par une personne ou un organisme
agréé (article AS 10).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 38).

. Système de Sécurité Incendie :
tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour
les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit
être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité
avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.
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Il) {suite)   
DESIGNATION

04 Procéder a des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir iieu au cours de l'année
scolaire ou universitaire ; lorsque rétablissement comporte des locaux réservés au sommeil,
des exercices de nuit doivent également être organisés ; le premier exercice doit se dérouler
durant le mois qui suit la rentrée. Ces exercices ont pour objectif d'entraîner les élèves et le
personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs
d'une situation réaliste préparée à l'avance et être l'occasion d'une information des élèves et du
personnel. Les conditions de leur déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés
sur le registre de sécurité (article R 33).

III)

Procès verbal de visite du : 05/01/2016

Prescription réalisée :n°7à14-16-17-19à23-2S
Prescription non maintenue : n° 05- 06 -15- 24 - 26
Prescriptions maintenues : n° 18 -29

27 - 28 et 30

N"

05

06

DESIGNATION

18/16 - Limiter l'effectif du public reçu dans la salle de permanence au
personnes (article GO 45).

>ème étage à 50

29/1B - Proposer à la sous-commission départementale de sêeurité incendie un échéancier de
travaux visant à dissocfer les volumes d'encloisonnement des escaliers Nord et Sud desservant
le sous-sol des volumes d'encloisonnement desservant les étages (artide R 123-48).

DESIGNATION

07 Asservir à l'alarme la porte de la cage d'escalier centrale au 5eme étage (articles CO 53 et R 15).

08 Régler le bloc porte d'encloisonnement de l'escalier rouge au 4éme étage afin d'assurer une
fermeture complète de ces deux vantaux (articles CO 44 et 53).

09 Remettre en état les sélecteurs de fermeture de portes des blocs portes à deux vantaux des
escaliers A et C du 2ère étage (article CO 52).

10 Régler l'affleurement des portes de recoupement des circulations du 2èm° étage (article CO 44).
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IV) : (suite)  
DESIGNATION

11 Doter d'un ferme porte le local de stockage techno du 1er étage (article CO 28).

12 Supprimer les dispositifs (cales, bidons... ) laissant ouvertes les portes dotées de ferme-porte
daris les sous-sols (article CO 28)

13 Supprimer et interdire tout stockage dans l'escalier central au niveau du sous-sol (article CO
53).

14 Supprimer le verrou et remettre en état la crémone du dégagement du réfectoire élèves (artif
CO 45),

Faire en sorte, qu'en présence du public, toutes les portes des réfectoires (élèves et
professeurs) puissent s'ouvrir de l'intérieur par simple poussée ou par une manouvre facile
d'un seul dispositif par vantail (bouton moieté, crémone etc... ) - (article GO 45).

Le groupe de visite a procédé à un essai d'alarme
Audibilté: OK.
Flash: OK sauf 1 HS (WC PMR RDC).
Asservissement des portes : OK sauf désaffleurement de certaines (prescriptions n° 08 09 et
10).

. Déverrouillage des portes EAS : OK.

Observations n°2 ;

Le représentant du conseil départemental informe le groupe de visite qu'une autorisation de travaux
avec un échéancier sera prochainement déposée pour la mise en sécurité des escaliers A (en 2019)
et C (en 2020) comme il a été demandé dans la prescription ancienne maintenue n° 06.
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PFÎESCRIPTIONS PROPOSEES À L'AUtORITE DE POLICE

es-prescriptlons sont Pr°P°sées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il apoartfent à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visite;

COLLEGE ARTHUR RIMBAUD - BELFORT - E-010-00073-000 - 468

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 08 pages

Date de la Sous-Commission : le 22/11/2018

Signature du Président de séance : le (la) Président(e),

Destinataires du orocës-verbal de la Commission :

Le Président de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendle et de Secours
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU M

Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique et de réception de travaux -
ans favorable - Annexe Bartholdl de la Mairie
e( du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération
34 rue Bartholdl - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
['alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du.21 avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux administrations, banques et bureaux
(type W),

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 16 Z0069, délivrée le 21 septembre 2016, relative à
la mise en place de contrôles d'accès de rétablissement,

Vu l'avis de la commission communale d'accessibilité en date du 14 juin 2016, suite au dépôt
de l'autorisation de travaux n°090010 16Z0069, avis transmis le 21 septembre 2016 à
Monsieur le Maire de la ville de Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commissfon départementale de sécurité en date du
4 avril 2019, suite à la visite périodique et de réception après travaux en date du
20 mars 2019, transmis à Monsieur Damien Meslot, Maire de la ville de Belfort,

Objet : visite périodique et de réception de travaux - avis favorable - Annexe Bartholdi de la
Mairie et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon
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7'RAIVSM/S

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS de la commission communale
daccessibilité en date du 14 juin 2016, concernant la mise en place de contrôles d'accès de
rétablissement, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à
l'accessibilité des Établissements Recevant du Public.

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique et de
réception après travaux, émis le 4 avril 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé
par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des
Établissements Recevant du Public,

Considérant que ces avis sont assortis de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
et d'at:cessiblité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité et l'accessibilité du public
accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de ['Annexe Bartholdi ainsi que l'ouverture
des locaux concernés par les travaux accordés par l'ATn°090010 16Z0069, délivrée le
21 septembre 2016, sont autorisés.

ARTICLE 2 : Monsieur Damien Meslot, Maire de la ville de Belfort est chargé de s'assurer du
respect des règles d'accessilibilité et notamment des prescriptions émises par la commission
communale d'accessibilité dans son avis du 14 juin 2016, lors de l'étude de l'autorisation de
travaux n°090 010 16 Z0069.

ARTICLE 3 .'. Monsieur Damien Meslot, Maire de la ville de Belfort est également chargé de
faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-
verbal du 4 avril 2019, annexé au présent arrêté de sécurité, dans un délai de 3 mois
maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTJCLE 4 : L'annexe Bartholdi est un établissement de type L et W de 3' catégorie pour
un effectif total déclaré de 310 personnes.

ARTICLE 5 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 6 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susoptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 7 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 9 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort.

S. I. D. P.C., ' - - - - -.. -..,
l. S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le -7 OCT. 201
Par délégation/
L'Adjoint au

O^CTES,

-7 OCr. 20f9
Jean-Marie Hl

ite^ériodlque et de Iréception de travaux - avis favorable - Annexe Bartho/d/ de la
Mairie et du Grand Belfort Uemn^unauté d'Agglomératlon 2
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivi» par : Lieutenant 2° classe MAROILLEY Laumnt

Date de la commission : 04/04/2019

DOSSIER N' E-010-00814-000
119

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENTRECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : ANNEXE BARTHOLDI

Activité : Salle de réunion, bureaux Type : L, W

Adresse (n°, rue, commune) : 34 rue Bartholdl - 90000 BELFORT

Catégorie : 3 ème

  
de dossier : AT. 090. 010. 16.Z0069 (mise en place de contrôles d'accès cfes locaux au rez-de-

chaussée et 1" étage de l'annexe)

Motif de la visite : visite périodique et visite de réception de travaux

Rapport de visite du 20/03/2019

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfèle du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme ROCHETTE DE LEMPDES représentant te Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Directeur Départemental dss Terntolres
M. MAROILLEY représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

rapporteur

Aytres_pers. 5nnes présentes :

M. VASSEUR SDIS 90
M. GAMBA SOIS 90
Mme SIMON SOIS 90

119- ANNEXE BARTHOLDI - BELFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

Bâtiment isolé de type R + 2 composé de

Rez-de-chaussée :
un hall d'accueil central

Côté gauche non aocessible au public
11 bureaux totalisant 19 personnes
sanitaires

1 local photocopie
sortie de secours bureau n° 7

Côté droit

8 bureaux totalisant 13 personnes
1 local O. M.
1 local vélos /TGBT
1 local brassage
1 local ménage
1 local chaufferie deux chaudières gaz (220 kW -i- 320 kW) « accès extérieur »

1" étage :
Êote. flauche

1 salle des assemblées 397, 50 m2 totalisant 160 personnes
1 régie

Côté droit

1 salle de réunion totalisant 10 personnes
12 bureaux totalisant 18 personnes
sanitaires
1 local ménage
salle de repos (E4S)
bureau n° 3 (EAS)
vestiaires / office

2 "" étage : non accessible au publie
Côtégauche

local CTA salle des assemblées / bureau et groupe froid
un local logistique

Côté droit -^ non accessible su putillc
15 bureaux
1 secrétariat
une salle de réunions « 32, 45 mz »
un local ménage / vestiaires
un local CTA
sanitaires

escalier endoisonné (EAS)

L'établissement dispose :
d'un ascenseur desservant les trois niveaux,
d'un escalier central desservant le 1er niveau,
d'un escalier endoisonné côté droit desservant las trois niveaux,
d'un escalier endoisonné desservant du 2ên" au 1*r étage.

Le sous-sol est en grande partie sur vide sanitaire et tes caves sont condamnées et non
accessibies.

La hauteur du plancher bas du niveau le plus haut accessible au publie est inférieure à 8
mètres.

< 0 - ANNEXE BARTHOLDI - BELFORT
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HISTORIQUE

DEROGATIONS n°16/10 «étude du lundi 25 janvier 2010 »

AMENAGEMENT INTERIEUR

Demande de dérogation

Cette demande de dérogation porte sur la salle des assemblées au 1er étage concernant
l'article AM 18 et principalement l'existenca de rangées dépassant 16 sièges.

En compensation

Le maître d'oeuvre propose d'agrandir la porte principale de 3 unités de passage alors que la
réglementation impose 2 unités et d'équiper le bâtiment d'un système de sécurité incendie de
catégorie A avec détection et un équipement d'alarme de type 1.

Prooosition de la sous commission départementale de sécurité

La sous-commission départementale de sécurité émet un avis favorable à la demande de
dérogation.

119 - ANNEXE BARTHOtSI - BELFORT
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, DËROOATION n'01/12 «étude du lundi 3 janvier 2012 »

RESISTANCE AU FEU DE LA STRUCTURE

Rappel : la stabilité au feu du bâtiment devra être :
- stable au feu de degré 1 heure pour la structure,
- coupe-feu de degré 1 heure pour les planchers - (article C012 g 1).

Demandé de dérogation

Le service Opérations Nouvelles de l'agglomération belfortaine sollicite par CQyrner en date du
23 novembre 2011 une demande de dérogation sur l'absence de résistance au feu du plancher
des combles de l'annexe de l'hôtel de ville et de la CAB « salle des Assemblées » rue Bartholdî
à Belfort.

En comoensation

Le service Opérations Nouvelles de l'agglomératlon Belfortalne justifie la compensation par la
présence d'un SSI « Système de Sécurité Incendie » de catégorie A et l'alarme de type i déjà
demandée en dérogation lors de l'aménagement intérieur de la grande salle des assemblées
(étude du lundi 25 janvier 2010).

Proposition de la sous commission départementale de sécurité

L'absence de stabilité au feu du plancher des combles devra être compensée par la mise en
place d'un SSI de catégorie A et une alarme de type 1 dans les conditions suivantes :

une seule zone d'alarme pour le bâtiment ;
une détection dans tous les locaux plus combles sauf sanitaires ;
les détecteurs incendie devront être placés de façon à faciliter les contrôles annuels ;
aucune temporisation admise ;
le système de sécurité incendie de catégorie A devra être installé dans un local ou un

placard dont le volume est protégé d'un incendie extérieur de telle manière que les
matériels qu'il contient puissent continuer à assurer leur service pendant un temps
déterminé ; c@ temps doit correspondre au degré de stabilité au feu exigé pour le
bâtiment, avec un minimum d'une heure (article MS 53) ;
les installations de détection impliquent, pendant la présence du publie, l'existence dans

l établissement concerné d'un personnel permanent qualifié, susceptible d'alerter les
sapeurs-pompiere et de mettre en ouvre les moyens de lutte contre l'incendie ;
le personnel désigné présent dans rétablissement pendant la présence du publie devra

être formé au fonctionnement de la centrale SSI avec notification nominative sur le
registre de sécurité ;

f <S - ANNEXE BARTHOLDI - BB. FORT
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DEROGATION n'01/12 «étude du mardi 19 février 2013 »

ISOLEMENT ENTRE UN£RP_ET LES TIERS

Demande de dérogation

~ Demande de suppression de la prescription n° 3 du PV de permis de construire du 25
janvier 2012 ; référence à l'artide C08 § 2 du Règlement de sécurité contre l'incendie
relatif aux établissements recevant du public.

~ Demande de permis de construire initial : Proposition de prescription n" 03 de la
commission de sécurité. Tiers en vis-à-vis à moins de 8 mètres. Le permis initial
comportait des combles accessibles au publie.

~ Permis de construire modificatif - avis de la sous-commission en date du 18/04/2012. les
combles ne sont plus aoesslbles au public mais uniquement au personnel.

~ La présente demande porte sur l. 'isolement par rapport au tiers en vis-à-vis.
Les dispositions suivantes caractérisent notre projet :

le dernier niveau (combles) n'est pas accessible au public : le plancher bas du
niveau le plus haut accessible au public est à moins de 8 mètres ;
le bâtiment ne comporte pas de locaux à sommeil ;
une aire libre de 4 mètres sépare rétablissement des tiers en vis-à-vis
A ce titre, et conformément à l'article CO 8 g 2, les façades de rétablissement n'ont
aucune exigence de résistance au feu par rapport aux tiers en vis-à-vis.

Réglementation

L'article CO 8 précise
§ 1. SI les façades des bâtiments abritant rétablissement recevant du public et un tiers sont

séparées par une aire libre de moins de 8 mètres, la façade de l'un d'eux doit être pare
flamme de degré une heure, les baies éventuelles étant obturées par des éléments pars
flammes de degré une demi-heure.

En aggravation de os dispositions, lorsque le bâtiment comporte par destination des
locaux réservés au sommeil au-dessus du premier étage, la façade ci-dessus doit être
çoupê-feu de degré une heure et les baies doivent être obturées par des éléments pare
flammes de degré une demj-heure.

§ 2. les dispositions du paragraphe 1 ne sont pas exigées lorsque rétablissement est
séparé du bâtiment tiers par une aire libre de 4 mètres de large au moins et répond
simultanément aux condittons suivantes :

- le plancher bas du niveau le plus haut accessible au public est à moins de 8 mètres du
sol ;
il ne comporte pas par destination de locaux réservés au sommeil au-dessus du
premier étage.

Proposition de la sous-commission déoartementala de sécurité

Compte tenu que le deuxième étage n'est plus accessible au public mais uniquement au
personnel de rétablissement « attestation du 8 février 2013 » aucune exigence ne s'impose et
rétablissement est conforme au paragraphe 2 de l'article CO 8.
La sous-commission départementale de sécurité prend note que le deuxième étage n'est plus
accessible au public et demande que les cages d'escaliers du 1er étage et l'ascenseur
desservant le 2eT étage comportent une plaque signalétjque bien visible portant la mention
« 2eme étage interdit au public ».

f <8 - ANNEXE BARTHOiDI - BELFORT
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DEROGATION « courrier du jeudi 7 mars 2013»

DEGAGEMENT

Demande de dérogation

Suite aux difficultés liées à l'absorption du dénivelé dans le hall d'entree de cet établissement.
l'exploitant est contraint dâ réaliser deux hauteurs de marches. Il sollicite une dérogation
concernant l'article CO 35 du règlement de sécurité. En complément, il propose comme
éléments compensatoires d'accenfuer l'éclairage sécurité en ajoutant deux blocs dé secours
supplémentaire (cf. plan joint).

Réglementation

L'article CO 35 de l'arrêté du 25 Juin 1980 précise que les dégagements doivent permettre une
èvacuation rapide et sûre de rétablissement. En particulier, il est interdit de placer une ou deux
marches isolées dans les circulations, principales. Les différences de niveau doivent être
réunies soit par des pentes égales au plus à 10%, soit par des groupes de trois marchés au
moins, égales entre elles.
De plus le commentaire précise à l'artiele CO 55 la hauteur des marches doit être de 13 cm au
minimum et de 17 cm au maximum. Ces hauteurs et largeurs doivent être réaullères dans la
même volée, toutefois cette prescripfion n'est pas exigible pour ta première marche.

Prooosition de la sous-commission déDartementale de sécurité

Compte tenu de l'existence de ce bâtiment et en raison d'un problème technique rencontré lors
de la conception soit d'une pente réglementaire, soit d'un groupe de trois marches dans ce hall
d'entrêe, la sous-commission départementale de sécurité accepte cette demande de dérogation
et propose en compensation de renforcer l'éclairage de sécurité au droit de l'escalier et sur la
paroi intérieure du hall d'entrée côté rue François Noblat. La sous-eommission départementale
de sécurité a constaté lors de la visite d'autorisation d'ouverture du lundi 6 mai 2013 l'existence
de cet éclairage de sécurité.

119- ANNEXE BARTHOLDI - BELFORT
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DÉROGATION PVd'étude de dossier du OSW/2016 (AT-S90-010-15-Z0356)

. Demande de dérociâtion

Le maître d'ouvîage sollicite une dérogation concernant t'article 19 de l'arrêté du 23 juin 1978 relatif
aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentatiori en eau chaude sanitaire des
bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.
Cette dérogation concerne l'implantation du conduit de fumée de la chaufferie.

Celui-ci devrait se trouver à l'extérieùr du bâtiment (puissance châufferie > à 300 kW) mais le
bâtiment se trouve dans une zone classée en « avis conforme » par l'ABF qui impose un respect
stricte des prescriptions.
En compensation, le maître d'ouvrage propose :

d'installer une détection gaz avec une centrale de mesure,
d'associer à cette centrale un capteur situé au niveau de la ventilation haute et un capteur
par brûleur placé à proximité de la rampe gaz,
que la centrale actionne une électrovanne de coupure gaz sur chacune des alimentations
gaz de la ehaufferie,
que le report de l'alarme sonore et visuelle soit placé vers la centrale SSI et surveillé par un
agent pendant les heures d'Ouverture au public.

> Commentaire :

La réglementation stipule que :
« Tout conduit de fumée assurant l'évaouation de produits de combustion d'un générateur ou groupa
générateur d'une puissance utile totale supérieure à 300 kW doit être situé à l'extériew des
bâtiments, à moins qu'il ne soit désolidarisé des éléments de construction et situé dans une gains
maçonnôe permettant la visita du conduit ».

Le maître d ouvrage demande donc l'avis de la commission départementale de sécurité.

> Avis de la commission :

Compte tenu :
que là chaufferie est existante,
qu'un nouveau conduit métallique sera installé dans te conduit existant,
que l'ABF n'autorise pas toute êdification ou modification du bâtiment,
des mesures compensatoires proposées par le maître d'ouvrage,

la sous-commission départementale de sécurité émet un avis favorable à cette demande de
dérogation.
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DEROGATION PV d'étudede dossier duOSfOi/2016 (AT-090-010-'15-Z0356)

w~ Demande de dérogation

Le maTtred'ouvrage sollicite une dérogation concernant l'article GZ 15 ds l'arrêté du 25 Juin 1980 du
règlement de sécurité contre l'incendie relatif aux établissements recevant du public et de l'article 14
de l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

Cette dérogation concerne l'implantafion de conduites distinctes et de deux organes de coupure
extérieurs.

La. seParation des prestations CAB (chaudièré existante alimentant le bâtiment Annexe Bartholdi) et
Y te ̂ nouvelle chaudière alimentanf la sous-station de l'annexe de la mairie) impose la mise en place
d'un 2°"" compteur gaz.

En compensation, le maître d'ouvrage propose :
de regrouper les deux organes de coupure dans le même coffret,
d'Identifier clairement chaque organe de coupure.

> Commentaire :

La réglementation stipule que :
« article GZ 15S1: La desserte en gaz d'un local contenant un ou plusieurs appareils d'utllisation doit
se faire par une seule conduite comportant un organe de coupure du local, facilement accessible,
situé à l'Intérieurdu local.

« article GZ 15S3 : Dans le cas particulier d'un local ohaufferie, l'organe de coupure du local doit être
situé avant te point de pénétration de la conduite dans la chaufferia ».

Le maître d'ouvrage demande donc l'avis de la commîssion départementale de sécurité.

> Avis de la commission :

Compte tenu :
que la chaufferie est existante,
que les deux organes de coupure seront placés dans le même coffret,
que chaque coupure sera clairement identifiée,

la sous-commission départementale de sécurité émet un avis favorable à cette demande de
dérogation.
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CLASSEMENT DE L'ETABLISSEWIENT

Effectif maximal du oublie admissible (mise à jour lors de l'étude du 05/01/2016)

* L'établissement est classé dans le type L « salle de réunions » (article L 3).

Etant donné la configuration de la salle des assemblées et des salles de réunions, l'effectif se
calcule sur la base du nombre de personnes assises.

* L'établissement est classé dans le type W « bureaux » (article W 2).

L'effectif se calcule selon la déclaration du maître d'ouvrage « attestation du 08 février 2013 ».

Effectif

Combles

Effectif local ménage :
Bureaux :

Total combles ;

1"étaae

Effectif salle des assemblées :

Effectif du publie
Effectif presse

Effectif des bureaux :
Effectif salles de réunions :

Total 1 "étage:

Rez-de-chaussée

Effectif des bureaux :

Total RDC :

Public

/

/

Public

133 personnes
21 personnes
4 personnes

20 personnes

178 personnes

Public

20 personnes

20 personnes

Total des niveaux 198 personnes

Personnel

4 personnes
36 personnes

40 personnes

Personnel

/

/

/

25 personnes
12 personnes

37 personnes

Personnel

35 personnes

35 personnes

112 personnes

-+ Soit un effectif total de 310 personnes

CLASSEMENT DE L'ETABUSSEWIENT

Type : L « salle de réunions » et type W « bureaux » de 3'"'* catégorie
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TEXTES DE REFERENCE

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à R
123.55 -Articles R 152.4 et R 152.5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public :

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 21 Avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant fe
règlement de sécurité, relatives aux administrations, banques et bureaux (type W) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes deslinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

10
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AWIS BE LA GOMWIISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme

SS/ de catégorie A
Alarme de type 1

Bureau RDC

Vérifiée par ESP (titulaire du contrat d'entretien) le
21/02/2019
Vérifiée parAPAVE le 08/06/2018 (triennale)
Rapport n* R1847291-20-1
03 observations dont 1 levée

G la pets coupe-feu (25) Vériflés par EIMI le 11/02/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés parVERITAS le 19/12/2018
Rapport n" 8T30041/31. 1. 1.R
ERP : aucune observation
ERT : 2 observations levées par CTM le 18/03/2019

Extincteurs Vérifiés parSICLI le 17/10/2018

Installation de gaz
Chauffaria gaz

Installation de chauffage
Chaufferie gaz 220 KW
Chaufferie gaz 320 KW

Vérifiées par EIMI le 24/12/2018

Conduit de fumée Vérifié par MAILLOT le 10/01/2019

Désenfumage
Gages escaliers

Désenfumage
Grande salle

Vérifiés par SSI le 13/11/2018
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CONTROLES EFFECTU ES SUI(9

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Installation CTA Vérifiée par EIMI le 13/02/2019

Ascenseur (1)
Dessert les 3 niveaux

Vérifié par 2MA le 07/03/201 9
Vérifié APAVE te 21/03/2016 (quinquennal)
Rapport n° 1635193/16

Portes automatiques
Entrée principale RDC (4)

2 par SA S
Vérifiées par SCHINDLER le 24/10/2018

Formation du personnel
Systôme de Sécurifé Incendie

5 personnes formées au SSI par CHUBB le
21/12/2012

CONTROLES EFFECTUES : Visite de réception de travaux (AT-090-010-16-20069)

Mise en place de contrôles d'accès au RDC et 1er étage de l'annexe (étude du 12 juillet 2016).

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Rapport de Vérifications
Réglementaires Après Travaux

Mission de typa SE/

Etabli parVERITAS le 30/01/2017
Rapport n° 6373373/1
Aucune observation

f 19 - ANNEXE BARTHOLDI - BELFORT

12

592



^. ^9t-(

Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N" DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51),

Effectuer les vérifications suivantes :

- Installations électngyes : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécunté :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques (article
EC 15).

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 14).

- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et. GZ
30).

- Installationde chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un Sechnjcien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Lorsqu'exîstent une installation de désenfumage mécahique et un systètne de sécurité
incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agréé (article DF 10).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secoyre :

. Extincfeurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 38 et MS 73).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien ompétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour les systèmes
de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

- Portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la
norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les datas de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-commlssion Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

03/1 e - Les deux portes, avec contrôle d'accès, (RDC et 1er étage) devront être déverrouillées
pendant les heures de présence du personnel et aux heures d'ouverture au public.

13
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du ; 29 mars 2016
Prescriptions réalisées : n° 04 et07
Prescription non maîntenue : n° 08
Prescriptions maintenues ; n° 05 et 06

DESIGNATION

05 05/16 - Assurer la formation du personnel chargé de la surveillance du tableau central du SSI
sur le fonctionnement du report d8 l'alarme sonore et visuelle de la détection gaz de la
chaufferie placé à côté du tableau central (article R123-44 du CCH).

06 owe - Tenir à jour le registre de sécurité sur la formation du personnel chargé de la
surveillance du tableau central du SS1 ainsi que la conduite à tenir en cas d'inondie (articles
MS47etMS51).

Procès verbal d'étude du : 12 Juillet 2016 - (AT-090-010-16-Z0069)
Prescriptions réalisées : n° 01, 04 à 10
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : n" 03 (permanente) et n" 02

07 02/16 - Mettre en place une procédure précisant le déverrouillage et la mise en position ouverte
des deux ventaux lors de l'utilisation de la salle des assemblées. Cette procédure devra être
annûtée dans le registre de sécurité (article R 123-13 du CCH).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N'

08

DESIGNATION

Faire lever par des techniciens compétents les observations émises dans le rapport de
vérification n° R1847291-20-1 d'APAVE du 08/06/2018 (tnennale) et fournir à la sous-
commission départementale de sécurité une attestation de levée de ces observations (article
GE6).

Lors de la visite, le groupe de visite a constaté que :
> le tableau de signalisation de /'équipement d'alarfne de type 1, installé dans le bureau de

la Directrice adjointe du service Relations Humaines de la Ville, ne peut être surveillé en
permanence pendant les heures d'exploitation (bureau venvuillé lors de l'absence de cette
personne) :

> te Tableau Répétifeur d'Exploitation, placé au 1W étage côté salle des assemblées, n'est
pas surveillé en permanence lors de toutes les séances du conseil municipal.

14
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suite

N' DESfGNATION

09

10

Installer des reports de l'équipement d'alarme, définis par le responsable de rétablissement,
permettant une surveillance effective pendant la totalité des heures d'exploltation. Les reports
d'alarme devront faire l'objet d'une réception technique par le coordinateur SSI. Le dossier
d'identité SSI devra être mis à jour (article MS 66, Norme NF S 61-932).

Limiter Is potentiel calorifique (stockage ds ramette de papier, etc... ) placé à proximité des
photocopieurs des couloirs ou des locaux photocopie ouverts sur les couloirs. A défaut, placer
ce stockage dans des armoires métalliques éloignées de tout point chaud et des installations
électriques (articlss R 123-48 du CCH et CO 28).

15
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

_î?-, 13res?rlpJ!°^s sontProP°sées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. H aopartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteurdu groupé de visite

ANNEXE BARTHOLDI - visite périodique et visite de réception après travaux - BELFORT -
E-010-00814-000-119

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable à la visite périodique et à
la visite de réception de travaux.

Ce document comprend 16_Eages

Date de la Sous-Commission : le 04/04/2019

Signature du Président de séance : le ̂  Présidsntpe^, ôil^

Destinataires du omoès-verbal de la Commission.

- Le Président de la CCDSA
Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

16
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

Date de la commission ; 22/11/2018

DOSSIER   : E.016-00073-000
468

SOUS-COMNIISSION DEPARTEWIENTALE DE SECURITE
A^ire suivie par : Capitaine VASSEUR Olivier

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABUSSEMBNT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : COLLEGE ARTHUR RIMBAUD

Activité : Enseignement Type : R Catégorie : 36me

Adresse (n°, rue, commune) : 45 faubourg des Ancêtres - 90000 BELFORT

N" de dossier : AT.090.010.16.Z0072 (rénovation des locaux et aménagement d'EAS)

Motif de la visite : visite de réception après travaux

Rapport de visite du 07/11/2018

COMPOSITION DE LA CONIMISSION

Président de (a Commission de Sécurité

M. GODFROY Adjoint à Mme la Cheffe du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. HERBELIN SIDPG
M. ROTHENFLUG représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
Rapporteur

Autres personnes eresentes

Mme DEROUSSEAUX-LEBERT
M. GAMBA
Mme SIMON

Direction du service urbanisme -Ville de Belfort
SOIS 90
SOIS 90
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DESCRIPTION DES TRAVAUX ENTREPRIS

La visite de réception après travaux portent sur :
la rénovation de plusieurs cages d'escaljers, les salles de classe n° 201 et 211, une salle de
musique et une salle de dessin n° 501 et 502 et des sanitaires,
le cloisonnement coupe-feu des volumes d'escaliers desservant le sous-sol,
13 creati°n d'ESPaces d'Attente Sécurisés (EAS) et solutions équivalentes pour les personnes à
mobilité réduite au 1er, 2èm', 3""e et 4è°'e étage.

DESCRIPTION DE L'ETABUSSEMENT

L'établissement est un bâtiment de type R+5+sous-sol comprenant :

5ême étage :
. 3 appartements de fonction

2 salles de classe ;
. un local agent

4èm° étage :
. 6 classes :

. un bureau ;

3èm° étage :
. locaux administratifs ;
. 1 CDI avec salle d'activité,

2èm' étage :
. 11 classes

. 1 local entretien ;

1er étage:
. 8 classes

. 1 laboratoire ;

. un bureau ;

. un local rangement :

. un espace « moyens partagés » ;

Rez-de-chaussée :

1 hall d'entrée

. 1 bureau CPE ;

. 1 local surveillants (emplacement de la centrale d'alarme),

. 1 salle audiovisuelle (90 places) avec régie ;

. 1 local infirmerie ;

. 1 bureau assistante sociale ;
1 foyer ;

2 salles de restauration (capacité totale de 160 places) avec une cuisine ouverte.

468 - COLLEGE ARTHUR RIMBAUD - EELFORT

-598-



49-^9^

Au sous-sol

. 1 chaufferie gaz, accès direct par l'extérieur ;

. des locaux archives ; 1
des locaux ateliers ; accès par escalier central,

. des caves

. local CTA, locaux vides et monte charge, accès côté cuisine.

Trois cages d'escaliers aiosl que deux ascenseurs permettent d'accéder aux différents niveaux.

EFFECTIF TOTAL DE L'ETABUSSËMENT

Etablissement relevant de personnes de droit public

Effectif établi selon la déclaration du responsable de rétablissement le 07/1 1/2018

Effsctif théorique du public : 483 élèves
Effectif du Personnel : 60 personnes

Effectif total : 543 personnes

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Etablissement de type R, N, L de 3e"" catégorie

TEXTES DE REFERENCE

Code de la Construction et de l'Habitatlon : Articles 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123.55 - AUicles R 152.4 et R 152.5 ;

- Arrête du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public :

- Arrêté du 4 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres
de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R) ;

- Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

3
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PRESORrPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LÀ COMBIISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

(Travaux portant sur la rénovation des 3 cages cl'escallers, du couloir et de 2 salles de cours au
^"°° étage, des salles de musique et de dessin du 5e"' étage et la création d'espaces d'attente
sécurises suivant AT. 090.010. 16.Z0072)

DÉSIGNATIONS OBSERVATIONS

Rapport de Vérifications
Réglementaires Après Travaux

Mission HAND+L+LE +SEI

1e" tranche

Etabli par BUREAU VERITAS du 21/10/2016
Rapport n° 6354758/1 RVRAT de la 1te tranche de
travaux concernant :

Couloir et 2 salles de cours au 2*"" étage, salles de
musique et de dessin du 5ime étage et la création
d'espaces d'attenfe sécurisés
(5 observations levées dans le RVRAT)

Rapport de Vérifications
Réglementaires Après Travaux

Mission HAND+L+LE +SEI

2ême tranche

Etabli par BUREAU VERITAS du 29/10/2018
Rapport n° 6354758/1 RVRAT de la 2ême tranche de
travaux concernant :
Rénovation de la cage d'escalier centrale
(2 observations à lever dans phase 3)

^ Observation :

Une seule Gage a'escalier est réalisée sur les trois prévues dans le projet La réalisation des
deux autres est subordonnée à la validation d'un échéancier proposé ultérieurement à la
sous-commission de sécurité.
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jûur le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumaae: tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Lorsqu'existent une installation ds désenfumage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agréé (article DF 10).

- Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (articles GÇ 21 et GC 22).

- Ascenseur : tous tes 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
- Escaliers mécaniques et trottoirs roulants : tous les ans par une personne ou un organisme

agréé (article AS 10).
Moyens de secours :

. Extincteurs ; tous les ans par un technicien compétent (article MS 38).

. Système de Sécurité Incendie :
tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour
les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du publie doit
être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité
avec les règles de sécurité.
La liste des pièos à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaire ou universitaire ; lorsque l'étgblissement comporte des locaux réservés au sommeil,
des exercices de nuit doivent également être organisés ; le premier exercice doit se dérouler
durant le mois qui suit la rentrée. Ces exercices ont pour objectif d'entraîner les élèves et le
personnel sur la conduite à tenir en cas d'Inçendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs
d'une situation réaliste préparée à l'avance et être l'occasion d'une information des élèves et du
personnel. Les conditions de leur déroulement et le temps d'évaouation doivent être consignés
sur le registre de sécurité (article R 33).

46S-COLLEGE ARTHURRIMBAUD-BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal d'étude du : 12/07/2016 (rénovation de locaux et aménagement d'EAS)
Prescription réalisée : toutes
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Gode
de la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions
du permis de construire

N' DESIGNATION

Le représentant du conseil départemental informe le groupe de visite qu'une autorisation de
travaux avec un échéander sera prochainement déposée pour la mise en sécurité des escaliers
A (en 2019) et C (en 2020) conformément à la prescription n° 29 du procès-verbal de visite
périodique du 05/01/2016 qui stipule :

rr 29/75 - Proposerais sous-commission départementale de sécurité incendia un échéancierde
travaux visant à dissocierles volumes d'encloisonnement des escaliers nord et sud desservant
te sous-sol des volumes d'encloisonnement desservant les étages (article R 123-48) »

05 Déposer, un nouveau dossier conforme à l'article R123. 22 du CCH prenant en compte
notamment les éléments précisés en observation ci-dessus (articles L 111-8 et R 111. 19.25 du
CCH).

4SS - COLLEGE ARTHUR RIMBAUD - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE QE PQLICE

!:Ss. presJ:riptlons "int, pr°.l:>osees a i'autorité de Police- E"8S sont motivées par référence explicite aux
articles du Code delà Construction et de l'Habitation et du règlement "de" sécurite. '~N app'artient"à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après CDmpte-rendu
du rapporteur du groupe devis1i{e

COLLEGE ARTHUR RIMBAUD - BELFORT - E-010-00073-000 - 468

La Sous-Commisslon Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 07 pages

Date de la Sous-Commission : le 22/11/2018

Signature du Président de séance : te (la) Président(e), â^ (»-02>Rî3^i

Destinataires du procès-verbal de la Commission

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

4B8 - COLLEGE ARTHUR RIMBAUD . BELFORT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
N'

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite de réception de travaux - avis favorable
<r La pause musicale » centre commercial des 4 AS
Rue cfe /'as de carreau . Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-6 à R. 152-7,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modiflant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 17 Z0064 délivrée le 27 déombre 2017 relative aux
travaux d'aménagement et de mise en conformité totale aux règles d'accessibilité de la
cellule « La pause musicale » située dans le centre commercial des 4 AS,

Vu l avis réputé favorable de la sous commission départementale d'accessibilité en date du
15 juillet 2017, suite au dépôt de l'autorisation de travaux n° 090 01017 Z0064. avis transmis
à Monsieur JACOUTOT, gérant de La pause musicale,

Vu le procès-verbal de la sous-com mission départementale de sécurité en date du
21 mars 2019, transmis en lettre recommandé avec accusé réception à Monsieur TOME de
la société PRECONIS, directeur unique de sécurité, 40 rue Jean Monnet à Mulhouse,

Objet : visite de réception de travaux - avis favorable -
cfes 4 AS

-604-
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Considérant l'absence de prescriptions de la commission départementale d'accessibilité lors
de l'examen de l'AT n°090 010 17 Z0064 (avis réputé favorable au 15 juillet 2017),

Considérant l'AVIS FAVORABLE à l'ouverture au public des locaux concernés par les travaux
de la cellule « La pause musicale », suite à la visite de réception de travaux, émis le
21 mars 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de la
réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du
Public,

Considérant que l'avis de la sous-commission départementale de sécurité du 21 mars 2019
est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

^J?TI?î'^. 'l-î-L. ?"y?rture au Public des locaux concernés par les travaux accordés par
l'AT n°090 010 17 Z0064, délivrée le 27 décembre 2017, est autorisée.

ARTICLE 2 : Monsieur TOME de la Société PRECONIS, directeur unique de sécurité des
4 As, est chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de
sécurité, annexé au présent arrêté de sécurité, dans un délai de 2 mois maximum à compter
de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Cet établissement de type M fait partie du groupement de rétablissement
formé par le centre commercial des 4 AS de type M et N de 1e" catégorie pour un effectif
total déclaré de 3 230 personnes.

ARTICLE 4 : Le directeur unique de sécurité est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement
de sécurité contre l'incendie et la panique précités (notamment celles concernant
l'acccessibilité et la sécurité).

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notiflé à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
- Berantd JACOUTOT - gérant de la Pause musicale,
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort.

S. I. D. P. C., ~ " -- ""
-M. le Directeur du S. D. I. S. -4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

- 7 OCT. 2019

jyfiiçf : visite de réception de travauiS
cfes 4 AS

Belfort, le - 7 OCT. Z019
Par délégation,

L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

- avis favorable - « La pause musicale » centre commercial
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Capitaine VASSEUR OIMar

DATE DE VISITE: 21/03/2019

DOSSIER N": E-010-00011-000
200

: PRQCES-VBRBAL DE VISITE D'UN
ETABUSSEMENTRECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : CENTRE COMNIERCIAL DES 4 AS

Activité : Nlagasin de vente, centre commercial Type : M et N

Adresse (n°, rue, commune) : ruede l'As de Carreau - 90000 BELFORT

Catégon'e : 1 tn>

Motif de la visite : Visite périodique - avis défavorable
Visite de réception de travaux d'isolement (PC 090-010-15Z0108) - avis défavorable
Visite de réception de travaux d'aménagement des cellules :

. Opticien Afflelou (AT 090-01 0-17-Z0043) - avis favorable

. La pause musicale (AT 090-010-17-Z0064) - avis favorable

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. BLET Sous-préfet, directeur de cabinet, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre)

M. GODFROY
M. VIVOT
M. SORANZO
M. PIQUEREZ
M. HELLEU

M. RADOVISE
M. JUNGO

M. BOULET
Mme HUNOLD
M. VASSEUR

SIDPC
représentant le Maire de BELFORT
représentant le Directeur Départemental des Territoires
représentant le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Seours

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

PRECONIS
Syndic Centre 4 AS

AUTRES PERSONNES PRESENTES

Bureau VERITAS
Service urbanisme - Mairie de Belfort
SDIS 90

200 - CENTRE COMMERCIAL DES 4 AS - BELFORT
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DESCRIPTION SOMIUAIRE DE L'ETABLISSEMENT

. .s g. d un 9rouP8ment d'établissements construit en 1976. En copropriété, géré par un syndic
(Lion immobilier), il est constitué de nombreuses boutiques sur 2 niveaux (RDC et R+1), articulées
autour d'un mail.

Cet ensemble immobilier est au centre d'un complexe d'établissements recevant du public qui ont
acte dans te cadre du schéma directeur de sécurité incendie déposé par le directeur unique, M.
Stéphane RADOVISE, en date du 7 juin 2013 et de l'avis rendu par la sous-commission
dspartementale de sécurité le 16 juillet 2013, une mise en sécurité de ce groupement
d établissements. Il a ainsi été réalisé 5 établissements indépendants et isolés les uns des autres, à
savoir :

un groupement d'établissements formé par les commerces, classé ERP de type Met N de 1ère
catégorie ;

l'espâce Louis Jouvet, classé ERP de type L de 3ème catégorie (Cf. PV du 10 mars 2015) ;

- le parking public, classé ERP de type PS (Cf. PV du 24/03/2016) ;

- le bowling, classé ERP de type X, P et N de 3èm° catégorie (Cf. PV du 25/01/2019) ;

un groupement d'etablissements formé par les 3 tours et le parking privé, classé en ERP de
type W et U de 3ème catégorie (Cf. PV du 25/01/2019).

Bien qu exploité par différentes personnes privées ou publiques, le centre commercial des 4 AS forme
un seul et même établissement placé sous une direction unique. Celle-ci a été confiée par la
copropriété à un prestataire, M. TOME, de la société Préconis.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Pour la galerie marchande ICf. PV du 13/10/2015) :

Effectif du public : 3 166 personnes

Effectif du personnel 64 personnes

Sous-total : 3 230personnes

Le centre commercial des 4 As est classé en Etablissement Recevant du Public (ERP) de 1
catégorie de type M (commerces), N (restaurants).

en

200 - CENTRE COMMERCIAL DES 4 AS - BELFORT
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TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123-1 et L 123-2 - Articles R 123-1 à
R 123-55 -Articles R 152-6 et R 152-7 :

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre tes risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du
Public ;

- Arrête du 22 Décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres commerciaux
(type M) ;

Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

Observation n°1

La sous commission de sécurité fait le constat que le manque de rigueur dans le suivi des
exploitations de rétablissement ainsi que dans la transmission des documents nécessaires
(RVRAT... ) rend très difficile une appréciation objective du niveau de sécurité par les membres de la
sous commission de sécurité. Une attention particulière doit être donnée dans la réalisation des
missions ci-dessous.

Dispositions administratives applicables à la direction unique
et aux établissements placés sous sa responsabilité

Conformément à l'article R 123-21 du Code de la Construction et de l'Habitation, il est rappelé que ce
Qroupement d'exploitations non isolées entre elles est autorisé parce que l'ensemble des
exploitations est placé sous une direction unique: Sté PRECONIS (M. TOME), seule responsable
auprès des autorités publiques des demandes d'autorisation et de l'observation des conditions de
sécurité tant pour l'ensemble des exploitations que pour chacune d'entre elles.

Tout changement dans l'organisation de cette direction doit être impérativement signalé à la
commission de sécurité.

Dans le cadre de ce groupement d'exploitations, cette direction unique doit s'acquitter de certaines
missions, à savoir :

e est. tenue de slassurer. . ant dans les communs que dans chaque exploitation, que les
installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformité avec ies textes
en vigueur. A cet effet, elle fait respectivement procéder périodiquement en cours d'exploitation,
aux vérifications nécessaires et réglementaires par des organismes agréés (article R 123-43) ;

elle doit s'assurer que les procès-verbaux et compte rendus de vérification cités précédemment
sont tenus à la disposition des membres de la commission de sécurité (article R 123-44) ;

elle doit veiller à ce que toutes les transformations, changements d'exploitations projetés dans
le centre commercial soient bien soumis à l'avis de la commission de sécurité (article R 123-23)
avant réalisation.

200 - CENTRE COMMERCIAL DES 4 AS - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
; SELON L'AVISDE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES : Mail et parties communes

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme
SSI B - EA type 2a

Pas d'asservissement

Vérifiée par VERITAS le 12/09/2018 - RVRAT
n° d'affaire 6223297/1

Installation et contrôle par ENEBAT le 08/02/2018

Pas de contrat d'entretien (EIMI à confirmer)

Eclairage de Sécurité
avec source centrale

Installation électrique

Vérifiés par SOCOTEC le 31/05/2018
rapport n" 941V2/EM/4214

44 observations

Extincteurs / RIA / Colonnes sèches Vérifiés par FCI le 18/04/2018 : rapport 034381

Installation de gaz
Installation de chauffage Chaufferie indépendante réglementation ICPE

Désenfumage
installations non conformes

Vérifiée par VERITAS te 12/09/2018 - RVRAT
n° d'affaire 6223297/1 (alimentation électrique de
sécurité non réalisée à ce jour).

Ascenseurs

(2)

l Vérifiés par 2MA le 13/02/2019 (contrat de maintenance
l depuis le 23/08/2017)

Vérifiés par VERITAS le 1 2/09/2018 - RVRAT
n° d'affaire 6223297/1

Portes automatiques (5) Vérifiées par PORTALP le 12/09/2018

Travelator
trottoir roulant

Equipement mis hors service par SCHINDLER après
vérification

Extinction automatique à eau Vérifiée par SOCOTEC dans le cadre des règles APSAD
le 03/10/2018 - (nappe HS sur circuit réserves et
supermarché vide)
(60 non-conformités)

200 - CENTRE COMMERCIAL DES 4 AS - BELFORT
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CONTROLES EFFECTUES : Magasin 4 As Market

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme

Eclairage de Sécurité

Extincteurs RIA

Installation électrique

Installation de gaz
(boulangerie)

Installation de chauffage

Désenfumage

Installation de cuisson de la
boulangerie

Conduits boulangerie

DAD
Porte coupe-feu (réserve)

Clapets coupe-feu

Groupe électrogène

Presse à carton

Magasin
fermé

contrôles
non

réalisés

Formation du personnel

200 - CENTRE COMMERCIAt. DES 4 AS - BELFOKT
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CONTROLES EFFECTUES : Boutiques
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BOUTIQUES EXTINCTEURS ELECTRICITE PRESCRIPTIONS

WALLY services BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018

FACTORY JEAN'S A vérifier APAVE le 26/04/2018

Ex. Classik'Obsession VIDE VIDE VIDE

Ex. PASSION VIDE VIDE VIDE

Ex. ABEL VIDE VIDE VIDE

KISSA SANCTUARY
(Ex. Vie Aie Py Fashion) BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 ouverture sans dossier

P : flash WC

COCOON
(Ex.CHIC' ITA) BPI le 02/01, 2019 APAVE le 26/04/2018 ouverture sans dossier

HARMONY BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P : interdire triplette EL

Ex. LACOIFFERIE
SAINT KARL VIDE VIDE VIDE

WAFFLE HOUSE
(EX.AS SERVICES) A vérifier A vérifier ouverture sans dossier

COSY
(Ex. LOUNA BAR) A vérifier A vérifier Dossier d'aménagement en

cours (AD)

SCARFACE A vérifier A vérifier ouverture sans dossier

BELLE MODE BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018

LINGE DE MAISON A vérifier A vérifier ouverture sans dossier
P : EAE gênée par mezzanine

Ex. LES PRECIEUSES VIDE VIDE VIDE

Ex. FASHION STYLE VIDE VIDE VIDE

Ex. CYBER GAME VIDE VIDE VIDE

200 - CENTRE COMMERCIAL DES 4 AS - BEUWRT
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BOUTIQUES EXTINCTEURS ELECTRICITE PRESCRIPTIONS

LE CAPPADOCE
KEBAB BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P: flash WC

KEBAB
NIILLENIUM BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P: flash WC

P : 1 seul dégagement 2x1 DP

WEAR INDUSTRIE BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P : 1 bloc éclairage HS

17ème Avenue BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018

AFFLELOU BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018

Visite de réception favorable
AT090-010-17-Z0043

(RVRATVERITAS
du 16/05/2017)

LA BELLE FARINIERE A vérifier A vérifier

Ex. JOJU CADEAUX VIDE VIDE VIDE

JOJU CADEAUX
(EX. PARAPHARMACIE) BPI te 02/01/2019 A vérifier

ouverture sans dossier

P : Bloc éclairage secours et
évacuation HS

ST/LAZZO A vérifier A vérifier

SURF PARADISE BPI te 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P : 1 bloc éclairage HS
P : local EL dans réserves

ORUEANS BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018

Ex. QUIK EPIL VIDE VIDE VIDE

BODY MINUTE BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P : flash WC

ARIZONA BPI le 02/01,2019 APAVE le 26/04/2018 P : flash WC

Ex. NUMERICABLE VIDE VIDE VIDE

200. CENTRE COMMERCIAL DES 4 AS - BELFORT
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BOUTIQUES EXTINCTEURS ELECTRICITE PRESCRIPTIONS

JARDIN DES
VERTUEUSES BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P : manque un extincteur

approprié aux risques EL

JARDIN DES
VERTUEUX A vérifier APAVE le 26/04/2018 P : Bloc éclairage secours et

évacuation HS

MOUMINA BPI le 02/01, 2019 APAVE le 26/04/2018

SMOKE EXPRESS
(Ex. DAKAROISE) BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 | ouverture sans dossier

Ex. SAFARI
GOURMAND VIDE VIDE VIDE

MAD MUSIC
(Ex. radio France) DESAUTEL 06/2018 A vérifier Dossier d'aménagement en

cours

Ex. HOZOH VIDE VIDE VIDE

Ex. AQUARIUM
/ ESCAPE GAME

Non visité (établissement fermé lors de la visite)
cellule non exploitée d'après les commerces

voisins.

Ex. ENERGY SLIM VIDE VIDE VIDE

Ex. LE PETIT DUBAl VIDE VIDE VIDE

SO GLAM A vérifier APAVE le 26/04/2018

Ex. GSB MODE VIDE VIDE VIDE

BARBER SHOP A vérifier A vérifier Non visité (établissement
fermé lors de la visite)

LA PAUSE MUSICALE BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018

Visite de Réception favorable
AT 090-010-17-Z0064

(RVRATVERITAS
du 06/03/2017)

200 - CENTRE COMMERCIAL DES 4 AS - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).

. Systèmes de protection contre la foudre : les vérifications des paratonnerres doivent
être conformes aux dispositions de leur norme (article EL 19).

Eclairage de sécurité :

* Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.
. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public

(article EC 15).
- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans

les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ
30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits dé fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Lorsqu existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agréé (article DF 10).

- Grande cuisine : tous tes ans dans les conditions indiquées par tes notices accompagnant
les appareils (article GC 22).

- Ascenseur - escaliers mécanjgyes^ tous les ans par un technicien compétent et tous les 5
ans obligatoirement par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (artides MS 38 et %S 73).

. RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 73).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour
les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

. Extinction automatique : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues
par la norme en vigueur correspondante (article MS 73).

. Ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS 70).
- Portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la

norme en vigueur correspondante (article GO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 [. 'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.
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PRESCRIPTIONS PERMANENTES : - sufte

N' DESIGNATION

04 Réaliser les aménagements (terrasses, aires de repos, promotions, ... ) dans le mail par les
commerçants qu'après accord écrit du directeur unique, celui-ci devant vei!!er en particulier au
maintien de la largeur de dégagements.
Il est demandé au directeur unique de déposer auprès de la commission de sécurité, pour
validation, des configurations « types » des différents aménagements possibles, en fonction des
exploitations présentes et de l'activité saisonnière envisagée (articles M1§2, M8 et R 123-48 du
CCH). ' ----..... -. --.. -.-"-,-..... -...., -,

III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès-verbal de visite périodique : 24 mars 2016 (partie galerie marchande uniquement)
Prescriptions réalisées : n° 09-11 -14-20-21 - 23-40 -41 -43-47-49 - 50- 53 - 54
Prescriptions non maintenues : n°08- 17- 19- 24à 26 -31 - 39-44-45-46 - 51 - 52
Prescriptions maintenues : n° 07-10-15-16-18- 22- 32- 42-48

N' DESIGNATION

05

06

07

08

07/Ï6 - 07/13 - 09/11 - Faire lever par des techniciens compétents les observations émises dans
les différents rapports de vérification des organismes agréés et fournir une attestation de levée
de ces observations (article R 123-44).

08/f. 6 '08/13 ~ fo/fl ' Foumir à la sous-commission départementale de sécurité des plans à jour
de rétablissement et y numéroter chaque cellule. Noter la superficie totale et celle accessible au
public pour chaque cellule (article R 123-22).

10/16 - 10/13 - 12/11 - Assurer, aux agents de sécurité sur place, une formation maintenue dans
le temps, leur permettant d'assurer les missions suivantes (Article MS 46) :

prendre les premières mesures sécurité,
assurer la vacuité des cheminements d'évacuation et des dégagements,
veiller au bon fonctionnement du matériel et des équipements de protection contre
l'incendie,
effectuer ou faire effectuer les essais et l'entretien des moyens de secours, des
dispositifs de fermeture des portes, du désenfumage, de ('éclairage de sécurité...,
organiser des rondes pour prévenir et détecter les risques d'incendie et de panique.

15/16 -19/13 - Mettre en place un service de sécurité incendie composé de la manière suivante :
. du lundi OShOO au samedi 19h00 : présence obligatoire de 2 agents (1 agent qualifié

SSIAP 2 et 1 agent qualifié SSIAP 1) ;
. le dimanche et les jours fériés : pas de mesure particulière à condition que l'ERP soit

fermé au public.

Missions des agents SSIAP en plus de celles édictées à l'artiçle MS 46 :

. agent SSIAP 2 : chef d'équipe, présent en permanence au poste de sécurité, il est relié à
l agent SSIAP 1 par un moyen de télécommunication radio adapté à rétablissement.

. agent SSIAP 1: assurer la bonne évacuation du public situé dans les mails et accueillir
puis orienter les sapeurs-pompiers.

10
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suite

N'

09 16/16 - 20/13 - Remettre en état de fonctionnement l'installation d'extinction automatique à eau
(article MS 72).

10 18/16 - 23/13 - Souscrire avec un installateur qualifié un contrat d'entretien pour le Système de
Sécurité Incendie (alarme, détection incendie, asservissements, ... ) - (article MS 58 §2).

11 22/Ï6 - 2a/Ï3 - Remettre en état de fonctionnement la source centralisée constituée de batterie
d'accumulateurs pour l'éclairage de sécurité (articles M 24 et EC11).

12 32/16 - 44/13 - Réaliser les vérifications réglementaires (électricité, moyens de secours, ...)
pour les cellules commerciales n'ayant pas effectué les contrôles techniques (cf. tableaux
début de procès-verbal).

13 42/-16 - Supprimer les fiches multiples (triplettes) et en interdire leur emploi dans la boutique
Précieuses (article EL 11).

14 48/16 - Rendre visuellement accessible et vérifier annuellement l'extincteur de la boutique le
Jardin des Vertueux (articles MS 38 et 39).

11
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IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles du Code de la
Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire

N' DESIGNATION

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

Observation n° 2 :

La sous-commission a constaté l'ouverture de nouvelles cellules sans avis préalable de la sous-
commission de sécurité.

Déposer par l'intermédiaire de la mairie, un dossier d'aménagement intérieur conforme à
l'article R123-22 du CCH pour chacune de ces cellules (articles L111-8 et R 111-19-25 du
CCH).

Interdire les aménagements, notamment sur faux-plafond et mezzanine dans les boutiques, qui
pourraient s'opposer au fonctionnement dans les meilleurs délais et à pleine efficacité du
système d'extinction automatique de type sprinkler (article MS 25).

S assurer que tous les extincteurs soient visibles, accessibles et les vérifier annuellement dans
toutes les boutiques en activités (articles MS 38 et 39).

Installer le tableau électrique de la boutique & suriparadise » conformément à l'article EL 9.

Supprimer et interdire les fiches multiples (triplettes) dans les établissements de restauration
(article EL 11).

Faire procéder annuellement au ramonage des conduits d'évacuation et au nettoyage du circuit
d extraction d'air vidé et de graisses et ventilateurs dans les établissements de restauration
(article GC 21).

Attester dans chaque cuisine que la puissance totale des appareils de cuisson et des appareils
de remise^en température soit inférieure à moins de 20 kW. Dans le cas contraire, déposer un
dossier AT à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité avec
les règles de sécurité (article GC 1 et GC 9).

Réaliser une alimentation électrique de sécurité du désenfumage mécanique conforme à la
norme NF S 61-940.

Vérifier que pour toutes les cellules et les exploitations voisines de type M, N, soient bien
séparées tous les 300 m2 par des parois coupe-feu de degré 1 h %. En l'absence d'isolement
ou d impossibilité de vérifier cet isolement sur les autres cellules, ces cellules devront être
isolées des cellules voisines par des parois coupe-feu de degré 1 h %. Ce contrôle sera réalisé
par un organisme agréé (article M7 § 1 et 2).

S assurer du bon état de fonctionnement et de la visibilité de ['éclairage de sécurité d'ambiance
et d'évacuation des boutiques (certains étaient masqués par des vêtements, panneaux
publicitaires ou autocollants) - (articles EC 8 et EC 13).

12
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PRESCRIPTIONS NOUVELLES (suite)

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles du Code de la
Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire

N< DESIGNATION

25

26

27

Observation 3 :

La sous-commission de sécurité remarque que les Espaces d'Attente Sécurisés de la galerie
ont été réalisas mais ne sont pas conformes en totalité à l'article CO 59.
L'un par rapport à la protection vis-a-vis des fumées, l'autre pour le moyen de se signaler en
cfe/iors de l'EAS.

Rendre conformes les EAS nouvellement créés (article CO 59).

Elaborer un schéma d'organisation global de la sécurité de rétablissement et l'annexer au
registre de sécurité. Ce document devra préciser plus particulièrement les obligations en
matière de dimensionnement du service de sécurité incendie tel que défini à l'article M 29 ainsi
que les actions prioritaires à mettre en ouvre pour assurer la sécurité du public et les modalités
de la réalisation d'une évacuation générale de rétablissement (article M 31).

Foumir^par l'intermédiaire de la mairie un Rapport de Vérification Réglementaire Après Travaux
(RVRAT) à l'issue des aménagements prévus pour les cellules commerciales qui ont fait l'objet
d une étude de la sous-commission départementale de sécurité(article GE 8).

Observation n°4 :

La sous-commission départementale de sôcurité incendie a constaté les éléments suivants
constituants les motivations de l'avis défavorable pour la visite périodique et la réception des
travaux de mise en sécurité de rétablissement :

. extinction automatique à eau non achevée (prescription n°09) ;

. éclairage ds sécurité sans source centralisée (prescription n°11) ;

. absence des contrôles dans certaines cellules (prescription n°12) ;
désenfumage sans alimentation électrique de sécurité (prescription n°22) ;

. afesence de l'atfestation d'isolement des cellules tous les 300 m2 (prescription n'23) -,

. réaliser des EAS ou solutions équivalentes au R+1 conformes (prescription n°25).

13
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

CENTRE COMMERCIAL DES 4 AS - BELFORT - E-010-00011-000 - 200

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un :
o Avis Défavorable à la visite périodique et à la visite de réception de travaux d'isolement ;
o Avis Favorable à la visite dé réception de travaux d'aménagement des cellules : Opticien

Afflelou et La pause musicale.

Ce document comprend 14 paaes

Date de la visite : le 21/03/2019

Signature du Président de séance : M. Matthieu BLET

Destinataires du orocès-verbal de la Commission :

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Service Départemental cl'lncendie et de Secours

14
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

 
19192

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite de réception de travaux - avis favorable -
<? optlcien Afflelou » centre commercial des 4 AS
Rue cfe /'as cfe carreau - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-6 à R. 152-7,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 17 Z0043 délivrée le 4 septembre 2017 relative aux
travaux d'aménagement de la cellule « Opticien Affletou » située dans le centre commercial
des 4 AS,

Vu l'avis réputé favorable de la sous commission départementale d'accessibilité en date du
7 juin 2017, suite au dépôt de l'autorisation de travaux n° 090 010 17 Z0043, avis transmis
à Monsieur HENRY, représentant de la société LOA,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
21 mars 2019, transmis en lettre recommandé avec accusé réception à Monsieur TOME de
la société PRECONIS, directeur unique de sécurité, 40 rue Jean Monnet à Mulhouse,

Objet : visite de réception de travaux - avis favorable - « opticlen Afflelou » centre commercial
cfes4/IS
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Considérant l'absence de prescriptions de la commission départementale d'accessibilité lors
de l'examen de l'AT n°090 010 17 Z0043 (avis réputé favorable au 7 juin 2017),

Considérant l'AVIS FAVORABLE à l'ouverture au public des locaux concernés par les travaux
de la cellule « Opticien Afflelou », suite à la visite de réception de travaux, émis le
21 mars 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de la
réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du
Public,

Considérant que l'avis de la sous-commission départementale de sécurité du 21 mars 2019
est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'ouverture au public des locaux concernés par les travaux accordés par
l'AT n°090 010 17 Z0043, délivrée le 4 septembre 2017, est autorisée.

ARTICLE 2 : Monsieur TOME de la Société PRECONIS, directeur unique de sécurité des
4 As, est chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de
sécurité, annexé au présent arrêté de sécurité, dans un délai de 2 mois maximum à compter
de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Cet établissement de type M fait partie du groupement de rétablissement
formé par le centre commercial des 4 AS de type M et N de 1èr* catégorie pour un effectif
total déclaré de 3 230 personnes.

ARTICLE 4 : Le directeur unique de sécurité est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du code de la construction et de ('habitation et du règlement
de sécurité contre l'incendie et la panique précités (notamment celles concernant
l'acccessibilité et la sécurité).

ARTICLE 5 : Tous tes travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-Monsieur Olivier HENRY, représentant de la société LOA,
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
. l- 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

SÙROK-ÀCTB
Belfort, le - 7 Bfï ?019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Ob;e( ; visite de réception de travaux - avis favorable - « opticien Afflelou » centre commercial
des 4 AS 1
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Capitaine VASSEUR Olivier

DATE DE VISITE: 21/03/2019

DOSSIER   : E-010-00011 -000
200

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DUPUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : CENTRE COMMERCIAL DES 4 AS

Activité : Magasin de vente, centre commercial Type : M et N

Adresse (n°, rue, commune) : rue de l'As de Carreau - 90000 BELFORT

Catégorie : 1 tl»

Motif de la visite : Visite périodique - avis défavorable
Visite de réception de travaux d'isolement (PC 090-010-15Z0108) - avis défavorable
Visite de réception de travaux d'aménagement des cellules :

. Opticien Afflelou (AT 090-01 0-17-Z0043) - avis favorable

. La pause musicale (AT090-010-17-Z0064)-avis favorable

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité

M. BLET Sous-préfet, directeur de cabinet, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. GODFROY
M. VIVOT
M. SORANZO
M. PIQUEREZ
M. HELLEU

M. RADOVISE
M. JUNGO

M. BOULET
Mme HUNOLD
M. VASSEUR

SIDPC
représentant le Maire de BELFORT
représentant le Directeur Départemental des Territoires
représentant le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

PRECONIS
Syndic Centre 4 AS

AUTRES PERSONNES PRESENTES

Bureau VERITAS
Service urbanisme - Mairie de Belfort
SOIS 90
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT

Il s'agit d'un groupement d'établissements construit en 1976. En copropriété, géré par un syndic
(Lion immobilier), il est constitué de nombreuses boutiques sur 2 niveaux (RDC et R+1), articulées
autour d'un mail.

Cet ensemble immobilier est au ontre d'un complexe d'établissements recevant du public qui ont
acte dans le cadre du schéma directeur de sécurité incendie déposé par te directeur unique, M.
Stéphane RADOVISE, en date du 7 juin 2013 et de l'avis rendu par la sous-commission
départementale de sécurité le 16 juillet 2013, une mise en sécurité de ce groupement
d'établissements. Il a ainsi été réalisé 5 établissements indépendants et isolés les uns des autres, à
savoir :

un groupement d'établissements formé par les commerces, classé ERP de type Met N de 1eT
catégorie ;

[.espace Louis Jouvet, classé ERP de type L de 3ème catégorie (Cf. PV du 10 mars 2015) ;

le parking public, classé ERP de type PS (Cf. PV du 24/03/2016) ;

le bowling, classé ERP de type X, P et N de 3ème catégorie (Cf. PV du 25/01/2019)

- un groupement d'établissements formé par les 3 tours et le parking privé, classé en ERP de
type W et U de 3ême catégorie (Cf. PV du 25/01/2019).

Bien qu'exploité par différentes personnes privées ou publiques, le centre commercial des 4 AS forme
un seul et même établissement placé sous une direction unique. Celle-ci a été confiée par la
copropriété à un prestataire, M. TOME, de la société Préconis.

CLASSENIENT DE L'ETABLISSEMENT

Pour la galerie marchande (Cf. PVdu 13/10/2015) :

Effectif du public : 3 166 personnes

Effectif du personnel : 64 personnes

Sous-total : 3 230 personnes

Le centre commercial des 4 As est classé en Etablissement Recevant du Public (ERP) de 1e"
catégorie de type NI (commerces), N (restaurants).
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TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123-1 et L 123-2 - Articles R 123-1 à
R 123-55 - Articles R 152-6 et R 152-7 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du
Public ;

Arrêté du 22 Décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres commerciaux
(type M) ;

- Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

Observation n°1

La sous commission de sécurité fait le constat que le manque de rigueur dans le suivi des
exploitations de rétablissement ainsi que dans la transmission des documents nécessaires
(RVRAT... ) rend très difficile une appréciation objective du niveau de sécurité par les membres de la
sous commission de sécurité. Une attention particulière doit être donnée dans la réalisation des
missions ci-dessous.

Dispositions administratives applicables à la direction unique
et aux établissements placés sous sa responsabilité

Conformément à ['article R 123-21 du Code de la Construction et de l'Habitation, il est rappelé que ce
groupement d'exploitations non isolées entre elles est autorisé parce que l'ensemble des
exploitations est placé sous une direction unique : Sté PRECONIS (M. TOME), seule responsable
auprès des autorités publiques des demandes d'autorisation et de l'obseroation des conditions de
sécurité tant pour l'ensemble des exploitations que pour chacune d'entre elles.

Tout changement dans l'organisatlon de cette direction doit être Impérativement signalé à la
commission de sécurité.

Dans le cadre de ce groupement d'exploitations, cette direction unique doit s'acquitter de certaines
missions, à savoir :

- elle est tenue de s'assurer, tant dans les communs que dans chaque exploitation, que les
installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformité avec les textes
en vigueur. A cet effet, elle fait respectivement procéder périodiquement en cours d'exploitation,
aux vérifications nécessaires et réglementaires par des organismes agréés (article R 123-43) ;

elle doit s'assurer que les procès-verbaux et compte rendus de vérification cités précédemment
sont tenus à la disposition des membres de la commission de sécurité (article R 123-44) ;

- elle doit veiller à ce que toutes tes transformations, changements d'exploitations projetés dans
le centre commercial soient bien soumis à l'avis de la commission de sécurité (article R 123-23)
avant réalisation.
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMNIISSION

l) CONTROLES EFFECTUES : Mail et parties communes

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme
SSIB-EAtype2a

Pas d'asservissement

Vérifiée parVERITAS te 12/09/2018- RVRAT
n° d'affaire 6223297/1

Installation et contrôle par ENEBAT le 08/02/2018

Pas de contrat d'entretien (EIMI à confirmer)

Eclairage de Sécurité
avec source centrale

Installation électrique

Vérifiés par SOCOTEC le 31/05/2018
rapport n° 941V2/EM/4214

44 observations

Extincteurs / RIA / Colonnes sèches Vérifiés par FCI le 18/04/2018 : rapport 034381

Installation de gaz
Installation de chauffage ;haufferie indépendante réglementation ICPE

Désenfumage
installations non conformes

Vérifiée par VERITAS le 12/09/2018 - RVRAT
n" d'affaire 6223297/1 (alimentation électrique de
sécurité non réalisée à ce jour).

Ascenseurs

(2)

Vérifiés par 2MA le 13/02/2019 (contrat de maintenance
depuis le 23/08/2017)

Vérifiés parVERITAS le 12/09/2018 - RVRAT
n" d'affaire 6223297/1

Portes automatiques (5) Vérifiées par PORTALP le 12/09/2018

Travelator
trottoir roulant

Equipement mis hors service par SCHINDLER après
vérification

Extinction automatique à eau Vérifiée par SOCOTEC dans le cadre des règles APSAD
le 03/10/2018 - (nappe HS sur circuit réserves et
supermarché vide)
(60 non-conformités)

200 - CENTRE COMMERCIAL DES 4 AS - BELFORT

625-



^c\^^z3

CONTROLES EFFECTUES : Magasin 4 As Nlarket

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme

Eclairage de Sécurité

Extincteurs RIA

Installation électrique

Installation de gaz
(boulangerie)

Installation de chauffage

Désenfumage

Installation de cuisson de la
boulangerie

Conduits boulangerie

DAD
Porte coupe-feu (réserve)

Clapets coupe-feu

Groupe électrogène

Presse à carton

Magasin
fermé

contrôles
non

réalisés

Formation du personnel
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CONTROLES EFFECTUES : Boutiques

/flt/t°l^

BOUTIQUES EXTINCTEURS ELECTRICITE PRESCRIPTIONS

WALLY services BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018

FACTORYJEAN'S A vérifier APAVE le 26/04/2018

Ex. Classik'Obsession VIDE VIDE VIDE

Ex. PASSION VIDE VIDE VIDE

Ex. ABEL VIDE VIDE VIDE

KISSA SANCTUARY
(Ex. Vie Aie Py Fashion)

BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 ouverture sans dossier
P : flash WC

COCOON
(Ex.CHIC' ITA) BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 ouverture sans dossier

HARMONY BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P : interdire triplette EL

Ex. LA COIFFERIE
SAINT KARL VIDE VIDE VIDE

WAFFLE HOUSE
(EX.AS SERVICES) A vérifier A vérifier ouverture sans dossier

COSY
(Ex. LOUNA BAR) A vérifier A vérifier Dossier d'aménagement en

cours (AD)

SCARFACE A vérifier A vérifier ouverture sans dossier

BELLE MODE BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018

LINGE DE MAISON A vérifier A vérifier
ouverture sans dossier

P : EAE gênée par mezzanine

Ex. LES PRECIEUSES VIDE VIDE VIDE

Ex. FASHION STi'LE VIDE VIDE VIDE

Ex. CYBER GAME VIDE VIDE VIDE
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BOUTIQUES EXTINCTEURS ELECTRICITE PRESCRIPTIONS

LE CAPPADOCE
KEBAB BPI te 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P : flash WC

KEBAB
NilLLENIUM BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P: flash WC

P : 1 seul dégagement 2x1 DP

WEAR INDUSTRIE BPI le 02/01/2019 APAVE te 26/04/2018 P : 1 bloc éclairage HS

17ème Avenue BPI te 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018

AFFLELOU BPI te 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018

Visite de réception favorable
AT090-010-17-Z0043

(RVRAT VERITAS
du 16/05/2017)

LA BELLE FARINIERE A vérifier A vérifier

Ex. JOJU CADEAUX VIDE VIDE VIDE

JOJU CADEAUX
Ex.PARAPHARMACIE) BPI le 02/01/2019 A vérifier

ouverture sans dossier
P : Bloc éclairage secours et
évacuation HS

STYLAZZO A vérifier A vérifier

SURF PARADISE BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P : 1 bloc éclairage HS
P : local EL dans réserves

ORUEANS BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018

Ex. QUIK EPIL VIDE VIDE VIDE

BODY MINUTE BPI le 02/01/2019 APAVE te 26/04/2018 P : flash WC

ARIZONA BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P : flash WC

Ex. NUMERICABLE VIDE VIDE VIDE
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BOUTIQUES EXTINCTEURS ELECTRICITE PRESCRIPTIONS

JARDIN DES
VERTUEUSES BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 P : manque un extincteur

approprié aux risques EL

JARDIN DES
VERTUEUX A vérifier APAVE le 26/04/2018 P : Bloc éclairage secours et

évacuation HS

MOUMINA BPI le 02/01, 2019 APAVE le 26/04/2018

SMOKE EXPRESS
(Ex. DAKAROISE) BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018 ouverture sans dossier

Ex. SAFARI
GOURMAND VIDE VIDE VIDE

MAD MUSIC
(Ex. radio France)

DESAUTEL 06/2018 A vérifier Dossier d'aménagement en
cours

Ex. HOZOH VIDE VIDE VIDE

Ex. AQUARIUM
/ ESCAPE GAME

Non visité (établissement fermé lors de la visite)
cellule non exploitée d'après les commerces

voisins.

Ex. ENERGY SLIM VIDE VIDE VIDE

Ex. LE PETIT DUBAl VIDE VIDE VIDE

SOGLAM A vérifier APAVE le 26/04/2018

Ex. GSB MODE VIDE VIDE VIDE

BARBER SHOP A vérifier A vérifier Non visité (établissement
fermé lors de la visite)

LA PAUSE MUSICALE BPI le 02/01/2019 APAVE le 26/04/2018

Visite de Réception favorable
AT 090-010-17-Z0064

(RVRAT VERITAS
du 06/03/2017)
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

- Installations électnaues : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).

. Systèmes de protection contre la foudre : les vérifications des paratonnerres doivent
être conformes aux dispositions de leur norme (article EL 19).

Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au oublie
(article EC 15).

- Installation de aaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ
30).

- Installation de chauffage : tous tes ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits dé fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compél
(articles DF 9 et DF 10).
Lorsqu'existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agréé (article DF 10).

- Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (article GC 22).

- Ascenseur - escaliers mécaniques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 5
ans obligatoirement par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (artides MS 38 et %S 73).

. RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 73).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIRENIENT par un oiganisme agréé pour
les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

. Extinction automatique : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues
par la norme en vigueur correspondante (article MS 73).

. Ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS 70).
- Portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la

norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 Lauton'satlon de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.
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PRESCRIPTIONS PERMANENTES : - suite

N- DESIGNATION

04 Réaliser les aménagements (terrasses, aires de repos, promotions, ... ) dans le mail par les
commerçants qu'après accord écrit du directeur unique, celui-» devant veiller en particulier au
maintien de la largeur de dégagements.
Il est demandé au directeur unique de déposer auprès de la commission de sécurité, pour
validation, des configurations « types » des différents aménagements possibles, en fonction des
exploitations présentes et de l'activité saisonnière envisagée (articles M1§2, M8 et R 123-48 du
CCH).

III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès-verbal de visite périodique : 24 mars 2016 (partie galerie marchande uniquement)
Prescriptions réalisées : n° 09 - 11 -14- 20-21 - 23-40 -41 -43 -47-49-50-53 - 54
Prescriptions non maintenues : n° 08- 17- 19-24 à 26- 31 -39-44-45-46 - 51 - 52
Prescriptions maintenues :n°07-10-15-16-18-22-32-42-48

N' DESIGNATION

05

06

07

08

07/16 - 07/13 - 09/11 . Faire lever par des techniciens compétents les observations émises dans
les différents rapports de vérification des organismes agréés et fournir une attestation de levée
de ces observations (article R 123-44).

OS/16 - 08/13 - 10/11 - Fournir à la sous-commission départementale de sécurité des plans à jour
de rétablissement et y numéroter chaque cellule. Noter la superficie totale et celle accessible au
public pour chaque cellule (article R 123-22).

10/1S - 10/13 - 12/11 - Assurer, aux agents de sécurité sur place, une formation maintenue dans
le temps, leur permettant d'assurer les missions suivantes (Article MS 46) :

prendre les premières mesures sécurité,
assurer la vacuité des cheminements d'évacuation et des dégagements,
veiller au bon fonctionnement du maténel et des équipements de protection contre
l'incendie,
effectuer ou faire effectuer les essais et l'entretien des moyens de secours, des
dispositifs de fermeture des portes, du désenfumage, de l'éclairage de sécurité...,
organiser des rondes pour prévenir et détecter les risques d'incendie et de panique.

15/16 -19/13 - Mettre en place un service de sécurité incendie composé de la manière suivante :
. du lu.ndi OShOO au samedi 19h00 : présence obligatoire de 2 agents (1 agent qualifié

SSIAP 2 et 1 agent qualifié SSIAP 1) ;
. le dimanche et les jours fériés : pas de mesure particulière à condition que l'ERP soit

fermé au public.

Missions des agents SSIAP en plus de celles édictées à l'artiçle MS 46 :

. agent SSIAP 2 : chef d'équipe, présent en permanence au poste de sécurité, est relié à
l'agent SSIAP 1 par un moyen de télécommunication radio adapté à rétablissement.

. agent SSIAP 1 : assurer la bonne évacuation du public situé dans les mails et accueillir
puis orienter les sapeurs-pompiers.

10
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su/te -

N* DESIGNATION

09 16/16 - 20/13 - Remettre en état de fonctionnement l'installation d'extinction automatiaue à eau
(article MS 72).

10 18/16-23/13 - Souscrire avec un installateur qualifié un contrat d'entretien pour le Système de
Sécurité Incendie (alarme, détection incendie, asservissements,... ) - (article'MS 58 §2).

11 22/16 . 28/13 - Remettre en état de fonctionnement la source centralisée constituée de batterie
d'accumulateurs pour l'éclairage de sécurité (articles M 24 et EC11).

32/16 - 44/13 - Réaliser les vérifications réglementaires (électricité, moyens de secours, ...)
pour Iss cellules commerciales n'ayant pas effectué les contrôles techniques (cf. tableaux eri
début de procès-verbal).

13 Î2^ï? " supprimer les fiches multiples (triplettes) et en interdire leur emploi dans la boutique Les
Précieuses (article EL 11).

14 ^8/^.6 ". Re.n.dre visuellems"t accessible et vérifier annuellement l'extincteur de la boutique te
Jardin des Vertueux (articles MS 38 et 39).

11
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IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles du Code de la
Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire

N- DESIGNATION

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

Observation n° 2 :

La sous-commission a constaté i'ouverture de nouveiies ceiiuies sans avis préalable de la sous-
commission de sécurité.

Déposer par l'intermédiaire de la mairie, un dossier d'aménagement intérieur conforme à
rarticle R123-22 du CCH pour chacune de ces cellules (articles L111-8 et R 111-19-25 du
CCH).

Interdire les aménagements, notamment sur faux-plafond et mezzanine dans les boutiques, qui
pourraient s'opposer au fonctionnement dans les meilleurs délais et à pleine efficacité du
système d'extinction automatique de type sprinkler (article MS 25).

S'assurer que tous les extincteurs soient visibles, accessibles et les vérifier annuellement dans
toutes les boutiques en activités (articles MS 38 et 39).

Installer te tableau électrique de la boutique K surtparadise » conformément à l'article EL 9.

Supprimer et interdire les fiches multiples (triplettes) dans les établissements de restauration
(article EL 11).

Faire procéder annuellement au ramonage des conduits d'évacuation et au nettoyage du circuit
d extraction d'air vicié et de graisses et ventilateure dans les établissements de restauration
(article GC 21).

Attester dans chaque cuisine que la puissance totale des appareils de cuisson et des appareils
de remise en température soit inférieure à moins de 20 kW. Dans le cas contraire, déposer un
dossier AT à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité avec
les règles de sécurité (article GC 1 et GC 9).

Réaliser une alimentation électrique de sécurité du désenfumage mécanique conforme à la
norme NF S 61-940.

Vérifier que pour toutes les cellules et les exploitations voisines de type M, N, soient bien
séparées tous les 300 m2 par des parois coupe-feu de degré 1 h %. En l'absence d'isolement
ou d'impossibilité de vérifier cet isolement sur tes autres cellules, ces cellules devront être
isolées des cellules voisines par des parois coupe-feu de degré 1 h %. Ce contrôle sera réalisé
par un organisme agréé (article M7 § 1 et 2).

S'assurer du bon état de fonctionnement et de la visibilité de ('éclairage de sécurité d'ambiance
et. devacuation des bouticiues (certains étaient masqués par des vêtements, panneaux
publicitaires ou autocollants) - (articles EC 8 et EC 13).

12
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PRESCRIPTIONS NOUVELLES (suite)

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles du Code de la
Construction et de l'Habltation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire

N' DESIGNATION

25

26

27

Observation 3 :

La sous-commission de sécurité remarque que les Espaces d'Attente Sécurisés de la galerie
ont été réalisas mais ne sont pas conformes en totalité à l'article CO 59.
L'un par rapport à la protection vis-à-vis des fumées, l'autre pour le moyen de se signaler en
dehors de l'EAS.

Rendre conformes les EAS nouvellement créés (article CO 59).

Elaborer un schéma d'organisation global de la sécurité de rétablissement et l'annexer au
registre de sécurité. Ce document devra préciser plus particulièrement les obligations en
matière de dimensionnement du service de sécurité incendie tel que défini à l'articletw 29 ainsi
que les actions prioritaires à mettre en ouvre pour assurer la sécurité du public et les modalités
de la réalisation d'une évacuation générale de rétablissement (article M 31).

Foumir^par l'intermédiaire de la mairie un Rapport de Vérification Réglementaire Après Travaux
(RVRAT) à l'issue des aménagements prévus pour les cellules commerciales qui ont fait l'obj'et
d une étude de la sous-commission départementale de sécurité(article GE 8).

Observation n°4 :

La sous-commlssion départementale de sécurité incendie a constaté les éléments suivants
constituants les motivations de l'avis défavorable pour la visite périodique et la réoption des
travaux de mise en sécurité de rétablissement :

extinction automatique à eau non achevée (prescription n°09) :
. éclairage de sécurité sans source centralisée (prescription n°11) ;
. absence des contrôles dans certaines cellules (prescription n°12) ;
. désenfumage sans alimentation électrique de sécurité (prescription n'22) ;
. absence de l'attestafion d'isolement des cellules tous les 300 m2 (prescription n°23),
. réaliser des EAS ou solutions équivalentes au R+1 conformes (prescriptJon n°25).

13
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PRESCRIPTIONS PROPOSE ES A L'AUTQRITÈ DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
['exploitant d'y satisfaire au plus iôt.

AVIS DE LACOMMISSION

CENTRE COMMERCIAL DES 4 AS - BELFORT - E-010-00011-000 - 200

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un :
o Avis Défavorable à la visite périodique et à la visite de réception de travaux d'isolement :
o Avis Favorable à la visite dé réception de travaux d'aménagement des cellules ; Opticien

Afflelou et La pause musicale.

Ce document comprend 14 pages

Date de la visite : le 21/03/2019

Signature du Président de séance : M. Matthieu BLET

Destinataires du omcès-verbal de la Commission :

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire

Directeur du Sen/ice Départemental d'Incendie et de Secours

14
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

N° 191924

"IL

ARRETE DU MAIRE
MISE EN DEMEURE

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Oblet : mise en demeure - visite périodique et de
réception après travaux - avis défavorable
galerie centre commercial des 4 AS
Rue de /'4s cfe Carreau

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L. 2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-6 à R. 152-7,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mal 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n<>090010 15 Z0108 délivrée le 9 février 2016 relative aux
travaux de rénovation, de mise en sécurité et d'amélioration de l'accessibilité de la galerie
marchande du centre commercial des 4 As,

Vu l'avis réputé favorable de la sous commission départementale d'accessibilité en date du
4 janvier 2016, suite au dépôt de l'autorisation de travaux n° 090010 15 Z0108, avis
transmis à Monsieur JUNGO, représentant de LION IMMOBILIER,

Oblet : mise en demeure - visite périodique et de réception après travaux - avis défavorable
galerie centre commercial des 4 AS
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Vu le procès-verbal de la sous-commisslon départementale de sécurité en date du
21 mars 2019, transmis en lettre recommandé'avec accusé réception à Monsieur TOME de
la société PRECONIS, directeur unique de sécurité, 40 rue Jean Monnet à Mulhouse,

Considérant l'absence de prescriptions de la commission départementale d'accessibilité lors
de l'examen de l'AT n°090 010 15 Z0108 (avis réputé favorable au 4 janvier 2016),

Considérant l'AVlS DEFAVORABLE au maintien de i'ouverture au public de la galerie
marchande du centre commercial des 4 AS à Belfort émis le 21 mars 2019 par la sous-
commission de sécurité, avis motivé principalement par :
o l'extinction automatique à eau qui est non achevée (prescription n°09) ;
o l'éclairage de sécurité sans source centralisée qui n'est pas remis en état de

fonctionnement (prescription n°11) ;
o les contrôles dans certaines cellules qui n'ont pas été effectués (prescription n°12) ;
o le désenfumage sans alimentation électrique de sécurité qui n'est pas réalisé

(prescription n°22) ;
o l'attestation d'isolement des cellules tous les 300 m2 qui n'est pas fournie

(prescription n°23) ;
o les EAS ou solutions équivalentes au R+1 qui ne sont pas conformes (prescription n"25).

Considérant que l'avis de la sous commission de sécurité est motivé par le non-respect de la
réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements Reovant du
Public,

Considérant que le maintien de l'ouverture au public ne peut être autorisé que dans la mesure
où les travaux de mise en conformité sont réalisés dans un délai donné,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions émises par la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Sous peine d'engagement d'une procédure de fermeture administrative,
Monsieur TOME de la Société PRECONIS est mis en demeure de faire réaliser les
prescriptions édictées ci-dessous en tenant compte des délais précisés

N-

11 PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DÉSIGNATION

011 Tenir à jour [e registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements
indispensables à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51 ).

02 | Effectuer les vérifications suivantes :

installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3
ans par un organisme agréé (article EL19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005),

o systèmes de protection contre la foudre : les vérifications des paratonnerres
doivent être conformes aux dispositions de leur norme (article EL 19) ;

éclairage de sécurité :
o vérification périodique de l'installation : identique aux installations

électriques,
o vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert

au public (article EC15);
installation de aaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent
et dans les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils
(articles GZ29 et GZ30) ;
installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien
compétent pour les appareils et les conduits de fumée (article CH58);
Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien
compétent (articles DF 9 et DF 10).

Oblet : mise en demeure - visite périodique et de réception après travaux - avis défavorable
galerie centre commercial des 4 AS 2
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PRESCRIPTIONS PERMANENTES ;

DÉSIGNATION

03

04

Lorsqu'existent une installation de désenfumage mécanique et un système de
sécurité incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les
trois ans par un organisme agréé (article DF 10).

Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices
accompagnant les appareils (article GC22) ;
Ascenseur - escaliers mécanjgyes_; tous les ans par un technicien compétent et
tous les 5 ans obligatoirement par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

o extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (articles MS 38 et
MS 73).

o RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 73).
o Système de Sécurité Incendie :

. tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

. tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour
les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

o extinction automatique : les vérifications doivent être conformes aux
modalités prévues par la norme en vigueur correspondante (article MS 73).

o ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS 70).
Portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités
prévues par la norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées
sur ces installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que
la Sous-Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance !ors des
visites de contrôle.

L autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du
public doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de
vérifier la conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la
Construction et de l'Habitation.

Réaliser les aménagements (terrasses, aires de repos, promotions, ... ) dans le mail
par les commerçants qu'après accord écrit du directeur unique, celui-ci devant veiller
en particulier au maintien de la largeur de dégagements.

est demandé au directeur unique de déposer auprès de la commission de sécurité,
pour validation, des configurations « types » des différents aménagements possibles,
sn fonction des exploitations présentes et de l'activité saisonnière envisagée (articles
M1§2, M8 et R 123-48 du CCH).

"l
N' DÉSIGNATION

Faire lever par des techniciens compétents les observations émises dans les
différents rapports de vérification des organismes agréés et fournir une attestation de
levée de ces observations (article R 123-44).
DÉLAI : 2 MOIS

Fournir à la sous-commission départementale de sécurité des plans à jour de
rétablissement et y numéroter chaque cellule. Noter la superficie totale et celle
accessible au public pour chaque cellule (article R 123-22).
DÉLAI : 1 SEMAINE

Assurer, aux agents de sécurité sur place, une formation maintenue dans le temps,
leur permettant d'assurer les missions suivantes (Article MS 46) :

prendre les premières mesures sécurité,
assurer la vacuité des cheminements d'évacuation et des dégagements,

Objet : mise en demeure - visite périodique et de réception après travaux- avis défavorable
galerie centre commercial des 4 AS 3
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!U PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

N DÉSIGNATION

08

09

10

11

12

13

14

veiller au bon fonctionnement du matériel et des équipements de protection
contre l'incendie,

effectuer ou faire effectuer les essais et l'entretien des moyens de secours,
des dispositifs de fermeture des portes, du désenfumage, de l'éclairage de
sécurité...,

organiser des rondes pour prévenir et détecter les risques d'incendie et de
panique.

DELAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

Mettre en place un service de sécurité incendie composé de la manière suivante :
du lundi OShOO au samedi 19h00 : présence obligatoire de 2 agents (1 agent
qualifié SSIAP 2 et 1 agent qualifié SSIAP 1) ;
le^dimanche et les jours fériés : pas de mesure particulière à condition que
l'ERP soit fermé au public.

Missions des agents SSIAP en plus de celles édictées à l'article MS 46 :
agent SSIAP 2 : chef d'équipe, présent en permanence au poste de sécurité,
il est relié à l'agent SSIAP 1 par un moyen de télécommunication radio adapté
à rétablissement.

agent SSIAP 1 : assurer la bonne évacuation du public situé dans les mails et
accuejllir puis orienter les sapeurs-pompiers.

DELAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

Remettre en état de fonctionnement l'installation d'extinction automatique à eau
(article MS 72).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Souscrire avec un installateur qualifié un contrat d'entretien pour le Système de
Sécurité Incendie (alarme, détection incendie, asservissements, ... ) - (article MS 58
§2). ' ' ^-^-, --... -... -.. -,
DÉLAI : 3 SEMAINES

Remettre en état de fonctionnement la source centralisée constituée de batterie
d'accumulateurs pour l'éclairage de sécurité (articles M 24 et EC11).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Réaliser les vérifications réglementaires (électricité, moyens de secours,... ) pour les
cellules commerciales n'ayant pas effectué les contrôles techniques (cf. tableaux en
début de procès-verbal).
DÉLAI : 1 MOIS

Supprimer les fiches multiples (triplettes) et en interdire leur emploi dans la boutique
Les Précieuses (article EL 1 1).
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

Rendre visuellement accessible et vérifier annuellement l'extincteur de la boutique le
Jardin des Vertueux (articles MS 38 et 39).
DELAI: IMMEDIAT POUR LA VISIBILITÉ TOUS LES ANS POUR LA
VÉRIFICATION

MU PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

  
DÉSIGNATION

Déposer par l'intermédiaire de la mairie, un dossier d'aménagement intérieur
conforme à l'article R123-22 du CCH pour chacune de ces cellules (articles L111-8
et R 111-19-25 du CCH).
DÉLAI : 1 MOIS

Interdire les aménagements, notamment sur faux-plafond et mezzanine dans les
boutiques, qui pourraient s'opposer au fonctionnement dans les meilleurs délais et à

Objet : mise en demeure - visite périodique et de réception après travaux - avis défavorable
galerie centre commercial des 4 AS 4
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uu PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

N' DÉSIGNATION

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

pleine efficacité du système d'extinction automatique de tvoe sorinkler (article MS 25).
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

S'assurer que tous les extincteurs soient visibles, accessibles et les vérifier
annuellement ^ns toutes les boutiques en activités (articles MS 38 et 39).
DELA! : IMMEDIAT POUR LA VISIBILITÉ ET TOUS LES ANS POUR LA
VÉRIFICATION

Installer le tableau électrique de la boutique « surfparadise » conformément à l'article
EL 9.
DÉLAI : 1 MOIS

Supprimer et interdire les fiches multiples (triplettes) dans les établissements de
restauration (article EL 11).
DELAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

Faire procéder annuellement au ramonage des conduits d'évacuation et au nettoyage
du circuit d'extraction d'air vicié et de graisses et ventilateurs dans les établissements
de restauration (article GC 21).
DÉLAI : TOUS LES ANS

Attester dans chaque cuisine que la puissance totale des appareils de cuisson et des
appareils de remise en température soit inférieure à moins de 20 kW. Dans le cas
contraire, déposer un dossier AT à la Sous-commission Départementale de Sécurité
afi^i de vénfierja conformité avec les règles de sécurité (article GC 1 et GC 9).
DELAI : IMMEDIAT SI LA PUISSANCE EST < 20 KW. À DÉFAUT 2 SEMAINES
POUR DEPOSER L'AUTORISATION DE TRAVAUX

Réaliser une alimentation électrique
conforme à la norme NF S 61-940.
DÉLAI : 2 SEMAINES

de sécurité du désenfumage mécanique

Vérifier que pour toutes les cellules et les exploitations voisines de type M, N, soient
bien séparées tous les 300 m2 par des parois coupe-feu de degré 1 h %. En l'absence
d isolement ou d'impossibilité de vérifier cet isolement sur les autres cellules, ces
csllulss devront être isolées des cellules voisines par des parois coupe-feu de degré
1-L%:.ce.c^lÏ^I?-s?ra_l'?alLsé Par un organisme agréé (article M7 § 1 et 2).
DELAI : 1 SEMAINE POUR LA VÉRIFICATION DES CELLULES. À DEFAUT 1
MOIS POUR L'ISOLEMENT DE CES DERNIÈRES

S assurer du bon état de fonctionnement et de la visibilité de l'éclairage de sécurité
d'ambiance et d'évacuation des boutiques (certains étaient masqués par des
vêtements, panneaux publicitaires ou autocollants) - (articles EC 8 et EC 13).
DELAI : 1 SEMAINE PUIS PERMANENT

Rendre conformes les EAS nouvellement créés (article CO 59).
DÉLAI : 1 MOIS

Élaborer un schéma d'organisation global de la sécurité de rétablissement et
lannexer au registre de sécurité. Ce document devra préciser plus particulièrement
les obligations en matière de dimensionnement du service de sécurité incendie tel
que défini à l'article M 29 ainsi que les actions prioritaires à mettre en ouvre pour
assurer la sécurité du public et les modalités de la réalisation d'une évacuation
générale de rétablissement (article M 31 ).
DÉLAI : 1 MOIS

Fournir^ par l'intermédiaire de la mairie un Rapport de Vérification Réglementaire
Après Travaux (RVRAT) à l'issue des aménagements prévus pour tes cellules
commerciales qui ont fait l'objet d'une étude de la sous-commlssion départementale
de sécuritéfarticle GE 8).
DÉLAI : 2 MOIS

Qblet : mise en demeure - visite périodique et de réception après travaux - avis défavorable
galerie centre commercial des 4 AS
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ARTICLE 2 : Cet établissement est de typs M et N de 1èr" catégorie pour un effectif tota! de
3 230 personnes.

ARTICLE 3 : Le directeur unique de sécurité est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement
de sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 4 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraTneni une modification de ia distribution intérieure ou nécessitent i'utiiisation
d équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences

réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D.P.C.,
-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Bolfortje - 7 OCT. 2019
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Oblet : mise en demeure . visite périodique et de réception après travaux - avis défavorable
galerie centre commercial des 4 AS 6
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REPUBLIQUE FRANÇA.ISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BELFÔRf

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Otliet : visite périodique - avis favorable - Centre ATRIA
Avenue de /'Espérance - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité.

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M),

Vu [arrêté du 4 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X),
Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),
Vu l'arrêté du 21 avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modiflant le règlement de sécurité, relatives aux administrations, banques et bureaux (type

Vu l'arrêté du 18 novembre 1987 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité relatives aux salles d'expositions (type T)
Vu l'arrête du 09 mai 2006 portant approbation de diverses dispositions complétant et
modifiant te règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les parcs
de stationnement couverts (type PS) ;

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu larrêté du 25 octobre 2011 portant approbation de diverses dispositions complétant et
modifiant le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans ies hôtels
et autres établissements d'hébergement (type 0),

Obiet : visite périodique - avis favorable - Centre ATRIA
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
19 juin 2019, suite à la visite périodique en date du 19 juin 2019, procès-verbal transmis en
recommandé avec accusé réception à Monsieur FONTANEL, directeur du Centre Atrla à
Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS au maintien de l'ouverture du
Centre Atria, émis le 19juin 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le
respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements
Reovant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurié du public accueilli,

ARRE T E

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du Centre Atria est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur FONTANEL, directeur du Centre Atria, est cependant chargé de faire
réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal
du 19 juin 2019, (annexé au présent arrêté), dans un délai de 3 mois maximum à compter
de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le Centre Atria est un établissement de type 0, L, N, T, W, M, X et PS de
1èr* catégorie pour un effectif total de 3 111 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

CLE 5 : Tous les travaux t1ui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort.

S. I.D.P.C., ' - " - - - - -.. -..,
[D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, te 1 0 OCT, 2019
Par délégation,

10 OCT. 2019

visite périodique - avis favorable - Centre ATRIA
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Commandant ROTHENFLUG Gilles

DATE DE VISITE: 19/06/2019

DOSSIER   : E-010-00004-000
54

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENTRECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : CENTRE ATRIA

Activité : Hôtel - Centre de congrès Types : 0, L, N, T, W, M, X, PS Catégorie : 1e"
Effectif : 3 111 personnes dont 237 couchages

Adresse (n°, rue, commune) : Avenue de l'Espérance - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfète du erritoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme JOLY représentant le Maire de BELFORT
M. PIQUEREL représentant le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
M. ROTHENFLUG représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

M. FONTANEL
M. DORMOIS

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

Directeur du Centre ATRIA

Responsable technique du Centre ATRIA

M. MARGOLLE
M. JACOUTOT
Mme NARDIN

AUTRES PERSONNES PRESENTES

StéACCORINVEST
Service Départemental d'Incendie et de Secours du Temtoire de Belfort

S4 - CENTRE ATRIA - BELFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEWIENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

Bâtiment à R + 5 sur sous-sol :

Construction datant de 1995 de forme triangulaire implantée sur un terrain limité
au nord-ouest par le quai Vauban,
au nord-est par une voie,
au sud par des constructions existantes,
comprenant en partie centrale au-dessus du 1M étage un patio ouvert à l'air libre et non
accessible au public.

Ce bâtiment abrite :
Au 5ème étage

des bureaux.

Aux 2""°, 3<m* et 4èn" étages
- des niveaux de bureaux,
- des chambres d'hôtel : 21 chambres par niveau, sauf au 4eT étage ne comprenant que 16

chambres soient 58 chambres de 3 couchages.

Au 1er étage
des bureaux,
1 salle de réunions : 155 m2,
1 salle VIP (salon Lorentz) : 28 m2.

1 salle de fitness

- des chambres d'hôtel : 21 chambres de 3 couchages.

En mezzanine

des locaux techniques,
- un réfectoire et les locaux administratifs de l'hôtel et du centre de congrès

Au rez-de-chaussée

1 hall principal d'accès,
1 salle de réunions modulable de 330 m2,
la réception, le restaurant et les annexes de l'hôtel,
la cuisine,

- 1 amphithéâtre / salle de congrès (ou sa/te 400) : 391 places,
1 salle d'exposition utilisée comme salle polyvalente : 791 m2,

- 4 salles de commissions modulables : 263 m2,
1 salon de coiffure.

Au sous-sol

un parc de stationnement de 165 places (3 450 m2 environ) indépendant du reste du sous-

sol, l entrée et la sortie des véhicules se situant au rez-de-chaussée,
une aire de livraison,

- les annexes de la cuisine,
une chaufferie (au gaz) comprenant 4 chaudières de 460 kWatts chacune soit 1840 kWatts.

- les réserves de la salle des expositions,
local containers.

54 - CENTRE AJRIA - BELFORT
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CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

EFFECTIF :

A - Hôtel (79 chambres)

Lors de la visite périodique du jeudi 4 juin 2009, le directeur unique a informé la commission
du changement de la capacité d'accueil des chambres de l'hôtel qui comprend désormais 79
chambres pouvant recevoir chacune 3 personnes.

Effectif théorique du public
Effectif théorique du public
Effectif du personnel

Effectif total:

B Bureaux

5èo" étage
4e"» étage
3ème étage
2ênle étage
1er étage

237 personnes (3 pers/chambre)
96 personnes (1p/ms dans le restaurant-bar de l'hôtel)
12 personnes

345 personnes

bureaux « société Cylande »
bureaux s GCSMS Domicile 90
bureaux « GCSMS Domicile 90 » l cabinet médical / « SCP Avocats »
bureaux « AKSIS » / IFPA / locaux vacants
bureaux occupés par diverses sociétés.

Niveaux Locaux
Effectif du

public
Effectif du
personne!

Effectif
du niveau

Effectif
total

:ème

[ème

tème

léme

Bureaux
(voir tableau
des effectifs
remis à la

commission de
sécurité lor3 de

la visite
périodique du
19/OW019)

/

50

119

142

18

11

20

33

16

27

11

70

152

158

45

81

233

391

436

Total 329 107 436

54 - CENTRE ATRIA . BELFORT
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C - Autres salles

Effectif théorique du public :

Rez-de-chaussée
-1 salle d'expositions
-1 salle des congrès
-1 salle de réunions

1 salle « nobel »
1 salle « camu »
1 salle « schweitzer »

-1 salle « pirandello »
1 salle « gide »

-1 salle <c kipling »
-1 salon de coiffure .

Mezzanine :
- salle de réunions :

- salle de sport :

Effectif du personnel

Effectif total :

(791 m2) 791 personnes (1 pers/m2)
(391 places) 391 personnes (1 pers/place)
f330 m21 330 personnes (1 pers/m2)

165165 personnes
114 personnes
42 personnes
39 personnes

112 personnes
165 personnes

10 personnes

155 personnes (1 pers/m2)
7 personnes

8 personnes

2 329 personnes

D - Ensemble de rétablissement

EFFECTIF TOTAL 3111 personnes dont 237 couchages

Etablissement de types L-T-0-W-N M-X-PS de Ie" catégorie

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et 123.2 - Articles R 123. à
R 123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

- Arrêté du S Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 18 Novembre 1987 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux salles d'expositions (type T) ;

- Arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux hôtels et pensions de famille (type 0),
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Arrêté du 21 Avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux administrations, banques et bureaux (type W) ;

Arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

Arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M) ;

Arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X) ;

Arrêté du 9 mai 2006 (modifié) portant approbation de dispositions complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux parcs de stationnement couverts (type PS) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

S4 . CENTRE ATRIA . BEIFORT
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Dispositions administratives applicables à la Direction unique
et aux établissements placés sous sa responsabilité

Conformément à l'articte R 123-21 du Code de la Construction et de l'Habitation, il est rappelé
que ce groupement d'exploitations non isolées entre-elles est autorisé parce que l'ensemble des
exploitations est placé sous une direction unique (Direction du Centre ATRIAi seule responsable
auprès des autorités publiques des demandes d'autorisation et de l'obsen/ation des conditions de
sécurité tant pour ['ensemble des exploitations que pour chacune d'entre-elles.

Tout changement dans l'organisation de cette direction doit être impérativement signalé à la
commission de sécurité.

Dans le cadre de ce groupement d'exploitations, cette direction unique doit s'acquitter de
certaines missions, à savoir :

* elle est tenue de s'assurer tant dans les communs que dans chaque exploitation, que les
installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformité avec les textes
en vigueur. A cet effet, elle fait respectivement procéder périodiquement en cours d'exploitation,
aux vérifications nécessaires et réglementaires par des organismes agréés (article R 123-43) ;

» elle doit s'assurer que les procès-verbaux et comptes rendus de vérification cités précédemment
sont tenus à la disposition des membres de la commission de sécurité (article R 123-44) ;

* elle doit veiller à ce que toutes les transformations, changements d'exploitations projetés dans
rétablissement soient bien soumis à l'avis de la commission de sécurité (article R 123-22) avant
réalisation.

Service de sécurité du centre des congrès Atria

Leffectif du service de sécurité incendie est déterminé selon l'occupation des locaux sur
l'ensemble de rétablissement conformément au procès verbal d'étude du mardi 2 avril 2013.
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COWIMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

SSI de catégorie A :
Temporisation de 5 minutes
Message préenregistré dans
la salle 400 (amphithéâtre) et
la salle d'exposih'on

Désenfumage
Mécanique /naturel

cage d'escaliers
autres locaux

Rapport de vérification biennale SOCOTEC du 11/03/2019 : RAS

Contrat d'entretien SIEMENS

Asservissement
Porte coupe-feu à fermeture

automatique et dévenvuillage
automatique des issues de secours

Clapets coupe-feu (76)
de la centrale d'air Vérifiés en régie par le service technique Atria : RAS

Eclairage de Sécurité

Installations électriques

Servitude parking et communs bureaux TDSP + Centre
de communIcatioiLet d'échanaes :
Rapport de vérification SOCOTEC du 22/02/2019:15 obs

Hôtel Novotel + restaurant :
Rapport de vérification SOCOTEC du 22/02/2019:9 obs

Salle 400 (amphithéâtre / salle de congrès) TDOS :
Rapport de vérification SOCOTEC du 22/02/2019:5 obs

Salles des commissions TDSE et TDSC :
Rapport de vérification SOCOTEC du 22/02/2019:10 obs

Centre de communication et d'échanne. Salle
d'exoosition TDHE :

Rapport de vérification SOCOTEC du 22/02/2019 : 5 obs

Coiffeur Léandre :
Rapport de vérification SOCOTEC du 22/02/2019 : RAS

Extincteurs (107) Rapport de vérification ISOGARD du 26/09/2018 : RAS
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CONTROLES EFFECTUES : - suite -

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Extincteurs
Safon de coiffure RDC Rapport de vérification ESI du 03/10/2018 : RAS

RIA (3)
2 dans l'amphithéatre
1 dans la salle exposition

Rapport de vérification ISOGARD du 26/09/2018 : F(AS

Installation de gaz
Alimentation chaufferie Rapport de vérification SOCOTEC du 06/03/2019 : RAS

Chauffage
4 chaudières gaz

de 460 kW chacune
Rapport de vérification DALKIA du 30/04/2019 : RAS

Conduits de fumée (2) Rapport de vérification DALKIA du 30/04/2019 : RAS

Ascenseurs(6)

Monte-charge (1)

Rapports de vérification quinquennale SOCOTEC du 05/05/2017
12obs
Rapport de vérification quinquennale SOCOTEC du 05/05/2017 :
15obs

Rapport de vérification annuelle SOCOTEC du 15/02/2019 : RAS

Contrats d'entretien 2MA / Thyssen / Kone / OTIS

Porte motorisée

(hall de livraison sous-sol) Rapport de vérification SOCOTEC du 15/02/2019 : RAS

Portes automatiques
. Porte à tambour

. Entrée de /'hôte/

. Accès marchandise

. Parking

Rapport de vérification CONEMATIC du 12/03/2019 : RAS

Hottes de cuisine Rapport de vérification ISS Hygiène Service du 09/04//2019 : RAS

Groupe électrogène
. Sous-sol

(cuve Fioul de 1000 litres)

Rapport de vérification BES du 21/09/2019 : RAS
Dernier essai mensuel de 45 minutes le 09/05/2019 :RAS

Pont de levage
Lumières ainphithéâtre
(378 kg maxi)

Rapport devérification SOCOTEC du 15/02/2019 : RAS

Paratonnerre

(1 pointe radioactive) Rapport de vérification SOCOTEC du 17/05/2019:5 observations
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Il)ESSAI EFFECTUE/

Essai de la ligne directe de rétablissement avec le Centre de Traitement des Alertes du SOIS : RAS.

III) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

l Ter"r â Jour le re9istre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables
à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

02 Effectuer tes vérifications suivantes :

- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).

. Systèmes de protection contre la foudre : les vérifications des paratonnerres doivent
être conformes aux dispositions de leur norme (article EL 19).

Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de ['installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au oublit
(article EC 15).

- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ
30).

- Installation de chay^ge: tous les ans par un organisme agréé ou un technicien
compétent pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Lorsque existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agrée (article DF 10).

- Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (article GC 22).

- Ascenseur - escaliers mécaniques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 5
ans obligatoirement par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour les systèmes
de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

. Ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS 71).
- Portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la

norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.
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03

04

L autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement reovant du public
doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Proscrire les systèmes qui maintiennent ouvertes les portes de la cage d'escalier (article CO
53).

IV) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite périodique du : 21/06/2016
Prescriptions réalisées : 4, 5, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 17, 18, 19, 20, 21, 22
Prescriptions non maintenues : /
Prescriptions maintenues : 6 (permanente), 16 (non-vérifiée lors de la présente visite)

N' DESIGNATION

05

06

2016-1-1- 4ime étage : Remettre en état les ferme portes des locaux « électrique et télécom » et
maintenir ces locaux fermés (article CO 28).

2016-16 - 3eT étage ; SCP avocats : S'assurer de l'isolement coupe-feu de degré 1 heure du

local archives. Il semblerait que la cloison côté porte ne soit pasjoinft've avec le plancher haut
(article CO 28).

V) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N' DESIGNATION

07

08

09

10

Fournir au secrétariat de la commission de sécurité une attestation de levée des observations
contenues dans les rapports de vérification :

. des installations électnques

. de l'éclairage de sécurité

. du paratonnerre
(articles EL 19 et EC 15).

Fournir au secrétariat de la commission de sécurité une attestation de levée des observations
contenues dans les rapports de vérifications des ascenseurs (article AS 9).

Rétablir le degré coupe-feu de la porte du local électrique au 4ême étage, dans les locaux
« Domicile 90 » (article EL 5).

Débarrasser le local comprenant la source centrale de rétablissement de tout te stockage illicite
qu'il contient (article EL 8).

10
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

Date affichage

i* 10 OCT, 2019,FÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET: PLACE ROBERT SCHUMAN - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté intemunistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,

Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte
de stationnement pour personnes handicapées

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant
des emplacements réservés pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette
catégorie d'usagers,

ARRETE

Article l : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à
stationner Place Robert Schuman sur les 5 places mat&ialisées

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le l Q OCT. 2019

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

.ffa

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - levée avis défavorable-
avis favorable - Lycée Raoul Follereau
Bâtiment B3

1 à 3 rue Louis Marchai Cité Technique

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R.123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu l'arrêté du 14 mai 1975 relatif à l'application de l'articte R 123-16 du Code de la
Construction et de l'Habitation aux établissements relevant des personnes de droit public
relevant du ministère de l'éducation.

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu rarrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de
formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-com mission départementale de sécurité en date du
7 mai 2019, notifié le 4 juillet 2019, suite à la visite périodique en date du 7 mai 2019,
procès-verbal transmis en lettre recommandé avec accusé réoption à Monsieur Dominique
Balon, proviseur du Lycée Raoul Follereau, 1 à 3 rue Louis Marchai - Cité Techniaue à
Belfort,

vurarrète rnunï°paldéfavoraUe à la poursuite de l'exploitation en date du 1er juillet 2019
notifié le 4 juillet 2019,

Vu la transmission au SDIS en date du 11 juillet 2019 de l'attestation de bon fonctionnement
du système de détection incendie,

Objet : visite périodique - levée avis défavorable- avis favorable - Lycée Raoul Follereau Bâtiment
83 j
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Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
8 août 2019, transmis en lettre recommandée avec accusé réception à Monsieur Dominique
Balon, proviseur du Lycée Raoul Follereau, 1 à 3 rue Louis Marchai - Cité Technique à
Belfort,

Considérant l'AVIS DÉFAVORABLE au maintien de l'ouverture au public du lycée Raoul
Follereau, émis le 7 mai 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé
principalement par le défaut de fonctionnement du système de détection incendie,

Considérant l'attestation de bon fonctionnement du système de détection incendie transmise
au SDIS le 11 juillet 2019,

Considérant la levée de l'avis défavorable et l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS
au maintien de l'ouverture du bâtiment 3 du lycée Raoul Follereau, émis le 8 août 2018 par
la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur
relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du Publie,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1
autorisé.

Le maintien de l'ouverture au public du bâtiment 3 du Lycée Follereau est

ARTICLE 2 : Monsieur Dominique Balon, proviseur du Lycée Raoul Follereau, est cependant
chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans
son procès-verbal du 8 août 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai
de 2 mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type R de 2e catégorie pour un effectif total déclaré
de 950 personnes.

ARTICLE 4 : Le chef d'établissement est tenu de maintenir son établissement en conformité
avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité
contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de ('établissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :
"JE" buus'-i-uL!il"!&î"|i départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort.

f. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Beifortje ^gaçî. znig
Par délégation,
L'Adjoint au Majr0 OCT, 2019

Objet : visite périodique - Ipvée avis défavorable- avis favorable - Lycée 'ereau

Bâtiment B3
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'AGCESSIBILITE

Date de la commission : 08/08/2019

DOSSIER   : E-010-00660-000
310-03

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par : Lieutenant 2" cfasse GAMBA Philippe

PROCES-VERBAL DE REUNION RELATIVE A UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : LYCEE RAOUL FOLLEREAU - BATIMENT B3

Activité : Enseignement Type : R Catégorie : 2

Adresse (n°, rue, commune) : 1 à 3 rue Louis Marchai Cité Technique - 90000 BELFORT

Motif de la réunion : Réunion sur Levée de l'avis défavorable du 07/05/2019

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Présidente de la Commission de Sécurité :

Mme CZAJKA Directrice des Sécurités, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le maire de Belfort
M. FRANÇOIS représentant le Directeur Départemental des Territoires
Mme GARRET représentant le SIDPC
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
Rapporteur

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

Mme DESCHASEAUX

AUTRES PERSONNES PRESENTES

SDIS 90

310-03 - LYCEE RAOUL FOU. EREAU - BATIMENT B3 - BELFORT
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

Ensemble batimentaire dénommé : Lycée Raoul Follereau constitué de 18 bâtiments dont 14 ERP. Tous
les bâtiments sont isolés entre eux sauf le 82 et le 810 qui constituent un seul établissement (rapport
SOCOTEC CV/BG 949/V/BEL/04/1633 du 7 juin 2004).

Bâtiment B3- R + 3 : - 950 personnes

Enseignement - Salles de coure

CLASSEMENT DE L'ETABUSSEMENT

Type R de 2ème catégon'e

TEXTES DEIIEFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'enseignement et colonies de vacances
(type R) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public ;

Arrêté du 14 mai 1975 relatif à l'application de l'artide R 123-16 du Code'de la Construction et de
l'Habitation aux établissements relevant des personnes de droit public relevant du Ministère de
l'Education.

310-03 - LYCEE RAOUL FOLLEREAU . BATIMENT B3 - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

SSI de catégorie A

Vérification triennale par SOCOTEC du 19/02/2019
Rapport n" 941V2/19/438

Lever les observations restantes
Contrat d'entretien Sté CHUBB

Eclairage de Sécurité

Installations électriques

Vérifiés par SOCOTEC du 15 au 24 mai 2018 -

Rapport n° 941V2/18/945

Certaines observations levées

Lever les observations restantes

Extincteurs Vérifiés par DESAUTEL en juin 2018

Désenfumage naturel des cages
d'escaliers Vérifié par ETIS du 14 au 21/03/2016

Ascenseur Vérifié par SOCOTEC le 18/06/2015
Contrat d'entretien OTIS

Exercices d'évacuation Réalisés les 16/01/2019 et 4/04/2019

Nota : Monsieur le chef d'établissement du Lycée Raoul Follereau de Belfort, M. Dominique BALON,
atteste que M. Stéphane Grandjean, affecté dans son établissement et titulaire de l'habilitation
électrique BO - HO - B2V - BR, exerce la fonction d'électricien.

310-03 - LYCEE RAOUL FOLLEREAU - BATIMENT 83 - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marché du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

Installations électngyes : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques (article
EC15)

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 14).

Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).

- Ascenseur : fous les ans par un technicien compétent et tous les 5 ans obligatoirement par
un Organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

. Extincteurs ; tous les ans par un technicien compétent (articles US 38 et MS 73).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour
les systèmes de catégorie A et B- (article MS 73).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretîen effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la soys-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

05

L'autorisation de construirs, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaire ou universitaire ; le premier exercice doit se dérouler durant le mois qui suit la rentrée.
Ces exercices ont pour objectif d'entrainer les élèves et le personnel sur la conduite à tenir en
cas d'incendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs d'une situation réaliste préparée à
l'avance et être l'occasion d'une information des élèves et du personnel. Les conditions de leur
déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés sur le registre de sécurité (article
R 33).

Limiter à 19 personnes l'effectif dans les salles de cours comportant une sortie (artide CO 36).

310-03 - LYCEE RAOUL FOLLEREAU - BATIMENT B3 - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 07/05/2019

Prescription réalisée : n° 09
Prescription non maintenue : /
Prescriptions maintenues : n° 06-07 - 08

N' DESIGNATION

06

07

08

06/Ï9 - -12/1S - Installer un système d'alarme perceptible (flashs lumineux) dans les lieux où des
personnes atteintes de déficience auditive peuvent se trouver isolées des autres (ex. WC,... ) -
(article MS 64).

07/19 - Lever les observations des différents rapports de vérification puis fournir à la sous-
commission de sécurité, via la mairie, l'attestation de levée des observations (article R 123-43
du CCH).

03/19 - Régler le ferme porte du local lingerie afin d'assurer la fermeture complète de la porte
résistant au feu (article CO 28).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

a' Observations :

La sous-commission a constaté une observation sur le RVRE de l'organisms agrée SOCOTEC
concernant l'installation de détection automatique d'incendie.
Les détecteurs sont hors service et le défaut ne figure pas au niveau de l'unité d'aide à
l'exploitation du SSI.

Le 07/05/2019, la sous-commission départementale de sécurité a émis un avis défavorable
compte tenu de l'élément évoqué ci-dessous :

Absence de fonctionnement du système de détection incendie.

Le 11 juillet 2019, le secrétariat de la sous-commission départementale de sécurité à reçu via la
mairie de Belfort le document demandé, attestant de la remise en fonction du SDI, de ce fait,
l'avis défavorable peut être levé et un avis favorable émis.

3(0-03 - I.YCEE RAOUL FOLLEREAU - BATIMeNTB3 - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
('exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVFS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteurdu groupe de visite

LYCEE RAOUL FOLLEREAU - BATIMENT B3 - BELFORT - E-010-00660-000 - 310-03

La Sous-Commisslon Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 6 pages

Date de la Sous-Commission : le 08/08/2019

Signature du Président de séance : 1& Président

Destinataires du orocès-verbal de la Commission

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

310-03 - LYCEE RAOUL FOLLEREAU - BATIMENT B3 - BELFORT
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

19 l 4 OCT. 2019

ARRETE DU MAIRE

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Oblet : Arrêté de voirie portant alignement- 37 rue Jean de la Fontaine - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 16 septembre 2019 par lequel maître Emily Michel, notaire à
Belfort (90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section BO,
numéro 412, sise 37 rue Jean de la Fontaine,

Considérant l'état des lieux en date du 3 octobre 201 9.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement au droit de la propriété cadastrée section BO, numéro 412 est
défini par (voir plan cadastral annexé):

Le nu extérieur des bordurettes entre les lettres A-B, C-D, E-F, G-H, 1-J, K-L et M-N,
La liaison entre les points B-C et D-E au droit des entrées de parking, les points F-
G au droit de la dalle de stockage des poubelles et entre les points H-l, J-K et L-M
au droit des allées menant au bâtiment.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.

Objet : Arrêté de voirie portant alignemenf - 37 rue Jean de la Fontaine - Belfort
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Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort, le 1 'I OCT. 2019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

/

Jean-Marie HE

Oblet : Arrêté de voirie portant alignement - 37 rue Jean de la Fontaine - Belfort
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RÉPUBLIQUE FRAMÇAI3E

ARRETEDUM

Direction : Environnement
Initiales : DM/AB/CSA/Z/DY/2019
Code matière : 3.5

  
19-1985

Date affiéhàge

te 1 6 OCT. 2019

Objet : Service Environnement Interdiction de passage enTorêTtttrMerit

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles
L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2213-1, L.2213-2, L. 2214-3,

Vu, le Code Forestier,
Vu, le Code de l'Environnement ;

Considérant.

> la dangerpsité du travail d'abattage et de débardage en forêt du Mont
> que la Ville de Belfort doit prendre toute mesure nécessaire à garantir la

sécurité des sportifs et promeneurs cheminant sur ce secteur .

ARRETE

ARTICLE 1 : Les parcelles 26 et 27 de la forêt du Mont seront interdites à toute
circulation: piétons, VTT, randonneurs... sur l'emprise du chantier d'exploitation du 14
octobre 2019 à 7h00 au 19 octobre 2019 17h00 et du 21 octobre 2019 à 7h00 au 26
octobre à 17h00.

ARTICLE 2 : La pré signalisation, la signalisation de position et les barrières de protection
nécessaires à la bonne exécution du présent arrêté seront fournies, mises en place et
maintenues en état par l'entreprise mandatée.

ARTICLE 3 : : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

Ob/et : Sarvice Environnement - Interdiction de passage en forêt du Mont
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ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à M. Thibaud ROY, Agent ONF

Belfort, le ( 6 OCT, 20Î9

Le Maire

i!îu. °'S:
Damien MESLOT

Objet : Service Environnement - Interdiction de passage en forêt du Mont
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité Date aff/ch'aÏ.

ARRÊTÉ DU MAIRE te l 7 OCT. 2019

OBJET : AVENUE ANDRE KOECHLBST - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-l, L2213-2etL2214-3,
Vu le Code de la Route,

Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la panicipation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte
de stationnement pour personnes handicapées
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant
un emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETE

Article l : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à
stationner, AVENUE ANDRE KOECHLIN, sur la place de stationnement matCTialisée située à l'angle de la
me Ribeauvillé

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qiii n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le } 7 QCT. ZQfg
Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Ob/e( ; visite périodique - levt
défavorable- avis favorable - Lycée
Raoul Follereau Bâtiment B15
1 à 3 rue Louis Marchai Cité Technique

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 14 mai 1975 relatif à l'application de l'article R 123-16 du Code de la
Construction et de l'Habitation aux établissements relevant des personnes de droit public
relevant du ministère de l'éducation.

Vu ['arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement,
de formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 27 juin
2019, notifié le 23 août 2019, suite à la visite périodique en date du 7 mai 2019, procès-
verbal transmis en lettre recommandé avec accusé réception à Monsieur Dominique
Balon, proviseur du Lycée Raoul Follereau, 1 à 3 rue Louis Marchai - Cité Technique à
Belfort,

Vu l'arrêté municipal défavorable à la poursuite de l'exploitation en date du 21 août 2019
notifié le 23 août 2019,

Vu la transmission au SOIS en date du 17 septembre 2019 de l'attestation de vérification
des sorbonnes des salles de science,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 10
octobre 2019, transmis en lettre recommandée avec accusé réception à Monsieur

Objet : visite périodique - levée avis défavorable- avis favorable - Lycée Raoul Follereau Bâtiment
B15 l
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Dominique Balon, proviseur du Lycée Raoul Follereau, 1 à 3 rue Louis Marchai - Cité
Technique à Belfort,

Considérant l'AVIS DEFAVORABLE au maintien de l'ouverture au public du lycée Raoul
Follereau, émis le 27 juin 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé
principalement par le défaut de vérification des sorbonnes des salles de science,

Considérant l'attestation de vérification des sorbonnes des salles de science transmise au
SDIS le 17 septembre 2019,

Considérant la levée de l'avis aeravorable et l'AVIS FAVORABLE AVEC
PRESCRIPTIONS au maintien de l'ouverture du bâtiment 15 du lycée Raoul Follereau,
émis le 10 octobre 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de
la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Etablissements Recevant
du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de
sécurité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du bâtiment 15 du Lycée Follereau est
autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur Dominique Balon, proviseur du Lycée Raoul Follereau, est
cependant chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de
sécurité dans son procès-verbal du 10 octobre 2019 (annexé au présent arrêté), dans un
délai de 2 mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type R de 3 catégorie pour un effectif total déclaré
de 382 personnes.

ARTICLE 4 : Le chef d'établissement est tenu de maintenir son établissement en conformité
avec tes dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de
sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C. r.

1 7 OCT, 2019

. |/Sn-4.rtue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort. te 170CT. 2019
Par délégatioq,
L'Adjoint au

Jean-Marie H&fââ&>'5;:

Objet : visite périodique - levée avis fféfavorable- avis favorable . Lycée Raoul Follereau
BâtlmenFEÏS'
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ARRETE DU MAI

'7 OCT, 20Î3Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - levée l avis
défavorable- avis favorable - U&ée
Raoul Follereau Bâtiment B1
1 à 3 rue Louis Marchai Cité Technique

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L. 2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n" 97-645 du 31 mai 1997
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 14 mai 1975 relatif à l'application de l'artide R 123-16 du Code de la
Construction et de l'Habitation aux établissements relevant des personnes de droit public
relevant du ministère de l'éducation.

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement,
de formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 27 juin
2019, notifié le 23 août 2019, suite à la visite périodique en date du 7 mai 2019, procès-
verbal transmis en lettre recommandé avec accusé réception à Monsieur Dominique
Balon, proviseur du Lycée Raoul Follereau, 1 à 3 rue Louis Marchai - Cité Technique à
Belfort,

Vu l'arrêté municipal défavorable à la poursuite de l'exploitation en date du 21 août 2019
notifié le 23 août 2019,

Vu la transmission au SDIS en date du 17 septembre 2019 de l'attestation de vérification
des sorbonnes des salles de science,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 10
octobre 2019, transmis en lettre recommandée avec accusé réception à Monsieur

Objet : visHe périodique - levée avis défavorable- avis favorable . Lycée Raoul Follereau Bâtiment
B1 l
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Dominique Balon, proviseur du Lycée Raoul Follereau, 1 à 3 rue Louis Marchai - Cité
Technique à Belfort,

Considérant l'AVIS DEFAVORABLE au maintien de l'ouverture au public du lycée Raoul
Follereau, émis le 27 juin 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé
principalement par le défaut de vérification des sorbonnes des salles de science,

Considérant l'attestation de vérification des sorbonnes des salles de science transmise au
SDIS le 17 septembre 2019,

Considérant la levée de l'avis défavorable et l'AVIS FAVORABLE AVEC
PRESCRIPTIONS au maintien de l'ouverture du bâtiment 1 du lycée Raoul Follereau,
émis le 10 octobre 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de
la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Etablissements Recevant
du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de
sécurité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARTICLE 1
autorisé.

ARRETE

Le maintien de l'ouverture au public du bâtiment 1 du Lycée Follereau est

ARTICLE 2 : Monsieur Dominique Balon, proviseur du Lycée Raoul Follereau, est
opendant chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de
sécurité dans son procès-verbal du 10 octobre 2019 (annexé au présent arrêté), dans un
délai de 2 mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type R de 2 catégorie pour un effectif total déclaré
de 855 personnes.

ARTICLE 4 : Le chef d'établissement est tenu de maintenir son établissement en conformité
avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de
sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le l 7 OCL

' ? OCT, 2019

Oblet : visite pën
Bâtiment B1

f/

^fw^*""
"Jean-Marie HERZOG

tevés-jan's défavorable- avis favorable - Lycée Raoul Follereau
l
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Date affichage

le 2 4 OCT. 2019  19-2066
REP'JBLIQUE FRANÇAISE

-;-Ï)

At-
.-. "^-^ \\\

..->^.
VILLE DE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DS
Code matière : 5.5

ARRETE DU MAIRE

Objet : Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, S6"» Adjointe au Maire -
Délégation de signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10""' Adjointe au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0340 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,

Considérant que Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8e"" Adjointe au Maire, sera absente
du 28 au 31 octobre 2019,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation ae signature est donnée pendant cette période à Mme Monique
MONNOT, 10ème Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : culture.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire ['objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressées, publié par affichage et dont copie sera transmise à
M. le Préfet.

Belfort, le 24 octobre 2019

Le Maire,

TRANSMIS SUR

Damien MESLOT

Oblet : Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, S6T Adjointe au Maire - Délégation de
signature donnée à Mme Monique MONNOT, WT Adjointe au Maire l
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

N'

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BELFÔRf

Date affichagp

te 2 9 OCT.

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue Prairial - Stop - Réglementation permanente de la circulation

Le WIaire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'à la suite du réaménagement du carrefour, il y a lieu de prendre toutes mesures
propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Tout conducteur de véhicule sortant de la Rue Prairial devra obligatoirement marquer un
temps d'arrêt et de sécurité, et céder la priorité aux véhicules circulant Rue Germinal.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le 2 9 OCT. 2013

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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VILLE DE
BELFÔRf

REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

Nc

:î 8208
Date affichage

16 2 S OCT. 20)9

Direction du Patrimoine Bâti, de ['Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Rue Floréal - Stop - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'à la suite du réaménagement du carrefour, il y a lieu de prendre toutes mesures
propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Tout conducteur de véhicule sortant de le rue Floréal devra obligatoirement marquer un
temps d'arrêt et de sécurité, et céder la priorité aux véhicules circulant rue Germinal.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de ['exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

., 'ï^O": ??>
/îy^^:cî\
Sff Wfys, 'cA
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Belfort, le 2 9 BCT ?0Ï9
Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

N'
fi"
»ï A.

Date affichage

ls 3 0 OCT. 2019

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 32 rue de Valdoie - Bel fort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 15 octobre 2019 par lequel maître André Vorobief, notaire à
Mulhouse (68), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AC,
numéro 66, sise 32 rue de Valdoie,

Considérant l'état des lieux en date du 22 octobre 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement au droit de la propriété cadastrée section AC, numéro 66 est
défini par la ligne passant par le nu extérieur des sousbassements ; les chéneaux,
descentes d'eau pluviales, appuis de fenêtres et débords de toiture dépassant cette ligne
empiétent sur le Domaine Public communal.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 32 rue de Valdole - Belfort
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort, le

Par délégation,
L'Adjoint au Mairj

<^w?y-'

Jean-Marie HERZOG

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 32 rue de Valdoie - Belfort
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VILLE DE
BELFÔRT

REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

N;

f^i V ?"'' ?J

Date affichage

3 î OCT. 2019

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Avenue du Général Sarrail - Petit Train Touristique - Réglementation du stationnement et de
la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1.970,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Considérant que pour permettre les arrêts Avenue du Général Sarrail et Faubourg de France, ainsi
que la circulation du Petit Train Touristique, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les
accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : La circulation du Petit Train Touristique se fera sur l'itinéraire suivant :

du Samedi 21 Décembre 2019 au Dimanche 5 Janvier 2020, de 16h00 à19h00

- AVENUE GÉNÉRAL SARRAIL, gare de départ et d'arrivée, à hauteur du PARKING DE L'ARSENAL
RUE DE L'ANCIEN THÉÂTRE
RUE DES BOUCHERIES
PLACE DE L'ARSENAL
RUE DE LA GRANDE FONTAINE
PLACE DE LA GRANDE FONTAINE
RUE ROUSSEL
GRAND'RUE
RUE DU QUAI
PLACE D'ARMES
RUE DU REPOS
PLACE DE LA RÉPUBLIQUE
RUE FRERY
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Nc
REPUBLIQUE FRANÇAISE

^ ^/' ?.

VILLE DE
BELFÔRf

ARRETE DU MAIRE

- QUAI VAUBAN
- PONT CARNOT

FAUBOURG DE FRANCE, gare intermédiaire
RUE DES CAPUCINS
FAUBOURG DE MONTBÉLIARD
PONT CARNOT
BOULEVARD CARNOT
RUE DE LA RÉPUBLIQUE
PLACE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
AVENUE GÉNÉRAL SARRAIL

ARTICLE 2 : En cas de travaux ou d'obstacle "physique" sur le parcours, le petit train touristique sera
autorisé à modifier ponctuellement son itinéraire afin d'assurer la sécurité des personnes transportées.

ARTICLE 3 : Le Petit Train Touristique pourra circuler sans voyageur pour les déplacements liés aux
besoins d'exploitation.
Ils correspondent à ceux, pouvant être quotidiens, nécessaires pour permettre l'exploitation du
service :

déplacement du lieu de stationnement au lieu de prise en charge des voyageurs et retour au garage
déplacements pour l'approvisionnement en carburant
déplacements liés à la visite technique annuelle de l'ensemble routier

ARTICLE 4 : La présignalisation, la signalisation de position et les barrières de protection nécessaires
à la bonne exécution du présent arrêté seront fournies et mises en place par les ateliers municipaux
de la Ville de Belfort.
L'ensemble de ces dispositions devra être conforme aux réglementations en vigueurs et aux
éventuelles prescriptions particulières.

ARTICLE 5 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage.

Belfort, le
3 l OCT.

\ Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE
BELFÔRf

ARRETE DU MAIRE
MISE EN DEMEURE

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : mise en demeure - visite périodique
Marché couvert des Vosges
Avenue Jean Jaurès - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de ['Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibillté,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'inûendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arreté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de visite périodique de la sous-commission départementale de sécurité
en date du 10 septembre 2019, procès-verbal transmis à Monsieur le Maire de la ville de
Belfort - Hôtel de Ville - Place d'Armes à Belfort,

Considérant l'AVIS DEFAVORABLE au maintien de l'ouverture au public du marché couvert
des Vosges, émis le 10 septembre 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé
principalement en raison des montages électriques présentant une dangerosité avérée de
court-circuit, d'échauffement pouvant provoquer un départ d'incendie,

Considérant que cet avis est motivé par le non-respect de la réglementation en vigueur
relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que le maintien de l'ouverture au public ne peut être autorisé que dans la mesure
où les travaux de mise en conformité sont réalisés dans un délai donné,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions émises par la sous-com mission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du public accueilli,

Objet : visite périodique -Marché couvert des Vosges
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ARRETE

ARTICLE 1 : Sous peine d'engagement d'une procédure de fermeture administrative,
Monsieur le Maire de la ville de Belfort est mis en demeure de faire réaliser les prescriptions
édictées ci-dessous en tenant compte des délais précisés :

u

 

PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DESIGNATION

02

03

04

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements
indispensables à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les
3 ans par un organisme agréé (article EL19 et avis de la C. C. D. S.A. du
27/04/2005),

o Systèmes de protection contre la foudre : les vérifications des
paratonnerres doivent être conformes aux dispositions de leur norme
(article EL 19);

éclairage de sécurité :
o vérification périodique de l'installation : identique aux installations

électriques,
o vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est

ouvert au public (article EC15) ;
installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien
compétent et dans les conditions indiquées par les notices accompagnant les
appareils (articles GZ 29 et GZ 30) ;
installation de chauffage: tous les ans par un organisme agréé ou un
technicien compétent pour les appareils et les conduits de fumée
(article CH 58) ;
désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien
compétent (articles DF 9et DF 10) ;
grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices
accompagnant les appareils (articles GC 21 et GC 22) ;
moyens de secours_;

o extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (articles MS 38),
o RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68),
o Système de Sécurité Incendie : tous les ans par un organisme agréé

ou un technicien compétent ;
portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités
prévues par la norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées
sur ces installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que
la Sous-Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des
visites de contrôle.

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du
public doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de
vérifier la conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la
Construction et del'Habitation.

Maintenir dans le temps la formation du personnel au fonctionnement de l'alarme
incendie, aux moyens de secours ainsi qu'aux consignes de sécurité propres à
rétablissement et tenir à jour le registre de sécurité sur la formation du personnel
(articles MS 47 et MS 48).

Objet : visite périodique -Marché couvert des Vosges
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PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

DÉSIGNATION

Supprimer les fiches multiples (triplettes) et en interdire leur emploi (article EL 11).
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

mi PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

 

DESIGNATION

061 Remettre en état le ferme-porte du local personnel propreté afin d'obtenir la fermeture
complète de la porte (article CO 28).
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

071 Procéder au retrait de tous les équipements électriques non conformes aux articles
EL 10 et EL 11, les remplacer par des équipements conformes et fournir les
attestations de conformité via la mairie au secrétariat de la sous-commission de
sécurité (articles GE 6 et R123-43).
DÉLAI : 15 JOURS POUR LE REMPLACEMENT DES ÉQUIPEMENTS
ÉLECTRIQUES ET 1 MOIS POUR LA TRANSMISSION DES ATTESTATIONS

081 S'assurer que les installations électriques sont conformes aux dispositions des
articles R. 4215-3 à R. 4215-17 et R. 4226-5 à R. 4226-13 du Code du travail et des
arrêtés pris pour application, ainsi qu'aux normes auxquelles ils font référence
(article EL 4).
DÉLAI : 1 MOIS

ARTICLE 2 : Cet établissement est de type M de 2" catégorie pour un effectif théorique de
1 367 personnes.

ARTICLE 3 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est tenu de maintenir son établissement
en conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation et du
règlement de sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 4 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-com mission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M Ifi nirsrffflir dii-S.aj, S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le 1 2 NOV, 2019
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

TRANSMIS SUR OK-ACTES

12 NOV, 2019
Jean-Marie HERZOG

Ob/et : visite Dérlodique-Marché cduvert ofes 1/osges
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE
BELFÔRf

ARRETE DU MAIRE
MISE EN DEMEURE

Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

Ob/e( ; m/se en demeure - visite périodique
Technopole bâtiment 41
Brasserie la table, bar, boulangerie, salon de coiffure
16 rue Maurice el Louis Broglie . Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'an-êté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de visite périodique de la sous-commission départementale de sécurité
en date du 5 septembre 2019 transmis en lettre recommandée avec accusé réception à
Monsieur Brischoux de la société Tandem, responsable unique de sécurité -17 rue Sophie
Germain à Belfort,

Considérant l'AVIS DÉFAVORABLE au maintien de l'ouverture au public du bâtiment 41 du
Technopôle, émis le 5 septembre 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé
principalement en raison :

de l'absence de contrôle :

o des installations électriques et d'éclairage de sécurité par un organisme
agréé (pour toutes les entités),

o des pianos et appareils de cuisson,
o des installation de gaz (pour toutes les entités),
o du monte-charge,

Oblet : visite périodique -Technopole bâtiment 41
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o des battes de cuisine,
o de la porte automatique du restaurant,
o de l'installation de chauffage,

du dysfonctionnement du SSI,
de l'absence du rapport de visite triennale du SSI par un organisme agréé et de
t'incertitude sur les contrôles effectués dans toutes les entités,
de l'absence de formation du personnel à la surveillance de l'équipement de
l'alarme,

du dysfonctionnement d'un dégagement (porte automatique du restaurant),
du défaut d'isolement de certains locaux à risques,

Considérant que cet avis est motivé par le non-respect de la réglementation en vigueur
relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que le maintien de l'ouverture au public ne peut être autorisé que dans la mesure
où les travaux de mise en conformité sont réalisés dans un délai donné,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions émises par la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Sous peine d'engagement d'une procédure de fermeture administrative,
Monsieur Brischoux de la société Tandem, est mis en demeure, en tant que responsable
unique de sécurité, de faire réaliser les prescriptions édictées ci-dessous en tenant compte
des délais précisés :

N'

!} PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DÉSIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements
indispensables à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les
3 ans par un organisme agréé (article EL19 et avis de la C. C. D.S.A. du
27/04/2005),
éclairage de sécurité :

o vérification périodique de l'installation : identique aux installations
électriques,

o vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert
au public (article EC15) ;

installation de aaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent
et dans les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils
(articles GZ 29 et GZ 30) ;
installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien
compétent pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58) ;
désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien
compétent (articles DF 9 et DF 10) ;
grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices
accompagnant les appareils (article GC 22) ;
ascenseur^

o Les appareils doivent être entretenus par du personnel spécialisé et
qualifié de rétablissement ou par contrat d'entretien avec une Société
(article AS 8),

o Une vérification doit être réalisée par une personne ou un organisme
agréé tous les 5 ans. Ces vérifications devront être conformes aux
articles AS 9 et AS 10;

moyens de secours :

o extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (articles MS 38),

Oblet : visite périodique -Technopole bâtiment 41
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N'

U PRESCRIPTIONS PERMANENTES

DÉSIGNATION

03

04

o Système de Sécurité Incendie :
. tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent,
. tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour

le SSI A - (article MS 73) ;

portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités
prévues par la norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées
sur ces installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que
la Sous-Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des
visites de contrôle.

N'

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du
public doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de
vérifier la conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la
Construction et de l'Habitation.

Déverrouiller en présence du public toutes les portes des dégagements (article CO 35).
Limiter à 19 personnes l'effectif dans les salles de cours comportant une sortie
(article C036).

"} PRESCRIPTIONS ANCIENNES

DÉSIGNATION

051 Dans le local Eau Chaude Sanitaire (ECS), reboucher les trous autour des
canalisations (article CO 28).
DÉLAI : 2 SEMAINES

06 [ Supprimer l'emploi de fiches multiples, le nombre de prises de courant doit être
adapté à l'utilisation du nombre d'appareils ou installer des blocs multiprises
(article EL 11),
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

071 Former l'ensemble du personnel de la boulangerie et du salon de coiffure aux
consignes de sécurité incendie et à la remise en service du SSI. Tenir à jour le registre
de sécurité sur la formation du personnel (article MS 47 et MS 51 ).
DÉLAI : 1 MOIS

i!!l PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

  
| DÉSIGNATION

081 Faire vérifier les installations suivantes :

installations électriques et d'édairage de sécurité par un organisme agréé
(pour toutes les entités),
piano de cuisson,

installations de gaz (pour toutes les entités),
monte-charge,
appareils de cuisson,
hotte de cuisine,
porte automatique du restaurant,
installation de chauffage,

et fournir à la sous-commission de sécurité une attestation de vérification
(articles GE 6 et R123-43).
DELAI: 1 MOIS POUR LES VÉRIFICATIONS ET 1 SEMAINE APRÈS LES
VERIFICATION POUR LA TRANSMISSION DES ATTESTATIONS

Oblet : visite périodique -Technopole bâtiment 41
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»U PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

N' DÉSIGNATION

09

10

11

12

13

14

15

16

17

18

Transmettre le rapport triennal du SSI à la sous-commission de sécurité. Il doit
comprendre les vérifications du bar en sous-sol, partiellement fermé, dont la réserve
est exploitée par le restaurant et lever les éventuelles observations (articles R 123-43
et MS 68).
DÉLAI : 1 MOIS

Remédier au défaut affiché sur l'unité d'aide à l'exploitation du SSI (article MS 68).
DÉLAI : 1 SEMAINE

Remettre en état la porte automatique du restaurant. Dans l'attente, la maintenir
ouverte en présence du public (article CO 48).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Supprimer les cales des portes résistantes au feu de la cuisine (article GC 9).
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

Faire en sorte que l'alarme soit audible en tout point du bâtiment. À ce titre, proscrire
tout dispositif pouvant empêcher sa diffusion par bouchage des sirènes
(IT 248 §1.2.4).
DÉLAI : 1 MOIS

Maintenir les tableaux électriques fermés en permanence (article EL 9).
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

Supprimer les fiches multiples (triplettes) et en interdire leur emploi (article EL 11).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Remettre en état le ferme porte du local chaufferie (article CO 28).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Remettre en état la porte résistante au feu, asservle au SSI isolant la gaine de monte-
charge. Dans l'attente, la maintenir fermée en permanence (article MS 60).
DÉLAI : 1 MOIS

Compléter l'équipement d'alarme par un dispositif destiné à rendre l'alarme
perceptible aux déficients auditifs dans les lieux où ils peuvent se retrouver isolés des
autres (sanitaires) - (article MS 64).
DÉLAI : 1 MOIS

ARTICLE 2 : Cet établissement est de type N et M de 3e catégorie pour un effectif total de
440 personnes.

ARTICLE 3 : Monsieur Brischoux, responsable unique de sécurité est tenu de maintenir son
établissement en conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation
et du règlement de sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 4 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

Objet : visite périodique -Technopole bâtiment 41 4
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ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :

la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,
S. I. D. P. C.,

-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le , 2019
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Objet : visite périodique -Technopole bâtiment 41
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU M
VILLE DE

BELFÔRf

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite de réception après travaux - avis favorattle-
- écote élémentaire René Rucklin
2 rue Louis Braille - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibllité,

Vu l'arrêté du 14 mai 1975 relatif à l'application de l'article R 123-16 du Code de la
Construction et de l'Habitation aux établissements relevant des personnes de droit public
relevant du ministère de l'éducation,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu ['arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de
formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

Vu l'arrêté du 19 juin 1990 relatif à la protection contre les risques d'incendie dans les
établissements concourant au service public de l'éducation et dont les collectivités locales
ont la charge,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'avis réputé favorable de la sous-com mission départementale d'accessibilité en date du
14 février 2019, suite au dépôt de l'autorisation de travaux n°090010 18Z0170, avis
transmis à Monsieur le Maire de la ville de Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 18 Z0170, délivrée le 18 mars 2019, relative à des
travaux d'aménagement,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
29 août 2019, suite à la visite de réception après travaux en date du 26 août 2019, procès
verbal transmis à Monsieur le Maire de la ville de Belfort,

Ob/e( ; w'sf'te de réception après travaux- avis favorable - école élémentaire René Rucklin l
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Considérant l'absence de prescriptions de la sous-commission départementale d'accessibilité
lors de l'examen de l'AT n° 090 010 18 0170 (avis réputé favorable au 14 février 2019),

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS au maintien de l'ouverture au
public de l'école élémentaire René Rucklin, émis le 29 août 2019 par la sous-commlssion
de sécurité, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité
incendie des Etablissements Recevant du Public,

Considérant que l'avis de la sous-commission départementale de sécurité du 29 août 2019
est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité et l'accessibilité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'ouverture au public des locaux concernés par les travaux accordés par
l'AT n°090 010 18 Z0170, délivrée le 18 mars 2019, est autorisée.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est également chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du
29 août 2019, annexé au présent arrêté, dans un délai de 2 mois maximum à compter de la
notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : L'école élémentaire René Rucklin est un établissement de type R de
4e catégorie pour un effectif total déclaré de 261 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de ['habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'obj'et d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise a :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfortje 14NOV. 2019
Par délégation. ^çB'E^
L'Adjoint au Mj

IS
L»

Objet : visite de réception après travaux - avis favorable - école élémentaire René Rucklin
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Lieutenant 2° c/asse GAMBA Philippe

Date de la commission : 29/08/2019

DOSSIER   : E-010-00059-000
401

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : ECOLE ELEMENTAIRE RENE RUCKLIN

Activité : Enseignement Type : R Catégorie : 4

Adresse (n°, rue, commune) : 2 rue Louis Braille - 90000 BELFORT

  
de dossier : AT-090-010-18-Z0170

Motif de la visite : visite de réception après travaux

Rapport de visite du 26/08/2019

CONIPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. HELLEU Directeur du SDIS, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FRANÇOIS représentant te Directeur Départemental des Territoires
Mme GARRET représentant le SIDPC
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

rapporteur

Autres personnes présentes :

M. VASSEUR SDIS 90
Mme DESCHASEAUX SDIS 90

401 - ECOLE ELEMENTAIRE RENE RUCKUN . BELFORT
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

Le groupe scolaire René Rucklin est composé de deux établissements, l'un à simple rez-de-chaussée
pour la maternelle et l'autre de type R+2 pour l'école élémentaire.

2e"" étage :
5 salles de classe,

1 salle de réunion,

1 sanitaire,
1 local ménage.

1er étage:
5 salles de classe,

1 salle des maîtres,

1 bureau direction,
1 sanitaire,

1 local ménage.
Rez-de-chaussée :

1 salle de classe (dégagement commun dans la cage d'escalier),
1 préau,
1 sanitaire,

1 local rangement.

Les bâtiments ne sont pas isolés au sens de la réglementation et chaque bâtiment dispose de sa
propre alarme.

Compte tenu qu'un seul bâtiment sera utilisé, il n'y a plus de non-conformité concernant l'alarme au
sens de la réglementation.

La présente visite de réception de travaux porte sur :

l'aménagement provisoire du bâtiment B du groupe scolaire René RUCKLIN pour l'année 2019.

. les effectifs seront déplacés dans le bâtiment B pendant les travaux du bâtiment A et la
démolition du bâtiment B est prévue en 2020 ;

. le bâtiment A sera restructuré et l'accessibilité sera traitée dans sa totalité ;

. une extension de 330 m2 accueillant les activités périscolaires et une nouvelle restauration

scolaire seront CTéées ;
. un bâtiment « algéco » dans une cour à usage de périscolaire du soir est implanté à plus de

8m du bâtiment B et de tout tiers, classé en 5ême catégorie et disposant de sa propre alarme
de type 4.

40» - ECOtE ELEMENTAIRE RENE WCKUN - BELFORT
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CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT
Effectif déclaré par le chef d'établissement .

ETAGE EFFECTIF des
élèves

EFFECTIF du
personnel

lème étage 111 17

l" étage 111

Rez-de-chaussée 22

Total 244 17

Effectif total 261 personnes

èmeL'établissement est classé R de 4*"" catégorie.

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 -Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécunté, relatives aux établissements d'enseignement et colonies de vacances sans
hébergement (type R) ;

- Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

- Arrêté du 19 juin 1990 relatif à la protection contre les risques d'incendie dans les établissements
concourant au service public de l'éducation et dont les collectivités locales ont la charge ;

Arrêté du 14 mai 1975 relatif à l'application de l'article R 123-16 du Code de la Construction et de
l'Habitation aux établissements relevant des personnes de droit public du ministère de l'éducation.

401 - ECOLE EiEMENTMRE RENE RUCKLM - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES AEXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES VISITE DE RECEPTION :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Aménagements, isolement des
circulations horizontales

Rapport de Vérifications Réglementaires Après Travaux
de l'organisme agréé VERITAS du 22/08/2019

8 observations levées le jour de la visite

401 - ECOLE ELEMeNTWRE RENE RUCKLIN - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques (article
EC 15).

* Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 14).

Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (articles MS 38 et MS 73).

. Alarme de type 4 :
tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent (article MS 73).

. Ligne téléphonique : essai périodique (article MS 70).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaire; le premier exercice doit se dérouler durant le mois qui suit la rentrée. Ces exercices
ont pour objectif d'entraîner les élèves et le personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie.
Pour cela, ils doivent être représentatifs d'une situation réaliste préparée à l'avance et être
l'occasion d'une information des élèves et du personnel. Les conditions de leur déroulement et
te temps d'évacuation doivent être consignés sur le registre de sécurité (article R 33).

401 - ECOLE ELEMENTAIRE RWE RUCKUN . BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal d'étude du : 31/01/2019
Prescriptions réalisées : n" 01 -03-04-07-08 -09 -10 -11 -12
Prescriptions non maintenues : n° 05 - 06 -14
Prescriptions maintenues : n'02-13 -15 (rendue permanente)

N' DESIGNATION

05

06

02/19 - Réaliser l'isolement réglementaire entre les bâtiments afin d'effectuer la prescription
citée ci-avant (n° 09/12) ou installer une alarme commune afin que l'ensembte des bâtiments
soit considéré comme un seul établissement (articles CO 7 et R 31).

13/19 . Elaborer les procédures et consignes d'évacuation prenant en compte les différents
types de handicap et garder une trace dans le registre de sécurité (article GN 8).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions Imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N' DESIGNATION

07

08

09

10

11

12

13

Munir la porte de 2UP au rez-de-chaussée de la cage d'escalier EST d'un dispositif (crémone)
permettant l'ouverture du dormant par une manouvre simple (article GO 45).

Limiter l'effectif des salles ne comportant qu'un dégagement de 1UP à 19 personnes (article CO
38).

Supprimer le rideau équipant les ven-ières de la salle de classe dans le dégagement du 1er
étage, il ne possède pas les critères de réaction au feu requises (article AM 12).

Ajouter des consignes au niveau de la centrale d'alarme située dans la salle de classe occupée
par le chef d'établissement (article MS 47).

Déplacer le déclencheur manuel du 1" étage de la cage d'escalier ouest, celui-ci étant masqué
par le vantail de porte (article MS 65).

Eviter tout encombrement des extincteurs et faire en sorte que la poignée de partage ne soit
pas située à plus de 1.20m du sol (article MS 39).

Désencombrer les circulations et les paliers d'escalier (article CO 37).

40f - ECOtE ELEMENTAIRE RENE RUCKLIN - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de ('Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rappprteurdu groupede visité

ECOLE ELEMENTAIRE RENE RUCKLIN - BELFORT - E-010-00059-000 - 401

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 7 oaaes

Date de la Sous-Commission : le 29/08/2019

Signature du Président de séance : le Président,

Destinataires du pmcès-verbal de la Commission :

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendle et de Secours

401 - ECOLE ELEMENTAIRE RENE RUCKUN - BELFORT
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU
VILLE DE

BELFÔRf

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite sur demande du Maire - avis
Halte garderte « Les petits loups »
Rue de Stockholm - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements de 5' catégorie,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
19 septembre 2019, suite à la visite sur demande du Maire en date du 10 septembre 2019,
procès-verbal transmis à Monsieur le Maire de la ville de Belfort - Place d'Armes à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS au maintien de l'ouverture de la
halte garderie « Les petits loups », émis le 19 septembre 2019 par la sous-commission de
sécurité, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité
incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurié du public accueilli,

Oblet : visite sur demande du Maire - avis favorable - Halte garderie « Les petits loups
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de la halte garderie « Les petits loups »
est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est cependant chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du
19 septembre 2019, (annexé au présent arrêté), dans un délai d'une semaine maximum à
compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : La halte garderie « Les petits loups » est un établissement de type R de
5* catégorie pour un effectif total déclaré de 37 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à Insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S. D. l. S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le 1 4 NOV. 2019
Par délégation,
L'Adjoint au

Jean-Marie HEI

Objet : visite sur demande du Maire - avis favorable - Halte garderie « Les petits loups
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSiBILITE

Date de la commission : 19/09/2019

DOSSIER   : E-010-00023-000
383

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Lieutenant 2' classe GAMBA Philippe

PROCES-VERBALDE VISITE D'UN
ETABLISSEMENTRECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : HALTE GARDERIE LES PETITS LOUPS

Activité : Halte-garderie Type : R Catégorie : 5

Adresse (n°, rue, commune) : rue de Stockholm - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite sur demande du maire

Rapport de visite du 10/09/2019

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

rapporteur

Autres personnes présentes :

M. VASSEUR
Mme SIMON

SOIS 90
SDIS 90

383 - HALTE GARDERIE LES PET77S tOt/PS - BELFORT
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

Halte garderie installée en rez-de-chaussée et sous-sol dans un bâtiment qui comprend un centre
social (CCSRB) et une pépinière d'entreprise.
Cet établissement est composé

Rez-de-chaussée :

un hall d'entrée vestiaires enfants,
un bureau de la directrice,

- des sanitaires (salle à langer),
un point de réchauffage des repas -20kW,
deux chambres (5 et 10 lits),
un vestiaire du personnel,
un grande salle d'activités comprenant un dégagement de 1. 40m de large sur l'extérieur,

- une petite salle comprenant un local ménage.

Sous-sol : effectif limité à 10 personnes maximum
Voir avis de la Commission Communale du 27 Juin 1997

une salle de motricité comprenant un local stockage et un dégagement de 0, 90 m de large,
- un sanitaire et une buanderie comprenant un dégagement de 0,90 m de large,

Les dégagements de la salle de motricité et de la buanderie au sous-sol s'ouvrent dans le sens de
l'évacuation et aboutissent via un couloir à une porte de 0. 90 m donnant sur un dégagement de
plain pied de 1.40 m de large donnant sur ['extérieur.

Avis de la Commission Communale du 27 juin 1997

A l'ouverture de rétablissement, celui-ci était classé en type U. Ce classement permet
l aménagement de la salle de motricité en sous-sol. Par contre, le reclassement en type R fait
apparaître une aggravation de la réglementation notamment :

Sous-sol :

L'installation de locaux accessibles aux enfants est interdite (article R1 de l'arrêté du 4 juin
1982).
Proposition de la commission :
Compte tenu de l'antériorité de la salle de motricité avant le reclassement de rétablissement
en type R, les mesures suivantes doivent être réalisées :

. maintien de l'activité uniquement en salle de motricité (étude du 21/04/1992),

. limiter l'effectif à 1 0 enfants (déclaration de l'exploitant),

. création d'une issue de secours dégageant par les locaux mitoyens.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSENIENT

« L'établissement est classé dans le type «halte-garderie» type R (article PE 2).

L'effectif maximal du public admis est déterminé suivant la déclaration du chef d'établissement.

Effectif enfants :

Effectif du personnel :

Effectif total

30 enfants par demi-journée
7 personnes

37 personnes

383 - HALTE GARDERE LES PETITS LOUPS - BELFORT

701 -



^-5^ t

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R123.55-ArticlesR152. 4etR 152. 5;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement
de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du
Public ;

Arrêté du 22 Juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements de 5 catégorie ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation
en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

383 - MALTE GARDERIE LES PETITS LOUPS - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVISDE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme de type 4 Vérifiée par ESP le 27/08/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérification par Bureau Véritas du 19/11/2018
Sans observation

Extincteurs Vérifiés par SICLI le 20/06/2019

Installation de chauffage
Radiateurs Vérifiée par les ateliers municipaux le 01/07/2019

Exercice d'évacuation Fait te 06/07/2019

383 - HALTE BARDERK LES PETITS LOUPS - BBJFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour un registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements
indispensables à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Faire procéder annuellement par des techniciens compétents ou organismes agréés aux
opérations d'entretien et de vérification des installations et des équipements techniques de
['établissement :

. installations électriques

. éclairage de sécurité

. moyens de secours ;
(article PE 4).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la sous-
commission départementale de sécurité puisse en prendre connaissance lors des
visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la sous-commission départementale de sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction
et de l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaire ; le premier exercice doit se dérouler durant le mois qui suit la rentrée. Ces
exercices ont pour objectif d'entratner les élèves et le personnel sur la conduite à tenir en
cas d'incendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs d'une situation réaliste préparée à
l'avance et être l'occasion d'une information des élèves et du personnel. Les conditions de
leur déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés sur le registre de sécurité
(article R 33).

383 - HALTE GARDERIE LES PETIÎS LOUPS - BELWRT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 23/09/2014

Prescriptions réalisées : n'06-08 à 12
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : n° 07

N' DESIGNATION

05 07/14 - 07/09 - Former le personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie et être entraîné à la
manouvre des moyens de secours « extincteurs, alarme, évacuation » (article PE 27 § 5).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code
de la Construction et de l'Habîtation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptions du permis de construire.

N' DESIGNATION

06 Régler le ferme porte de la porte du un local stockage du sous-sol afin d'obtenir la fermeture
complète (article PE 9).

383 - HALTE SAROERIE LES PETITS LOUPS - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA CONIMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupede visite

HALTE GARDERIE LES PETITS LOUPS - BELFORT - E-010-00023-000 - 383

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 7 pages

Date de la Sous-Commission : le 19/09/2019

Signature du Président de séance : le Président,

^

Destinataires du orocés-verbal de la Commïssion :

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Sen/ice Départemental d'Incendie et de Secours

3S3 - HALTE GARDERIE LES PETITS LOUPS - BELFORT
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

192164

ARRETE DU M
VILLE DE

BELFÔRT

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite VAO - avis favorable
Crescendo / Jules & John-centre'
1 avenue du Général Charies de Gaulle - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123-2ainsiqueR.123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

Vu l'arrêté du 21 avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant te règlement de sécurité, relatives aux administrations, banques et bureaux
(type W),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090010 19 Z0041 délivrée le 3 juillet 2019 relative à
l'aménagement de la cafétéria Crescendo et du restaurant Jules & John,

Vu le procès-verbal de visite avant ouverture de la sous-commisslon départementale
d'accessibilité en date du 30 août 2019, procès-verbal transmis en lettre recommandée avec
accusé réception à Monsieur Stéphane ARRERT, responsable unique de sécurité du centre
Leclerc,

Vu le procès-verbal de visite avant ouverture de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 3 septembre 2019, procès-verbal transmis en lettre recommandée avec
accusé réception à Monsieur Stéphane ARRERT, responsable unique de sécurité du centre
Leclerc,

Objet : visite VAO- avis favorable cafétéria Crescendo f Jules & John - centre Leclerc l
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Considérant l'AVIS FAVORABLE, émis le 30 août 2019 par la sous-commisslon
départementale d'accessibilité, lors de la visite avant ouverture de la cafétéria Crescendo et
du restaurant Jules & John,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS, émis le 3 septembre 2019 par
la sous-commission départementale de sécurité lors de la visite avant ouverture de la
cafétéria Crescendo et du restaurant Jules & John,

Considérant que ces avis sont assortis de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité et l'accessibilité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'ouverture au public de la cafétéria Crescendo et du restaurant Jules & John
est autorisée.

ARTICLE 2 : Monsieur Stéphane ARRERT, responsable unique de sécurité du centre
Leclerc, est chargé de s'assurer du respect des règles d'accessibilité et notamment des
remarques émises par la sous-commission départementale d'accessibilité dans son procès-
verbal en date du 30 août 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai de 1 mois
maximum à compter de la notification du présent arrêté. Le demandeur devra, par ailleurs,
transmettre à la Préfecture une attestation établie par un bureau de contrôle sur l'accessibilité
totale des deux établissements Crescendo et Jules & John, dans un délai de 2 mois
maximum à compter de la réalisation des modifications.

ARTICLE 3 : Monsieur Stéphane ARRERT, responsable unique de sécurité du centre
Leclerc, est également chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-
commission départementale sécurité dans son procès-verbal en date du 3 septembre 2019
(annexé au présent arrêté), dans un délai de 2 mois maximum à compter de la notification
du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Cet établissement de type N fait partie du groupement de rétablissement formé
par le centre Leclerc de type M, N et W de 1're catégorie pour un effectif total de
6 901 personnes.

ARTICLE 5 : Le responsable unique de sécurité du centre Leclerc est tenu de maintenir son
établissement en conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation
et du règlement de sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 6 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susoptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 7 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 9 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :

la_soys^ommission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

. 1. 3. -4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le
Par délégation
L'Adjoint au M]

Jean-Marie HEI

vvis favoraWe cafétéria Crescendo l Jules & John - centre Leclerc
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Libtftf . Égalité . Frclcmlt/
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFÈTE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DÉPARTEMENTALE
DE SÉCURITÉ ET D'ACCESSIBILITÉ

SOUS-COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'ACCESSIBILfTÉ

Visite du vendredi 30 août 2019 à 9h30

PROCES-VERBAL DE WSITE D'AUTORISATION D'OUVERTURE
D'UN ETABUSSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

Application des articles R-111. 19 et suivants
du Code de la Construction et de ('Habitation

ÉTABLISSEMENT :

Nom ou raison sociale du demandeur : Crescendo restauration - M. Christopher SHAFROTH
Adresse du demandeur : Agropôle - 47310 ESTILLAC

  
du dossier : AT 090 010 19 Z0041 (DDT 201 9-057)

Adresse de rétablissement : Centre Leclerc -1 av. du Général de Gaulle - 90000 BELFORT
MaKre d'ouvre : M. François DE LA SERRE 2 rue Neveux 47550 BOE
Activité : Restaurant
Objet de l'étude : demande d'autorisation de travaux

COMPOSITION DE LA COMMISSION :

1 ) Membres à voix délibérative :

Membres présents :

Marie-Eve BELORGEY, présidente de séance, représentant.
- Madame la Préfets par délégation de Monsieur le directeur départemental des Territoires,
^Monsieur te directeur départemental des Territoires par délégation,
Raymond FURSTOS, représentant la fédération Vivre Autonome,
Michelle BOUDOT, représentant l'association Valentin Hauy,
Marie Vivienne BESANÇON, représentant l'A. D.A. P. E.I
Raymonde_HEÇK, représentant l'association A. P. F. France Handicap
Clarisse STEINHILBER, représentant le président de la CMA,
Aurore GROSJEAN, représentant le directeur de la Cohésion Sociale et de la Protection de la
Population,
Frieda BACCHAREFTI, représentant le maire de Belfort.

Membres absents excusés :

Sébastien GOUDEY, représentant Union Syndicale des CHRD.
Marie-Christine GIRARD, représentant le président de la CCI,

8 Place ife la Révolution françafge- BP 605 . 90020 BELFORT . Te) 03A4.58.86.00 - Fax. 03 84 58 86 99
hUp;//www. férrttofre-de^>etf6rt. gouv. fr
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2) Autre personne présente sans voix délibérative.

Jean-Dominique DURAND, DDT
Claude PERROUX, Fédération Vivre Autonome
Jean-Marie FERRER, Directeur Technique Crescendo
Laurent SALVADOR, Directeur restaurant Crescendo
Ludovic GUYOMARD, représentant du Responsable Unique de Sécurité

Le quorum étant atteint, la Sous-commission Départementale d'Accessibilité peut valablement
délibérer.

RAPPORTEUR :
Marie-Eve BELORGEY, correspondante accessibilité, cellule ADSA à la DDT.

Présentation sommaire du projet :

Le projet consiste à un réaménagement d'un restaurant existant nouvellement appelé Jules&John,
avec création d'une communication avec le restaurant Crescendo existant. Des aménagements
intérieurs ont été réalisés, notamment des rampes d'accès à une mezzanine, un changement des
meubles de présentation et des caisses du Crescendo.

Classement de rétablissement :

. type : N

. catégorie : 1ère catégorie

Textes de références :

Loi n° 2005-102 du 11 février 2005

. Le code de la construction et de l'Habitation

. Arrêté du 11 septembre 2007 relatif au dossier permettant ae vérifier la conformité des travaux
de construction, d'aménagement ou de modification d'un établissement recevant du public avec
les règles d'accessibilité aux personnes handicapées.

. Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du décret n°
2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements reovant du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public.

RAPPELS DU DOSSIER

La SCDA a rendu un avis favorable tacite le 25 juin 2019, sur le projet de travaux d'aménagement
décrit ci-dessus.

La visite avant ouverture a pour objectif de valider la réalisation des travaux d'aménagement, en
application de l'article R111-19-29 du code de la Construction et de l'Habitation.
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REMARQUES LORS DU PASSAGE DE LASOUS-COMMISSION DÉPARTEMENTALE

D'ACCESSIBILITÉ

La sous-commission départementale d'accessibilité fait les remarques suivantes :

. Les poteaux de soutènement présents sous l'étage du restaurant Jules&John devront être
contrastés visuellement à environ un mètre de hauteur par une bande claire.

. Les escaliers conduisant à l'étage du restaurant Crescendo devront faire l'objef d'un traitement
visuel, à savoir des nez-de-marche contrastés de couleur claire et les premières et dernières
contremarches devront être claires également.

. Les portes des sanitaires ne disposent pas d'une largeur d'ouverture suffisante car des butées
de porte réduisent le passage : la sous-commission n'a pas émis d'avis défavorable car le
matériel le permet et il suffit de déplacer ces butées pour permettre un minimum de 77cm de
largeur de passage utile. Par ailleurs, la force du groom d'ouverture devra être réglée pour
permettre à tous d'utiliser ces sanitaires, sans risque et sans difficulté.

La sous-commission départementale d'accessibilité invite le demandeur à réaliser ces
modifications et à transmettre ensuite à la Préfecture une attestation établie par un bureau de
contrôle sur l'accessibilité totale des deux établissements Crescendo et Jules&John. Ils seront
ainsi en conformité avec la réglementation accessibilité.

AVIS DE LA SOUS-COMMISSION DÉPARTEMENTALE d'ACCESSIBILITÉ

AVIS FAVORABLE

La présidente de la sous-commission
départementale pour l'accessibilité

aux personnpst/andjjeapées

:ORGEY

Ce document comprend 3 pages
Destinataires du procès-verbal de la Sous-Commisslon :
-fe Maire de la commune de Belfort

3
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Lieutenant 2" c/asse GAMBA Philippe

DATE DE VISITE: 03/09/2019

DOSSIER   : E-C10-0001 2-013
1023

PROCÈS-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : CENTRE LECLERC - Cafétéria Crescendo / Jules & John

Activité : centre commercial Type : M, N, W Catégorie : 1

Adresse de rétablissement (n°, rue, commune) : 1 Avenue du Général de Gaulle - BELFORT

  
de dossier : AT-090-010-19-Z0041 (Aménagement d'une cafétéria Crescendo et d'un restaurant

Ju/es e( John)

Motif de la visite : visite d'autorisation d'ouverture

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme BESANCENOT représentant le Maire de BELFORT
Mme PICARD représentant le Directeur Départemental des Territoires

représentant le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
représentant le Directeur Départemental des Sen/ios d'Incendie et de Secours
Rapporteur

M. PIQUEREZ
M. GAMBA

M. GUYOMARD

M. COTTAZ
M. FERRER
M. SALVADOR
M. ROUILLARD
M. ROBERT

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

représentant le Directeur Unique

AUTRES PERSONNES PRESENTES

Instructeur ADS - Ville de Belfort
Crescendo / Jules et John
Crescendo / Jules et John
Bec
Véritas

1023 - CENTRE LECLERC - Csféléria Crescendo / Jules S, John - BELFORT
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DESCRIPTION DU PROJET

Le présent procès verbal consiste a receptjonner l'aménagement de la cafétéria CRESCENDO et
d'un restaurant JULES et JOHN dans la galerie marchande du centre commercial LECLERC à
Belfort.

Il s'agit de la fusion de deux cellules anciennement CRESCENDO et LE CAQUELON.

DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

Ce bâtiment isolé en forme de « H » est traversé par la rivière « la Savoureuse ». Sur la rive droite, se
trouve une galerie marchande et sur la rive gauche, le magasin Leclerc. Les deux rives sont reliées
par une passerelle couverte.

L'établissement comprend :

. l'étage (zone non accessible au publie}
un ensemble de bureaux,
une réserve textile de 660 m2,
des locaux techniques.

. rez-de-chaussée
une surface de vente de 6 900 m':

. 4 réserves isolées entre elles totalisant 2 968 m2,

. des locaux techniques,
des laboratoires, chambres froides et locaux de préparation intégrés à la surface

de vente.
un mail commun de 2 240 m2,
des boutiques diverses,
2 restaurants (Le Régent, Crescendo, Jules et John (Objet de l'étude))
un espace culturel de 705 m2 avec un cybercafé en mezzanine de 162 m2.

1023 - CENTRE LECLERC - Caf6Hrla Cresondo /Jules i John - BELFORT
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TABLEAU DES EFFECTIFS

Cellules
Surface

de la cellule

Surface
accessible

au public
Type

Mode de

. calcul
Effectif

du publie
Effectif du
personnel

Effectif
Total

Ledere 6900 m 6900m M
2 pers / m2

sur le tiers
4600 pers 200 pers 4800 pers.

Mail - Leclerc 912,85 m M 1 père / 5m2 183 père

Mail - passerelle 436,31 m M 1 père / 5mz 87pers
2240,45 m

mail - galerie marchande 575,38 m M 1 pers / 5ma 115 père

mail - galene restaurant 315, 91 m' M 1 pers/5m2 63 père

448 pers.

agence de voyage 74,99 m' 62,68 m2 M
1 pers / 2m2

sur le tiers
10pers 3pers 13 père.

parfumerie beauty
Success - RDC

210m2 190m M
1 pers / 2m2

sur le tiers 32pers

parfùmerie beauty
Success - étage

4pers

4 cabines M 1 père / cabine 4 pers

40 pers.

coiffeur maidmilien 90m 90m' M 1 pers / 2ma
sur le tiers 15 pers 5 père 20 pers.

espace culturel - RDC 763,57 m; 705m M
2 pers / m2

sur le tiers 470 père.

espace culturel
- cyber café - mezzanine

15pers

162m' 162 m: N 1 pers / m2 162pers.

647 père.

Atelier floral 86,90 m' 51 m' M
1 pars / 2m2

sur le tiers 9pers, 4 père. 13 père.

Bel presse - RDC 133m' 90 m;

Bel presse - étage
non accessible au publie

M

35.80 m2

1 pers / 2ma
sur le tiers

15 pers. 3pers. 18 père.

Le Régent 320m" Z09m! 1 père/mz 209 père. 10 père. 219pers.

objet de l'étude

crescendo RDC 216m2 N 1 père / m' 216pers

crescendo étage 65Sm1 68 ma N 1 père / m' 68pers

Cumul files d'attente
85m' N 3 pers / ma 255 père 17 père. 638 pers.

Jules et John RDC 190m' 49 ma N 1 pers / m2 49pers

Jules et John étage 33m' N 1 pers / ma 33 père

Pressing
non accessible au publie

128,52 m' M 5pers. 5 père.

crédit agricole
non accessible au puli/ic

68 m' 68m' w

Manège à bijoux 128 m2 90m' M 1 pers/2ma
sur le tiers 15pera. 4 père. 19pers.

Optocenter 144,50 m' 77m' M 1 père / 2m'
sur le Uers

13 pers. 2 pers. 15 père.

.
TOTAL^-g^rf^Y'f^f Y^^i- '^ 'ï.

^ f \ *t»
y.i-AAï

Ï < ^-S» '^" fî/
.«.<.', . '..'.;?- :5%4. -"Ïl

^.ï f-"vt ^ j
623 pers. 278 père. 901 pers.

f 023 - CENTRE LECLERC - Catéléria Crescen* /Jutes <, Jofin - BEUFORT
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Effectif maximal du publie admissible du centre commercial :

Effectif théorique du public 6 623 personnes
Effectif du personnel 278 personnes
Effectif total 6 901 personnes

Classement de rétablissement :

L'établissement est classé dans le type NI, N, W de 1 catégorie

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du
Public ;

Arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M) ;

Arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

Arrêté du 21 avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux administrations, banques et bureaux (type W) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public ;

1023 - CENTRE LECLERC - Cafétéria Cnscendo / Jules S, John - BELFORT
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Dispositions administratives applicables à la Direction unique
et aux établissements placés sous sa responsabilité

Conformément à l'article R 123-21 du Code de la Construction et de l'Habitation, il est rappelé que ce
groupement d'exploltations non isolée entre elles est autorisé parce que l'ensemble des exploitations
est placé sous une direction unique (Monsieur Stéphane ARRERT - Directeur du magasin
LECLERC). seule responsable auprès des autorités publiques des demandes d'autorisation et de
l observation des conditions ds sécurité tant pour l'ensemble des exploitations que pour chacune
d'entre elles.

Tout changement dans l'organisation de cette direction doit être impérativement signalé à la
commission de sécurité.

Dans le cadre de ce groupement d'exploitations, cette direction unique doit s'acquitter de certaines
missions, à savoir :

elle est tenue de s'assurer tant dans les communs que dans chaque exploitation, que les
installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformité avec les
textes en vigueur. A cet effet, elle fait respectivement procéder périodiquement en cours
d exploitation, aux vérifications nécessaires et réglementaires par des organismes agréés
(article R 123-43);

. elle doit s'assurer que les procès-verbaux et compte rendus de vérifications cités
précédemment sont tenus à la disposition des membres de la commission de sécurité (article
R 123-44) ;
elle doit veiller à ce que toutes les transformations, changements d'exploitations projetés
dans le centre commercial sont bien soumis à l'avis de la commission de sécurité (article
R 123-23) avant réalisation.

Sous cùmmission départementale de sécurité du lundi 13 mars 2006
Allégement de l'équipe de sécurité incendie.

Modifiée dans lecadrede la fusiondescellules

OBJET:

Actuellement, le Service de Sécurité Incendie du Centre Leclerc de Belfort est assuré conformément
aux articles M 29 et MS 46 par 3 agents de sécurité incendie dont 1 chef d'équipe. Cette disposition
est imposée dès que l'effectif du public atteint 6 000 personnes pour un batimant à simple raz-de-
chaussée.

En semaine de 21 h 30à23h 00 et le dimanche de10h00à22h 00, seu/s tes établissements de
restauration (Le Régent, Crescendo, Jules et John) sont ouverts au public. La capacité d'accuail
est de 857 personnes (public et personnel).

Dans tes centres commerciaux dont l'effectif est supérieur à 300 personnes, l'article M 29 impose que
des employés spécialement désignés soient instruits sur la conduite à tenir an cas d'incendie et être
entraînés à la mise en ouvre des moyens de secours.

PROPOSITION DE PRESCRIPTIONS DE LA COMMISSION

Le directeur unique de la sécurité sollicite de la Sous-Commlssion Départementale de Sécurité un
allégement de l'équipe de sécurité pendant la fermeture de l'hypermarchô.

W23 - CENTRE LECtERC - Ca  ria Cwscendo /Jutes S, John - BELFORT
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Ces deux cellules. Implantées en bout du bâtiment, permettent au public reçu d'évacuer directement
sur l'extérieur ou sur la galerie.

Le directeur unique de la sécurité propose de maintenir sur site un agent as secunte incendie au
morns du niveau SSIAP et de former le personnel des deux commerces concernés à l'utilisation des
moyens de secours.

Une question a été posée à la Commission Centrale de Sécurité et la réponse obtenue est la suivante
(cahier de la prévention type M chapitres 13-14) :

<r Le maintien ou non de l'effectlf global du service de surveillance est fonction de nombreux
critères (nature de l'exploitation, lieu d'Implantatlon, possibilité ou non pour l'exploHation en
cause (/'évacuer l'effectif du public reçu par des dégagements propres donnant directement
sur l'extérieur, etc. ). Aussi, la Commission Centrale de Sécurité estime que les demandes sont
a traiter au cas par cas par la commission de sécurité compétente ».

CONCLUSION :

Compte tenu de la localisation des cellules, de la possibilité d'évacuation directe pour te public, de la
formation du personnel à l'utilisation des moyens de secours, la Sous-Commission Départementale
de Sécurité émet un avis favoBble à la demande du Centre Leclerc et compte tenu de la fusion
des cellules du présent procès verbal.

f023 - CENJKE LECLERC . CafMiris daaxndo /Jules S, John - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

Seuls figurent les contrôles redevables à cette cellule, le reste des contrôles sont assurés par
!e centre commercia! sous direction unique.

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

SSI de catégorie A
EA de type 1

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Désenfumage

Moyens de secours

Rapport de Vérifications Réglementaires Après Travaux
de l'organisme agréé VERITAS
RAPPORT PHASE 1 CRESCENDO et
RAPPORT PHASE 2 JULES ET JOHN
Rapports n* : 7273244/1 et 2 du 19/07/2019

Rapport de levée de réserves phases 1 et 2 en date
du 28/08/2019.

10 non conformités levées le jour de la visite

Grande cuisine ouverte Crescendo

Grande cuisine ouverte Jules et John

1023 - CENTRE LECLERC - Caléléria Cnscendo / Jules S John - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la
bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques (article
EC 15).

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 14).

Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans les
conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ 30).
Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).
Désenfumage : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent (articles
DF 9 et DF 10).
Lorsque existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un organisme
agréé (artideDF 10).
Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant les
appareils (articles GC 21 et GC 22).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (articles MS 38 et MS 73).

. RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 73).
Système de Sécurité Incendie :

- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour

les systèmes de catégorie A e - (article MS 73).
. Extinction automatique : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues

par la norme en vigueur correspondante (article MS 73).
. Ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS 70).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commission
de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit
être soumise à la Sous-Commlssion Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité avec
les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et de
l'Habitation.

1023 - CENTRE LECLERC - CeSltria Ciescendo /Jules i John - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal d'étude du : 06/06/2019
Prescriptions réalisées : de 01 à 04 et de 06 à 50
Prescriptions non maintenues : n° 05
Prescriptions maintenues : n° 17-37 -38

N' DESIGNATION

04

05

06

77/19 - Signaler par une plaque indicatrice à proximité de l'organe de coupure générale de gaz
« A NE ROUVRIR QUE PAR UNE PERSONNE HABILITEE » (article GZ 14).

37/19 - Désigner et instruire le personnel de la cellule « Crescendo/Jules et John » sur la
conduite à tenir en cas d'incendie et à la mise en ouvre des moyens de secours (articles MS
48).

38-19 - Assurer, au personnel, une formation maintenue dans le temps à la mise en ouvre des
appareils ou des dispositifs d'extinction et aux consignes particulières de rétablissement
(articles MS 46, 48 et M 29).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N" DESIGNATION

07

08

09

Mettre à jour le schéma global d'organisation de la sécurité. Ce schéma doit inclure l'avis de la
sous-commission départementale de sécurité en date du 13 mars 2006 concernant l'allègement de
l'équipe de sécurité incendie. L'engagement du directeur unique de maintenir sur site un agent de
sécurité incendie au moins du niveau SSIAP et de former le personnel des deux restaurants
concernés à l'utilisation des moyens de secours doit être respecté dans le cadre du changement
d'enseigne (article M 31).

S'assurer en permanence que le public dispose d'une largeur de dégagement d'au moins 2UP en
terrasse afin de réaliser une évacuation rapide et sure de rétablissement, à ce titre faire en sorte
que les aménagements (tables et chaises) respectent la largeur exigée par leur disposition (article
CO 37).

Faire en sorte que le plan d'intervention indique remplacement des organes de coupure de la
cellule (article MS 41).

1013 - CENTRE LECLERC - Catétéria Cmsxndo /Jules t John . BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

CENTRE LECLERC - Cafétéria Crescendo / Jules & John - BELFORT - E-010-00012-013 -1023

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 10 pages

Date de la visite : le 03/09/2019

Signature du Président de séance : M. Gilles GODFROY;

Destinataires du orocès-verbalcle la Commission :

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Sem'ce Départemental d'Incandie et de Secours

10
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE--
VILLE DE

BELFÔRT

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - avis favori
Gymnase DIDEROT
rue de Zaporojie - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrête du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X),
Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
19 septembre 2019, suite à la visite en date du 11 septembre 2019, procès-verbal transmis
à Monsieur le Maire de la ville de Belfort - Place d'Armes à Belfort,
Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS au maintien de l'ouverture du
gymnase Diderot, émis le 19 septembre 2019 par la sous-commission de sécurité. avis
motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des
Établissements Recevant du Publie,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

Objet : visite périodique - avis favorable - Gymnase DIDEROT
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du gymnase Diderot est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort, est cependant chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du
19 septembre 2019, (annexé au présent arrêté), dans un délai de deux semaines maximum
à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le gymnase Diderot est un établissement de type X de 4* catégorie pour un
effectif total déclaré de 290 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'obj'et d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S. D. I.S. -4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

'NOV, 2013Belfort, le
Par délégation,
L'Adjoint au Mi

Jean-Marie HER

Objet : visite périodique - avis favorable - Gymnase DIDEROT
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire sum'e par : Lieutenant 2' classe GAMBA Philippe

Date de la commission : 18/09/2019

DOSSIER  : E-010-0031S-000
197

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : GYMNASE ZAC DES MONTANTS DIDEROT

Activité : X - Etablissements sportifs couverts Type : X

Adresse (n°, rue, commune) : Rue de Zaporojie - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique

Rapport de visite du 11/09/2019

COWIPOSITION DE LA CONIMISSION

Catégorie : 4

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfets du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG
M. FERRER
M. GAMBA

-> Absent-excusà
M. HEBERLE

représentant le Maire de BELFORT
représentant le Directeur Départemental des Territoires
représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
Rapporteur

représentant le DDCSPP - Service jeunesse et sports

Autres pereonnes présentes :

M. VASSEUR
Mme SIMON

SDIS 90
SOIS 90

f97 - GYMNASE ZAC DES MOWANTS DIDEROT- BELFORT
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DESCRIPTION DE l'ETABLISSEMENT

Bâtiment isolé de type R + 1 comprenant :

rez-de-chaussée :

une grande salle « gymnase » 70 personnes
une salle omnisport 35 personnes
une salle de musculation 35 personnes
un atrium « mur d'escalade » 35 personnes
des vestiaires

locaux rangements ouverts sur les salles de sports

1er étage:
une salle de combat « dojo » 35 personnes
une salle de boxe 35 personnes
salle de sport 35 personnes
des vestiaires / sanitaires

des locaux rangement
une terrasse extérieure chaufferie gaz « coupe-feu de degré 2 heures »

La plupart des locaux dispose d'une toile tendue M1 ajoutée à plus de 50 %.

Le gymnase est contigu à la Maison de Quartier et à la FMI.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

L'effectif maximum des personnes admises simultanément dans cet établissement est déterminé
suivant la déclaration contrôlée du maître d'ouvrage, notice de sécurité du 20 mai 2003 - étude du 4
août 2003.

Effectif du public :
Effectif du personnel :

Effectif total:

280 personnes
10 personnes

290 personnes

Etablissement de type X de 4'"" catégorie

DENIANDE DE DEROGATION ET AVIS « procès verbal d'étude du lundi 29 mars 2004 »

. OBJET DE LA DEMANDE

1. Le maître d'ouvre sollicite une dérogation sur une partie du plafond (3 m2 ) qui, pour des

raisons techniques, ne peut pas être traitée pare flamme de degré % heure.

2. Le maître d'ouvre sollicite l'avis de la sous-commission départementale de sécurité sur
l'absence de procès verbal de résistance au feu du guichet situé dans le local gardien
ainsi que sur le positionnement des commandes de désenfumage.

3. Le maître d'ouvre sollicite également l'avis de la sous-commission départementale de
sécurité afin d'obtenir l'autorisation de mettre en place un dispositif de verrouillage
électromagnétique des issues de secours.

2
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AVIS DE LA SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE

1. Compte tenu de la faible surface du plafond non traitée pare flamme de degré % heure, la
sous-commission départementale de sécurité émet un avis favorable à cette dérogation.

2. Le guichet nest pas considère comme une cloison ; le coupe-feu passant en périphérie
de ce local, aucun P.V. de résistance au feu n'est exigé.

Le positionnement des commandes de désenfumage a été vu avec le préventionniste, un
avis favorable sur cette proposition peut être émis.

3. Avis favorable sur la mise en place du verrouillage électromagnétique des issues de
secours. Ce verrouillage devra être conforme à l'article CO 46 et aux normes NFS 61-
937, NF 61-934 (annexe A).
La temporisation autorisée est au maximum de 8 secondes (T 1 ).

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 -Articles R 123. 1 à R
123. 55 - Articles R 152.4 et R 152.5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public

Arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X)

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public ;

Arrêté préfectoral n" 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort.

197 - GYMNASE ZAC DES MOWANTS DIDEROT - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSiON

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme

SS/ de cat. E - alarme de type 2b Vérifiée par ESP le 10/09/2019.

Asservissement
portes coupe-feu Vérifié par ESP le 10/09/2019

Dispositif de verrouillage
électromagnétique

des issues de secours
Temporisation : t=0

Vérifié par ESP le 10/09/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés parVERITAS le 30/07/2019

Observations levées par l'entreprise EIMI ELEC

Extincteurs Vérifiés par SICLI le 17/07/2019

Installation de chauffage
chaufferie gaz

1erétage
Vérifiée par DALKIA le 07/05/2019

Conduit de fumée Vérifié par MAILLOT, te 09/05/2019.

Installation de gaz
étanchéité Vérifiée par DALKIA le 07/05/2019.

Installation de chauffage
radians

grande salle gymnase
Vérifiée par DALKIA le 07/05/2019

Désenfumage
Sa/te de musoulation Vérifié par DESENFUM'EST le 13/05/2019

197 - GYMNASE ZAC DES MOIfTANTS DIDEROT- BELFORT
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CONTROLES EFFECTUES : suite

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Désenfumage
Hall/dojo/salle de

musculationA/estiaires

Vérifié par SSI France le 5/09/2019

Vestiaire n°6 non vérifié

Ascenseur

Monte charge handicapés Vérifié par 2MA le 1 9/09/2019.

Clapets coupe-feu
locaux à risques Vérifiés par DESENFUMEST le 13/05/2019.

f97 - GYMNASE ZAC DES MOWANTS DIDEROT - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N DESIGNATION

01 Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D.S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ
30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).

- Ascenseur - escaliers mécaniques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 5
ans obligatoirement par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).
Système de Sécurité Incendie :

- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit
être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité
avec tes règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans ('article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 23/09/2014

Prescriptions réalisées : toutes

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code
de la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions
du permis de construire.

N- DESIGNATION

04

05

06

07

08

09

10

11

Identifier la vanne d'arrêt gaz au niveau de rentrée (article GZ 15).

Faire en sorte, lors de prochains travaux, que les déclencheurs manuels soient placés à
1, 30m et saillants de 0. 10m, leur réarmement au moyen de la clé fournie est impossible du fait
qu'ils sont enchâssés au mur par le revêtement mural projeté (article MS 65).

Déplacer le BAES Indiquant la sortie sur la terrasse au niveau de la salle 2, le panneau de
basket l'occultant entièrement (article EC 8).

Identifier le placard électrique au niveau des vestiaires 1. 2. 3. (norme NF C 15-100).

Régler le ferme porte du local rangement a coté du bureau des professeurs afin d'en obtenir la
fermeture complète (article CO 28).

Ajouter un ferme porte à la porte du local rangement dans le du bureau des professeurs
(article CO 28).

Faire en sorte que la porte de recoupement à double vantail asservie soit jointive afin
d'assurer son étanchéité aux gaz et fumées (article GO 44).

-» Observation DDCSPP :

Protéger les angles saillants des poteaux métalliques de la salle omnisports

-> Observations du groupe de visite :

1. le groupe de visite a été informé par les services de la ville de Beifort que les travaux (ref
dossier d'AT-090-010-18-Z0029 en date du 17/05/2018 sous avis favorable) menant à des
solutions équivalentes d'évacuation différées des PMR sont en cours de finalisation et
feront l'objet d'une demande de visite de réception à terme. Le groupe de visite demande à
ce que les PMR ne puissent accéder à l'étage jusqu'à ce que les travaux soient
réceptionnés par la sous-commission de sécurité et acte l'engagement de ['exploitant lors
de la présente visite.

Interdire l'accès des PMR à l'étage jusqu'à la réception des travaux par la sous-commission
de sécurité (articles GN 8 et R 123-48).
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2. le groupe de visite a constaté que certains vestiaires de très faible surface disposent d'une
installation appelée « désenfumage » composée d'une commande et d'un ouvrant et font
lobjet de vérifications par des techniciens compétents. Les dispositions de l'article
X19 précisent:

§ 2. En complément des articles DF 6 et DF 7, seules doivent être désenfumées ;

- tes sa/tes polyvalentes à dominante sportive visées à l'article X1 (§1) :

- tes sa/tes à usage sportif:

- d'une superficie supérieure à 300 m2, situées en sous-sol ;

d'une superficie supérieure à 300 m2, situées au rez-de-chaussée ou en étage et dont la
hauteur sous plafond est infémurg à 4m:

- tes zones de déshabillage ou de stockage de vêtements ainsi que les locaux de matériels.
d'une superficie supérieure à 100 m2 non ouverts sur une aire sportive. Le désenfumage
des locaux de superficie Inférieure a 300 m'peut être réalisé à partir des fenêtres, dans les
conditions prévues au §3. 9 de l'IT 246.

En conséquence, le nroupe de visite oropose de ne plus réaliser les contrôles des
installations précitées car non requises par le règlement de sécynte;

o MB : ces organes ne font pas partie du RVRAT de l'organisme agréé VERITAS du
25/06/2004.
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité, il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION aprèscompte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

GYMNASE ZAC DES MONTANTS DIDEROT - BELFORT - E-010-0031S-000 - 197

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 09 pages

Date de la Sous-Commission : le 19/09/2019

Signature du Président de séance : le Président

Destinataires du Drocès-verbal_de la Commission :

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire

Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BELFÔRf

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - avis favoral
Gymnase Pierre BONNET
rue Anouar El Sadate - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123-2ainsiqueR. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X),

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
19 septembre 2019, suite à la visite périodique en date du 2 septembre 2019, procès-verbal
transmis à Monsieur le Maire de la ville de Belfort - Place d'Armes à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS au maintien de l'ouverture du
gymnase Pierre Bonnet, émis le 19 septembre 2019 par la sous-commlssion de sécurité,
avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des
Etablissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

Objet : visite périodique - avis favorable - Gymnase Pierre BONNET
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du gymnase Pierre Bonnet est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort, est cependant chargé de faire procéder
par un organisme agréé, à un audit portant sur la conformité du local chaufferie
(prescription 5) dans un délai de 4 mois maximum à compter de la notification du présent
arrêté. Suite à ce diagnostic, ce document devra être transmis à la sous-commission de
sécurité.

ARTICLE 3 : Les prescriptions 6 et 7 du procès-verbal du 19 septembre 2019 (annexé au
présent arrêté) devront être réalisées dans un délai immédiat et de manière permanente
à compter de la notification du présent arrêté.

Article 4 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort, est également chargé de faire lever par
des techniciens compétents les observations émises dans le rapport de vérification
n°8112898/135. 2. 1 RVRE de Veritas (prescription 8) dans un délai d'un mois maximum à
compter de la notification du présent arrêté et de transmettre ['attestation de levée de ces
observations à la sous-commission de sécurité.

ARTICLE 5 : Le gymnase Pierre Bonnet est un établissement de type X de 4* catégorie pour
un effectif total déclaré de 251 personnes.

ARTICLE 6 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 7 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 8 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 10 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
- M. le Directeur du S. D. I.S. -4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

1^1 NOV. 2019
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

<

Belfort, le

Jean-Marie HERZOG

-. -J

Oljlet : visite périodique - avis favorable - Gymnase Pierre BONNET
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SÉCURITÉ ET D'ACeESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaîf^ suivie par: Uèutenant2a classe GAMBA Pliilippe

Date de la commission : 19/09/2019

DOSSIER N" : E-010-00290-000
237

PROCES-VERBAL DE VISITE B'HN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : GYMNASE PIERRE BONNET

Activité : Gymnase Type : X Catégorie : 4

Adresse (n°, rue, commune) : Rue Anouar El Sadâte - 90000 BELFORT

Motif de ta visite : visite périodique

Rapport de visite du 02/D9/2019

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission deSécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfète du Territoirede Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HBRZOG
M. FERRER
M. VASSEUR

->. Absent-exMsé
M. HEBERLE

représentant le Maire de BELFORT
représentant le Directeur Départemental des Territoires
représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
Rapporteur

représentant le DDCSPP - Servica jeunesse et sports

Autres personnes présentes :

M. GAMBA
Mme SIMON

SOIS 90
SDIS 90
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

Etablissement de type R + 1 comprenant:

Rez-de-chaussée :

une grande salle (648 m2 ),
une petite salle (178 m2),
vestiaires / douches,

- divers locaux (matériel, rangement gardien).

1" étage:
- sallede réunion « limitée à î9 personnes »,
- sall8dojo(129m;>),

une chauffen'e gaz.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSÉMENT

Effectif théorique du public : 250 personnes
Effectif du Personnel: 1 pei'sqnne

Effectif total: 251 personnes

Etablissement de type X de 4'"" catégorie

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de ['Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à R
123.55 - Articles R 152,4 et R 152.5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modiflé) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendle et de panique dans les EtablissBments Recevant du Publie ;

Arrêté du 4 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et màdifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (typeX) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

237-GYMNASE PIERRE BONNET-BELKlHT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES À EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMWIISSION

l) CONTROLES EFFECTUES : périodique

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme Vérifiée par CTM le 22/07/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par VERITAS le 07/06/2019
Rapport n" 8112898/135.2. 1. RVRE
ERP : aucune observation
ERT :4 observations

Extîncteurs Vérifiés par SIGLI le 28/06/2019

Installatîon degaz Vérifiée par LAGAVE le 18/03/2019

Installation de chauffage (175 Kw)
Chautferie gaz - 'l" étage Vérifiée par les CTM le 20/05/2019

Conduit de fumée Vérifié par MAfLLOT le 01/02/2019

Désenfumage
Grande salle etpetita salle Vérifié parSSI Francelè 26/07/2019

Clapets coupe feu (2) Vérifies par DESENFUMEST le 13/05/2019

Î3T- GYMNASE PIERRE BONNET-BELKIRT
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III) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le regtstre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables
à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer tes vérifications suivantes :

- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la Ç.C. D. S.A. d[i 27/04/2005).

. Systèmes de orotection contre la foudre : les vérifications des paratonneH-es doivent être
conformes auxdispositiQnsde leur norme (article EL 19).

- Eclairage de sécurité :

. Vérification périQdique de l'installation : identique aux installatipns électriques.

. Vérification du fenctionnemeht ; chaque Jour où rétablissement est ouvert au publie
(article EC 15).

- Installation de aâz : tous les ans par un organisme agréé ou tschnlcien compétent et dans
les conditions indiquées par tes notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 ef GZ
30).

- Installation de chauffage ; tous les, ans par un organisme agréé ou un technicien compétsnt
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compéteht
(articles DF 9 et DF 10).

- Moye.ns. desecoyrs :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
-tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entreden effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sôus-
CommIssîQn de Sécurité puisse en prendre connal?sance lors des visités de confrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit, être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

04/ss- Limiter l'effactif ds la salle de réunions du Ier étage à 19 personnes (article CO 38).

IV) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal devisitedu : lundi04/09/2014

Prescriptions réalisée : n" 05
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

237 - GYMNASE PIERRE BONNET - BELFORT
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V) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de
Code de la Çonstrucfion et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptions du permis de construire

N' DESIGNATION

05

06

07

08

Faire procéder, par un organisme agréé, à un audit portant sur la çonforrnité du local chaufferie
à t'àrticle CH 5 et à l'ârrêté du 23 juin 1978. Fournir cet audit à la sous-commîssion
départementale de sécurité (artjcle R Î23-48 du ÇCH).

Supprimer et interdire les dispositifs laissant ouvertes les portes dotées de ferme-portes (article
C028).

Supprimer et interdire les dépôts de matériel dans les dégagements (ppi.ibelles, etc.., ) afin
d'assurer une évâcuation rapide et sûre de rétablissement (article CO 35).

Faire lever par des techniciens compétents les observations émises dans le rapport de
vérification n° 8112898Ï135. 2. 1. RVRE de VERITAS et foùrniF à la sous-commission
départementale de sécurité une attestation de levée de ces observations (artiete GË 6),

237- GYMNASE PIERRE BONNET-BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence expficiteaux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitânt d'ysatisfairè au plus tôt.

AVIS DE LA COmMISSION après compte-rëndû
du rapporteurdu groupe de visite

GYMNASE PIERRE BONNET - BELFORT - E-010-00290-000 - 237

La Sous-CommIssion Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 06 paaes

Date de la Sous-Commissîon : le 19/09/2019

Signature du Président de séance : le Président,

Destinataires du procès-verbal de la Commission :

- Le Président de la CCDSA
Le Maire

Directeur du Service Départemental d'Incendia et de Secours

237 - GYMNASE PIERRE BONNET -BELFORT
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VILLE DE

ARRETE DU MAIRE

Date affichage

l9 l 8 NOV. 2019

Direction des Affaires Générales
Initiales : IH
Code matière : 5.5

Objet : Absence de Mme Marie-Hélène IVOL, 4eme Adjointe au Maire Délégation de
signature donnée à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9e"" Adjoint au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arreté municipal n° 18-0336 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
Mme Marie-Hélène IVOL,

Considérant que Mme Marie-Hélène IVOL, 4e"" Adjointe au Maire, sera absente du
24 décembre 2019 au 3 janvier 2020 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à M. Gérard
PIQUEPAILLE, 9eT Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le

règlement des affaires relevant du secteur : maisons de quartier, centres culturels,
politique de la ville et développement social, éducation, restauration scolaire et famille,
enfance, jeunesse.

ARTICLE 2 ; Le présent arrêté peut faire ['objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage, et dont copie sera transmise à
M. le Préfet.

^RANSM!SSÛROKÏ^ Belfort'le Nov'2'19
Le Maire,

^Absence de Mme Marie-Hôléne /l/qL, 4eme Adjointe au Maire - Dàlégation de signature donnée à

Gérar3~P'RSaEPRItLE;9ime-fsijaint-sa'Maire
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 92215

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BELFÔRf

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - avis favorabh
Stade des Trois Chênes - Tnbvlne
couevrte

Avenue des Usines - Bel fort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L. 2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X),

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 31
octobre 2019, suite à la visite en date du 10 octobre 2019, procès-verbal transmis à
Monsieur le Maire de la ville de Belfort - Place d'Armes à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS au maintien de l'ouverture du
stade des Trois Chênes, émis le 31 octobre 2019 par la sous-commission de sécurité,
avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie
des Établissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de
sécurité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

Objet : visite périodique - avis favorable - Stade des Trois Chênes - Tribune couevrte
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du stade des Trois Chênes est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort, est cependant chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du 31
octobre 2019, (annexé au présent arrêté), dans un délai immédiat et permanent à compter
de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le stade des Trois Chênes est un établissement de type PA, X et L de
3 catégorie pour un effectif total déclaré de 564 personnes.
ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susoptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D.P.C., ' ---.---. -....-.. ---..-..,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le
1 9 NOV. 2019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

/

Objet : visite périodique - avis favorable - Stade des Trois Chênes - Tribune couevrte
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Date affichage

2 2 NOV. 2019

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BELFÔRf

Direction du Cabinet
Direction de la sécurité et de la tranquillité publique
Initiales : GP/JJL/LC/NB -2019/390
Code matière : 6.1

Oblet : Arrêté anti-mendicité sur'ceTTa

public
iesy-places. ^tMewcj^verts au

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu, Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article
L. 2212-2,

Vu, le Code Pénal, notamment son article L312-12-1,

Vu, le Code rural, article L211-11 et suivants,

Vu, la Loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne modifiée,

Vu, le Règlement sanitaire départemental,

Vu, l'arrêté municipal n° 122000 du 13 septembre 2012 relatif à la présence des chiens sur
le domaine public,

Vu, l'arrêté municipal n° 160197 du 11 février 2016 relatif à l'interdiction de consommation
d'alcool sur la voie publique,

Vu, L'arrêté n° 181998 du 12 novembre 2018 portant réglementation de la mendicité.

Considérant.

La présence habituelle, dans certaines rues, places, lieux publics et voies privées ouvertes
au public de la ville, de groupes d'individus, accompagnés ou non d'animaux, qui importune
les passants et les commerçants, dont le comportement parfois agressif, est de nature à
provoquer un trouble manjfesteâ la tranquillité, à la sécurité et à l'ordre publics : invectives
et parfois insultes des passants, aboiements de chiens, nuisances sonores, déchets et
déjections canines sur la chaussée, ivresse publique,

Objet : Arrêté anti-mendiclté sur certaines voies, places et lieux ouverts au public
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Que ces attroupements provoquent parfois une entrave à la circulation des piétons et à
l'accès aux commerces et aux immeubles riverains des voies publiques,

Les demandes des commerçants qui expliquent que ces attroupements produisent un
sentiment d'insécurité et sont de nature à éloigner leur clientèle,

Les difficultés rencontrées par les services de la police municipale et de la police nationaie
pour gérer ces troubles dénoncés par les usagers, les riverains et les commerçants,

Qu'il appartient au Maire de garantir la liberté d'aller et venir de ses administrés et de veiller
au respect de l'usage normal des voies publiques, mais également de la sûreté des voies,
ainsi que la commodité du passage dans les rues, places, lieux publics,

ARRETE

ARTICLE 1 : Du 1er décembre 2019 au 31 mai 2020 de 8 heures à 20 heures sont interdites
toutes occupations des rues et lieux publics, visés à l'article 2 du présent arrêté,
accompagnées d'actes de mendicité, de sollicitations ou quêtes à l'égard des passants,
lorsqu'elles sont de nature à entraver la libre circulation des personnes ou de porter atteinte
à la tranquillité, la salubrité et au bon ordre publics.

Est en outre interdite dans la même période et dans les mêmes lieux la station assise ou
allongée lorsqu'elle constitue une entrave à la circulation des piétons et à l'accès aux
commerces et aux immeubles riverains des voies publiques.

Daos la même période et les mêmes lieux, est interdit le regroupement prolongé de chiens
même tenus en laisse et accompagnés de leurs maîtres, lorsqu'il constitue une entrave à la
circulation des piétons et à l'accès aux commerces et aux immeubles riverains des voies
publiques.

ARTICLE 2 : Ces interdictions concernent une partie limitée du territoire de la Ville de Belfort
correspondant aux voies ou lieux publics les plus fréquentés à savoir :

Secteur Jean Jaurès : Avenue Jean Jaurès, Place du marché des Vosges, rue de
Bordeaux, rue d'Hanoï, rue de Madagascar, rue de l'Etoile, place Parmentier,

Secteur Centre Ville : Boulevard Sadi Camot, rue de Cambrai, rue de la République,
Avenue du Maréchal Ferninand Foch, Pont Sadi Carnot, Place Corbis, Impasse de
l'Observatoire, Quai Charles Vallet, rue de ['As de Carreau, Faubourg de France, rue
Jules Vallès, rue Pierre Proudhon, parking du magasin Nouvelles Galeries, Place de
la Commune de Paris, Passerelle des Arts, rue du Pont Neuf, rue Jules Michelet,
Avenue Wilson, passage Semard, rue Georges Kochlin, Faubourg de Montbéliard,
parking de la Maison des arts et du travail, rue de Besançon

Secteur Vieille Ville : Place de la République, Place d'Armes, Place de l'Arsenal,
rue du Repos, rue de la Porte de France, rue des Nouvelles, rue des 4 vents, rue

Lecourbe, rue Hubert Metzger, Place du marché Fréry, rue du Docteur Fréry, rue
Pierre Bonnef.

Objet : Arrêté antl-mendiclté sur certaines voles, places et lieux ouverts au public 2
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Secteur des Résidences : Place du marché des Résidences, rue de Madrid, rue de

Prague, rue de Stockholm.

Secteur Belfort Nord : Avenue Charles Bohn

ARTICLE 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout
officier de police judiciaire ou agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal
conformément aux dispositions de l'article R 610-5 du code pénal. Les manquements aux
obligations édictées par le présent arrêté seront punis de l'amende prévue pour les
contraventions de 1ère classe.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé / publié par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur le
Préfet du Territoire de Belfort, Monsieur Le Directeur Général des Services de la Ville de
Belfort, Monsieur le Directeur de la sécurité et de la tranquillité publique de la Ville de Belfort
et Monsieur Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêt.

Belfort, le 22 NOV 2019

Objet : Arrêté anti-mendicité sur certaines voies, places et lieux ouverts au public

- 746 -



N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

92278

ARRETE DU
VILLE DE

BELFÔRf

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - avis
Sa//e des Fê(es
Place de la République - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du publie,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arreté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X),

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commisslon départementale de sécurité en date du 04
novembre 2019, suite à la visite en date du 04 novembre 2019, procès-verbal transmis à
Monsieur le Maire de la ville de Belfort - Place d'Armes à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS au maintien de l'ouverture de
la salle des fêtes, émis le 04 novembre 2019 par la sous-commission de sécurité, avis
motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des
Établissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de
sécurité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

OWe( : visite périodique - avis favorable - Salle des Fêtes
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de la salle des fêtes est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort, est cependant chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du 04
novembre 2019, (annexé au présent arrêté), dans un délai de 1 mois à compter de la
notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : La salle des fêtes est un établissement de type L, T de 1e catégorie pour un
effectif total déclaré de 1725 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susoptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commlssion départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le î 7 NOV, 2019
Par délégation,
L'Adjointau %^r

<^^^'
Jean-Marie HERZ(

Objet : visite périodique - avis favorable - Salle des Fêtes
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Direction des Affaires Générales
Initiales : l H
Code matière : 5.5

REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU

Date affichage

to - 6 DEC. 2019

l

Objet : Absence de M. Yves VOLA, 7e"" Adjoint au MSrë'-Délégatis,
à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9ênM Adjoint au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

're donnée

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n" 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0339 du 6 mars 2018, modifié, portant délégation de fonctions à
M. Yves VOLA,

Considérant que M. Yves VOLA, 7ème Adjoint au Maire, sera absent du 24 décembre 201 9 au
3 janvier 2020 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation ae signature est donnée pendant cette période à M. Gérard
PIQUEPAILLE, 9eT Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le

règlement des affaires relevant du secteur : développement durable, cadre de vie, parcs
et Jardins.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
M. le Préfet.

~ 6 DEC. 2013
Belfort, le

Le Maire, /^-VES

Damien MESI^IT°^

Oblet : AOsence de M. Yves VOLA, 7e1"' Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
M. Gérard PIQUEPAILLE, 9e"" Adjoint au Maire
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

le 13 DEC. 2019

ARRETE DU MAIRE

0

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Porte de Brisach - Rue des Mobiles de 1870 - Mise en sécurité - Réglementation de la
circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant la nécessité de mettre en sécurité les ponts levis de la Porte de Brisach et de la Rue des
Mobiles de 1870, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : La vitesse de tout véhicule sera limitée à 10 km/h, entre le 13/12/2019 et le 31/05/2020 :

Rue des Mobiles de 1870, à hauteur de la Rue Jean-Pierre Melville
Porte de Brisach

ARTICLE 2 : Pour les besoins des travaux de confortement, la circulation de tout véhicule pourra être
ponctuellement interdite :

entre le 13/12/2019 et le 31/05/2020,

Rue des Mobiles de 1870, à hauteur de la Rue Jean-Pierre Melville,
Porte de Brisach

750



REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE
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ARRETE DU MAIRE

ARTICLE 3 : La dévlation de tous les véhicules s'effectuera :

Rue Jean-Pierre Melville
- Rue Sous le Rempart
- Porte de l'Ancien Canal

ARTICLE 4 : Les panneaux nécessaires à la mise en place de la déviation seront fournis et mis en
place par le Centre Technique Municipal de la Ville de Belfort.

ARTICLE 5 : La présignalisation, la signalisation de position de chantier nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies et mises en place par le Centre Technique Municipal de la
Ville de Belfort.

L'ensemble de ces dispositions devra être conforme aux réglementations en vigueur et aux
éventuelles prescriptions particulières.

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage.
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Belfort, le 1 3 DEC. 2019

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

te 13 DEC.

 
192409

ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Place d'Armes - Marché aux puces 2020 - Réglementation du stationnement et de la
circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2. L2213-
1, L2213-2etL2214-3, ^------. -., -. --,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu ['arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Considérant que pour permettre le bon déroulement du marché aux puces en Vieille Ville, il y a lieu de
prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le marché aux puces de la Ville de Belfort se tiendra uniquement le premier dimanche
de chaque mois, sauf en Janvier et en Février :

- de 5 heures à 8 heures; installation des commerçants
- de 8 heures à 12 heures; vente au public
- pour 14 heures; tout le circuit devra être complètement évacué
- de 14 heures à 15 heures; nettoiement du site
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ARTICLE 2 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

le Dimanche 1 Mars 2020 de 03h00 à15h00
- le Dimanche 5 Avril 2020 de 03h00 à 15h00

le Dimanche 3 Mai 2020 de 03h00 à15h00
- le Dimanche 7 Juin 2020 de 03h00 à 15h00

le Dimanche 5 Juillet 2020 de 03h00 à15h00
- le Dimanche 2 Août 2020 de 03h00 à 15h00
- le Dimanche 6 Septembre 2020 de 03h00 à 15h00
- le Dimanche 4 Octobre 2020 de 03h00 à 1 5h00
- le Dimanche 1 Novembre 2020 de 03h00 à 15h00
- le Dimanche 6 Décembre 2020 de 03h00 à 15h00

- PLACE D'ARMES, en totalité
- RUE DE LA GRANDE FONTAINE
- PLACE DE LA GRANDE FONTAINE

GRAND'RUE, entre la RUE DE LA BOTTE et la RUE DE LA GRANDE FONTAINE
RUE CHRISTOPHE KELLER
RUE DU GÉNÉRAL ROUSSEL
RUE DU CANON D'OR
PLACE DE L'ARSENAL
RUE EDOUARD MENY

- RUE DES BONS ENFANTS, entre la RUE ROUSSEL et la RUE DE LA GRANDE FONTAINE
- PLACE DE LA PETITE FONTAINE

RUE DE L'ANCIEN THEATRE, entre la RUE HUBERT METZGER et la RUE DES BOUCHERIES
RUE DES BOUCHERIES

- RUE HUBERT METZGER
- RUE LECOURBE
- RUE DE LA BOTTE
-RUEDEL'ÉGLISE
- RUE DU QUAI, entre la ORAND'RUE et la PLACE D'ARMES
- RUE JEAN-PIERRE MELVILLE, sur le parking du Planétarium, réservé aux véhicules des

commerçants

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 3 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
l'interdiction de stationner par le Centre Technique Municipal de la Ville de Belfort.
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ARTICLE 4 : La circulation de tout véhicule sera interdite ( sauf commerçants autorisés) :

- le Dimanche 1 Mars 2020 de 03h00 à 15h00
- le Dimanche 5 Avril 2020 de 03h00 à 15h00
- le Dimanche 3 Mai 2020 de 03h00 à 15h00
- le Dimanche 7 Juin 2020 de 03h00 à 1 5h00

le Dimanche 5 Juillet 2020 de 03h00 à 15h00
le Dimanche 2 Août 2020 de 03h00 à15h00
le Dimanche 6 Septembre 2020 de 03h00 à15h00
le Dimanche 4 Octobre 2020 de 03h00 à15h00

- le Dimanche 1 Novembre 2020 de 03h00 à 1 5h00
- le Dimanche 6 Décembre 2020 de 03h00 à 15h00

PLACE D'ARMES, en totalité
RUE DE LA GRANDE FONTAINE
PLACE DE LA GRANDE FONTAINE
GRAND'RUE, entre la RUE DU QUAI et la RUE DE LA GRANDE FONTAINE
RUE CHRISTOPHE KELLER
RUE DU GÉNÉRAL ROUSSEL

- RUE DU CANON D'OR
PLACE DE L'ARSENAL
RUE EDOUARD MENY
RUE DES BONS ENFANTS, entre la RUE ROUSSEL et la RUE DE LA GRANDE FONTAINE
PLACE DE LA PETITE FONTAINE
RUE DE L'ANCIEN THÉÂTRE, entre la RUE HUBERT METZGER et la RUE DES BOUCHERIES

- RUE DES BOUCHERIES
- RUE HUBERT METZGER

RUE LECOURBE
RUE DE LA BOTTE
RUE DE L'ÉGLISE

- RUE DU QUAI, entre la GRAND'RUE et la PLACE D'ARMES
- PORTE DE BRISACH
- RUE DES MOBILES, à hauteur de la RUE JEAN-PIERRE MELVILLE
- AVENUE SARRAIL, à hauteur du PARKING DE L'ARSENAL, dans le sens Sud-Nord

ARTICLE 5 : La circulation des véhicules des riverains de la Vieille Ville s'effectuera à double sens
par la PORTE DE BRISACH et la RUE DES MOBILES. L'alternat sera géré par les services de la
Police Municipale.

ARTICLE 6 : Les véhicules dont les conducteurs justifient d'une urgence particulière (exemple :
activité médicale), pourront être autorisés à emprunter les voies interdites sous réserves d'être
accompagnés d'une escorte motorisée des services de Police.

A cet effet, un couloir de 4m de largeur minimum devra rester libre afin de permettre le passage des
véhicules de sécurité.

De même, par mesure de sécurité, l'accès aux bouches incendie et aux entrées des immeubles
devront impérativement rester libre.
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ARTICLE 7 : La présignalisation, la signalisation de position du chantier nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies, mises en place et maintenues en l'étaÏDar'-ia~reaiE
municipale de la Ville de Belfort.

ARTICLE S : Les différentes restrictions édictées aux articles précédents seront levées sur initiative
des services de Police dès que les circonstances le permettront.

ARTICLE 9 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ART!CLE.1°. : Le Présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
de Besançon ̂ dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet'd'un

recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 11^: M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, wi seraïubiie

par affichage. ^, ^---... -.. -,

Belfort, te 1 3 DEC. 2019

Par délégation,
-f le Conseiller Municipal Délégué

, 'y signé : Patrick FORESTIER
--, '. -'>/
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Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique et de réception après travaux
ans favorable - Maison de quartier des Forges
Rue de Marseille - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.123-1 et
L. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X),
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le courrier JMH/FC/NM/2016-359 du 10 octobre 2016, transmis au SOIS le 18 octobre
201 ̂ relatif à la modification du désenfumage de la grande salle de la maison de quartier
des Forges,

Vu la transmission au SDIS du RVRAT n°643358/1 du bureau Veritas en date du
31 mars 2017,

Vu le procès-verbal de visite périodique et de réception après travaux de la sous-
commission départementale de sécurité en date du 11 octobre 2019, procès-verbal
transmis à Monsieur Damien MESLOT, Maire de la ville de Belfort - Hôtel de Ville - place
d'Armes à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique et de
réception après travaux, émis le 11 octobre 2019 par la sous-commission de sécurité, avis
motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des
Établissements Recevant du Publie,

Ob/e( ; visite périodique et de réception après travaux - avis favorable - Maison de quartier des
Forges [
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Considérant que l'avis de la sous-commission de sécurité est assorti de prescriptions,
Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
et d'accessibilité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité et l'accessibilité du public
accueilli,

ARRETE

ARTiCLE 1 ; Le maintien de l'ouverture au public de la maison de quartier des Forges est
autorisé.

ARTICLE 3 : Monsieur Damien Meslot, Maire de la ville de Belfort est cependant chargé de
faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-
verbal du 11 octobre 2019, annexé au présent arrêté de sécurité, dans un délai d'un mois
maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 4 : La maison de quartier des Forges est un établissement de type L et X de
3e catégorie pour un effectif total de 686 personnes.

ARTICLE 5 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 6 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
tféquipements, de matériaux ou d'éléments da construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'obj'et d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susoptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 7 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 9 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S.I.D.P.C., ' ------. -...-.. ---..-..,
-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Y 7 DEC: 2019Belfort, le
Par délégation,

lî au Maire,

Ot>ie< : visite périodique et de réception après travaux - avis favorable - Maison de quartier des
Forges 2
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Capitaine VASSEUR Olivier

DATE DE VISITE 11/10/2019

DOSSIER   : E-010-00260-000
481

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : MAISON DE QUARTIER DES FORGES

Activité : Salle polyvalente Type : L et X Catégorie : 3ème

Adresse (n°, rue, commune) : rue de Marseille - 90000 BELFORT

  
de dossier : Courrier 2016-002290 du 18/10/2016 - Modification du désenfumage

Motif de la visite : Visite périodique
Visite de réception des travaux

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. COLLARD représentant le Maire de BELFORT
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

Absent excusé

M. HEBERLE DDCSPP - service jeunesse et sport

Mme LAURENT

M. FAIVRE

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

AUTRES PERSONNES PRESENTES

Service patrimoine bâti

4SI - MAISON DE QUARTIER DES FORGES - BELFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSENIENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

Bâtiment industriel restructuré, la Maison de Quartier des Forges comprend :

Halle 1
salle polyvalente
foyer rencontres / réunions
salle d'activités

activités artistiques
activité calme
activités sonores
cybercentre multimédia
rangement
vestiaires
sanitaires

bureau gardien

Halle 2
salle de sport et tir à l'arc

125m2

60m2
40m2

39m2

25m2
24m2

16m2

10m2

345m3

Halle 3
salle escalade (Club Alpin Français) 39 m!
un local rangement
wc

Effectif maximal du jiublic admissible

Etabli selon la densité d'occupation suivante, soit : 1p/m:

salle de sport et tir à l'arc (345 m2)
salle polyvalente (125 m2)
bureaux (10 m2 et 15 m2)
activité multimédia (16 m2 /8 postes Info)
activité sonore (24 m2)
activité calme (25 m2)
activité artistk|ue (39 m2)
salle d'activités (40 m2)
foyer rencontre (60 m2)
salle d'escalade
personnel

Total

345
125

2

8

19
19
39
40
60
19
10

686 personnes

Classement de rétablissement :

Type:L-X

Catégone : 36me

48» - MAISON DE QUARTIER DES FORGES - BELFORT
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TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 -Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendle et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de spectacles ou à
usages multiples (type L)

Arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations flxes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

481 - MAISON DE QUARTIER DES FORGES . BELFORT

760



^tî2. 4/ls>

PRESCRIPTIONS REGLENIENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

!) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme/Détectîon
SSI A - EA 2a (détection plénum)

Sans temporisation

Vérification triennale parAPAVE le 15/05/52018
Rapport n°R1847291. 19.1
contrat d'entretien MPS le 29/08/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés parVERITAS le 17/05/2019
Rapport n°8112898
ERP 1 observation ~| levées par CTM
ERT 2 observations J

Clapets coupe feu (5) Vérifiés par DESENFUM EST le 09/05/2019

Exttncteurs Vérifiés par SICLI le 28/06/2019

Installation gaz Vérifiée par DALKIA le 11/04/2019

Installation de chauffage
Chaufferie gaz

Vérifiée par DALKIA le 1 1/04/2019

Ramonage Réalisé par DALKIA le 11/04/2019

Désenfumage
(treuil + DAD)

Vérifié parVERITAS RVRATdu 31/03/2017
Vérifié par SSI France le 26/07/2019

Formation du personnel
l

Réalisation uniquement d'une formation de premiers
secours

48» - MAISON DE QUARTIER DES FORGES. BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

03

04

05

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables
à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ
30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumage : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Moyens de secours :

« Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 38).
. Système de Sécurité Incendie :

tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour

les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur
ces installations devront être notés sur le registre de sécurité dé sorte que la
Sous-commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de
contrôle.

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'artide R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Mettre en place pendant les spectacles un service de sécurité Incendie composé de deux
personnes désignées et formées à l'évacuation du public et à l'utilisation des moyens de
secours et un agent de sécurité incendie titulaire de la qualification SSIAP 1 (article L 14).

Limiter à 19 personnes l'effectif dans les locaux dotés d'une seule sortie (article CO 38).

4SI - MAISON DE QUARTIER DES FORGES - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Modification du système de désenfumage ;
Réf courrier 2016-002290 du 18/10/2016 - RVRAT VERITAS du 31/03/2017- n°643358/1
Prescriptions réalisées : Toutes
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

Procès verbal de visite du : 11/10/2016
Prescriptions réalisées : Toutes sauf n° 08 - 09 etll
Prescription non maintenue : /
Prescriptions maintenues : n° 08 -09et 11

N- DESIGNATION

06

07

08

08/16 - Désigner et instruire te personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie et à la mise
en ouvre des moyens de secours (articles MS 48 et M 29).

09/16 - Equiper les portes du local « Atelier/bricolage » de ferme portes (article CO 28).

11/1S - Remettre en état de fonctionnement les téléphones situés dans les salles. Ceux-ci
doivent être accessibles à toutes les personnes occupant les locaux et fonctionner en cas de
coupure électnque du bâtiment (article MS 70).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code
de la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions
du permis de construire.

  
| DESIGNATION

09

10

11

Faire en sorte, qu'en présence du public, toutes les portes puissent s'ouvrir de l'intérieur par
simple poussée ou par une manouvre facile d'un seul dispositif par vantail (bec de canne,
crémone, bouton moleté, etc... ) (article CO 45).

Signaler par une plaque indicatrice à proximité de l'organe de coupure générale de gaz de la
chaufferie « A NE ROUVRIR QUE PAR UNE PERSONNE HABILITEE «"(article GZ 14).

Faire surveiller le tableau de signalisation de l'équipement d'alarme de type
heures d'exploitation de rétablissement (article MS 60).

pendant les

's~ Observations :

La sous-commission départementale de sécurité à procédé hors alimentation électrique :
. Essai alarme générale : audible dans l'ensemble des salles ;
. Eclairage de sécurité : satisfaisant.

481 - MAISON DE QUARTIER DES FORGES - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DÉ POLICE

.

-:^r^c'lfrfL°ns, s°,nt£rop?sées à rau*orité de police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de ia Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartienTà
['exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DELA COBflMISSION

MAISON DE QUARTIER DES FORGES - BELFORT - E-010-00260-000 - 481

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 7 pages

Date de la visite : le 11/10/2019

Signature du Président de séance : M. Gilles GODF

Destinataires du orocés-verbal de la Commission.

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire
- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

48» - MAISON DE QUARTIER DES FORGES - BELFOKT
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BELFÔRT

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique et de réception de travaux -
avis favorable - Lycée Condorcet et Collège
Léonard de Vinci
13 avenue du Président Roosevelt - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R.152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu ['arrêté du 14 mai 1975 relatif à l'application de l'article R 123-16 du Code dé la
Construction et de l'Habitation aux établissements relevant des personnes de droit public
relevant du ministère de l'éducation,

y"rarrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu [ar rêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et

modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de
formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),
Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X),
Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),
Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions.
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Qb]et : visite périodique et de réception de travaux - avis favorable - Lycée Condorcet et Collège
Léonard de Vinci ^
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Vu l'autorisation de travaux n°090 010 15 Z0034 délivrée le 1" juillet 2015 relative à des
travaux d'aménagement (remplacement des détecteurs incendie de type ionique et de mise
à niveau du SSI existant),

Vu le courrier du Directeur Départemental des Territoires en date du 2 juin 2015 qui précise
que les travaux envisagés ne touchant pas l'accessiblité du public dans rétablissement,
l'autorisation de travaux pré-citée ne nécessitent pas l'obtention d'un avis de la sous-
commission départementale d'accessibilité,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
31 octobre 2019, suite à la visite de réception de travaux en date du 15 octobre 2019,
procès-verbal transmis en recommandé avec accusé réception à Monsieur Didier KEMPF,
Proviseur du lycée Condorcet, Directeur unique, 13 avenue du Président Roosevelt à
Belfort,

Considérant l'absence de prescriptions de la commission d'accessibilité lors de l'examen de
l'ATn°09001015Z0034,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique et de
réception après travaux, avis émis le 31 octobre 2019 par la sous-commission de sécurité,
avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des
Etablissements Recevant du Publie,

Considérant que l'avis de la sous-commission départementale de sécurité du
31 octobre 2019 est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du lycée Condorcet et du collège Léonard
de^/inci ainsi que l'ouverture au public des locaux concernés par les travaux accordés par
l'AT n°090 010 15 Z0034 délivrée le 1er juillet 2015, sont autorisés.

ARTICLE 2 : Monsieur Didier KEMPF, Proviseur du lycée Condorcet, Directeur unique, est
cependant chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de
sécurité, annexé au présent arrêté de sécurité, dans un délai de 4 mois maximum à compter
de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : L'ensemble des bâtiments composant le lycée Condorcet et le collège Léonard
De Vinci, est un établissement est de type R (enseignement) avec activités de types N, L,
X et R avec hébergement de 1ère catégorie pour un effectif total déclaré de
1 929 personnes, réparti comme suit :

. Lycée Condorcet : 1 279 personnes

. Collège Léonard de Vinci : 650 personnes

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

Oblet : visite périodique et de réception de travaux - avis favorable - Lycée Condorcet et Collège
Léonard de Vinci 2
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 ; Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
- M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le
1 7 DEC, 2019

Par délégation,
au Maire

b HERZOG

Objet : vlstte périodique et de réception de travaux - avis favorable - Lycée Condorcet et Collège
Léonard de Vinci 3
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Capitaine VASSEUR Olivier

Date de la commission : 31/10/2019

DOSSIER   : E-010-00014-000
112-391

PROCES-VERBALDE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : LYCEE CONDORCET ET COLLEGE LEONARD DE VINCI

Activité : Enseignement avec hébergement Type : R-N -L -X Catégorie : 1

Adresse (n", rue, commune) : 13 Avenue du Président Roosevelt - 90000 BELFORT

N de dossier : AT. 090. 010. 15.Z0034 (démantèlement des détecteurs ioniques au lycée Condorcet)

Motif de la visite : visite périodique et visite de réception après travaux

Rapport de visite du 15/10/2019

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG
M. FERRER
Mme GARRET
M. DOILLON
M. VASSEUR

représentant le Maire de BELFORT
représentant le Directeur Départemental des Territoires
représentant le SIDPC
représentant le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
Rapporteur

Autres personnes présentes :

M. GILET SDIS 90
Mme DESCHASEAUX SDIS 90

112-L YCEE CONDORCET - BELFORT
3Bf - COLLEGE LEONARD DE VINCI - BELFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT

Etablissement scolaire constitué d'un ensemble de bâtiments « Lycée Condorcet et Collège
Léonard de Vinci » non isolés entre eux sur le plan de la sécurité incendie, comprenant :

Lycée Condorcet

Le lycée Condorcet est composé de quatre bâtiments Isolés entre eux

1 ) Bâtiment principal accolé au Collège Léonard de Vinci comprenant

. Bâtiment D Lycée Condorcet Type R de 1e" catégorie
Bâtiment en forme de H de tvpe R+4 composé de :
- salles de cours banalisêes, informatiques et sciences, administration

3 appartements en aile Est au R+4.

. CVS Lycée Condorcet Type R de 1ire catégorie
Bâtiment de tvpe R+3 accolé au bâtiment D composé de .
2eT et 3ème étage « mezzanine » : salle réservée aux professeurs ;

- 1er étage : salle de documentation (CDI) ;
rez-de-chaussée : salle d'activités, vie scolaire et cafétéria ;

1 puits de lumière centrale sur R+3 considéré et traité comme un atrium lors de l'étude du 7
septembre 1992 ;

. Petit lycée Lycée Condorcet Type R de 1e" catégorie
Bâtiment de typa R+4 accolé au bâtiment D composé. de

- salles de cours banalisées et informatiques

. Chaufferie bois et aaz Lycée Condorcet
Bâtiment à simple rez-de-chaussée accolé au bâtiment D et petit lycée composé de :
2 chaudières gaz ;
1 chaudière bois ;
1 silo de stockage bois de 300 m3

2) Bâtiment restauration comprenant :

. Demi-pension Lycée Condorcet Type N-L de 2e"' catégorie
Bâtiment de type rez-de-chaussée sur rez-de-iardin accolé au petit lycée composé de
Rez-de-chaussée : salles de restauration, cuisine, chambre froide

- Rez-de-jardin : locaux réservés au personnel, réserves.

Effectif théorique du public de la demi-pension
Rez-de-chaussée:
- Salles à manger 1-2-3 664 personnes
- Salle à manger personnel 70 personnes
- Salle à manger réception 42 personnes
Rez-de-iardin :

Salle polyvalente

EffecUf total

269 personnes

1 045 personnes

112 - LYCEE CONDORCET . SB.FORJ
391 - COLLEGE LEONARD DE VINCI . BELFOKT
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3) Bâtiment Gymnase comprenant :

. Gymnase Lycée Condorcet Type X de 36m'catégorie
Bâtiment isolé de tvoe rez-de-chaussée sur %njyeay.

Effectif théorique du public du gymnase
salle de sport 1 202 personnes
salle de sport 2 56 personnes

- salle de sport 3 5S personnes
- grande salle 154 personnes

Effectif total 468 personnes

4) Bâtiment Internat comprenant :

. Internat Lycée Condorcet Type R avec hébergement de 4è°" catégorie
Bâtiment isolé de tvoe R+4 et sous-sol partiel composé de :

- 2""° et 4éme étage : internat 102 places d'hébergement ;
3eT étage : foyer et salle de cours ;

1 étage : salles de cours, infirmerie ;
- rez-de-chaussée : salles de cours et lingerie

Sous-sol partiel : sous station de chauffage.

Effectif théorique du public de l'internat (aucun cumul d'effectif - activités indépendantes).
Internat : 99 élèves + 2 surveillants
Salles de classes : 270 élèves

Collège Léonard de Vinci

Le collège Léonard de Vinci est composé de quatre bâtiments isolés entre eux

5) Site 1 : bâb'ment de type R + 3 accolé au Lycée Condorcet. comprenant :

3én" étage
deux logements de fonction ;

- salles de science, plateau artistique ;
EAS : concept de la sectorisation à ce niveau (cf. avis de la s/com. du 23/04/2013).

2ême étage
salles de classé.

1er étage
- salles de classe dont 1 salle multimédia,

salle des professeurs ;
local CDI.

Rez-de-chaussée
ateliers ;
salle de coure ;

bureaux administration et infirmerie.

Rez-de-chaussée - extension 2008
hall fermé ;

- foyer ;
salle de permanence
sanitaires.

112 - LYCEE CONDORCET - BELFORT
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NOTA (historique) :

Les modifications du cloisonnement intérieur du 3e étage n'ont jamais fait l'objet d'une déclaration
de travaux soumis pour avis à la sous-commission départementale de sécurité, sauf la partie droite
côté logement de fonction. Il existe une non-conformité sur l'absence de circulation horizontale reliant
les escaliers entre eux (absence de circulation horizontale de deux unités de passage au moins
reliant les escaliers entre eux sur le niveau du 3e1"* 

étage article CO 35).
Suite au courrier du conseil général, cette non-conformité a fait l'objet d'un avis de la sous
commission départementale (séance du 17 septembre 2013) à savoir :

> limiter à 100 personnes la zone plateau artistique, physique/SVT n°1, chimie et salle de
cours ;

créer une porte entre les salles chimie et Exao pour fluidifier la circulation ;
renforcer le balisage d'évacuation entre la circulation et te sas de la cage d'escalier côté
lycée ;
effectuer un marquage visuel au sol entre la circulation et ce sas ;
dès que les travaux seront réalisés, la direction des constructions du patrimoine et de la
logistique du conseil général 90 fera parvenir une attestation de l'APAVE précisant que ceux-
ci sont réalisés conformément aux engagements figurant dans le courrier JCM/NG du
06/08/2013 ;
l administration du collège prend des mesures et instructions très précises afin de mettre en
ouvre et respecter ces contraintes d'exploitations et un courrier à ce propos sera transmis au
secrétariat de la commission de sécurité.

>

>

>

>

>

6) Bâtiment annexe à simple rez-de-chaussée, (isolé du bâtiment R +3) composé de :
un prêau ouvert avec casiers;

une chaufferie gaz.

7) Site 2 : bâtiment annexe à simple rez-de-chaussée « ex. locaux de la deuxième chance »

Rez-de-chaussée :

-1 sas d'entrée ;
un local loge pour la salle polyvalente ;
une salle polyvalente de 126, 17 m2 ;

- avec gradins 55, 50 m2 « 81 places assise » ;
- chaises sur parterre 70, 67 m2 « 38 p/aces + 2 p/aces PMR » ;

régie sur gradins ;
trois salles de cours « 30 personnes / salle » ;
un local annexe (bureau) ;

- sanitaires ;
- trois locaux « réserve foncière » non utilisés.

Sous-so!

. chaufferie gaz.

Effectif maximal du publie admissible ;

Configuration de la salle polyvalente :
- en configuration assise
- en configuration assise et debout

Salles de classe « 3 classes de 30 élèves chacune »

Effectif total:

121 personnes
152 personnes
90 personnes

242 personnes

dont 2 PMR

-». L'effectif pris en compte est la configuration la plus contraignante de la salle polyvalente (en
configuration assise et debout) plus l'effectif des trois salles de classes.

Classement de rétablissement :

Établissement de type R « enseignement », L « salle polyvalente » de 4èn" catégorie

112 . LYCEE CONDORCET - BELFORT
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8) Bâtiment annexe à simple rez-de-chaussée « ex. auto école »
une salle d'archives ;
une salle utilisée par mairie pour « votes » ;
des sanitaires

Ces locaux sont non accessibles au publie sauf lors d'élections en bureau de votes

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Etablissement relevant de personnes de droit public

L'effectif maximum des personnes admises simultanément dans ces bâtiments est déterminé suivant la
déclaration « contrôlée » des chefs d'établissement

Effectif maximal du publie admissible :

Effectif théon'que du public
Effectif du personnel

Effectif théorique du public
Effectif du personnel

Effectif total

1099 personnes
180 personnes

1279 personnes

580 personnes
70 personnes

650 personnes

1929 personnes

Lycée Condorcet
Lycée Condorcet

Collège Léonard de Vinci
Collège Léonardde Vinci

Etablissement de type R « enseignement » avec activités de types N - L-X- R avec hébergement
de 1e" catégorie

TEXTES DE REFERENCE

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152.4 et R 152. 5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public :

Arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'enseignement et colonies de vacances sans
hébergement (type R) ;

Arrêté du 21 jujin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

- Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L),

112-LYCEE COWORCET -BELFORT
391 - COLLEGE LEONMW DE VINCI - BELFORT
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Arrêté du 4 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X) ;

Arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'enseignement et colonies de vacances avec
hébergement (type R) ;

Arrête du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public ;

Arrêté du 14 mai 1975 relatif à l'application de l'articte R 123-16 du Code de la Construction et de
l Habitation aux établissements relevant des personnes de droit public du ministère de l'éducation.

Dispositions administratives applicables à la Direction unique
et aux établissements placés sous sa responsabilité

Conformément à l'article R 123-21 du Code de la Construction et de l'Habitation, il est rappelé
que ce groupement d'exploitations non isolées entre-elles est autorisé parce que l'enseinbie^es
exploitations est placé sous une direction unique (ProviseuriycéeCondorcet convention du 06
juillst 2012) seule responsable auprès des autorités publiques des demandes d'autorisation et de
l observation des conditions de sécurité tant pour l'ensembledes exploitations que pour chacune
d'entre-elles.

Tout changement dans l'organisation de cette direction doit être impérativement signalé à la
commission de sécurité.

Dans le cadre de ce groupement d'exploitations, cette direction unique doit s'acquitter de
certaines missions, à savoir :

* ette. esttenue de s'assurer tant dans les communs que dans chaque exploitation, que les
installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformité avec les
textes en vigueur. A cet effet, elle fait respectivement procéder périodiquement en cours
d exploitation, aux vérifications nécessaires et réglementaires par des organismes agréé!
(anicle R 123-43) ;

* elle doit s'assurer que les procès-verbaux et compte rendus de vérification cités
précédemment sont tenus à la disposition des membres de la commission de sécurité
(article R 123-44) ;

» elle doit veiller à ce que toutes les transformations, changements d'exploitations projetés
dans le groupement d'établissements sont bien soumis à l'avis de la commission de
sécurité (article R 123-22) avant réalisation.
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

DESIQNATiONS OBSERVATÎONS

lycée Cqndorcet/collège Vinci
Temporisatlon de 5 mil

Ensemble du Site - SSI A « loge »
SSI catégorie A

Alarme de type 1
= zone d'alarme hors hébergement

Asservissement des portes

Triennale : vérifiée parVERITAS le 12/07/2019

  
1471587/4.4. 1.R

8 observations à lever

Contrat de maintenance CHUBB
Dernière vérification le 08/10/2019

lycée Condorcet
(même SSI)

SSI catégorie A
Aiarme de type 1 sans temporisatksn

= zone d'alarme Internat

Triennale : vérifiée parVERITAS le 12/07/2019

  
1471587/2. 4. 1.R

3 observations levées par CHUBB le 08/10/2019

Contrat de maintenance CHUBB
Dernière vérification le 08/10/2019

lycée Condorcet
Alanne type 4
(restauration)

Vérifiée parVERITAS le 12/07/2019

lycée Condorcet
Alarme type 4

(gymnase)
Vérifiée par VERITAS le 12/07/2019

collège Vinci
Alarme type 4

(ex. 2eT chance et ex. auto école)
Vérifiée par LBIE le 12/1 1/2018

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Triennale : Vérifiés parVERITAS
le 17/10/2018 pour collège Vinci / n°8141707
Entretien par ELEC Equipements

le 24/10/2018 pour lycée Condorcet / n°1471587
Entretien par techniciens du lycée

Extincteurs

Vérifiés par DESAUTEL le 26/06/2019
pour collège Vinci
Vérifiés par FRANCHE COMTE INCENDIE le
30/06/2016 pour lycée Condorcet

112 - LYCEE CONDORCET - BELFORT
391 - COLLEGE LEONARD DE VINCI - BELFORT
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DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Installation de gaz
étanchéité
chaufferie

Vérifiée parVERITAS le 19/10/2019
pour le collège Vinci - entretien par DALKIA
Vérifiée par APAVE le 03/07/2019 / 6 observations
levées pour lycée Condorcet

Installation de chauffage
Collage Vinci = chaufferie gaz

Lycée Condorcet = 1 bois + 2 gaz

Vérifiée par DALKIA le 16/07/2019
pour collège VINCI
Vérifiée par COFELY le 1 1/10/2019
pour Lycée Condorcet

Conduits de fumée

Vérifiés par DALKIA le 16/07/2019 (2)
pour collège VINCI
Vérifiés par MAILLOT le 12/03/2019 (bois et gaz)
pour Lycée Condorcet

Désenfumage
collège VINCI - trois cages d'escalier

Vérifié par DESAUTEL te 11/12/2018
pour collège VINCI

Désenfumage mécanique
Lycée Condorcet - Internat Vérifiée parVERITAS le 12/07/2019

Désenfumage manuel
Lycée Condorcet - cages d'escaliers

Vérifié par BESANCON SECURITE INCENDIE
le 17/04/2019

Ascenseur(1)
collège VINCI

Quinquennale : VERITAS le 17/06/2015

 

2781147/123. 1. 1.
Contrat'd'entretien avec THYSSEN

Ascenseurs (5 +1MC)
Lycée Condorcet

Vérification quinquennale : APAVE le 26/09/2019
N" R197906001. 1. 1 et R 197906501. 1.1
Contrat d'entretien avec OTIS

Portes automatiques
Entrée principale bâtiment D

Lycée Condorcet
Vérifiées par RECORD le 17/12/2018

Sorbonnes (9)
sa/tes de sciences bâtiment D

Lycée Condorcet
Vérifiées par COFELY le 06/02/2019

Mettes de cuisine

Cuisine - demi-pension
Lycée Condorcet

Vérifiées par ISS le 10/07/2019

Appareils de cuisson
Cuisine - demi-pension

Lycée Condorcet
Vérifiés par CNDF le 01/08/2019

Exercices d'évacuation
En simultané Lycée et Collège

Réalisés le 03/10/2019 à 9h35
et le 03/10/2019 à 20h05 pour l'internat

«2 - LYCEE COHDOFÎCET - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N"

01

02

03

04

05

DESIGNATION

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marché du service de sécurité (article R 123-51).
Effectuer les vérifications suivantes :

- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux mstaiïations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au oublii
(article EC 15).

- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et
GZ 30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compél
(articles DF 9 et DF 10).
Lorsque existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agrée (article DF 10).

- Grande cuisine : tous les ans dans tes conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (article GC 22).

- Ascenseur : tous les ans par un technicien compétent et tous les 5 ans obligatoirement par
un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour les systèmes
de catégone A et B (détection) - (article MS 73).

- Portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la
norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérificaUon et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

Lautorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'artide R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaire ou universitaire ; lorsque rétablissement comporte des locaiix réservés au sommeil,
des exercices de nuit doivent également être organisés ; le premier exercice doit se dérouler
durant le mois qui suit la rentrée. Ces exercices ont pour objectif d'entraîner les élèves et le
personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs
d'une situation réaliste préparée à l'avance et être l'occasion d'une information des élèves et du
personne. Les conditions de leur déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés
sur le registre de sécurité (article R 33).
Limiter l'effectif de la salle 412 (lycée) à 19 personnes (artide CO 38).

9
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PRESCRIPTIONS PERMANENTES suite

N' DESIGNATION

06 20/16 - Internat: parfaire la formation du personne! chargé de !a surveillance du tableau central
et du report du Système de Sécurité Incendie de catégorie A :

interprétation des différentes signalisations apparaissant sur le tableau ;
mesures à prendre en fonction des signalisations ;
respect de la procédure en cas de panne ou dérangement du système.

Tenir à jour le registre de sécurité sur la formation du personnel
(articles R 123-51 du CCH, MS 47, MS 51, MS 66, MS 67 et 69).

-> COLLEGE VINCI :

III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES

N'

Procès verbal de visite périodique du : 11/10/2016 (collège Vinci)
Prescriptions réalisées : n" 10-11
Prescription non maintenue : n° 06 - 08
Prescriptions maintenues : n° 07 - 09

DESIGNATION

07

08

?7/r6 ''14/13 ' Des. consignss précises, conformes à la norme NF S 60-303 du 20 septembre
l J,.re,l?.tive auxPlans et consignes de protection contre l'incendie, destinées aux pereonnels
de rétablissement, constamment mises à jour, et affichées sur supports fixes et inaltérables
doivent indiquer :

- les modalités d'alerte des sapeure-pompiers ;
- les dispositions à prendre pour assurer la sécurité du public et du personnel ;
- les dispositions à prendre pour favoriser l'évacuation des personnes en situation de

handicap ou leur évacuation différée si celle-ci est rendue nécessaire ;
- la mise en ouvre des moyens de secours de rétablissement :
- l'accueil et le guidage des sapeurs-pompiers (article MS 47).

09/16 - Former du personnel désigné chargé de l'exploitation du report du Système de Sécurité
Incendie de catégorie A de rétablissement:

interprétation des différentes signalisations apparaissant sur le tableau,
mesures à prendre en fonction des signalisations,
respect de la procédure en cas de panne ou dérangement du système.

Tenir à jour le registre de sécurité sur la formation du personnel (articles R 123-51 du CCH. MS
47, MS51, MS67et69). ' ' -----..

10
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LYCEE CONDORCET

Rapport de Vérifications Réglementaires Après Travaux :
Démantèlement des détecteurs ioniques (AT 090 010 15 Z0034)

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Rapport de Vérifications
Réglementaires Après Travaux

Mission SEI

Etabli par ALPES CONTROLES le 22/08/2017
Rapport n°250C161E/1
Aucune observation

PRESCRIPTIONS ANCIENNES

Procès verbal de visite périodique du : 11/10/2016 (lycée Condoreet)
Prescriptions réalisées : n" 07-08-10-11 -14 à 19 et 21
Prescription non maintenue : n° 06-13
Prescriptions maintenues : n° 09-12-20 (permanente)

  
l DESIGNATION

09

10

09/16 . 20/13 - Terminer les Espaces d'Attente Sécurisés (EAS) - (article GN8).

Observation

Le 9''olips de visite est informé que les travaux concernant l'évacuation des PMR fait l'objet
d'"n AdAP se. terminant en 2021. Dans l'attente de la réception des travaux, les PMR n'ont pas
le droit d'accèder aux étages (consignes d'exploitation interne).

12/16 - 2S/13- La salle 109 contenant un stockage de livres scolaires est considérée à risques
moyens. Isoler ce local par des parois coupe-feu de degré 1 heure et une porte coupe-feu %
heure munie d'un ferme porte (article R 10 § 4).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N' DESIGNATION

Ensemble des bâtiments

11

12

Verrouiiler les tableaux électriques pour réserver leur accès uniquement aux personnes
qualifiées, chargées de l'entretien et de la surveillance des matériels (article EL 5).

Elaborer et dispenser des consignes Interdisant l'accès aux étages aux PMR jusqu'à la
réception des travaux permettant leur mise à i'abri en cas d'incendie (article R 123.48 du CCH).

11
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PRESCRIPTIONS NOUVELLES suite

N' DESIGNATION

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

Ensemble des bâtiments

Remettre en bon état de fonctionnement le poteau d'incendie interne hors service (article MS).

Collège VINCI

Faire en sorte, qu'en présence du public, toutes les portes puissent s'ouvrir de l'intérieur par
simple poussée ou par une manouvre facile d'un seul dispositif par vantail (crémone bloquée
du dégagement côté lycée au rez-de-chaussée) - (article CO 45).

Identifier par une plaque indélébile l'organe de coupure générale de gaz de la chaufferie ex.
2eme chance (article GZ 14).

Lycée CONDORCET

Interdire i'installation de cales sous les portes disposant d'un ferme porte « groom » notamment
dans le bâtiment restauration entre cuisine et réfectoire (article CO 28).

Doter d'un ferme porte la porte du local archives du CDI (articles CO 28 et R 10).

Remettre en état la crémone cassée dans le bâtiment vie scolaire (article CO 45).

Supprimer le potentiel calorifique du local cafétéria. A défaut, isoler ce volume comme un local
à risques moyens (articles CO 28 et R10).

Doter la salle 117 (informatique) d'un arrêt d'urgence électrique (article R 25).

Attester de la conformité d'isolement du local sous station (local à risaues moyens) fartk
C028etR10).

Petit lycée

Régler le dispositif permettant d'assurer la fermeture complète des vantaux des portes qui
encloisonnent les escaliers (article CO 44),

Gymnase

Compléter l'alarme par un équipement perceptible (flash lumineux) dans tous les lieux où des
personnes atteintes de défidence auditive peuvent se trouver isolées des autres (articles GN 8
et MS 64).

12

»f2. LYCEE CONDORCET - BBfORT
391 - COLLEGE LEONWD DE WWC;. BELFORT

779



/<î^4^a

PRESCRIPTIONS NOUVELLES suite

N' DESIGNATION

24

25

26

Internat

Equiper la porte de la lingerie d'un ferme porte (article CO 28).

Attester de la conformité d'Isolement du local sous station (local à risques moyens) - (artit
CO 28 et R10).

Faire en sorte, qu'en présence du public, toutes les portes puissent s'ouvrir de l'intérieur par
simple poussée ou par une manouvre facile d'un seul dispositif par vantail (bec de canne,
crémone, bouton moleté etc... ) notamment la porte au R+1 permettant l'accès à l'escatier vers
l'infirmerie (article GO 45).

cr Observation n° 1 :

Le groupe de visite fait remarquer qu'en cas de travaux dans rétablissement :
. changer les châssis vitrés existants entre les salles et les circulations par des châssis vitres

pare-flammes de degré Vi h (article CO 24) ;
. s'assurer que toutes les salles de cours accueillant plus de 19 personnes soient dotées de

deux portes pour évacuer (article CO 38).

®" Observation n' 2 :

Le groupe de visite a procédé à des essais et hors alimentation électrique
. essai d'alarme générale : audible dans tout le bâtiment sans temporisation,
. éclairage de sécurité : satisfaisant ;
. déclenchement porte coupe-feu : OK ;
. déclenchement désenfumage mécanique : OK.

13
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DELA COMMISSION après compte-rendu
du.rapporteur du groupe de visite

LYCEE CONDORCET - COLLEGE LEONARD DE VINCI - BELFORT - E.010.00014-000 -112 - 391

La Sous-Commission Départementale de Sécurité énnet un Avis Favorable.

Ce document comprend 14 oaaes

Date de la Sous-Commission : le 31/10/2019

Signature du Président de séance : le Président, (S S Ctiui.' l 'f^>

Destinataires du orocés-verbal de la Commission :

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire
- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

14
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

0<>/e( ; visite périodique et de réception après travaux
cfes bâtiments 1-4-5 lycée et gymnase BTS -
avis favorable - Cours Notre Dame des Anges
46 bis faubourg de Montbéliard - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

y"ie-code Gé"éral des Collectivités Temtoriales et notamment les articles L.2212-1 et

Vu Je Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R.152-4 a R. 152-5,
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité.

v.u-rarrité-du23juin. 1978 relatif. aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, debureaux-ou"~recevant
du public,

vu, l'arrête., du 25 Jul" 198° (modifié) Partant approbation des dispositions générales du
règlement de^sécurjté contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

vuj'^rrête du_,4Juin. 1.982. (m°difié> Portant approbation de dispositions, complétant et
m°difiant le rè?tement de sécurité, relatives aux établissements d'é'veil, d''en'seigneme~nt, ' de'
formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),
Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'ÀccessibilJté du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 18 Z0134, délivrée le 29 novembre 2018. relative à
la création de volumes nouveaux dans des volumes existants (travaux de déplacement de
la ligne self dans la salle de restauration),

Y" .av'.s de la commission communale d'accessibilité en date du 4 octobre 2018, suite au
dépôt de l'autonsation de travaux n°090 010 18Z0134, avis transmis le~30novembre'2oÎ8
à Monsieur Philippe BOMO, directeur de la Fondation Providence Ribeauvillé.

y:^?-PTC ?s~-ïerbÏde visite Pértodique des bâtiments 1, 4, 5 (lycée) et du gymnase (BTS)
ainsi que de réception après travaux de la sous-commission départementale de sécurité en
date du 26 septembre 2019, transmis à Monsieur Philippe BOM'O, directeur de la'Fondaiion
Providence Ribeauvjllé - 4 rue l'Abbé Louis Kremp à RiBEAUVILLÉ (68150)-,

Qbjei : visite périodique et de réception après travaux des bâtiments 1-4-5 lycée et gymnase BTS
-avis favorable-Cours Notre Dame des Anges " \
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Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS de la commission communale
d'accessibilité en date du 4 octobre 2018, concernant la création de volumes nouveaux dans
des volumes existants, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à
l'accessibilité des Établissements Recevant du Public,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique et de
réception après travaux, émis le 26 septembre 2019 par la sous-ommission de sécurité,
avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des

Recevant du Public,

Considérant que ces avis sont assortis de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
et d'accessiblité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité et l'accessib.ilité du public
accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public des locaux des Cours Notre Dame des
Anges ainsi que l'ouverture des locaux concernés par les travaux accordés
l'AT n°090 010 18 Z0134, délivrée le 29 novembre 2018, sont autorisés.

ARTICLE 2 : Monsieur Philippe BOMO, directeur de la Fondation Providence Ribeauvillé est
chargé de s'assurer du respect des règles d'accessilibilité et notamment des prescriptjons
émises par la commission communale d'accessibilité dans son avis du 4 octobre 2018. tors
de l'étude de l'autorisation de travaux n°090 010 18 Z0134.

ARTICLE 3 : Monsieur Philippe BOMO, directeur de la Fondation Providence Ribeauvillé est
également chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-com mission de
sécurité dans son procès-verbal du 26 septembre 2019, annexé au présent arrêté de sécurité,
dans un délai de 3 mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Le Cours Notre Dames des Anges est composé de deux sites :
Site 1 - Cours Notre Dame, 46 faubourg de Montbéliard :

* ?. ?nts 1. et. 4 (CONèSe st administration) sont de type R de 2' catégorie pour un
effectif total déclaré de 859 personnes,

. bâtiment 5 (lycée - réfectoire) est de type R et N de 2* catégorie pour un effectif total
déclaré de 859 personnes,

. bâtiment 6 (primaire, gymnase et administration) est de type R, L, N et X de
3e catégorie pour un effectif toal déclaré de 425 personnes ;'

Site 2 - Cours Notre Dame - rue du peintre Dauphin :
. bâtiment (lycée - amphithéâtre) est de type R de 3" catégorie pour un effectif total

déclaré de 285 personnes,
. bâtiment (gymnase) est de type X de 3e catégorie pour un effectif total déclaré de

512 personnes.

ARTICLE 5 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 6: Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
^équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 7 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'obif
d'un recours gracieux dans le même délai.

Objet : visite périodique et de réception après travaux des bâtiments 1-4-5 lycée el gymnase BTS
- avis favorable - Cours Notre Dame des Anges 2
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ARTICLE 9 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-lasous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D.P.C., ' ~ " - " ' - -.--'
-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, te 1 7 OEC. 2019
Par délégation,
L'Adjoint au Maire,

Jean-Marie HERZOG

'naitfs.ti.? Pi iî'î fi
TKANiîiISSUKUii"

01'let : visite périodique et de réception après travaux des bâtiments 1-4-5 lycée et gymnase BTS
- avis favorable - Cours Notre Dame des Anges 3
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaio sum'e par: Capitaine VASSEUR Olivier

DATE DE VISITE: 20/03/2019

DOSSIER  : E-010-01272-000
396-4

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : COURS NOTRE DAME DES ANGES - GROUPE SCOLAIRE

Activité : Enseignement Type:R-N-X-L Catégorie : 3

Adresse (n°, rue, commune) : 46bis Faubourg de Montbéliard - 90000 BELFORT

  
de dossier : AT-090. 010-18-P0122 fTravaux sur bâtiment 6)

Motif de la visite : Visite de réception après travaux et levée de i'avis défavorable

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité .

M. GODFROY Adjoint à Mme Cheffe du SIDPC, représentant la Préfets du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
y. .̂ 9^1^MMA rePrêsentant te Directeur Départemental de la CSPP - sen/ice jeunesse et sport
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

M. VILLAIN Chefd'établissement
M. BOMO Directeur de la Fondation Providence de Ribeauvillé

AUTRES PERSONNES PRESENTES

Mme VILLAIN Chef d'établissement Coordinateur
M. K3SS Cours Notre Dame des Anges
M. BOULET Bureau Véritas
M. SADKO Atelier GS
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT

Le groupe ̂scolaire Cour Notre Dame des Anges est un ensemble d'établissements constitué de
bâtiments situés sur deux sites différents :

. le premier au n° 46 Faubourg de Montbéliard à BELFORT

. le deuxième rue du peintre Dauphin à BELFORT.

L'établissement du Cours Notre Dame des Anges sis 46, faubourg ds Montbéliard est constitué de 6
bâtiments

  
1 bâtiment administratif et salles de classe pour le collège ;

... - ancle" bâtimerlt Piimaire  " d'exploitation à l'ouverture au public du présent bâtiment)
3 a".c'e" bâtiment Primaire + gymnase (fin d'exploitation à l'ouverture au public du présent

bâtiment) ;

  
4 bâtiment collège ;

  
5 bâtiment lycée + réfectoire ;

  
6 nouveau bâtiment primaire avec gymnase (objet du présent rapport).

Les 6 bâtiments sont équipés d'un Système de Sécurité Incendie de catégorie A avec équipement
d'alarme de type 1 (avec une seule zone d'alarme commune à l'ensemble de rétablissement Notre
Dame des Anges. L'alarme générale s'effectue sans temporisation). Le tableau central est instaïlé
dans le local d'accueil au rez-de-chaussée du nouveau bâtiment (n°6).

DESCRIPTION DU PROJET

.

'e.pr°)eLC?nsistea ''e9ula"ssr tes modifications constructives réalisées sans avis préalable de la
sous^commission de sécurité et la prise en compte des remarques formulées par le grouDe'de visite
lors de son passage le 24/07/2018.

Les travaux concernent

Au 2èm* étage:
. l'aménagement de la chaufferie et d'un local CTA en toiture à côté du gymnase
. te rajout de placard électrique dans les circulations ;
" l'amenagement d'un local clim et d'un local CTA à la place du local technic
. te rajout d'un local ménage ;

le rajout d'une porte supplémentaire à la bibliothèque ;
. la redistribution des différents bureaux de l'administration :
. l'inversion du sens d'ouverture de la porte de la salle de réunion.

Au 1" étage:

. le remplaoment de la porte du gymnase par une porte double ;

. le rajout de placards électriques dans les circulations ;

. le ̂déplacement de la 2ème porte de la salla de classe primaire 01 vers la salle de classe
primaire 02 ;

. la modification de cloisonnement de la cage d'escalier administration :
' ,??.r?î1?LS -s-eme.rIt. de l.a^alledïs ensei9"a"ts pour diminuer le cul-de-sacdu dégagement ;

l aménagement des différents bureaux de l'administration ;
. le remplacement des portes du secrétariat élèves par des portes coupe-feu (EAS).

Au rez-de-chaussée :

. la modification de l-aménagement des WC garçons et du WC PMR extérieurs (côté cour
primaire) ;

. l ouverture de la cloison de la cuisine du réfectoire :
le changement de sens d'ouverture de la porte de l'office (vers l'extérieur) ;

2
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. le rajout de placards électriques dans les circulations ,

. la fermeture de la porte au niveau du hall périscolaire vers le local technique sous l'escalier
administration ;

. la modification de la cloison de rentrée avec te hall administration :

. Is rajout d'une porte entre la salle de psychomotricité / périscoiaire vers le parloir

. inversion du sens d'ouverture de la porte du parioir ;
l aménagement d'un foyer à la place de la micro-crèche :

. le rajout d'un portillon dans la clôture de la cour de maternelle ;

. i'agrandissement de la cour primaire.

Au sous-sol :

' ,a.m°dificat'°'1 de l'accès au sous-sol (Par le hall d'entrée primaire et plus directement depuis
'extérieur) ;

. i'aménagement de locaux techniques fTGBT, CTA, courants faibles).

Le nouveau bâtiment n° 6 de tvpe R+2+sous-sol partiel comprend :
Au 2°T étage :

une salle de réunion (86, 60 m2 ),
2 bureaux ;
une salle de détente (24, 83 m2)

- un local informatique (14, 52 m2);
une bibliothèque (80, 68 m2) ;
un local technique (ménage) ;
un local technique (CTA) sur toiture côté gymnase ;
un local technique (CTA) côté bibliothèque ;
un local chaufferie (290 kW) sur toiture côté gymnase ;
un local climatisation sur toiture côté administration :
sanitaires.

Ce niveau est dessen/i par un escalier central (largeur 1,40 mètre) et un ascenseur. Il existe un
escalier de secours à l'air libre côté salle de réunion (nord).

Au 1er étaae:
9 bureaux ;
une salle des enseignants (26, 58 m2 ) ;
8 salles de classes ;
1 salle d'étude (59, 23 m2 ) ;
un gymnase (373, 20 m2, hauteur : 6 mètres) ;
2 locaux rangements (11, 99 m2, 13, 07 m2)
2 vestiaires :

sanitaires.

?8". '.veaLI_est, desservi par "." escalier csn'ral (largeur 1,50 mètre), un ascenseur et un escalier près
du gymnase (largeur 1,40 mètre). Il existe un escalier de secours a l'air libre côté nord et un escalier
de secours à l'air libre desservant le gymnase.

Au rez-de-chaussée :

un hall d'entrée avec accueil (local SSI) ;
une salle (foyer) de 91,93 m2

un hall administration ;
deux parioirs ;
un bureau ATSEM ;
un hall périscolaire ;

3
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une salle de psychomotricité périscolaire (135, 44 m2),
un réfectoire (68, 78 m2 ) ;
un local office ;
un local vélo ;
une salle de repos (69, 16 m2) ;
un hall maternel ;

3 salles de classe ;
un ha!l primaire ;
un palier d'arrivée sous-sol ;
sanitaires donnant sur la cour.

Au sous-sol :

un local CTA ;
un local basse tension ;
un local TGBT.

La hauteur du plancher bas du dernier niveau est inférieure à 8 mètres (7,70 mètres).

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Nouveau bâtiment N" 6 - primaire avec gymnase (objet du présent rapport)

Effectif théorique du public
Effectif du Personnel.

Effectif total:

390 personnes
35 personnes

425 personnes

Etablissement de type R avec activités L, N, et X de 3eT catégorie

(L établissement n'a pas de réelle activité administrative et la bibliothèque est réservée aux élèves et
personnels. Les activités W et S n'apparaissent donc plus dans ce PV).

TEXTES DE REFERENCE :

- Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 4 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres
de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R) ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de spectacles ou
à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, omplétant et modifiant le règlement
de sécurité, reiaiives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;
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Arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant te
règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

PRESCRIPTIONS REGLENIENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES pour lever les prescriptions du PV d'étude et de visite du 30/08/2018

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

SSIA
AIarme de type 1 (remplacé en 2013)

Installation électrique

Eclairage de sécurité

Installation de chauffage

Installation gaz

Extincteurs

Désenfumage

Ascenseur

Formation du personnel

Rapport de Vérifications Réglementaires
Après Travaux n°2

du 25/02/2019 du Bureau VERITAS

Rapport n° 6345048/1

2 non-conformités
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il) PRESCRiPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la
bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

~ -ïtall, ations éle?t^"lu.e? _t?u.s. les ans Par "" tschnicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'instaliatlon : Identique aux installations électriques (article EC
15).

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au oublie
(article EC 14).

- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans les
î:°_1^ î"?r's indicluéesParles notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ 30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article'CH 58).

- Désenfumaqe : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent (artic
DF 9 et DF 10).
Lorsqu'existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
Incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans car un
organisme agréé (article DF 10).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (articles MS 38 et MS 73).
. Système da Sécurité Incendie :

- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour

les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS*73).'
Ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS 70).

- Portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la
norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commission
de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit
être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité'avec
les règles de sécurité.

La liste des pièces à fournir est précisée dans l'articte R 123-22 du Code de la Construction et de
l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année scolaire
ou universitaire ; lorsque rétablissement comporte des locaux réservés au sommeil, des exercices
-.e,.n.^it-d°iv^nt^9atement être or9anisés ; le premier exercice doit se dérouler durant le mois qui
suit la rentrée. Ces exercices ont pour objectif d'entraîner les élèves et le personnel sur la conduite
à ten""en-casd'"1cendie-. pour cela;lls doive"t être représentatifs d'une situation réalistepréparée
à l'avance et être l'occasion d'une information des élèves et du personnel. Les conditions de leur
déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés sur le registre de sécurité (article R
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li> PRESCRIPTIONS PERMANENTES - suite

N' DESIGNATION

05

06

07

slassurerque tes acces p.°mpie. 1'des EAS (baies) soit visible de l'extérieur et accessible de façon
pérenne (entretien de la végétation et des arbres) (article CO 59).

35/1. 6.. ' Le tableau de si9"alisation devra être surveillé pendant les heures d'exploitation de
létablissennent et visible du personnel de surveillance. Ses organes de commande et de
signalisation doivent demeurer aisément accessibles. Il doit être fixe aux éléments stables de la
construction (article MS 66).

03/18 - Maintenir les deux portes donnant sur la circulation en position ouverte pendant la
présence des élèves (article R123-13 du CCH).

HISTORIQUE (PV d'étude du 30/08/2018)

Demande dérogation :

L'exploitant demande une dérogation à l'article CO 45 concernant les dégagements du réfectoira
situés au rez-de-chaussée. En effet, les deux portes vers la circulation intérieure s'ouvrenf vers
l'intérieur du réfectoire.

Commentaire :

La réglementation dans son article CO 45 stipule que les portes desservant les établissements.
compartiments, secteurs ou locaux pouvant recevoir plus de cinquante personnes doivent s'ouvrir
dans le sens de la sortie.

Avis de la sous-commission :
Considérant que :
- le réfectoire se situe au rez-de-chaussée,
- espace office et réfectoire seront dotés de 3 dégagements au lieu de 2 exigés ;
- la porte de l'office s'ouvrira dans le sens de l'évacuation et directement sur îextérieur ;

^..s°u^'c°mmi. ssion dePartementale de sécurité émet un avis favorable à la demande de dérogation
sous réserve de garantir la prescription suivante :

Maintenir les deux portes donnant sur la drculation en position ouverte pendant la présence des
élèves (article R123-13 du CCH).

III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 30/08/2018 + RVRAT
Prescriptions réalisées : toutes
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

IV) PRESCRIPTiONS ANCIENNES

Procès verbal d'étude du : 30/08/2018 + RVRAT
Prescriptions réalisées : toutes sauf n" 03
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : n° 03 (permanente)
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V) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de la
Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N' DESIGNATION

08

09

Reglef '_a porte cle s°rtle de rescaliel'. d6 secours de la salle de sport afin d'obtenir sans effort par
simple poussée son ouverture complète et interdire le stationnement de véhicule au débouché de
celle-ci (article CO 45)

". Observation n°1 :

L-eRVRAT si9nate clue la yanns de coupure gaz n'est pas au pied de la colonne montante gaz en
-a?Ï?^L?<. s°_us <î°mmlsslt?n dePartementalè de sécurité constate la proximité de la vanne qui
n'est effectivement pas sur la même façade mais en décalage longitudinal. Il est décidé de valider
son positionnement en l'état sous réserve de réaliser la prescription suivante :

Signaler par uns plaque d'identification indélébile au niveau de la vanne « coupure généi
de la chaufferie en toiture » (article GZ 14).

f Observation n°2 :

1;?, RVRAT si,gnale-que-le-ssl n'est pas darls "" VTP comms le demandait la prescription n°34 du
?V^. "d?_du 10/05/2016- La s°us commission départementale de sécurité constate que le SSI
se situe dans le local d'accueil dépourvu de potentiel caloriflque et qu'il est sous sun/eiltance
humaine permanente pendant la présence du public. Il est donc décidé de ne pas maintenir cette
prescription.

®' Observation n°3 :

La sous-commission a émis un avis défavorable le 30/08/2018 suite aux observations suivantes :

. absence d'attestation et/ou de justificatif de résistance au feu de certains matériaux de
construction (portes, blocs porte, cloisons, éléments vitrés... ) ;

. absence d'acheyement de travaux (baies accessibles, EAS, 'locaux à risques ... ) ;

. non-conformité de la cage d'escalier centrale comportant des accès vers trois circulations

. non-conformité du débouché de l'escalier du sous-sol avec l'escalier du primaire ;

. présence d'un cul-de-sac supérieur à 10 mètres ;

. réalisation de nombreux travaux sans avis préalable de la sous commission départementale :

la visite de ce Jour permet de lever toutes les motivations de l'avis défavorable, un avis favorable
peut donc être émis.

8
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DËPOLIGE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient'a
['exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

COURS NOTRE DAME DES ANGES . GROUPE SCOLAIRE - BELFORT - E-010-01272-000 396-4

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 09 pages

Date de la visite : le 20/03/2019

Signature du Président de séance : M. Gilles GODFROY

Destinataires du orocès-verbal de la Commission

- Le Président de la CCDSA
Le Maire

Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VjLLE^DE

BELFÔRT

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Oblet : visite périodique - levée avis défavorable- avis
favorable - école élémentaire Raymond Aubert
-CNFPT-IDÉE
21 à 25 rue de la 1e" Année française - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

vuje_code Général dss Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L. 2212-2,

Vu Je Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité.

yu, -ra'Tête. d"23 juin. 1978 relatif a"x installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de^écurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

VUJ^ITêted.u ,4 Juin. 1.982. (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, " de'
formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),
Vu l'arrêté du 19 juin 1990 relatif à la protection contre les risques d'incendie dans les
établissements concourant au service public de l'éducation et dont les collectivitéstocaies
ont la charge,

Vu ('arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Àccessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
lOoctobre 2019, suite a la visite périodique en date du 25 septembre 2019, procès^verbai
transmis à_Monsieur le Maire de la ville de Belfort, directeur unique, Hôtel de ville, place
d'Armes à Belfort, , --,.. --. --.... -,

Vu la transmission au SDIS de l'attestation de bon fonctionnement des portes de sorties de
secours asservies à l'alarme via le centralisateur de mise en sécurité incendie.

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
31 octobre 2019, transmis à Monsieur le Maire de la ville de Belfort, directeur unJaue~H6tei
de ville, P!ace d'Armes à Belfort, ' ~ "'"' """'"'

Considérant J'AVIS DÉFAVORABLE au maintien de l'ouverture au public de l'école
élémentaire Raymond Aubert, du CNFPT et de l'association IDEE, émis le 10 octobre 2019
par la sous-commission de sécurité, avis motivé principalement par le non fonctionnement

Oblef : visite périofllque - levée avis défavorable- avis favorable - école élémentaire Raymond
Aubert-CNFPT-IDÉE
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des portes de^sorties de secours asservies à l'alarme via le centralisateur de mise en
sécurité incendie,

Considérant l'attestation de bon fonctionnement des portes de sorties de secours asservies
à l'alarme via le centralisateur de mise en sécurité incendie.

Considérant la levée de l'avis défavorable et ['AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS
au maintien de ̂ 'ouverture de l'école élémentaire Raymond Aubert, du CNFPT et de
l'associatiOR IDÉE, émis le 31 octobre 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé
partie respectée la réglementation en Vigueur relative à la sécurité incendie'des

Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ART!£LE ̂ : Le maintien de ̂'ouverture au public l'école élémentaire Raymond Aubert, du
CNFPT et de l'association IDÉE est autorise.

^JJ,CLE. 2,,:_M°,nsieu''le IUI£l.ire de la ville de Belfort. directeur unique, est cependant chargé
de faire réaliser les prescriptions (sauf prescription 15) édictées par la sous-commission de
sécurité dans^son procès-verbal du 31 octobre 2019 (annexé au présent arrêté), dans un
délai de 3 mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.
ART!,CLE 3: La Presc"Ption 15 du procès-verbal du 31 octobre 2019 (annexé au présent
arrêté) devra être réalisée lors des prochains travaux.

ARTICLE 4 : Cet établissement est de type R de 3" catégorie pour un effectif total déclaré
de 467 personnes.

ARTICLE 5 : Le directeur unique est tenu de maintenir son établissement en conformité avec
les dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l incendie et la panique précités.

ARTICLE 6: Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
?^?-uip??^"ts' ?e matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera'de memedes
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de rempîacemeni des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 7 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

A CLE 8-: Le Présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire i'obis
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 9^ Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à 7
-la^sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort.

^ .^\i

fije Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfogje^ l 7 DEC. 2019
iélégatlon,
fint au Maire

7 OEC. 201

-Marie HEÇZOQ.

QBBTVisTWpenSdjquF-'lefSe avisdéfavorable- avis favorable- école élémentaire Raymond
Aubert- CNFPT- IDÉE
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

Date de la commission : 31/10/2013

DOSSIER  : E-010-00035-000
373

SOUS-COIVIMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Altaire suivie par: Lieutenant l'classe GAMBA Philippe

PROCES-VERBAL DE REUNION RELATIVE A UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : ECOLE ELEMENTAIRE RAYMOND AUBERT - CNFPT - IDEE

Acth/ité : Enseignement Sans Hébergement Type ; R Catégorie : 3
Adresse (n°, rue, commune) : 21 à 25 rue de la 1élï Armée - 90000 BELFORT

Motif de la réunion : Réunion sur levée de l'avis défavorable émis le 10/10/2019

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER__ représentant le Directeur Départemental des Territoires
Mme GARRET représentant le SIDPC
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

Rapporteur

Autres personnes présentes :

M. GILET SOIS 90
Mme DESCHASEAUX SOIS 90
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

L'établissement est constitué :

> d'un bâtiment de type R + 2, comprenant 2 ailes et 1 partie centrale :
l'école élémentaire est située dans l'aile gauche et la partie centrale,
l'aile droite est occupée par le CNFPT et IDEE,
le sous-sol comprend les archives et les deux chaufferies gaz.

> d'un gymnase isolé à simple rez-de-chaussée (X - 5'"" catégorie).

* L escalier situé à l'extrémité de l'aile droite du bâtiment « tour carrée » (entrée CNFPT et IDEE)
est encloisonné et désenfumé (étude du lundi 10 mars 2003 - prescriptions n' fO).

» Les circulations de l'aile droite sont recoupées par des portes en va-et-vient pare-flammes de
degré % heure asservies au Système de Sécurité Incendie (étude du lundi 10 mars 2008
prescriptions n' 10).

* Des salles de classe de l'école publique disposent d'un dégagement « issues de secours »
donnant dans les circulations de la partie CNFPT & IDEE, actuellement en position fermée. Elles
disposent d'un déverrouillage par rupture de courant en cas de déclenchement de l'alarme.

DEROGATIONS

Les structures existantes ne permettant pas d'obtenir la stabilité au feu requise « structure stable
au feu de degré 1 heure et planchers coupe-feu de degré 1 heure », un SSI de catégorie A sans
tenifionsatiorLest installé en compensation dans tout le bâtiment (é(ucfe cfu lundi 10 mars 2008
prescriptions n° 03 et 24).

L esca ier central existant est dêsenfumé mais non endoisonné (encloisonnement impossible du
fait de l'existant) - (étude du lundi 10 mars 2008 prescriptions n° 10).

La cage d'escalier de ta tour carrée de l'aite droite du bâtiment est impossible à endoisonner au
rez-de-chaussée du fait de l'existant. La solution retenue est l'encloisonnement de l'escalier et
l'ascenseur au rez-de-chaussée et l'encloisonnement séparément au 1er et 2eT étage, l'ensemble
est désenfumé (é(ude du lundi 10 mars 2008 prescriptions n° 10 et courrier de la ville de Belfort
du 05 novembre 2008).
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CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

L'efFectif maximal des personnes admises simultanément dans ce bâtiment est déterminé
suivant la déclaration contrôlée du chef d'établissement de chaque activité (article R 2).

Etablissement relevant de personnes de droit public.

Ecole élémentaire - Aile gauche
Effectif des élèves :
Effectif du personnel :

IDEE - CNFPT - Aile droite
Effectif théorique du public
Effectif du personnel :

Effectif total:

164 personnes
15 personnes

271 personnes
17 personnes

467 personnes

Gymnase (120 m2 environ)
Elèves : 30 personnes
Personnel : 2 personnes

Total : 32 personnes

Etablissement de
Type X de 5èn" catégorie

Etablissement de type R de 3èm" catégorie

DisposiUons administratives applicables à la Direction unique
et aux établissements placés sous sa responsabilité

Conformément a l'article R 123-21 du Code de la Construction et de l'Habitation, il est rappelé
que ce groupement d'exploitations non isolées entre-elles est autorisé parce que l'enseinbie^es
exploitations est placé sous une direction unique (Mairie de Belfort) seule resDonsabie'auDres des
aytorps ^yMigyes des demandes d'autorisation et de l'obsen/ation des conditions de sécurité tant
pour l ensemble des exploitations que pour chacune d'entre-elles.

Tout changement dans l'organisation de cette direction doit être impérativement signalé à la
commission de sécurité.

Dans le cadre de ce groupement d'exploitations, cette direction unique doit s'acquitter de
certaines missions, à savoir :

* ?. -^?s.t, _tenue ?e s'assurer tant dans les communs que dans chaque exploitation, que les
installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformité avec ies textes
en vigueur. A cet effet, elle fait respectivement procéder périodiquement en coure d'exploitation,
aux vérifications nécessaires et réglementaires par des organismes agréés (article R 123-43) ;

* elle doit s'assurer que les procès-verbaux et comptes rendus de vérifications cités
Précédemmmt sont tenus à la disposition des membres de la commission de sécurité (article R

* el.e. ° velller â ce que toutes les transformations, changements d'exploitations projetés dans
rétablissement sont bien soumis à l'avis de la commission de sécurité (article R 123-22) avant
réalisation.
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TEXTES DE REFERENCE

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. à
R123. 55-ArticlesR152. 4etR 152. 5; - . -. -.-.. --.

Arrêté,tl_" 2S ̂ ui" 198<> (modifié) Porta"t approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre tes risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Publie7

Arrêté du 4 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, 'deformation, ~centres
de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public ;

Arrêté du 19 Juin 1990 relatif à la protection contre les risques d'inondie dans les établissements
concourant au service public de l'éducation et dont les collectivités locales ont la charge.
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES : Ecole élémentaire - gymnase - IDEE -CNFPT

SSI de catégorie A

Vérification triennale parAPAVE le 13/06/2018
Rapport n° R1847291-15-2
12 observations à lever

Contrat de maintenance : MPS
Vérification le 29/08/2019

Portes asservies
Cage d'escalier

circulations horizontales
Vérifiées par MPS le 29/08/2019

Clapet coupe-feu Vérifié par Désenfum'Est le 7/05/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Ecole élémentaire
Vérifiés parVERITAS te 29/07/2019
Rapport n° 8112898/3.2. 1 RVRE
CNFPT-IDEE
Vérifiés parVERITAS le 29/07/2019
Rapport n" 8112898/205.2. 1 RVRE

Lever les observations

Extincteurs Vérifiés parSICLI le 01/08/2019

Installation de gaz
Chaufferle sous-sol Vérifiée par LACAVE le 26/03/2019

Installation de chauffage
2 chaufferies gaz - sous-sol Vérifiée par CTM Ville de Belfort le 27/06/2019

Conduit de fumée Vérifié par NATIBAT LORRAINE le 22/02/2016
n" 901004
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CONTROLES EFFECTUES: Ecole élémentaire-gymnase-IDEE-CNFPT - suite

DESIGNATIONS

Désenfumage
Escaliers - aile droite

Ascenseur
Aile droite

Porte automatique entrée CNFPT

Paratonnerre

Exercice d'évacuation
école Aubert

Exercice d'évacuation global

OBSERVATIONS

Vérifié par Désenfum'Est le 25/07/2019

Vérifié parZMA le 23/03/2019

Rapport APAVE le 23/03/2016 (quinquennale)

Vérifiée par SCHNIDLER le 09/09/2019

VériHé par SONOREST le 27/03/2019

Réalisé en septembre 2019

A réaliser voir prescription n" 06
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés tes renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D.S.A. du 27/04/2005).

. Systèmes de protection contre la foudre : tes vérifications des paratonnerres doivent
être conformes aux dispositions de leur norme (article EL 19).

Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques (article
EC 15).

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au oublie
(article EC 14).

- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et
GZ 30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (artide CH 58).

- Désenfumaqe : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compéf
(articles DF 9 et DF 10).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (articles MS 38 et MS 73).

. Système de Sécurité Incendie :

- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour les systèmes

de catégorie A- (article MS 73).
- Portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la

norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensembte des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de'contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement reovant du public
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à founnir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au couis de l'année
scolaire; le premier exercice doit se dérouler durant le mois qui suit la rentrée. Ces exercices
ont pour objectif d'entraîner les élèves et le personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie^
Pour cela, ils doivent être représentatifs d'une situation réaliste préparée à l'avance et être
l'occasion d'une information des élèves et du personnel. Les conditions de leur déroulement et
le temps d'évacuation doivent être consignés sur le registre de sécurité, (article R 33)
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES

Procès verbal de visite du : 10/10/2019
Prescription réalisée : n° 18
Prescription non maintenue : /
Prescriptions maintenues : toutes sauf n° 18

N' DESIGNATION

05

06

07

08

09

10

11

12

13

14

o&!s:-oyf6. ;.05/"" '>5/1° ~0&09 -22/u8 - Le Personnel devra être formé à l'exploitation de
et à l'utilisation des moyens de secours (articles MS 51 et 57).

W19^07/16 '. OOT.3.:-Effectue.''-un_exercice Pratique d'évacuation conjointement sntre l'école
eleme"ta're' le CNFPT. et. IDEE- cet exarcice a'pour objectif-d'entraîner"éTèves', '"pubiîc"et
p,ers°nnelsl"'. la I:°"duite â tenir 8" cas d'incendie. Les conditions du deroulemenïet Te"
l'êvacuation devront être consignés sur le registre de sécurité (article R 33).

07/"_'fyf6. : Former du Pers°nnel désigné chargé de l'exploitation du tableau central du
Système de Sécurité Inondie de catégorie A :

interprétation des différentes signalisations apparaissant sur le tableau.
mesures a prendre en fonction des signalisations,

-^respect de la procédure en cas de panne ou dérangement du système.
er"rà J°ur le re9ist''s de sécurité sur la formation du personnel(articies R 123-51 du CCH. MS

47, MS51, MS67et69). ' ----..,

Ecole élémentaire :

Salle de musique 2'T étage

08/19 . orne -13/13 - Les trois locaux en enRlade destinés à renseignement de la musiaue sont
susceptibtes d'accuei"ir "" sffsctif supéneur à 19 personnes, "voire un"orchestre'~de~ 40
personnes. ' ~ .---.. -.
Dès lors, le 2èm' dégagement donnant dans l'escalier ontral devra être rétabli ou limiter l'effectif

19 personnes dans l'espace musique (article CO 38).

09/19^-10/16-^ 14/13^. Installer un BAES « Bloc Autonome d'Eclairage de Sécurité » au-dessus
sorties de l'espace musique (articles EC 8 et 9).

1W19^~. everîes obseryati°ns contenues dans le rapport de vérification triennale du SSI A et le
rapport de vérification électrique puis fournir à la soùs-commission de sécuritè'une attestsrtion

: la levée de ces observations (articles R 123-44 du CCH, GE 7~ et" 8).

"/"_' Faire en sorte que. tes issues des salles de formation du CNFPT soient toutes
deve.rr°ui"écs en Présence d" Publie, il en va de même pour Ta grande salle'sepa'Tee"pai'"une

et munie d'une porte d'intercommunication (article CO 45).

1'2/'9. '"r"r. le. l°cal. chaufferie_<(éc°le'> et comprenant un tableau électrique d'un Bloc
Autonome Portable d'Inten/ention (BAPI) - (article EL 5).

13/19 ' Rem®ttre. e"_etat de fonctionnement te Bloc Autonome Portable d'Intervention (BAPI) de
la chauffene « CNFPT » comprenant un tableau électrique (article EL 5).

14/19 - Installer un ferme porte sur la porte du local concieige (article GO 28).
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PRESCRIPTIONS ANCIENNE . suite -

N- DESIGNATION

15

16

17

ï. 5/19^Lors. de P''°chains travaux, installer tes extincteurs de manière à ce que la poignée de
partage nesoit pas située à plus de 1.20 m du sol (article MS 39).

CONSTATATIONS :

1' Ll 8muPede ws'te. éme? des doutes sur la nature des détecteurs de fumée qui semblent être
des détecteurs à chambre d'ionisation (DFCI) équipant le système de détection incendie.

L,texBto'î8n? 8 8fé "7fom7é .<?"9 l'arr6té interministéne! du 13 novembre 2011, paru au Journal
Officiel le 3 décembre 201 1, impose le recensement, le retrait progressif
de tous tes DFCI.

Ces appareils devaient être remplacés par des détecteurs thermiques ou optiques qui offrent
tes mêmes garanties d'efficacité avant le 31 décembre 2017.

16/19 - S'assurer de la nature des détecteurs de fumée et s'ils se révèlent être des DFCI.
procéder à leur_ remplacement selon les termes de l'arrêté interministérieï du "18 novembre

123-48),

.,lestrappelé et dans le cadre de. ce remplacement que les travaux qui conduisent à la création,
ramenagement °u la modiflcatio" d'un établissement recevant du public ne peuvenTefre
exécutés qu'après autorisation délivrée par l'autorité administrative qui vérifie tew conformité
aux règles prévues à l'article L 111-8 du CCH.

2. Le groupe de yisNe a_été informé par les services de la ville de Belfort que les travaux (ref :
dossier, d'AT^90"010".17~zoo79?n date du 01/08/2017 sous avis favorabFe) menant'a'ia
réalisation d'Espaces d'Attente Sécurisés sont en cours de finalisation et fe'rontï'obiet d'une
demande de visite de réception à terme.
-?-9r?.".pe.?-e. '"site dema"de à ce clue tes PMR ne puissent accéder aux étages jusqu'à ce
que tes travaux soient réceptionnés par la sous-commission de sécunte'"ei~ acte
l'engagement de l'exploitant lors de la présente visite.

!7/!9-:Jnterdire .raccès. des. PMR. à réta9e Jusclu'à la réception des travaux par la sous-
commission de sécurité (articles GN 8 et R 123-48).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
et de l'Habitation ou du règlement de sécurité,' ainsi qu'aux prescriDtions du

permis de construire.

N" DESIGNATION

'=. Observation :

Lors de la visite périodique de rétablissement, un avis défavorable a été émis le 10/10/2019
par les membres de la commission de sécurité compte tenu de ('absence de fonctionnement
de deux issues de secours asservies à l'alarme via le centralisateur'de'mise'en "sécurité
incendie.

,
Le^secrétariat , de la sous-co"""'ission départementale de sécurité a reçu, via la mairie,
[attestation de bon fonctionnement des portes de sorties de secoure citées cî-dessus.
De ce fait, l'avis défavorable peut donc être levé et un Avis Favorable émis.

9
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habltation et du règlement de sécurité. Il appartient à
['exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteyrdy groupe de visite

ECOLE ELEMENTAIRE RAYMOND AUBERT - CNFPT - IDEE - BELFORT - E-010-00035-000 - 373

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 10 pages

Date de la Sous-Commissîon : le 31/10/2019

Signature du Président de séance : le Président, ff^SC HiL> l /uj>
^

Destinataires du orocès-veriial de la Commission :

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire
- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

10

373 - ECOLE ELEMENTAIRE RAYMOMJ AUBERT- CNFPT- IDEE - BELFORT

-805



N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE ^ t ^ ^

,-fîS.

ARRETE DU MAIRE
MISE EN DEMEURE

Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

Otiiet : mise en demeure - visite périodique
Centre Benoît Frachon
21 rue de Vesoul - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

yu je-c°de Génél'al des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et

Vu Je Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5.

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibiiité.

y-u-ra'Tete-du 23 Juin. 1978 rel£ltif. a"x '"stallations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux"ou "recevant
du public,

vu, ral'rêté,<:lu 25 juin 198° (modifié) Portant approbation des dispositions générales du
reglement dej. écurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

v"-l^rretédu. 4 Juin. 1?82 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X),
Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),
Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'au'dition, de conférences"de réunions"
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Àccessibilité du ferritoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de visite périodique de la sous-commission départementale de sécurité
en date du 11 octobre 2019 transmis à Monsieur Patrick KUENY, directeur du Co'miteînter^
Entreprises des 3 Chênes, 2 avenue des Sciences et de l'Industrie à Belfort.

Considérant l'AVIS DÉFAVORABLE au maintien de l'ouverture au publie du centre Benoît
Frachon, émis le 11 octobre 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé
principalement en raison de l'absence de mesure prenant en compte l'évacuation des
personnes à mobilité réduite,

c°".sldérant-qLle cet avls estmouvé. P.£lr le "on-respect de la réglementation en vigueur
relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du Public.

Considérant que le maintien de l'ouverture au public ne peut être autorisé que dans la mesure
où les travaux de mise en conformité sont réalisés dans un délai donné.

Objet : visite périodique -Centre Benoît Frachon l

-806-



Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions émises par la sous-commission
de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au

mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ART!CLE_1 : Sous peine d'engagement d'une procédure a'e fermeture administrative.
Monsieur Patrick KUENY, directeur du Comité Inter-Entreprises des 3 Chênes, 'est'mis'en
demeure, de faire réaliser les prescriptions édictées ci-dessous en tenant comDte des délais
précisés :

N

01

02

U PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DÉSIGNATION

Tenir-à_J°L"' te, re9istre de sécurité sur lequel sont reportés tes renseignements
indispensables à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).
Effectuer les vérifications suivantes :

- installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les
3_ans par un organisme agréé (article EL19 et avis de la C.C. D.S.À. du
27/04/2005), ~ ' - ' ~ " '- ---...
éclairage de sécurité :

o vérification périodique de l'installation : identique aux installations
électriques,

o vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert
au publie (article EC15);

installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent
et dans les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareil;
(articles GZ 29 et GZ 30) ;
installation de chauffaas : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien
compétent pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58) ;
désenfumaqe: tous ̂ es ans par un organisme agréé ou par un technicien
compétent (articles DF 9et DF 10) ;

- grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices
accompagnant les appareils (article CG 21 et GC 22) ;
ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9) ;
moyens de secours :

° extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (articles MS 38),
0 RIA :tous lesa"s par un technicien compétent (article MS68),
o Système de Sécurité Incendie :

. tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent,

. tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour
les systèmes de catégories A et BTdetection) -'(article MS 73),

o ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS71 ) ;
portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités
prévues par la norme en vigueur correspondante (article CO 48).

03

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées
?-u^es-. iîî, stallat'°?s devrorrt être notés sur le registre de sécurité de sorte que
la Sous-Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des
visites de contrôle.

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du
public doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de
vérifier la conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la
Construction et de l'Habitation.

Objet : visite périodique -Centre Benoît Frachon
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N'

U PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DÉSIGNATION

La surveillance de rétablissement notamment lors de l'organisation de spectacles dans
la grande salle devra être réalisée par des personnes désignées par le chef
d'établissement et entraînées à la manouvre des moyens de secours contre l'incendie
et à l'évacuation du public (article L 14).

Laisser libre en permanence l'accès aux moyens de secours (extincteur et RIA)dans
la salle de musculation (article MS 39).

"l

DÉSIGNATION

Réaliser les travaux qui peuvent être nécessaires, d'une part, à la perceptibilité de
l alarme incendie par les personnes handicapées (physiques, sensorielles... ) pouvant
se trouver isolées des autres (WC, locaux... ) et, d'autre part, à la mise'à l'abri
préalable des occupants ne pouvant évacuer ou être évacués rapidement en cas
d'incendie (articles L 123-2, R 123-4, L 111-7-3 du Code de la Construction et'de
l'Habitation (CÇH) et nouveaux articles GN 8, MS 64, etc. du règlement de sécunte
du 25 juin 1980). Avant leur réalisation, ces travaux s'ils s'avèrent nécessaires
devront être impérativement autorisés par l'autorité de police compétente dans les
COTidjtionsflxées^ux articles L 11^1-8 et R 111-19-17 du CCH (notamment).
DELAIj 1 MOIS POUR LE DÉPÔT DE L'AUTORISATION DE TRAVAUX ET 2 MOIS
APRES L'OPTENTION DE L'AUTORISATION DE TRAVAUX

im
N'

°um"'. à la sous-c°m mission départementale de sécurité les procès-verbaux des
vérifications des installations et des équipements techniques pour l'électricitï
féclairage de sécurité et le chauffage au gaz (article R 123-44 du
DÉLAI : 2 SEMAINES

08 Supprimer les dispositifs laissant ouvertes les portes dotées de ferme-c
(article CO 28).
DELAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

Doter le local camping de ferme porte (article CO 28).
DÉLAI : 1 SEMAINE

Faire surveiller pendant les heures d'exploitatjon de rétablissement le tableau de
signalisation de ('équipement d'alarme de type 1 (article MS
DELAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

Déposer un dossier conforme à l'article R 123-22 et prenant en compte notamment
relément précisé au chapitre « observation, prescription n°6 » (article L 111-8) du
procès-verbal de la sous-commission de sécurité du 11 octobre 2019. Dans l'attente.
interdire l'accès aux personnes ne pouvant évacuer seules.
DELAI :J Mols POUR LE DÉPÔT DE L'AUTORISATION DE TRAVAUX AINSI
QU1MNIEDIAT ET PERMANENT POUR L'INTERDICTION DE L'ACCÈS AUX
PERSONNES A MOBILITÉ RÉDUITE

ARTICLE 2 ; Monsieur Patrick KUENY, directeur du Comité Inter-Entreprises des 3 Chênes,
est cependant chargé de déposer une Autorisation de Travaux au service urbanisme de la
malrlede Belfort' concema"t les mesures prenant en compte l'évacuation des personnes à
mobilité réduite, édictées par la sous-com mission de sécurité dans son procès-verbaï du
l1 octobre 2°19 (an"exé au Présent arrêté), dans un délai d'un mois maximum à compter
de la notification du présent arrêté.

10

11

OUef ; visite périodique -Centre Benoît Frachon
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A TIC11E 3 : cet établissement est de type L, X et N de 1èr" catégorie pour un effectif total
de 2 017 personnes.

ARTICLE 4 : Monsieur Patrick KUENY, directeur du Comité Inter-Entreprises des 3 Chênes
est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les dispositions du code de la
construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre i'incendie et la" panique
précités.

-. -.I^LE. 5 : Tous les- travaux clui ns sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
-^t?.ULPf^"ts' ?e materiaux ou d'éléments de construction soumis à des exïgences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en'sera'de mêmedes
changements de destination des tocaux, des travaux d'extension ou de rempîacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ART!CLE 7-: LeJ>résent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'obje

d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 ^ Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à ?
-te sous-j:ommission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort.

',,

-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le 1 7 DEC. 2019
Par délégation,
L'Adjfflnt au Maire

Objet : visite périodique -Centre Benoît Frachon
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VILLE DE
"%!Î3?B B'?iBkya°3;''

Direction des Affaires Générales
initiales : VG
Code matière : 5.5

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

te t 9 DEC. 2019

ARRETEDU MAIRE

Oblet : Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8e"" Adjointe au Maire -
Délégation de signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10e"" Adjointe au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibérationn° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0340 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,

Considérant que Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8énle Adjointe au Maire, sera absente
du 19 au 27 décembre 2019 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Monique
MONNOT, 10ème Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : culture.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressées, publié par affichage et dont copie sera transmise à
M. le Préfet.

Belfort, le 1 g OEC, 2019

Le Maire,

Damien MESLOT

Oblet : Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 88"" Adjointe au Maire - Délégation de
signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10e"" Adjointe au Maire
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VILLE DE

Direction des Affaires Générales
Initiales : IH
Code matière : 5.5

REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE D

Date affichagp

le 2 0 DEC. 2019

Otilet : Absence de M. Mustapha LOUNES, 3im'Adjoint au Maire - Delegal
donnée à Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée.

Le Maire de la Ville de Belfort,

signature

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-1677 du 27 septembre 2018 portant délégation de fonctions à
M. Mustapha LOUNES,

Considérant que M. Mustapha LOUNES, 3è°" Adjoint au Maire, sera absent du 23 décembre
2019 au 13 janvier 2020 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Claude JOLY,
Conseillère Municipale Déléguée, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : économie solidaire, MIFE, école de la
deuxième chance, CFA.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage, et dont copie sera transmise à
M. le Préfet.

Belfortje 2-D DEC 2019

^Tîo^
Damien MESLÎ

Oblet : Absence de M. Musfapha LOUNES, 3em» Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

2 4 DEC. 2019
ARRETE DU MAIRE

VILLE DE
BELFÔRf SUR OK-ACTES

Direction de l'aménagement et du développement
Code matière : 6,4

Objet : Ouverture dominicale des concessions automobiles belfortaines en 2020

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code du travail, notamment les articles L.3132-26, L.3132-27 et R. 3132-21 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-27 à
L. 2122-29, L. 2131-1 et L. 2131-2 et R. 2122-7 ;

Vu l'avis émis par le Conseil Municipal du 18 décembre 2019 ;

Vu la demande des garages belfortains et du Conseil National des Professions de
lAutomobile (CNPA) tendant à obtenir la dérogation au principe du repos dominical des
salariés pour plusieurs dimanches en 2020;

Vu les avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de salariés intéressés
dans le cadre de la consultation préalable engagée en application de l'article R3132-21 du
Code du travail ;

Considérant qu'aucune disposition réglementaire, fondée sur les dispositions de l'article
L.3132-29 du Code du travail, n'interdit l'exercice de l'activité commerciale concernée sur le
territoire de la commune de Belfort pendant les dimanches pour lesquels la dérogation est
sollicitée ;

Considérant que les concessions automobiles n'ont pas épuisé au titre de l'année 2020 le
contingent annuel de douze dimanches fixé par l'article L3132-26 du Code du travail,

ARRETE

ARTICLE 1 : Les concessions automobiles, établies sur la commune de Belfort. sont
autorisées à ouvrir et à employer du personnel les : 19 janvier, 15 mars, 14 juin,
13 septembre et 11 octobre.

ARTICLE 2 : Seuls les salariés volontaires, ayant donné leur accord par écrit, peuvent
travailler le dimanche.

ARTICLE 3 : Chacun des salariés privés du repos dominical bénéficiera, en contrepartie
des heures travaillées le dimanche, d'un repos compensateur d'une durée équivalente,
sans préjudice du repos quotidien habituel d'une durée minimale de onze heures
consécutives.

Le repos compensateur peut être accordé, soit collectivement, soit par roulement, dans une
période qui ne peut excéder la quinzaine qui précède ou qui suit le dimanche travaillé.

Oblet : Ouverture dominicale des concessions automobiles belfortalnes en 2020
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Si le repos dominical est supprimé un dimanche veille d'un jour férié, le repos
compensateur sera donné ce jour de fête sous réserve que les salariés ne soient pas pour
autant amenés à travailler plus de six jours pendant la semaine où le dimanche est travaillé.
Lorsque le repos dominical a été supprimé le jour d'un scrutin national ou local, l'employeur
prendra toute mesure nécessaire pour permettre aux salariés d'exercer personnellement
leur droit de vote.

En outre, ces mêmes salariés devront, pour chaque dimanche travaillé, percevoir une
rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une
durée de travail équivalente.
Cette majoration de salaire s'applique sous réserve que des dispositions conventionnelles
ou contractuelles ou qu'un usage voire une décision unilatérale de ['employeur ne soient
pas plus favorables pour les salariés.

ARTICLE 4 : La présente dérogation n'emporte pas autorisation d'employer les dimanches
susvisés les apprentis âgés de moins de dix-huit ans.

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur général des services, messieurs les inspecteurs du
travail, monsieur le Commandant de Police et tous les agents de la force publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et
affiché ; une ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet du Territoire
de Belfort.

Belfort, le 2 4 DEC. 2013

Le Maire

Objet : Ouverture dominlcale des concessions automobiles belfortalnes en 2020
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

v {^

Date affichas»

2 4 DEC, 2019

Direction de l'aménagement et du développement
Code matière : 6.4

Objet : Ouverture dominciale des com

ARRETE DU MAIRE

edétai^dix dimanches en 2020

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code du travail, notamment les articles L.3132-26, L.3132-27 et R. 3132-21 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2122-27 à
L.2122-29, L.2131-1 et L.2131-2 et R.2122-7 ;

Vu l'arrêté du Préfet en date du 7 octobre 2014 abrogeant l'arrêté préfectoral du 30 mars
1993 portant fermeture hebdomadaire des commerces de détail ;

Vu l'avis émis par le Conseil Municipal du 18 décembre 2019 ;

Vu lavis conforme, émis par l'organe délibérant du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération le 19 décembre 2019 ;

Vu la demande en date du 25 septembre 2019 présentée par la Chambre de Commerce et
d'Industrie du Territoire de Belfort et les échanges avec les commerçants et associations de
commerçants tendant à obtenir la dérogation au principe du repos dominical des salariés
pour plusieurs dimanches en 2020 ;

Vu les avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de salariés intéressés
dans le cadre de la consultation préalable engagée en application de l'article R3132-21 du
Code du travail ;

Considérant qu'aucune disposition réglementaire, fondée sur les dispositions de l'artlcle
L.3132-29 du Code du travail, n'interdit l'exercice de l'activité commerciale concernée sur le
territoire de la commune de Belfort pendant les dimanches pour lesquels la dérogation est
sollicitée ;

Considérant que les commerces de détail n'ont pas épuisé au titre de l'année 2020 le
contingent annuel de douze dimanches fixé par l'article L3132-26 du Code du travail ;

Considérant que les circonstances locales rendent nécessaires une activité accrue et donc
'ouverture des magasins les premiers dimanches des soldes d'hiver et d'été. le dimanche
de l'évènement Belflorissimo organisé par la Ville de Belfort, le dimanche précédant la
rentrée scolaire et les dimanches avant les fêtes de fin d'année ;

Oblet : Ouverture domlnciale des commerces de détail dix dimanches en 2020
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ARRETE

ARTICLE 1 : Tous les magasins, sans exclusion, de vente au détail, alimentaires et non
alimentaires, établis sur la commune de Belfort, sont autorisés à ouvrir et à employer du
personnel les 12 janvier, 10 mai, 28 juin, 30 août, 22 et 29 novembre, 6, 13, 20 et 27
décembre 2020, toute la journée.

ARTICLE 2 : Seuls les salariés volontaires, ayant donné leur accord par écrit, peuvent
travailler le dimanche.

ARTICLE 3 : Chacun des salariés privés du repos dominical bénéficiera, en contrepartie
des heures travaillées le dimanche, d'un repos compensateur d'une durée équivalente,
sans préjudice du repos quotidien habituel d'une durée minimale de onze heures
consécutives.

Le repos compensateur peut être accordé, soit collectivement, soit par roulement, dans une
période qui ne peut excéder la quinzaine qui précède ou qui suit le dimanche travaillé.
Si le repos dominical est supprimé un dimanche veille d'un jour férié, le repos
compensateur sera donné ce jour de fête sous réserve que les salariés ne soient pas pour
autant amenés à travailler plus de six jours pendant la semaine où le dimanche est travaillé.
Lorsque le repos dominical a été supprimé le jour d'un scrutin national ou local, l'employeur
prendra toute mesure nécessaire pour permettre aux salariés d'exercer personnellement
leur droit de vote.

En outre, ces mêmes salariés devront, pour chaque dimanche travaillé, percevoir une
rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une
durée de travail équivalente.
Cette majoration de salaire s'applique sous réserve que des dispositions conventionnelles
ou contractuelles ou qu'un usage voire une décision unilatérale de l'employeur ne soient
pas plus favorables pour les salariés.

ARTICLE 4 : La présente dérogation n'emporte pas autorisation d'employer les dimanches
susvisés les apprentis âgés de moins de dix-huit ans.

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur général des services, messieurs les inspecteurs du
travail, monsieur le Commandant de Police et tous les agents de la force publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et
affiché ; une ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet du territoire
de Belfort.

Belfort, le
2 4 DEC. 2019

Le Maire,

Objet : Ouverture dominclale des commerces de détail dix dimanches en 2020
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